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Je detache ces pages d un travail plus

considerable que j
ai entrepris sur les eve-

nements auxquels j
ai ete niele depuis la

declaration de guerre. II m a semble que les

negociations engagees par la Republique

francaise avec 1 Italie et avec la cour de
o

Rome gagneraient a etre publiees a part. Le

lecteur pourra plus facilement les suivre et

en apprecier la portee, et par la il se fera

uiie idee plus exacte des graves et dedicates

questions qu elles ont soulevees et resolues.

Ges questions ont loiigtcmps passionne et

divise les homines
,
ce qui s expliquc suffi-

samment par la grandeur des interets qui

s y rattachent. Aujourd hui, la lumierc tend

de plus en plus a se faire. Des catastrophes

inattendues Font rendue plus eclatante en

justiiiant les presages trop longtemps dedai-
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gnes. Apres de tels enseignements ,
I erreur

n est plus permise. Ce livre prouvera que,

loin de Tencourager, la diplomatie de la

Republique francaise a mis son honneur a

la dissiper.

(&amp;gt; octobre 1871.
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CHAPITRE PREMIER.

BUT DE GET ECRIT.

Le 22 juillet 1871, 1 Assemblee nationale avail

a se prononcer sur les petitions qui reelamaient

1 intervention de la France en faveur du Saint-

Siege. Elle avait a choisir entre 1 ordre du jour

et le renvoi au ministere. Le premier de ces

votes maintenait la politique de neutralite quo
le gouvernement de la Republique avait jusque-la

suivie, le second la faisait devier dans le sens

d une action diplomatique et peut-etre plus tard

d une action directe au profit du pouvoir tem-

porel. Ce fut a ce dernier parti que 1 Assemblec

crut devoir s arreter, apres toutefois avoir donnc

son entiere approbation aux paroles eloquentcs

du chef du pouvoir executif
,
declarant nettement

i.
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que pour le moment il etait sage de s attacher an

statu quo, en laissant an gouvernement une liberte

absolue d appreciation. Ces restrictions, quelles

que fussent les intentions de ceux qui se les ap-

propriaient par leur vote, creaient une situation

nouvelle
,
forcement equivoque, et qui par la

meme ne pouvait etre acceptee par le ministre

qui avait pris une attitude franche et resolue^

absolument incompatible avec le moindre encou

ragement donne au Saint-Pere a propos du reta-

blissement, meme eventual, de son pouvoir tem

porel.

,1 avais d ailleurs tres - nettement declare a

M. Thiers et a mes collegues que si le renvoi au

ministere etait adopte, je me retirerais. En resis

tant a des instances affectueuses dont
j
etais pro-

fondement touche, je ne faisais qu obeir a un

devoir de conscience. Tout autre eut agi commc

moi.

J ai cru toutefois qu il ne serait pas sans interet

de faire connaitre quelles ont ete les relations de

la France et de la cour de Rome, du 4 septembrc

au 22 juillet.
L histoire les jugera. Nous pouvons

sans inconvenient, non devancer son verdict,

mais eclairer les faits qui le determineront. C est

dans cet unique dessein que je prends la plume.
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CHAPTTRE II.

DECLARATION DU MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES

A M. NIGRA, APRES LE 4 SEPTEMHRE 1870.

En se presentant auministere des affaires rtran-

geres,
le 6 septembre 1870, M. le chevalier

Nigra ,
ministre d Italic, temoigna haiitement

son amitie pour la France et son desir sincere

de la secourir. II fit valoir avec tristesse les

raisons qui, scion lui, empechaient son gouver-

nement d agir, et repeta plusieurs fois quc si

Time des deux grandes puissances qui dominaient

toutes les resolutions nous donnait son concours,

Vltalie serait heureusc de s y associer. .Te le

pressai vivement de les devancer. Mon insis-

tance n eut malheureusement aucun resultat. 11 se

levait apres line longue conversation, quand il me

(lit : Je suis charge officiellement de vous fnire

- savoir que mon gouveraement nc pent plus sup-

fl porter \cstatu (JHO
en ce qui concerne Rome. II

n a envoye an Saint-Pere M. Ponza di San Mar-

tino
,
avec mission d ohtenir un arrangement

amiable. Si, comme tout me le fait craindre,

ces propositions echouent, nous serons dans la
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necessite d occuper Rome. Notre interet et notre

honaeur nous le commandent. Le salut de la

&quot; papaute ne Fexige pas moins imperieusement.

Nous aurions pu tout sauvegarder, meme apres
&quot; le depart des troupes francaises

;
mais les succes

&quot; inouis de la Prusse ont completement change la

face des clioses. Us ont abattu les conserva-

&amp;gt; teurs, exalte les violents. Notre inertie ache-

verait de tout perdre. Les partis demagogiques

seraient les maitres de Rome, et la tempete qui

ferait disparaitre la papaute nous exposerait aux

&quot;

plus graves desordres. II ne nous est done plus-

&quot;

possible de retarder une solution d ailleurs ine-

&quot; vitable. Nous la precipiterons de gre ou de force.

Nous sommes du reste heureux dans cette crise

d avoir pour nous Tappui moral du nouveau

&quot; gouvernement que la France s est donne. Mais

|)ourquoi ne feriez-vous pas un pas de plus?

&quot; Pourquoi ne denoneeriez-vouspas la convention

&quot; du 15 septembre 1864? Vous 1 avez constam-

ment attaquee, elle est aneantie de fait. Joignez

a la condamuation prononcee centre elle par la

&quot; fortune la consecration rle votre autorite. Get

acte sera le couronnement de votre carriere, et

1 ltalievous en sera reconnaissante.

.le sens, lui repondis-je, tout ce qu il y a d ir-

v refutable dans vos observations. I^a coiiventioii
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du 15 septembre est hien morte. Oependant je

&amp;gt; nc la denoncerai pas. Si la France etait victo-

&amp;gt; rieuse et prospere, je cederais avec empresse-

&amp;gt; ment a votre desir. .le serais, comme vous le

dites fort bien, consequent avec moi-meme,

r puisque j
ai toujours combattu 1 immixtion de la

France en faveur du Pape dans les affaires ita-

liennes. Mais mon pays est vaincu, je suis trop

&quot; malheureux pour avoir le courage d affliger un

&quot; venerable vieillard, douloureusement frappe lui-

&quot; meme, et qui souffrirait d une demonstration

inutile d abandon. Je ne veux pas davantage

contrister ceux de mes compatriotes catholiqnes

v que les malheurs de la papaute constenieut. Je

&quot; ne denoncerai done pas la convention de sep-

tembre. Je ne 1 invoquerai pas non plus. Per-

&quot; sonnellement je
ne le pourrais : un autre ministre

ne le pourrait pas davantage sans humilier la

dignite de la France par une menace frappee

&quot; a I avance d impuissance. Je ne peux ni ne veux

rien empecher. Je erois, comme vous, que si

vous n y alle/ pas, Home tornbera au pouvoir

d af^itateurs dangereux. J aime mieux vous y

n voir. Mais il est bien enlendu que la France ne

vous donne aucun consentement, et que vous

&quot; aecomplissez cette entreprise sous votre propi-e

&quot; et unique responsabilite.
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Pour faire cette reponse je n avais point con-

suite mon gouvernement , qui ne la blama pas

lorsque je la lui fis connaitre. Deux jours apres

j
etais chez le ministre d ltalie, et cornme Favant-

veille
j
insistais energiquement, mais inutilement,

aupres de lui pour obtenir un secours efficace de

son gouvernement. II revint a la charge sur la

question romaine. Vous ne maintiendrez pas
votre decision, me dit-il, elle est trop en

opposition avec votre passe politique. Elle

blessera 1 Italie sans aucun profit pour vous.

Est-ce line condition que vous me posez ?

repondis-je a mon interlocuteur en le regardant

fixement. En aucune maniere, repliqua-t-il. J ai

&quot; le regret de perseverer dans la ligne que je vous

ai indiquee.

Eh bien, lui dis-je, je
vous saurai beaucoup

&quot; de gre de ne plus revenir sur un sujet qui me
&quot; peine et ne peut nous mener a rien.

Et en effet il n en fut plus question entre nous.
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CHAPITRE III.

L EMPIRE ET LE CONCILE.

L incident que je viens de rapportcr a cte le

point de depart de la politique dont je no me suis

plus ecarte. La position etait delicate :

je
n avais

point encore renonce a 1 esp^rance d obtenir nn

sceours efficace dugouvernement italien. Je devais

done eviter avec soin tout ce qui pouvait le me-

contentcr, et quelque imperieux que flit le senti

ment qui me faisait refuser 1 apparenee d uiie

aetiou contre le Saint-Siege, je
ne m y serais point

abandonnc si
j
avais pu soupronner qu ime chance

d appui arme meme eventuel en faveur de la

France fiit possible.

Mais
j
etais convaineu qu un systerne de loyale

neutrality, loin de mecontenter 1 Italie, la r.issure-

rait, et qu il mena[jerait les interets eleves ct res

pectables dont le Saint-Pere est 1 au^usle repre-

sentant.

(Test a cet ordre de sentiments que ma deter

mination etait puisre, elle rut rli tout autre si je

n avais suivi que Ics inspirations de la politkjue

ordinaire.
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11 faut reconnaitre en effet, qn envisagee au

point de vue on die avait etc traitee depuis vingt

ans, la question romaine n avait ete pour la France

qu trae source d embarras et de deceptions. L ex-

pedition de 1849 avait en tons les caracteres d une

surprise, etl Assemblee legislative ne 1 avait votee

que sur la declaration forrnelle dn ministere qn on

ne touch erait pas a la Republique romaine. On se

rappelle le trouble et la division jetes dans le pavs

par les evenements qui suivirent. Le gouverne-
ment francais en retablissant Pie IX sur son trone

pontifical voulait lui imposer des concessions

Jiberales. II se brisa centre d inebranlables refus.

Cetle situation etait intolerable, elle le devint plus

encore apres la guerre d ltalie. Vainement Napo
leon III essaya-t-il d arreter le mouvement qu il

avait provoque. II etait dans la nature des choses

(ju il se precipitat de lui-meme. Le Pape se vit suc-

cessivement arraclier ses provinces; a mesure

qu il s affaiblissait 1 Europe s eloignait de lui. Im

passible ceperidant sous les coups redoubles du

malheur, il opposait anx representations de la

France la meme inflexibilite calme et sereine.

Charges de preparer entre le Souverain Pontife el

le gouvernement italien une transaction que le

nouveau systeme politique rendait indispensable,

nos ambassadeurs s epuisaient en efforts steriles,
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et 1 un d eux en faisait le tristc aveu dans line

depeche qui porte la date dn 18 Janvier 1802,

dans laquelle on lit :

En resume ,
monsieur le ministre

,
Votre Ex-

eellence posait eette question, dont je ropro-

n duis les tonnes memes : Devons-nous nonrrir

&quot;

Vespoir de voir le Saint-Siege se preter, en

&quot; tenant compte des faits accomplis ,
a 1 etude

d une combinaison qui assurerait au Souverain

Pontife des conditions permanentes de dignite ,

de securite et d independanee necessaires a

&quot; I exerciee de son pouvoir? C est avee un pro-

fond regret que je me vois force de repondre

negativement ,
mais je croirais manquer a mon

devoir en vous laissant nne esperanee que je

n ai pas moi-meme. &amp;gt;&amp;lt;

Ivt le 20 mai de la meme annec, intervenant de

sa personne dans la discussion, 1 Ernpereur, dans

un document reste eelebre, trahissait ses
inffiiit

--

tudes et presque son decouragenient en ces ter-

mes :

Mes efforts, je 1 avoue, sont venus jnsqu d

&amp;gt;

present se briser eonti-e drs rcsistam-es de tonics

sortes, en
]&amp;gt;resencc

&amp;lt;!(&amp;gt; deux partis diainclralc-

&amp;gt; ment opposes, absolus dans leur haine coininr

dans leurs convictions, sourdsanx &amp;lt; onscils inspi-

&quot; n -s
j)ar

le seul desir du bien. Est-ce une raison
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pour ne plus perseverer et abandonner une

cause grande aux yeux de tons et qui doit etre

feconde en bienfaits pour Fhiimanite ?

&quot; II y a urgence a ce que la question ro-

&amp;lt;&amp;gt; maine receive une solution definitive, car ee

n est pas seulement en Italic qu elle trouble

les esprits. Partout ellc produit le meme des-

ordre, parce qu elle touch e a ce que Fhomme

a le plus a cceur, la foi religieuse
et la foi po-

litique.

Et plus loin :

Le Saint-Siege a un interet egal, sinon plus

n fort, a cette reconciliation, car si le Saint-Siege

:&amp;gt; a des soutiens zeles parmi tons les catholiques

fervents, il a contre lui tout ee qui est liberal

en Europe; il passe pour etre en politlque le

&quot;

representant des prejuges de 1 ancien regime,
&amp;lt; et aux yeux de 1 Italie- pour etre 1 ennemi de

;; son independance, le partisan le plus devoue de

&amp;lt; la reaction. Aussi est-il entoure des adherents

&quot; les pins exaltes des dynasties dechues, et cet

&quot; entourage n est point fait pour augmenter en sa

&quot; faveur les sympathies des peuples qui ont ren-

verse ces dynasties . Cependant cet etat de

choses nuit moins encore au souverain qu au

chef de la religion. Dans les pays catholiques on

les idees nouvelles ont un grand empire, les
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j hommes meme les plus sincerement attaches i\

leurs croyances sentent leur conscience se

troublcr ct le doute entrer dans leur esprit ,
in-

certains qu ils sont de pouvoir allier leurs convic-

tions politiques avec des principes religieux qui

semblcraient condamner la civilisation moderne.

n Si cette situation pleine de perils dcvait se pro-

longer, les dissentimcnts politiques risqueraient

n d amener des dissidenccs facheuses dans les

croyances memes.

L interet du Saint-Siege, celui de la religion

exigent done que le Pape se reconcilie avec

I ltalie, car ce sera se reconcilicr avec les idr-s

&amp;gt; inodernes, retenir dans le giron de 1 Kglise deux

cents millions de catholiques, et donner a la reli-

gion un lustre nouveau en montrant la foi secon-

&quot; dant les progres de 1 humanite.

Malgre leur evidente justcsse ,
ces declarations

ne modifiercnt en rien les dispositions
de la cour

de Rome. Chaque annee 1 opposition invoquait

1 esprit qui les avait dictees et reclamait la cessa

tion de 1 occupation romaine. Lc gouvernement

italien multipliait ses negociations.
L opinion

se

prononcait avec force rontrc un */&quot;/&quot;
/&quot;&quot;

llia( -

missiblc. La convention du 15 septemhre 1864,

en depit de tous ses temperaments, y mit un

terme. Elle rendait Rome a I ltalie, en imposant
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au gouvernement italien 1 obligation de s abstenir

de toute entreprise violente centre le gouverne-

ment pontifical. Le principe de non-intervention

etait done consacre. Seulement &amp;lt;&amp;lt; 1 Italie se reser-

vait de la faire respecter de quiconque vis-a-vis

- des insurrections du dehors comme des puis-

sances etrangeres : elle continuerait a poursui-

vre dans les conditions de la convention la

conciliation des interets essentiels de 1 Italic

&amp;gt; avec ceux de la papaute ,
sur la base de la sepa-

&quot; ration et de la liberte reciproques des pouvoirs

de I l^tat et de 1 Eglise
l

.

Le Saint-Siege, qui n etait point partie a cette

convention, y repondit par la violente declara

tion de guerre contenue dans 1 encyclique du

8 decembre. Jamais requisitoire plus net n avait

etc lance contre la societe moderne :

Vous ne Fignorez pas, venerables freres, y

&quot; est-il dit, il ne manque pas aujourd hui d hoin-

;&amp;gt; mes qui appliquant a la societe civile 1 impie et

^ absurde principe du naturalisme, comme ils

1 appellent, osent enseigner que la perfection

des gouvernements et le progres civil exigent

&quot; que la societe humaine soit constituee et gou-

vernee sans plus tenir compte de la religion t[ue

1 Memorandum du 2y aout 1870.
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si elle n existait pas, ou du moins sans fain-

aucune difference entre la vraie religion et Irs

&quot; fausses . De plus, contrairement a la doctrinr

de 1 Ecriture, de 1 Eglise, des saints Peres, ils

ne craignent pas d affirmer que le meilleur

gouvernement est celui ou on ne reconnait pas

n au pouvoir 1 obligation de reprimer par des

peines legales la violation de la foi catholique,

si ce n est lorsque la tranquillite publique le do-

) mande .

Partant de cette idee absolument fausse du

gouvernement social, ils n hesitent pas a favo-

riser cette opinion erronee, fatal e a I Eglise ca-

tholique ,
au salut des ames ,

ct que notre pro-

decesscur d lieureuse memoire, Gregoire XV[,

qualifiaitde delire,que la liberte de conscience

et des cultes est un droitpropre a chaque homme,

qui doit etre proclame par la loi et assure dans

tout Etat bien constitue.

II etait difficile de faire comprendre en termes

moins equivoques au gouvernement francais

1 inutilite cle ses efforts. Le minis tre des affaires

etrangeres ne s y trompait pas; et le 7 mai 1805

il signalait la scission que volontairemcnt la cour

de Home venait de creer :

u L immense innjoriir
des catholiques ne voit,

monsieur le comte, dans l*encycHqae du 8 dr-
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cembre qu une tentative d apologie en faveur

&quot; de 1 ancien regime : e en est assez pour expli-
&quot;

quer le legitime et profond regret que lui cause

&quot; ce document.

Je n ai pas a entrer ici dans une discussion

qui exigerait des developpements considerables
;

je me bornerai a vous dire que dans Fopinion du

gouvernement de 1 Empereur, Fencyclique de

&quot; Sa Saintete tend a porter atteinte en general
&amp;gt;&amp;lt; aux principes de la souverainete nationale, du

suffrage universel, de la liberte de conscience

et des cultes.

II etait des lors publiquement etabli que le

gouvernement francais s etait condamne non-

seulement a de lourdes depenses ,
mais encore et

surtout aux embarras interieurs, nt?s du trouble

moral que provoquait son intervention en faveur

du Saint-Siege, et que loin de rapprocher les

puissances qu il s etait donne la mission de conci-

lier, il avait fait eclater leur irremediable dissi-

dence. Toutefois la convention tlu 15 septembre
etait executee. La France semblait s etre desinte-

ressee de ce penible debat, lorsqu en octobre

1867, Garibaldi marchant sur Rome avec ses vo-

lontaires, TEmpereur se croit oblige de faire une

nouvelle expedition pour garantir le Saint-Siege,

il ccrase a Mentana 1 armee assaillante
,
et fait
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occuper Civita-Vecchia ainsi que quelques autrrs

points clu territoire pontifical.

C etait rentrer clans I impasse d ou on avait eu

im instant la bonne fortune de sortir. C etait

aller gratuitement an-devant d une serie d humi-
liations steriles. Le cabinet de 1 Empereur !&amp;lt;

sentit, et loin de repousser 1 Europe comme il

1 avaitfaiten 1863, il 1 appela a son aide. II or-

donna a ses agents pres les cours etrangeres dc

demontrer la necessite d une entente commune
sur la question romaine

,
et de la regler par nn

congres. Le gouvernernent italien n y fit aucun

obstacle. Mais les puissances invitees declarerent

unanimement qu un congres ne pourrait que sanc-

tionner une solution qui se serait dejja produite d&amp;lt;-

fait entre 1 Italie et le Saint-Siege. L Autricbe et

la Prusse furent particulierement explicites. Le

gouvernement francais restait done seul charge
de la responsabilite de son intervention et de son

denoument. Le cabinet ne recula pas devant ce

. peril, et dans la memorable seance du 2 dr-

cembre 18G7, M. Rouher, entraine paries emo
tions du Corps legislatif ,

lui cedant cette fois plus

qu il ne 1 inspirait, declara solennellcmcni
&amp;lt;jur

jamais 1 Empereur n abandonnerait la defense du

Saint-Siege.

Ce mot fameux, accucilii par ies applaudisse-
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ments enthousiastes de la majorite de I assem

blee
,
ne devait pas tarder a recevoir un eclatant

dementi. Deja la politique dont il etait 1 expres-

sion avait reeu un leger echec au moment oil les

deliberations du eoneile semblaient menacer 1 or-

dre civil et politique de 1 Europe de leurs ana-

themes sacres.

Le ministere francais ne dissimulait pas son

mecontentement et ses alarmes. Cependant il dis-

eutait sans prendre de parti, lorsque M. le comte

Darn, ministre des affaires etrangeres, catholiqne

sincere, mais gallican convaincn, ne crut pas qu il

lui flit possible de livrer au hasard I ^ventualite

des solutions redontables qni se preparaient. II

invoqna le droit incontestable de la France de se

faire representer an concile pour y combattre des

opinions contraires a ses interets. II alia pins loin :

il condamna avee autant de force que de inesnre

les fansses et dangereuses doctrines qne le Saint-

Siege cntreprenait de faire convertir en articles

de foi, et donna a M. le marquis de Banneville
,

notre ambassadenr a Rome, 1 ordre de faire con-

naitre au Saint-Pere cette formelle disapproba

tion. Voici, en cffet, comment se termine sa de-

peche du20fevrier 1870 :

Dans le cas oil le schema de ecclesid tel

qu il a etc public serait reellernent soumis au
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&quot; concile, nous entendons laisser, meme sur ce
&quot;

point, toute liberte aux deliberations de 1 au-

guste assembled. Mais le gouvernement ponti-
fical comprendra a son tour que nous ne pou-
vons nous desinteresser de telles questions, etil

ne s etonnera pas si nous lui demandons de nous
donner le temps d exercer le droit qui nous

appartient d apres le concordat, de faire con-

naitre au concile notre opinion reflechie sur des
&quot; resolutions qui touchent si incontestablement a

&quot;

1 ordre
politique.

&quot; En vain on nous dirait que les declarations
&quot;

auxquelles nous faisons allusion ne sont que des
&amp;gt; enonces de principes purement theoriques et de
- theses proposees a la foi des fidcles. Evidem-
- ment si ce projet etait adopte sans de profondes

-modifications, il serait eu contradiction avec
&quot; 1 esprit ct le texte des lois positives que les ci-

&quot;

toyens de tous les Etats du monde ont a prati-
&amp;gt;

quer.

&quot; Les principes du schema peuvent, en effet,

se resumer comme suit :

1 L infaillibilite de 1 Eglise s etendnon-seulc-
&amp;gt; ment a tout ce qui renferme le depdt de la foi

,

&quot; mais a tout ce
cjui

rsl ncccssaire pour gardcr d
&quot; conserver ce depot, c cst-a-din- quo la prero

gative de rinfaillibilite de I K^lise .Miibrasse
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non-seulement toute la revelation
, mais tout ce

qui, sans etre revele, serait juge necessaire a

1 exposition et a la defense de la revelation, faits

historiques, faits philosopbiques ,
faits scienti-

fiques.

2 L Eglise est une societe divine parfaite ;
sa

puissance s etend an for exterieur comnie an

for interieur. Elle est absolue dans Fordre legis-

&amp;gt; latif
, judiciaire, penal; elle doit etre exercee

-&quot; librement
, independamment de toute puissance

seculiere et avec tout pouvoir; et comme on

&quot; veutfaire eriger en dogme que Finfaillibilite du

Pape sera Finfaillibilite meme de 1 Eglise ,
1 in-

&quot; faillibilite du Pape, par une deduction rigou-

reuse
,
s etendrait a tout cc que 1 infaillibilite de

&quot; 1 figlise embrasse d apres 1 article precedent.

Les consequences qui decoulent naturelle-

&quot; ment de ces deux principes peuvent se resumer

&quot; ainsi :

Sont subordonnes au magistere supreme, de-

clare infaillible comme 1 Eglise elle-meme :

1 Les principes constitutifs de la societe, les

droits et les devoirs des gouvernements, les

&quot; droits et les devoirs politiques cles citoyens,

&quot; leurs droits electoraux, municipaux, etc.

&quot; 2 Tout ce qui dans 1 ordre legislatif
ou judi-

&quot; ciaire, soit relativementaux personnes, soit rela-
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ji tivement aux choses
,

soit relativement aux

&quot;

peines, conticnt ou peut contenir le licite ou

1 illicite au point cle vue non-seulement du droit

&amp;gt;- naturel ou du droit divin
,
mais du simple droit

&amp;gt;

ecelesiastique ;
ainsi le mariage ,

la constitution

cle lafamille, les droits et les devoirs meme civils

&quot; des epoux, des peres, des enfants, les contrats,

&quot; les moyens d acquerir, les prescriptions, etc.

3 Les regies de 1 administration et des fonc-

tions publiques ,
les droits et les devoirs des cor-

&quot;

porations de toute nature et specialement des

corporations religieuses, la part de 1 Ktat dans

I enseignernent, les impots et tout ce qui s y
&quot; rattache; enfin le droit de paix et de guerre, le

&quot; droit de conquete, le service militaire, et en

&quot;

particulier le privilege des ecclesiastiques en

&quot; ce qui concerne 1 exemption du service inili-

taire.

De pareilles dispositions ne sont pas autre

chose que la consecration de Fautorite supreme
de 1 Eglise sur la societe, et la subordination

absolue de tous les droits politiques et civils,

tie toute autorite queleonque a la papaute pro-

clamee infaillible.

On ne parait j&amp;gt;as

avoir [)ressenti suffisainment

a Rome 1 imprcssion profonde que devait causer

dans le monde entier la seule ( iioncialion de
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pareilles doctrines, alors meme qu elles ne se-

&amp;gt; raient pas sanctionnees par le concile. II y a,

en effet, un veritable danger a reveiller de nos

jours des questions de cette nature
, malgre la

marehe des evenements et des idees depuis un

siecle, et la presence meme des interets vivants

de toutes les societes existantes.

.Te me demande, quant a moi, comment les

&amp;gt;&amp;lt; eveques de la catholicite consentiraient a renon-

cer a leur autorite episcopale pour se preter ;V

la concentration absolue du pouvoir spiritual

entre les mains d un seul, et comment on a pu
&quot; penser que les princes indineraient la souve-

rainete dontils sont revetus devant une declara-

tion de principes etablissant la suprematie de la

&quot; cour de Rome. Us le voudraient, qu ils ne le

pourraient pas; et 1 esprit public qui se revele

tous les jours avec une puissance croissante nc

leurpermettrait pas une telle abdication de leurs

droits. Les gouvernements sont tenus dans cette

circonstance de remplir sans faiblesse les devoirs

de leur charge. Us prient le Saint-Pere, puis-

qu il s agit de questions qui les concernent,

&quot; puisqu on discute des interets politiqnes et non

&quot;

religieux, de les entendre, on tout au moins de

les admettre a deposer comrne temoins des ca-

racteres et des dispositions d esprit des societes
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&quot; qu ils representent. La France surtout, qui etend

&quot; sa protection sur Rome depuis vingt ans, a des

devoirs particuliers a remplir dans la situation

grave et delicate qui lui est faite.

Comme conclusion de cet expose irrefutable,

le ministre invitait M. de Ranneville a demander

la communication de tous les documents devant

servir a la discussion, un delai pour les etudier,

et Fadmission d un representant de la France

charge de defendre nos interets dans le concile.

Le cardinal Antonelli repoussa ces ouvertures.

II expliqua dans une longue depeche en date du

19 mars que les decisions du concile ne touchant

aux societes civiles que par les injonclions de la

conscience, les gouverncments laiques n avaient

point a s en alarmer. Sans trancher d une ma-

niere bien nette la demande d admission d un

representant dc la France an concile
,

il 1 ecartait

par les habiles considerations qui terminaient

on travail.

.&amp;lt; II me parait utile d ajouter, ecrivait-il, que
&quot; si le Saint-Siege n a pas cm opportun d appeler
&quot; les princes catboliques au concile, comme il a

&quot; etc fait dans le
j)ass(

;

,
cbacnn peut comprendre

T facilement que ce cliangement de conduite doit

,etre attribue aux circonstances difii6rentes d&amp;lt; s

&quot; temps qui, en alterant lYtat des rchirions entre
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-
1 Eglise et les gouvernements civils, out rendu

plus difficile leur action mutuelle dans le regle-

&quot; ment des choses religieuses. Je veux pourtant

esperer qtie le gouvernement de Sa Majeste

I Emperenr, pleinement satisfait des expli-

&quot; cations par moi donnees au nom du Saint-

Siege sur les divers points de la depeche de

AT. le comte Daru, et reconnaissant en nieme

&amp;gt; temps les difficulties dans lesqnelles se tron-

&amp;gt; verait le Saint-Fere, n insistera pins sur la

&quot; demande d une communication prealable des

&amp;gt;

projets de constitution a examiner par les

Peres du concile
,

soit parce qu il s agirait

- d une chose de nature a embarrasser la libre

action du concile, soit parce quo 1 Kglise restant

&amp;gt; dans les limites qui lui ont ete assignees par
&amp;gt; son divin fondateur, aucune preoccupation ne

doit rester au gouvernement de Sa Majeste a

1 egard des deliberations qui seront adoptees
&quot;

par Fassemlilcc des eveqncs, soit enfin parce
&quot; que le gouvernement francais donnera ainsi

une nouvclle preuve des dispositions bienveil-

&quot; lantes qu il a manifestoes relativcment a la

pleine liberte des deliberations conciliaires et

&quot; de la confiance qu il declare mettre dans la

&amp;gt;

sagesse et la prevoyance du Saint-Siege apo-
&quot;

stolique.
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M. le comte Darti n accepta pas cette solution
;

le 4 avril il formnlait officiellement les preten

tions du gouvernement francais dans un memo

randum detaille aussi remarquable par la force

du raisonnement que par 1 elevation du style ,-

dans la depeche qui accompagnait ce document,

il ecrivait a M. de Banneville :

u II est necessaire qu il ne puisse exister d equi-

&amp;gt; voque pour personne et qu il soit bicn entendu

&amp;gt; que le Saint-Pere accepte notre eommuni-

&amp;gt;&amp;lt; cation pour la soumettre a 1 assernblee des

eveques reunis au Vatican. Je m en rapporte a

&quot; votre sagesse pour remplir votre mission de la

&quot; maniere la plus respectueuse pour le Souverain

&quot; Pontife et la plus conforme aux droits dont

&quot; nous revcndiquons 1 usage.
&quot;

La com* de Rome ne devait pas meme donner

au gouvernement francais cette derniere satis

faction cependant bien pen compromettante

pour elle. M. de Banneville, qui certainement

etait le negociateur le mieux fait pour reussir T

constatait son echec dans sa depeche du 23 avril :

x Le Pape m a repondu qu il a.cceptait volontiers

le Memoire que je lui presentais, mais il m a

&amp;gt; declare qu il ne lui paraissait pas possible de

faire au concile la communication que je lui

&quot; demandais. &quot;
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Aprcs s elre ainsi inulilemenl avarice, le ministre

ties affaires elrangercs n avait plus qu a rompre

et a exiger le retrait de nos troupes. S il faut en

croire uoe lettre publiee par une de ces indis

cretions trop familieres aux affaires de ce genre,

il en avail exprime Fintention, el rien n elail plus

logique. Le eabinel recula clevant une resolution

si graA
r

e, et ne consultant qu une delicatesse assez

rare pour qu on la puisse loner, M. le comic

Daru donna sa demission.

Reprenanl la plume apres lui, M. Emile Olli-

vier, dirigeant par interim le departement des

affaires etrangercs ,
ecrivaitle 12 mai 1870 :

&quot; Averti paries bruits de 1 Europe des dangers
&quot; que certaines propositions imprudentes feraienl

courir a 1 Eglise ,
desireux cle ne pas voir

&quot; s augmenter les forces d agression organisees

centre les croyanees religieuses, le gouverne-

ment de 1 Einpereur esl sorli im instant de sa

reserve pour donner des conseils et presenter

&amp;gt; des observations.

Le Saint-Pcre n a pas cru devoir ecouler les

conseils, ni accueiilir les observations, nous

n insistons pas ,
ct nous renirons dans noire

&quot; altitude d abstenlion el d allenle.

Et le 2C mai :

&quot; Les jugemenls que nous portons sur les vues
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* de la cour de Rome dans les dangereuses ques-

tions soulevees par clle sont aujourd hui connus

de tons et ne sauraicnt etre Fobjet d un seul

- doute pour le gouvernement pontifical. Nous

- n avons mil besoin d en reproduire la manifes-

&quot; Nation, et une nouvelle demarche serait sans

&quot;

dignite quand la premiere a etc sans resultat.

&amp;gt; Je ne vois done d autre conduite a tenir que

celle que je vous ai tracee avec 1*approbation

v de 1 Empereur. Notre responsabilite est pleine-

v ment sauvegardee par les avertissements que

nous avons donnes
;

nous devons laisser le

v
Saint-Siege vis-a-vis de la sienne, et il ne nous

&quot; reste qu a attendre Tissue des deliberations con-

- ciliaires dans le complet silence qui s impose a

&amp;gt; nous apres Fiiisucces de nos deliberations .
&amp;gt;

M. le due dc Gramout ayant pris possession de

son portefeuille , confirmait ccs instructions le

2juinl870.

l^e gouvernement de 1 Empereur, ecrivaif-il

&amp;gt; a M. de Bannevillc, a eru devoir se renfermer

dans 1 abstention et le silence, apres Tinsucces

- des conseils qu il avair flonnes par un senti-

&quot; ment de sollicitude pom- les inlerets de 1 Egtise.

Xous laissons an Saint-Siege la responsabilite

de ses actes
,
ma is nous reservons toule la

liberte de nos appreciations et dc notre action
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&quot; en presence des decisions qni seront adop-

tees.

Cette politique n etait pas fiere, mais elle etait

sage, la sagcsse dans les affaires humaines con-

sistant a ne vouloir que ce qui est possible. Or

comment rcmonter brtisquement le courant

auquel on s etait laisse entrainer pendant plus de

vingt ans? Comment irnposer au Saint-Pere des

idees qu il avait constamment condamnees? On

1 ent essaye vainement, car on rencontrait devant

soi la plus invincible des resistances : celle d un

principe depouille de tout appui materiel. Se

retourner centre lui apres 1 avoir tolere et meme

soutenu, c etait le grandir en s affaiblissant soi-

meme sans obtenir aucune concession.

Je m etais permis de soumettre ces objections

a M. le cornte Daru, qui m avait fait 1 honneur de

s ouvrir a moi sur ses desseins, et jc ne 1 avais

point ramene. II etait retenu par un double scru-

pule : comme catholique, il croyait servir 1 Eglise

en 1 arretant sur la voie qui 1 eloignait de plus en

plus du monde moderne; comrne Francais, il ne

voulait pas que notre drapeau put abriter une

deliberation d oii devait sortir la condamnation

solennelle de notre organisation civile et poli

tique. Mais, lui
disais-je, votre intervention

&quot; n empechera rien, loin de la, elle precipitera
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les evenements. Comme catholique ,
vous IK*

pouvez, sans irreverence, vous opposer aux

n resolutions du Saint-Siege. Comme Francais,

vous vous donneriez a vous-meme un fachcux

dementi en vous retirant an moment ou le

calme et la securite sont le plus necessaires a

it Rome. On vous accuscrait d avoir exerce uno

pression par le vide siir cctte cour que votre

epee seule defend. II fallait ne pas revcnir;

etant revenu, vous ne pouvez pour laisser le

* Pape a lui-meme choisir 1 licure ou ii a le plus

besoin de votre protection .

C ctait en effet la fatalite dc. la situation. f,a

France expiait ses fautes en en epuisant les cons( --

quenccs. Elle donnait ce singulier spectacle d un

Etat qui viole les regies de la justice , compromet

ses interets et nuit a ceux qu il veut servir, pour

n atteindrcd autreresultat que son propre amoin-

drissement du a la constatation eclatantc cle

ses illusions et de son impuissance.

Et toutefois il rtait facile de deviner que cette

crise devait amener avec la cour de Rome des

rapports plus difficiles et peut-etre une rupture.

I^e Saint-Siege en avaitle pressentiment ,
et cette

impression plus qu tm esprit de hravade le detrr-

mina a user des mesures les plus scabreosefl pour

obtenir, sans delai, le vote du dogme de I infail-
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libilite pontificate. CY;tait Ja 1 objet supreme dc

ses desirs; il croyait avoir tout sauve par cette

dangereuse hardiesse, il (Halt a la veille de tout

perdre.
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CTTAPITRE IV.

L- EMPIRE RETIRE LES TROUPES FRANCAISES AU MOMENT

DE LA GUERRE.

Si mi instant, estimant qu il etait de son devoir

de defendrc la societc religieuse et la soeiete

civile centre de fnnestes errenrs, M. le conite

Daru avait fait prevaloir dans le conseil la possi-

bilite dn retrait de nos troupes, comment

echapper a cette neeessite quand la fatale decla

ration de guerre dn mois de jnillet nous mettait

aux prises avec I Allernagne tout entiere ? Ici se

montre dans tout son jour 1 inqualifiable impre-

voyance du cabinet qui n avait su nous
])r( -parer

aucnne alliance, et qni , par 1 isolement on il nous

avait recluits, nous exposait aux plus grands perils

et aux plus dures humiliations. T/experience de

Sadowa n etait pas si ancienne qu il ne dnt

mesurer la portee dn n&amp;gt;le que I ftalie etait appe-

lerajouer dans la lutte qui allait s engager. Si le

gouvcrnement imperial n eut sembl( : prendre a

tache de la mecontenter en diminuant par d incx-

eusables maladresses les services qu il lui avail

rendus, il anrait pu 1 avoirpour auxiliaire. Apres
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Mentana, il risquait de 1 avoir pour ennemie; an

moins fallait-il maintenir sa neutralite, et la ces

sation de Focoupation du territoire italien en etait

la premiere condition.

G est ce qu expliquait avec raison M. le due

de Gramont, ministre des affaires etrangeres,

dans sa depeche du 31 juillet, parlaquelle, confir-

mant son telegramme dc la veille , il chargeait

M. le marquis de Banneville tie faire connaitre

au cardinal Antonelli la resolution arretee en

conseil de rctirer nos troupes.

u Assurement, ecrivait-il, ce n cst pas par tine

necessite strategique que nous rappelons les

quelques regiments que nous avons laisses

jusqu ici a Civita-Vecchia, mais la necessite

politique est evidente. Tant que notre drapeati

&quot; reste clans les Ktats pontificaux ,
ne fut-il garde

que par un soldat francais, la convention du

j&amp;gt; 15 septembre n est pas executee, nous nous

exposons ct avec nous le Saint-Siege a toutes

les complications qui en resulteraient en Italic
;

&quot; en adoptant la voie opposee nous lui assurons

la scule chance de salut qui soit en notre

&quot;

povivoir

La brigade francaise occupant le territoire

romain n a d importance qu en ce sens qu elle

&quot;

pent etre consideree comme une avant-garde
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de notre armee prete a accourir, s il etait neces-

saire, au secours clu gouvernement pontifical.

Quand notre armee cesse d etre disponible ,
ce

petit nombre d hommes n est plus qu un corps

isole dont la presence perd toute signification

parce qu il n a plus de point d appui.

Si nous entrons en campagne sans avoir

1 Italie pour alliee ou sans etre du moins

&amp;gt; assures de sa neutralite, ce n est pas cinq mille

homrnes, mais cent mille qu il nous faut a

Rome
,
car la prudence obligerait a prevoir un

conflit avec le gouvernement italien, a qui nous

aurions fourni un pretexte pour se croire

degage de la convention et pour revendiquer

la pleine liberte de ses actes. Or le gouverne-
ment de 1 Empereur peut-il avoir dans les Ktats

pontificaux une veritable armee et renoncer a

&amp;gt;! un tel secours sur les champs de bataille ou

vont se decider de si grands interets?

De deux ehoses 1 une : ou bien le gouvernement
italien parviendra a dejouer toutes les ma-

noeuvres du parti revolutionnaire soudoye par

la Prusse
,
et nous sommes certains qu il s y

emploiera fermement; ou bien il ecbouera dans

ses efforts, etle Pape subira le contre-coup du

bouleversement general. Mais alors aussi se

&quot;

presente une autre alternative : on la France

3
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sera victorieuse, et le gouvernement cle Sa

Majeste sera en possession d une autorite morale

suffisante pour faire en sorte que toutes les

stipulations
de la convention de septembre qui

protege le Saint-Siege soient remises en vigueur

et que le Pape retrouve sa securite momenta-

nement ebranlee
;
ou nous serons vaincus, etalors

la situation du gouvernement pontifical sera

desesperee. A quoi servirait de lui avoir laisse

quelques milliers d hommes qui seraient hors

&amp;gt;. d etat de le defendre centre le courant qui

emporterait toutes choses dans le desastre do

notre pays?

Les destinees de la France et celles du Saint-

Siege sont liees dans ces graves et solennelles

D conjonctures, et la plus sure garantie pour le

gouvernement pontifical,
c est, avec la bonne

entente de 1 Italic et de la France se replacant

sur le terrain de leurs engagements mutuels
,
le

triomphe des armees francaises dans la lutte

a qu elles sont appelees a soutenir.

)&amp;gt; Voici en realite les faits sans deguisement :

Nous sommes engages dans une guerre redou-

table
,
et pour pouvoir compter sur la conserva-

tion de la tranquillite sur les frontieres romai-

&quot; nes, nous devons nous concilier les bonnes

dispositions du cabinet italien. Or nous sommes
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en presence de la convention du 15 septembre
inexecutee par nous

, lorsqu iJ se declare pref a

en observer toutes les clauses. Les garantirs

materielles qu offre an Saint-Siege 1 occupation
de son territoire par une brigade francaise sont

insuffisantes pour atteindre leur but si nous

sommes en disaccord avec le roi Victor-Emma-
nuel. II est done necessaire d y substituer pen-
dant la guerre des garanties politiques, et le

seul moyen de les obtenir, c est le retour aux
&quot;

stipulations par lesquelles 1 Italie est liee envers

nous. En un mot, 1 occupation devient inefficace

et nuisible, 1 evacuation opportune et verita-

&quot; blement profitable a la securite des Etats du

Saint-Siege. Toute autre
politique lui susciterait

les plus perilleuses difficultes et tournerait a sa

&quot;

perte.

J ai cite cette depech(; capitale a peu pres dans
son entier pour demontrer, ce qui d ailleurs est

J evidence memc, que le gouvernement imjxjrial,

enchaine par sa
politique de concession vis-a-vis

de la cour de Rome, n avait d autre moyen d&amp;lt;

desarmer 1 Italie que de Jui remcttre les destinies

du Saint-Siege, en reconnaissant que si la France
etait vaincue, la papaute succombait fatalement

avec elle.

Cette verite s imposait si bien a la raison qnr
3.
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le cardinal Antonelli lui-meme ne put la mecon-

naitre. Voici en quels termes M. le marquis de

Banneville rendait compte, par sa depeche du

5 aout
,
des impressions du secretaire d Etat pon

tifical a la lecture du document que je viens de

transcrire :

Monsieur le due
,

Je n avais pas voulu differer d un jour la com-

mimication que j
avais a faire au gouvernement

pontifical de la depeche de Votre Excellence

du 31 juillct,
et 1 heure clu depart du paquebot

ne m a pas permis ensuite de vous rendre compte

autrementque par le telegraphe de 1 impression

qu avait recue de cette communication le car-

dinal secretaire d Etat. Elle etait attendue avec

une impatience inquiete, et, ainsi que j
ai eu

1 honneur de 1 annoncer a Votre Excellence,

elle a ete bien accueillie. Le cardinal a ecoute

avec une anxieuse attention la lecture cle la

depeche, dormant parfois des marques d assen-

timent a ce qu il entendait. II n a ensuite con-

teste la valeur d aucune des raisons qui ont

impose au gouvernement de 1 Empereur la de-

termination a laquelle il a du s arreter. II les

avait pressenties et comprises d avance ,
et les

avait lui-meme indiquees en partie, m a-t-il dit,
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&amp;gt; an cardinal Bonaparte , pour lui demontrer le

&amp;gt;

pen de chances de succes des demarches que
&amp;gt; Son Altesse, dans son devouement pour 1 Empe-
i reur et pour le Pape ,

voulait tenter a Feffet

n d obtenir que notre drapeau fiit maintenu a

Givita Vecchia. Le cardinal Antonelli n a fait

aucune difficulte de reconnaitre en termes tres-

explicites qu une defaite de la France serait le

point de depart d un cataclysme europeen dont

-&amp;gt; les consequences seraient incalculables et dans

&quot;

lequel le Saint-Siege aurait tout a perdre et

x
perdrait certainement tout. S il en est, m a-t-il

&quot;

dit, qui ne le voient pas , qui revent pour nous

un appui humain en dehors dc la France, ceux-

la sont bien aveugles. Les revolutionnaires ne

&amp;gt; s y trompent pas. La Prusse ne se fait pas faute

d exploiter ce sentiment, et c estce qui lui rallie

&quot; dans ce moment les revolutionnaires italiens.

Dans le meme ordre d idees, il ne pouvait qu etre

&quot;

frappe cln passage dc la drpecho qui indique
&quot; 1 interet vital pour le Saint-Siege (pii

s&amp;lt;&amp;gt; trouve

lie a notre succes, et qui doit lui faire compren-
&amp;gt; dre que nous ne negligions aucun des moyens

&quot;

qui peuvent aider a 1 assurer. 11 s est montre

reconnaissant des esperances que nous 1 auto-

risons a rattacher a notre triomphe pour la con-

solidation de sa securite ulterieure.
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Ainsi, le derniermot do cctte negociation dou-

loureuse prononee par le representant du Saint-

Siege lui-meme, c etait 1 etroite solidarite dc la

cause franeaise et de la cause pontificale. C etait

la chute inevitable de la papaute dans le cas oii

la France serait battue. Tons Fadmettaient ainsi,

et cette consideration reduit a sa juste valcur la

garantie que M. le due de Gramont avait obtcnue

de Tltalie acceptant, dans les termes de la con

vention du 15 septembre, la defense des Ktats

pontificaux. Cette garantie donnee par le cabinet,

de Florence par les declarations les plus expli-

cites etait virtuellement subordonnee a 1 eventua-

lite d evenements que mil. ne pouvait prevoir.

[^e 29 aout 1870, le ministre des affaires etran-

geres italien ecrivait le memorandum par lequel

il essayait de demontrer la necessite de 1 occupa-

tion immediate de Rome par les troupes royalcs,

qui auraient laisse au Saint-Pere la cite Leonine.

Quelques jours apres tout etait change. La capi

tulation de Sedan, la captivite de 1 Empereur, la

decheance du gouvernement imperial preparee

par le Corps legislatif ,
acclamee le 4 septembre

par la population de Paris et le lendemain par la

France tout entiere, etaient autant de coups d&amp;lt;&amp;gt;

foudre qui, en jonchant le sol de mines, creaient

pour les homines d Ktat des embarras et des ne-
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cessites auxquels il ne leur etait pas possible de

se soustraire. La France avait retire ses soldats,

la France ctait vaincue, Rome livree a elle-meme

n etait plus qu une epave que le gouvernement

royal et le parti revolutionnaire allaient se dis-

puter. Dans cette tempete le pouvoir temporal

avait disparu, et derriere les venerahles murailles

du Vatican il n y avait plus qu un vieillard, mi

pontife agenouille devant Dieu
,

desormais son

seul soutien, son seul principe de grandeur.
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CHAPITRE V.

ROME ET LE GOUVERNEMENT DU 4 SEPTEMBRE. ENTREE

DES ITALIENS A ROME.

C est dans de telles circonstances que la Repu-

blique francaise avait a determiner la ligne de

conduite a suivre vis-a-vis du Saint-Siege. D ac-

cord en ceci avec M. le due de Gramont, avec le

cardinal Antonelli, j
estimais qu il n y avait plus

de question romaine. La fortune 1 avait tranchee

sans retour en accablant la France et en renver-

sant FEmpire. La susciter de nouveau quand les

Prussiens etaient a nos portes, quand nous recla-

mions Fappui de 1 Italie
,
cut ete un acte aussi

coupable qu insense. Nul n aurait ose y songer,

je le pouvais moins que personne. Les convictions

de toute ma vie me garantissaient contre une telle

faute. Cependant ces convictions ne pouvaient
etre mon guide unique. Je ne me dissimulais nul-

lement le caractere provisoire et precaire du pou-
voir dont

j
avais ete investi par le hasard d une

revolution. Je n entendais Fexercer que dans les

limites etroites de la necessite
qtii

me 1 avait con-
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fere La tache du gouvernement nouveau etait de

repousser 1 ennemi ou de le combattre jusqu a la

derniere extremite, et d appcler la nation, aussi-

tot qu elle pourrait 1 etre, a se prononcer sonve-

rainement sur toutes les questions soulevees par

la chute de 1 Empire. Cclle qui concernait Rome

etait essentiellement dc son domaine
,
non du

mien. Je ne devais pourvoir qu a la transition, en

appreciant suivant les interets de mon pays les

resolutions que les faits aecomplis rendaient in-

dispensables.

Dans eet ordre d idees, je cms qu il n etait pas

necessaire, par consequent qu il serait dangereux,

de denoncer la convention du 15 septembre

L ltalie nous refusant absolumentson coneours, le

cabinet de Florence comprit fort bien le senti

ment qui me retenait et n en manifests aucune

liumeur. Ma resistance ne pouvait etre consideree

comme un appui meme eventuel donne an pou-

voir temporel qui etait a terre. C etait un simple

acte de neutralite inoffensive oppose a line neu-

tralite blessante que je ne desesperais pas encore

de vaincre. L Empire avail abaiulonne la papaute,

la guerre 1 avait abattne. Je ne pouvais ni ne vou-

lais la relever; mais, comine ministre dela France,

je lui devais respect et protection, et
j
etais d au-

tant plus determine a ne pas faillir a eette obli-
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Cation, que, depouille de son pouvoir tcmporcl,

le Saint-Pere restait le chef spirituel de 1 Eglise

doiit les doctrines et les croyances etaient celles

de la majorite de mes conciloyens.

(les considerations dicterent ma reponse aux

onvertures de M. le chevalier Nigra. Le 10 sep-

tembre
, jc recus de notre charge d affaires a

Rome, M. Lefebvrc de Behaine, tine depeche par

laquelle il m annoncait 1 arrivee de M. de Ponza

di San Martino, charge de negocier au nom du

roi Victor-Emmanuel un arrangement avec le

Saint-Pere. La depeche ajoutait que 1 invasion de

1 armee royale etait imminente. M. Lefebvrc de

Behaine me demandait ce qu il faudrait faire si le

Pape quittait Rome.

Je repondis sur-le-champ par la depeche sui-

vante :

Paris, 10 septembre 1870.

&amp;gt; Le gouvernement de la defense nationale a

&quot; sur la question romaine des opinions parfaite-

&quot; ment connues. II ne pent approuver ni recon-

naitre le pouvoir temporel du Saint-Siege. Mais

ayant avant tout pour mission de repousser 1 e-

&amp;gt;

tranger, le gouvernement reservera toutes les

questions qu il ne sera pas necessaire de resou-

dre immeidiatement. Respectueux de la volonte

de la nation, il lui laisse la faculte dc se pro-
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&amp;gt; nonccr librement. C. esl en re sens que vous ex-
i

&amp;gt; pliqaerez notro situation an cardinal Antonelli :

un statu
(fiio,

sous la reserve expresse d une

politique nouvclle conforme a nos principes. Par

ces raisons, et apres avoir pris les orclres du

&amp;gt; gouvernement , j
ai decide que M. le marquis

de Banneville, que je rappelle, serait invite a

&amp;gt; vous laisser la direction des affaires. Si le Pape

quitte Rome
,
vous rn en referere/ immediate-

&quot; ment, et, s il y a urgence, vous conformere/

votre conduite a celle du corps diplomatique,

n en ayant soin d insister pres du cardinal Anto-

nelli sur le caractere provisoii-e de notre situa-

tion.

En recevant communication de ces instructions
,

le cardinal voulut bien reconnaitre qu elles don-

naient au Saint -Pere toute la satisfaction qu il

pouvait esperer dans la position de plus en plus

critique ou se trouvaient a la fois la France et le

Saint-Siege. A Paris, en effet,[on s attendait a cha-

que instant a voirl ennemi, qni s avancait sur nous

a marches forcees, et qui liuit jours apres nous

enfcrmait dans le cercle de fer de 1 investisse-

ment. A Rome, ce meme jour 10 septembre,

M. deSan INIartino declarait an Pape que, cedan!

a d imperieuses necessites, le gouvernemcnt ita-

&quot; lien etait decide a prendre possession du terri-
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toire de 1 Etat de 1 Eglise , y compris la ville de

Rome. II demandait au gouvernement pontifical

de ne pas s opposer par les armes a la prise de

possession, qui se justifiait d ailleurs par la cer-

titude qu avait acquise le gouvernement italien

que M. Cernuschi cherchait en ce moment meme
a Paris a preparer Fetablissement de la Repu-

&quot;

bliqne a Rome.

A quoi le cardinal Antonelli repondait : Que
le Saint-Siege ne pouvait admettre de se laisser

depouiller d une souverainete que rien n etait

venu menacer sur aucun point de 1 Etat ponti-

fical, malgre la pression exercee depuis un mois

par la presence de quarante on soixante mille

homines de troupes italicnnes snr les frontieres :

&quot; 1 Etat pontifical ne cedera done pas sans com-

bat. Quant a unc transaction qui consisterait a

&quot; laisser au Pape la cite Leonine sur la rive droite

du Tibre, le cardinal la repoussait, en declarant

&quot; que le gouvernement italien ne devait s attendre

&quot; a aucun acte qui put etre interprete comme un

assentiment tacite du spolie aux resolutions du

cabinet cle Florence .

EC 11 au matin, le comtc de San Martino quit-
tait Rome, et le 12 Farmee italienne franchissait

sur plusieurs points la frontiere pontificale. Se

!

Depeche de M. de Behaine du 10 septembre.
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conformant aux ordres qu elies avaient recus, les

troupes du Saint-Siege se repliaient sur Rome :

seul, un corps de cent vingt zouaves, sous les

ordres du capitaine de Resimond, ii abandonnait

Civita Castellana qu apres une brillante defense.

Rome etait declaree en etat de siege. Le general

Kan/ler, proministre des armes, faisait executer

des ouvrages en terre devant les portes et sur les

bords dn Tibre. De nombreuses pieces d artille-

rie etaient ctablies an Janicule, a 1 Aventin, aux

jardins du Vatican, au-dessus de la porte Ange

lica et a Monte Pincio. A voir ce deploiement de

forces et 1 activite de 1 etat-major, on aurait pu

croire qu on etait resolu a une resistance serieusc.

II n en etait rien cependant, et le Saint-Siege par

ces demonstrations voulait simplement etablir

que 1 occupation de Rome par les troupes du roi

d Italic n avait pu s effectuer que par la force.

Le Saint-Pere avait plusieurs fois exprime sa vo-

lonte formelle de ne pas faire couler le sang pour

la conservation de son trdne, tandis qu en France

la guerre exercait de si cruels ravages. II avait

donne 1 ordre d eviter tout conflit dans les rues.

Seulement les portes devaient rester fermees,

afin d obliger les Italieus a les enfoncer a coups

de canon. Une fois les troupes royales maitresses

del enceinte, le Pape devait se considerer comme
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prisonuier et s enfermer an Vatican II avait fait,

dire par le cardinal Antonelli aux membres du

corps diplomatique qu il les verrait avec plaisir

autonr de.lni an moment on se consommerait ce

grave evenement.

En meme temps ,
il ordonnait un triduo dans

la chapelle de la Vierge de Saint-Pierre. Et pen
dant trois jonrs les fideles attristes et recueillis

venaient en foule s agenoniller dans la grande

basilique. Du reste, la population romaine de-

meurait calme et sa physionomie trahissait nne

complete indifference. Contenait-elle par unreste

de crainte les sentiments qu elle manifesta quel-

ques jours plus tard avec tant d enthonsiasme, ou

voulait-elle par la reserve de son attitude lio-

norer de ses regrets le malheur d un pontife ve

nerable condamne par la fortune a de si cruelles

vicissitudes? On peut admettre Tune ou 1 autre

de ces explications ;
mais en voyant la \T ille eter-

nelle sillonnee par des regiments en tenue de

campagne ,
des officiers portant des ordres, des

pieces d artillerie et des chariots de munitions se

croisant en tous sens, an milieu de citadins se

livrant paisiblement a leurs affaires, on aurail

pu croire qu il s agissait des preparatifs d une ex

pedition lointaine a laquelle Rome e&quot;tait tout a

fait etrangere. En montant sur les terrasses de la
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villa Medici, il n etait plus possible de se fain-

illusion. Les lignes italiennes apparaissaient sin-

la route de Ponte-Molle. La capitale allait etre

investie et attaquee.

Le 14 septembre, vers trois heures,un officier

superieur italien, le lieutenant-colonel d etat-

major comte Caccialupi, parut precede du dra-

peau parlementaire. Immediatement conduit an

general Kanzler, il dit qu il etait charge d&amp;gt;

demand er an gouvernement pontifical de laisser

librement entrer les troupes italiennes, promet-

tant en rciour que I independance du Saint-Pere

serait respectee et que lesofficiers indigenes con-

serveraient leurs grades. Le general Kanzler Ini

repondit que son sotiverain voulant etre garde

par ses troupes dans sa capitale, il etait impos

sible d acceder a cette demande.

Le lendemain soir, entre buit heures et m-ul

heures, un aide de camp du roi \7ictor-Kmma-

nuel, le comte de Malavolta, se presenta et hit.

accueilli dans les memes conditions; il annon-

cait que Civita-Vecchia venait de se rendre a

rarmee royale et que toute resistance etait inu

tile. II se montra animc dcs sentiments les plus

conciliants, affirmant que les convents et toutes

les proprietes ecclesiastiques seraient respectes,

et que le Saint-Pere
,
en cedant aux voeux du ca-
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binet de Florence, s assurerait une independance
et une securite qu il n avait jamais connues. Le

general Kanzler persevera dans sa reponse, et

M. de Malavolta fut, comme 1 avait ete M. de

Caccialupi, reconduit aux avant-postes avec les

plus grands egards.

Le general Cadorna, commandant en chef de

I armee italienne, pouvait ainsi se convaincre

que les troupes pontificales ne cederaient qu a la

force et qu il n avait aucun secours a esperer de

l initiative populaire. Sentant des lors la neces-

site cle precipiter le denoiiment, il occupa suc-

cessivement les points qui completaient Finves-

tissement, et le 20 septembre, a cinq heures du

matin
,

il commenca le bombardement. Les atta-

ques principales furent dirigees au sud-est et au

sutl de la ville, contre les portes Salora, Pia,

Saint-Jean de Latran, et au sud-ouest contre la

porte Saint-Pancrace. Les vieilles murailles de

1 enceinte ne pouvaient longtemps supporter le

feu violent de 1 artillerie; bientot des breches

considerables furent pratiquees a la porte Pia et

a la porte Saint-Pancrace. Debout sur les rem-

parts , les zouaves et les chasseurs indigenes

s appretaient a engager un combat de monsque-
terie

, lorsque 1 ordre de suspendre le feu fut en-

voye sur tonte la ligne.



ET LA REPUBLIQUE FRANCAISE. 49

C est Pie IX qui 1 avait donne. Des le matin se

conformant an desir qu il avait exprime , les

membres du corps diplomatique etaient pres de

lui au Vatican. A hint heures, le Saint-Pere

monta a 1 autel et y celebra une messe basse
;
a

chaque instant sa voix etait couverte par les detona

tions
;
son calme ne 1 abandonnait pas . L assistance

etait pen nombreuse. En debors des cardinaux

Antonelli et Berardi, tons deux ministres d Eltat,

le sacre College n etait represente a cette beure

solennelle que par un seul de ses membres
, un

Francais, le cardinal Bonaparte.

Apres la messe, le Pape fit entrer tous les

assistants dans sa bibliotheque et parla de sa

situation avec une veritable dignite et une grande
liberte d esprit, jusqu aLi moment ou, sur un rap

port qui lui fut adresse par le proministre des

armes
,

ii fit arborer le pavilion blanc sur le cba-

teau Saint-Ange. En meme temps il enjoignit
au general Kanzler de capituler. 11 etait dix lieures

du matin. Le Saint-Pere congedia le corps diplo

matique les larmes aux yeux ,
en le priant d in-

terposer collectivement ses bons offices auprrs
du general en chef italien, el de nc rien negligcr

pour sauvegarder 1 honneur et les interets des

volontaircs etrangers qui venaient de se sacrifier

a sa cause.

4



50 ROME

Notrecharge d affaires, M. LefebvredeBehaine,

avait deja recudes instructions a ce sujet, etdeja

aussi il avait commence une negociation tros-

favorablement accueillie par le commandant ita-

lien. Apres avoir pris conge du Saint-Pere, il se

dirigea avec ses collegues du cdte de la porte

Pia, traversant line foule emue, mais encore

silencieuse. A mesure qu on approchait du thea

tre de la lutte ,
la physionomie des individus au

milieu desquels circulaient les voitures du corps

diplomatique devenait hostile. A 1 attitude pas

sive des jours precedents succedaient [ exalta

tion, 1 arrogance et presque la menace. La scene

ne changea que lorsqu on atteignit les lignes ita-

liennes, qui commencaient a se developper en

deca de la porte Pia, a une petite distance des

dernieres vedettes italiennes.

Bientot on gagna la villa Albani
,
ou le general

Cadorna avait son quartier general. Le comman

dant en chef accueillit le corps diplomatique

avec une extreme courtoisie, et devancant la de-

mande de notre charge d affaires, il lui dcclara

spontanement que les zouaves et la legion d An-

tibes etaient libres. II ajouta gracieusement que

personnellement il etait heureux de payer ce tri-

but d estime a leur courage , qu il ne faisait du

reste que se conformer aux instructions dont
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il etait muni et qui avaient ete concertees entre

son gouvernement et celui de la defense nationale.

II fit connaitre ensuite qu une capitulation ho

norable venait d etre accordee a 1 armee ponti-

ficale, dont il avait pu apprecicr les brillantes

qualites militaires. II avait charge les troupes
italiennes de la proteger centre les insultes de la

foule, dont 1 animation et les coleres eclataient

depuis qu elle n avait plus rien a craindre. Cette

sage precaution n etait pas malheureusement

inutile, et tous les temoins de ces tristes scenes

s accordent a reconnaitre que les soldats ita-

liens, admirables de discipline, s aquitterent de

cette difficile mission avec autant de prudence

que de fermete.

Par les ordres du commandant en chef, Faeces

de la cite Leonine avait ete interdit a la foule. La

petite armee pontificate put sc masser sur la

place Saint-Pierre, oii elle bivouaqua, et on le

lendemain matin, 21
,
M. de Behaine put annon-

cer a ses compatriotes qu ils allaient etrc, offi-

ciers et soldats, rapatries par les soins du gou-
vernement francais. Cette assurance fut accueillie

avec un enthousiasme facile a comprcndre de la

part de ces braves, qui demandaienta grands cris

a venir verser leur sang pour la defense do leur

patrie.

4.
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A niidi, les derniers defenseurs de la papaute

s ebranlerent pour quitter a jamais Rome, en

passant par la porte Cavaleggieri. A ce moment,

Pie IX parut seul sur le haut cles dcgres de Saint-

Pierre et donna a ses soldats, qu il ne devait plus

revoir, ime derniere benediction. L emotion fat

generale
et profonde; tous s agenouillerent,

et

dans le silence de cette troupe prosternee, on

n entendit que la voix d un vieillard s elevant me-

lancoliquement vers le ciel, comme pour y cher-

cher son unique et supreme refuge.
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CHAPITRE VI.

CONDUITE DU GOUVEBNEMENT FRANQAIS APRES LA PRISE

DE HOME.

Le sacrifice etait consomme. Le clrapeau italien

flottait sur le chateau Saint-Ange. Pie IX n avait

pas quitte Rome, il cessait d etre souverain tem-

porel, et M. Lefebvrede Behaine pouvait m ecrire

le 28 septembre :

M inspirant de 1 esprit comme de lalettredes

instructions que vous avez bien voulu m en-

voyer le 10 de ce inois, je considere que les

faits qui se developpent a Rome depuis que les

&quot;

troupes royales en ont pris possession sont

entres dans le domaine exclusif de la politique
&quot; interieure italienne, et doivent ecbapper a 1 ac-

&amp;gt;&amp;gt; tion de la representation diplomatique pres du

Saint-Siege.

Ce sentiment etait juste. Apres dix siecles et

un pen plus, la papaute venait de sc transformer,

et pour cette transfiguration sublime
,
Dieu avait

choisi la plus noble figure que 1 liistoire ait jamais
eu a dessiner. Apotre tendre et convaincu de

1 independance nationale et de la liberte
, essayant
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de regenerer au souffle de 1 esprit nouveau 1 an-

tique autorite de la tiare, fuyant bientot devant

1 assassin de son ministre, se roidissant alors

centre les principes qu il avait glorifies avec tant

d enthousiasme
,

s elevant par la foi au-dessus

de tous les interets
,
et devenant par la grandeur

naive de sa simplicite la personnification de

1 inflexibilite dogmatique et sterile
,
Pie IX sem-

blait predestine au role qu il a joue en cemonde;

et, je 1 avoue, quand je lisais dans les depeches

que je viens d analyser le recit de cette scene

pathetique de ses adieux a son armee, je le

voyais consacre par le temps, dominant les ages,

debout au point de partage de deux mondes qui

se separent, 1 un qu on ne trouvera plus que

dans le souvenir des hommes
,

1 autre auquel ap-

partiennent les mysteres de 1 avenir et le travail

de notre regeneration.

Ce n etait done plus pour le prince ,
c etait

pour le Pontife que desormais la France devait

s emouvoir et stipuler. Mais ici, en s epurant,

ses obligations grandissaient et devenaient plus

imperieuses. Si je devais, si je voulais laisser a

la nation
,
au moment ou elle pourrait etre con-

sultee, toute liberte d appreciation et de decision

sur ces questions capitales , je ne m en croyais

pas moins tenu a prendre toutes les mesures pos-
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sibles pour la protection de la personne et de

1 independance religieuse du Saint-Pere. A cet

egard , je me suis toujours explique et
j
ai tou-

jours agi avec la plus entiere franchise, et
j
ai eu

la vive satisfaction d obtenir 1*approbation du

Saint-Siege pour mon langage et pour mes actes.

M. Lefebvre de Behaine m ecrivait le 5 octobre :

Je ne recueille au Vatican que des temoignages

de sympathie pour la France et 1 impression

d une confiance absolue dans les sentiments

&quot; que ,
livres a eux-memes et en dehors de toute

attache gouvernementale ,
les catholiques de

notre pays sauront spontanement et efficace-

&quot; mcnt prouver au Saint-Pcrc. Chaque entretien

que j
ai avec le cardinal Antonelli me confirme

dans la persuasion qu il a parfaitement accepte

les declarations tres-nettes que vous m avez

charge de lui faire le 10 septembre ,
a defaut

&quot; d une protection armee que les circonstances

comme les principes du gouvernemcnt de la

defense nationale ne nous permettent plus d of-

frir a Pie IX. Le Saint-Siege sait encore ap-

precier a sa haute valeur 1 appui moral
qu&amp;lt;^

lui

asstirent les sentiments religieux, chevaleres-

ques et genereux de la France.

Ce n etaitdonc pas par des menagements equi

voques, c ctait par notre parfaite sincerite que
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nons avions gagne 1 estime clu Saint-Pere
,
c etait

en lui repetant qu il n avait pas a compter sur

nous pour le retablissement de son pouvoir tem-

porel, mais que nous resterions toujours les de-

fenseurs zeles et resolus de son pouvoir religieux.

Aussi s adressait-il a nous pour obtenir de 1 Italie

les suretes dont il croyait avoir besoin. En effet,

j
extrais ce qui suit de la depeche que je viens de

citer :

La situation pent s aggraver sous 1 empire
des circonstances d une manierc tout a fait im-

prevue et imposer au Pape 1 obligation de partir.

En prevision de cette eventualite
,
le Saint-Pere

a charge hier le cardinal Antonelli de me dire

qu il desirerait que le gouvernement francais

consentit a reclamer du cabinet dc Florence la

garantie que Sa Saintcte pourra s eloigner de

Rome en toute liberte par la voie de terre ou

par la voie de mer, a son choix, si ellele jugeait

&quot; necessaire Le cardinal Antonelli en s ac-

quittant de cette commission du Saint-Pere m a

dit qu il ne voyait la rien d urgent , qu il espe-

&quot; rait que le Pape pourrait rester a Rome, et que

la demarche pour laquelle il sollicitait nos bons

offices n avait d autre objet que de se premu-
nir centre les inconvenients d un depart clan-

destiu, dans 1 eventualite pen probable et d ail-
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leurs eloignee ou le Pape se verrait oblige de se

rcndre a line destination dont le choix n est

meme pas encore discute.

A ce moment nous etions deja investis
,

et
je

lie connus cette depeche que plus tard par 1 ana-

lyse que m en envoya M. lecomte de Chaudordy,

delegue du ministere des affaires etrangeres a

Tours. Mais M. de Chaudordy avait recu mes

instructions. II les a executees avec autant d in-

telligence que de fidelite. II ecrivait a M. Lefebvre

de Behainc le 25 octobre :

Vous m avez communique la demande que
vous avaitfaite le cardinal Antonelli pour assurer

au Saint-Pere la liberte entiere de quitter Rome

si Sa Saintete en prenait la resolution. Selon le

dt3sir que vous en avait exprime Son Eminence,

j
ai ecrit a ce sujet a notre legation a Florence

et
j
en ai entretenu M. le ministrc d ltalie. En

reponse a cette communication, M. Nigra est

venu
,

il y a pen de jours ,
me lire une depeche

que lui avait aclressee M. le ministre des affaires

etrangeres d ltalie, et dans laquelle le cabinet

de Florence
,
en exprimant le voeu de voir le

Saint-Pere rester a Rome, donnait les assuran-

ces les plus formclles qu il y conserverait la

liberte la plus complete j&amp;gt;our parcourir la Ville

eternclle, fixer sa residence dans les palais des



58 ROME

environs qui appartiennent an domaine du Pape,

et meme quitter Rome et 1 Italie
,
si telle etait la

volonte de Sa Saintete. M. Visconti-Venosta

ajoutait que partout le Saint-Pere serait assure

de trouver les egards ct les respects qui lui sont

dtis
,
et que si jamais ,

centre le vceu du gouver-

nement italien
,
le Pape pensait a sortir de Rome

et de 1 Italic, il etait a souhaiter que cela se fit

ouvertement, pour que la dignite de sapersonne

n eutpas a en souffrir. Vous voudrez bien trans-

mettre cette reponse au cardinal Antonelli
,
en

1 assurant que le gouvernernent de la defense

nationale sera toujours pret a faire tout ce qui

dependra de lui pour assurer au Saint-Pere tous

les egards possibles.

Le gouvernement de la defense nationale ne

s est jamais departi de ccs sentiments de sollici-

tude envers le Saint-Pere, il en a fait la regie de

ses actes autant que le lui permettaient sa situa

tion critique et ses difficultes de communications

avec le dehors. La correspondance officielle

constate sa vigilante fermete dans la question des

pieux etablissements, dans le debat souleve par

1 alienation des biens ecclesiastiques, et surtout

dans la discussion de la loi des garanties. En re-

tour de ces bons procckles ,
le Saint-Pere n a ne

glige aucune occasion de temoigner a la France
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sa reconnaissance et son affection paternelle. Et

quand tons les souverains de 1 Europe s interro-

geaient les uns les autres pour savoir lequel don-

nerait le premier le signal d une demarche en

notre favenr, le Pape ne craignait pas de se

mettre a decouvert, il ecrivait spontanement an

roi de Prusse, en novembre 1870, pour Fengager

a cesser 1 effusion du sang en acceptant un armis

tice de quinze jours avec ravitaillemcnt. Sa lettre

resta sans reponse. Mais cet echec ne rend que

plus mrritoire Felan de cceur du Pontife, surtout

quand on le compare a la froide indifference

contre laquelle se brisaient nos efforts incessants

pour obtenir de nos anciens allies line assistance

qu a defaut de syinpathie 1 interet personnel leur

commandait. Je fus profondement toucbe en ap-

prenant cettc intervention genereuse sur laquelle

je n etais point en droit de compter, et, commeon

va le voir, je m empressai, aussitot que les com

munications fnrent retablies, d cn cxprimer ma

vive reconnaissance.
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CHAPITRE VII.

ROME ET LE GOUVERNEMENT DE M. TRIERS.

Apres six mois d une lutte acharnee
,
dans la-

quelle 1 heroisme du champ de bataille et le de-

vouement patriotique ne pouvaient suppleer au

nombre, a la science militaire, a 1 armement, la

France succombait. Paris, qui avait supporte pres

de quarante jours de bombardement, ne capitu-

lait que lorsque le pain lui manquait et lorsque

les armees qui venaicnt a son secours etaient

battues. A cette heure cle mortelles angoisses,

contraint de traiter avec le vainqueur, legouver-

nement voulut sauvegarder le principe de la sou-

verainete nationale, et son premier souci fut

d obtenir la libre convocation d une assemblee

qui deciderait du sort du pays. Ce fut dans la nuit

du 28 au 29 Janvier que fut signee la convention

fixant 1 election des deputes au 8 fevrier, leur

reunion a Bordeaux au 12. En depit de tous les

obstacles qui devaient rendre le succes de cette

entreprise impossible, elle reussit. Par un sublime

effort, la nation fut debout a 1 heure indiquee. Et

le 12 fevrier, j
avais la joie dc voir Fassemblee
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constitute a Bordeaux, recevant le depot des

pouvoirs que mes collegues et moi nous aurions

ete s.i heureux de lui remettre plus tot.

Designe par le vosu unanime du pays, M. Thiers

fut nomme chef du pouvoir executif de la Repu-

blique francaise; malgre ma resistance, il me re-

tint a monposte, oil je ne restai que pour 1 assister

dans la tache cruelle dont il acceptait la respon-

sabilite avec une admirable et patriotique abne

gation. Ce jour meme ,
M. de Chaudordy m an-

nonca tres-confidentiellement que le Pape etait

sur le point de quitter Rome et demandait a ve-

nir en France. Je lui fis repondre sur-le-champ

que nous etions prets a le recevoir
, qu il trouve-

rait au milieu de nous les respects et la protection

qui lui etaient dus, mais que je le suppliais de

patienter encore
,
d attendre que le nouveau gou-

verncment fut constitue
;

alors peut-etre pour-

rions-nous, dans 1 ordre d idees que je lui avais

constamment exprimees, lui venir plus efficace-

ment en aide.

Quelques jours apres , je pus me convaincre que

le Pape n avait pas cesse de nous conserve!* le

plus affectueux interet. Ses dispositions bienveil-

iantes se revelaient a chacune des li^nes d une

depecbe dc M. de Behaine du 18 tV-vrier, dont je
9

[&amp;gt;lace quelques extraits sous les yeux du lectcur :
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A diverses reprises, des personnes de 1 entou-

rage du Papem avaient, dansles derniers temps,
&quot; exprime la pensee que je ferais bien de recher-

cher 1 occasion de voir Sa Saintete , qui eprou-

verait, ajoutait-on ,
un veritable plaisir a me

temoigner ses sentiments de sollicitude sympa-

thique pour la France et la satisfaction reelle

que lui causait notre attitude pleine de deference

et d egards pour le Saint-Siege. Craignant de

voir une demarche cependant fort simple de-

venir 1 objet de commentaires tres-inopportims,

je n avais pas cm devoir sortir d une reserve

dont le cardinal Antonelli appreciait d ailleurs

&quot; les mobiles, et
j
ai attendu pour solliciter une

audience de Sa Saintete que le resultat des

elections fut connu.

LePape m a recu avant-hicr avec une grande

bonte, et comme je lui clisais que dans une

heure aussi solennelle je ne voulais pas resister

an desir de venir lui demander ses benedictions

pour mon pays ,
il m a repondu qu il ne se pas-

sait pas un seul jour sans qu il priat Dieu pour
la France

,
dont Fimage se presentait sans cesse

a son esprit.

Faisant allusion ensnite aux efforts qu il a

&amp;gt; tentes pour nous venir en aide et hater la fin de

&amp;gt; cette effroyable guerre, il m a dit que le roi
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Guillaume, maintenant emperenr, parait-il ,

n avait pas encore repondu a la Icttre quc Sa

Saintete lui avail ecrite au mois de novembre.

Tenu ainsi forcement en dehors des graves

questions qu implique le retablissement dc la

&amp;gt; paix ,
il ne pent que former des voetix pour

qu elle soit bientot conclue a des conditions ho-

norables. II s est felicite du caractere general des

elections ,
me disant que tons les hornmes de-

voues a la cause de notre grandeur Rationale

ne pouvaient que se rejouir en voyant les popu-

)) lations francaises decerner a M. Thiers de si

eclatants et si nombreux temoignages de con-

fiance. Le Pape m aparle, a cette occasion, des

sentiments de sollicitude pour le Saint-Siege

qu avait en diverses circonstances inspires a

M. Thiers la claire notion des vrais interets de

la France.

La depecbe se terminait ainsi :

T.e cardinal Antonelli, qui a du reste fort peu

d illusions sur les Prussiens, recueille avec une

grande sollicitude tout ce qui se rapporte

aux negociations de paix et a la constitution

d un gouverncnient r^gulier en France
;

il a

invite Mgr Chigi a entretenir avec M. Thiers

et les membres les plus considerables de 1 As-

scmblce de Bordeaux des relations qui ne



64 ROME

doivent tendre qu a confirmcr, j
en ai la certi-

tude
,

les sentiments d affection a la fois tlis-

crete
, profonde et confiante qui attachent

Pie IX a la France, et dont je me suis efforce

de vous transmettre la fidele expression telle

que je 1 ai recueillie de la bouche de Sa

Saintete.

Le ministre du gouvernement de la defense

nationale pouvait done etre certain de n avoir en

rien compromis les interets eleves et delicats

qui rattachent la France an Saint-Siege. Jamais

le Souverain Pontife ne s etait montre envers

elle plus affectueux et plus confiant, et Ton pou
vait esperer, sans presomption, que ces bons

rapports s affermiraient de plus en plus par la

constitution d un gouvernement regulier demeu-

rant fidele a la politique qui jusque-la avait si

bien reussi.

Ce gouvernement devait sortir cle 1 Assemblee,

et le choix etait dicte a Favance par le temoi-

gnage eclatant de confiance donne par le pays a

1 homme d Etat illustre dont la grande ame allait

se reveler tout entiere. Mais a raison de ses

opinions bien connues sur la question romame,^

sa nomination pouvait faire naitre an Vatican des

esperances ,
a Florence des inquietudes sur les-

quelles il importait de ne laisser aucune equi-
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roque. Lorsqu il me fit 1 honneur de m attachcr

a son cabinet, je m en expliquai avec lui sans

detour, et
j
eus la satisfaction d obtenir son appro

bation pour ma conduite passee et pour le sys-
teme quc j

entendais continuer. Je m empressai
de faire connaitre au Saint-Pere la nomination

de M. Thiers comme chef du pouvoir executif.

Je recus deux jours apres les felicitations les plus

cordiales, auxquelles je.repondis le 23 fevrier par
le telegramme suivant adresse a M. de Behaine :

M. le comte de Cliaudordy me transmet

votre telegramme du 20 courant. .1 y vois avec

satisfaction que la constitution de notre nouveau
&quot; gouvernement est favorablement accueillie.

Chargez,je vousprie, le cardinal Antonelli d etre

pres du Saint-Pere 1 interprete de mes senti-

ments de respectueuse gratitude pour la forme

qu il a bien voulti donner a son adhesion. Je
n ai pas eu jusqu ici 1 occasion de lui faire

savoir a quel point j
ai ete louche des demarches

&quot; qu il a faites aupres de la Prusse pour nous
&quot;obtenir un armistice avec ravitaillement. Setd

parmi les souverains dc 1 Europe ,
il nous a

donne ce temoignage direct de
bicnveillanct&amp;gt;, &amp;lt;&amp;gt;t

nous ne 1 oublierons pas. Je fais les vceux les

plus sinceres pour le complct aplanisscment des

difficnltes centre lesquelles il a a hitter aujour-
5
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d hui, et je m estimerais heureux de pouvoir lur

&amp;gt; etre utile dans cet ordre d idees.

La reponse ne se fit pas longtemps attendre :

les dernieres lignes me toucherent jusqu au fond

du cosur; la voici tclle que me 1 expediait le tele-

graphe :

Rome, le 26 fevrier 1871, neuf heures

quarante-cinq soir.

u En m ecrivant pour me remercier de 1m avoir

communique votre telegramme d avant-hier

&quot; soir, le cardinal Antonelli m exprime la vive

satisfaction qu eprouve le Saint-Pere de voir

apprecier a leur juste valeur ses demarches en

&quot; faveur de la France aupres du roi de Prusse. Sa

Saintete ne doute pas de nos bonnes disposi-

tions...............
pour assurer qu il ne lui manquera pas tin con-

cours efficace pour surmonter les difficultes et

reparer les torts (riparare i
danni&quot;) qu elle a

aujourd hui a subir. Le cardinal Antonelli ter-

mine en me chargeant de vous dire que le Saint-

Pere vous benit de coeur ainsi que la France.

LEFEBVRE DE BEHAINE.

Qui n aurait ete emu,comme je le fus moi-

meme, en recevant la benediction tombee des
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levres tie ce vieillard auguste accable et grand!

par le malheur? II me semblait que son amc
tenclre et mystique venait a nous

, qu elle s asso-

cjait a nos douleurs
patriotiques, et nous relevait

par le noble exemple de sa douceur et de sa fer-

mete. Je me faisais cette illusion, que par ma
deference et ma sincerite

j
avais peut-etre con-

tribue
, quoique dans une bien faible mesure

,
a

diminuer 1 amertume de ses epreuves, et
j etais

plus que recompense dc mes efforts en apprc-
nant ainsi qu il n y etait pas insensible. J avais

combattu son pouvoir de souverain temporel :

j avais toujours environne de mes respects le

chef de 1 Eglise. J acquittais envers lui uno
dette sacree

,
et je restais consequent avec moi-

meme en veillant avec sollicitudc sur le sort

du Pontife venere qui a mes yeux avait recou-

vre toute sa grandeur morale en perdant sa

couronne. Mais au moment ou M. Thicrs allait

prendre la direction supreme de nos affaires
, je

ne voulais ni encourager ni souffrir dcs entre-

prises qui m auraient eloigne de ma ligne de con-

duite
,
et je recommandais a nos agents la vigi

lance la plus minuticuse sur tout ce qui dans les

desseins ou les intrigues des autres puissances

pouvait nous en faire devier. J avais des raisons de

croirc que quelques partisans trop xrlrs du Saint-

5.
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Siege ne demandaient qu a nous entrainer. Us

repetaient partout que la majorite cle 1 Assem-

blee etait acquise a la cause du pouvoir temporel.

Us annoncaient que la France allait devenir le

centre d une action europeenne vigoureuse a

laquelle
1 Italie ne pouvait register. Mon devoir

etait de couper court a ces menees, et
j y etais

d autant plus autorise quele Saint-Pere les desap-

prouvait.

H Les amis de la France, m ecrivait M. de Be-

haine Ie25fevrier, et ils sont certainement nom-

breux au Vatican, nombreux et chaque jour de

plus en plus fermes dans [ expression de leurs

sympathies,
desireraient tres-vivement, pour le

Saint-Siege comme pour nous, que la Republique

francaise conservat pour elle seule les benefices

de la sollicitude plus ou moins devouee qu elle

^jugerait a propos de temoigner au Pape, et

telle est la raison qui a porte le cardinal Anto-

H nelli a m exprimer le souhait dont je vous ai fait

part.
Je crois pouvoir vous assurer qu en me

temoignant le desir que 1 Assemblee nationale

vote des remerciments au Saint-Pere pour sa

tentative de mediation aupres de la Prusse ,
le

cardinal Antonelli ne songe nullement a nous

compromettre, mais uniquementa nous deman-

der un gage public de Fattachement de la France
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&quot; aux interets du Saint-Pere et a 1 independance
du gouvernement spirituel de 1 Kglise.

Le Saint-Pere acceptait mon programme : ce

n etait pas le moment de 1 abandonner ou de 1 affai-

blir. Je tenais au contraire a le preciser par de

loyales declarations. Mais nous etions a ces heures

terril)les ou chaque minute fait naitre un peril et

commande une resolution. Apres la signature du

traite des preliminaires de paix, M. Thiers etait

parti pour Bordeaux pour rendre compte a 1 As-

semblee de notre cruel, mais necessaire sacrifice.

J etais reste a Paris pour y pourvoir aux mille dif-

ficultes de la situation. Je devais attendre le retour

du president; je tenais neanmoins a ce qu il n y
eut aucune incertitude dans 1 esprit dc M. de Be-

haine. Lc l
er mars je lui envoyai ce telegramme :

Je recois votre depeche confidentielle du

&quot; 25 fevrier. J en approuve toutes les idees et

vous remercie du zele eclaire que vous apporte/
a prevenir de fausses demarches. M. Thiers

etant encore a Bordeaux, je ne puis prendre un
&amp;gt;

parti. II sera conforme a la reserve que vous

conseillez avec tant de sagesse.

Excellentes dispositions pour la personne du

Pape, maintien discret et ferme dc la polilicjuc

que j
ai toujours servie. Pour ma part, je n en

pratiquerai pas d autre. INIais avant que nous
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ayons pu nous reconnaitre un pen mieux
,

il

est utile vis-a-vis du cardinal Antonelli de ne

toucher, nieme indirectement, aucune de ces

questions.

Et le 10 mars :

J ai recu hier votre telegramme ainsi que vos

rapports, que j
ai lus avecle plus grand interet.

Je persiste a considerer le statu quo comme la

seule politique raisonnable. Du reste, j
arreterai

definitivement notre resolution quand M. Thiers

sera revenu pres de nous, ce qui aura lieu d ici

a tres-peu de jours.

Le 12 mars M. Thiers rentrait a Paris, et apres

avoir confere avec lui, j
adressai a M. de Behaine

une depeche detaillee pour lui exposer mes vues

et lui tracer sa lignc de conduite. Au poste que

j occupe, lui disais-je, je n ai pas plus a dissimuler

mcs opinions personnelles qu a les imposer. J ai

1 honneur d etre le ininistre de la France, c est de

sa volonte que je dois m inspirer. .I ai trop long-

temps et trop publiquement combattu le pouvoir

temporel du Saint-Siege pour qu on ne sache pas

que j
ai etc et que je demeure son adversaire con-

vaincu. INlais je reconnais que cette opinion, an

moment ou
je

la soutenais, n etait pas celle de la

majorite de mes concitoyens. Je reconnais encore

qu elle n est pas a 1 heure actuelle celle du presi-
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dent du conseil, et, bien qu elle n ait pas eu 1 oc-

casion de la manifester, celle de la majorite de

I Assemblee, a 1 autorite souveraine de laquelle

je dois le premier me soumettre. Toutefois, tres-

certain qu en prineipe M. Thiers et I Assemblee

considerent le pouvoir temporel comme neces-

saire a 1 independancc du Saint-Siege, je le suis

beaucoup moms qu ils voulussent 1 imposer aux

Ttaliens par la force des armes francaises, et je le

-suis tout a fait que, dans 1 etat actuel du pays,

ils se refuseraient absolument a toute entreprise ,

a toute manoeuvre ayant pour but le retablisse-

mient du pouvoir temporel aujourd hui renverse.

Ma regie de conduite et la votre sont done toutes

tracees. Nous n avons point a nous oceuper du

pouvoir temporel; nous le considerons comme
hors de cause. Nous devons nous abstenir de faire

&amp;lt;quoi que ce soit centre lui on pour lui. Mais

cette reserve
, qui est pour nous une obligation

imperieuse, ne brise pas les liens qui nous unis-

sent a la papaute. Elle rcpresente dans le monde

une tradition puissante et vencree
;
elle couvre de

son egide sacive les croyances de la grande ma

jorite de notre nation; nos interets et les siens

s unissent dans de vastes et nombreuses contrees
;

enfin, depouille de son autorite materielle, le Sou-

verain Pontife est a nos yeux la personnification
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de la foi religieuse; et si trop longtemps ses pre-

decesseurs out nie la liberte de conscience, s il la

me lui-meme, entraine par tin mouvement fatal

qui par sa temerite meme marque la fin d un sys-

teme tlevenu irrealisable, il n en est pas moins

conduit par le malheur a chercher un refuge dans

ce dogme clivin par lequel il est convert, alors

meme qu il le meconnait. C est la son setil re-

cours centre la force
,

et son droit a le faire

respecter a son profit est d autant plus eclatant

que sa faiblesse materielle est plus grande. Ici

commence pour nous un role nouveau plus eleve

que celui que nous avons joue jusqu a present

dans le monde et auquel 1 honneur nous com-

mande de ne pas nous soustrairc : le role de

protecteurs de la personne et de I mdependance

spirituelle clu Saint-Fere. Nous devons 1 affirmer

hautement et ne negliger aucun moyen de le

rendre efficace. En agissant ainsi nous obeirons

a un devoir dc conscience, nous donnerons au

Pape la seule satisfaction qu il soit en notre pou-

voir de lui offrir, et il nous en saura gre ;
nous

rassurerons et nous contiendrons 1 Italie, dont

1 interet se confond en cela avec le notre.

Tel est le resume des instructions que j expe-

diai a M. cle Beliaine, et 1 occasion de les mettre

en pratique clans la partie qui concerne 1 inde-
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pendance religicuse du Saint-Pere ne tarda pas

malheureusemcnt a se presenter. Une depeclio

datee deRome, du 11 mars, mefaisaitsavoirdans

les termes suivants qu une agression ioqualifiable

avait etc commise centre des fideles reunis dans

une eglise.

Des scenes de desordre d nn caractere assez

grave, m ecrivait M. de Behaine, ont eu lieu

hier et aujourd hui devant le Gesii. J ai constate

de mes propres yeux, ce que le journal gouver-

nemental reconnait lui-meme, que ces troubles

ont etc provoques par des liberaux qui atten-

daient les fideles an sortir du sermon. La situa-

tion devient de plus en plus facheuse, les auto-

rites gouvernementales de tons les degres ayant

incontestablement des complaisances pour les

auteurs de ces agitations. II me semble bien

necessaire que vous parliez de cct etat de choses

a M. Nigra.

J ecrivis sur-le-champ au ministre d ltalie, qui

cut 1 obligeance de vcnir sans retard me donner

des explications. II croyait ce mal exagere. Des

predications imprudentcs auraicnt ete la cause

de ce mouvement, blfimable a tons egards. II UK;

promit que les coupables seraient punis et que ces

scenes ne se renouvelleraient plus.

Avant cette visite, j
avais envoye a M. de Be-
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Imine le tele-gramme suivant, qui ne pent laisser

aucun doute sur la disposition de mon esprit et

sur mes intentions :

Paris, 17 mars 1871, onze heures

du matin.

Exprimez, je vons prie, au cardinal Anto-

&quot; nelli, et priez-le de le repeter au Saint-Pere,

que jc suis aussi afflige qu indigne des atteintes

portees a la liberte du culte par les scenes de

desordre organisees centre 1 eglise de Gesii. Je

vais voir M. Nigra pour m en plaindre energi-

quernent et lui demander d agir de suite aupres

de son gouvernement pour reprimer et prevenir

de semblables mefaits. Dites bien au cardinal

&amp;gt; qu autant je suis hostile a toute demarche qui

pourrait faire supposer que nous voulons encou-

rager les esperances des defenseurs du pou-

voir temporel, autant je suis pret a m associer

a toute action qui aurait pour but la protection

de 1 independance spirituelle du Saint-Pere. Au

reste, je vous ai adresse sur ce sujet une longue
&quot; depeche qui arrivera peu apres ce telegramme.

Je vais en causer avec M. Thiers, et il serait

possible que nous jugeassions utile 1 envoi d un

&quot; ambassadeur pour agir dans le sens que je vous

aiindique. Donnez-moi aussi les renseignements
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n les plus exacts sur les convents menaces, pour

que je reclame a Florence.

n JULES FAVRE.

J avais, en effet, propose a. M. Thiers, qui

m avait completement approuve, cle nommer un

ambassadeur a Rome. ,T y voyais un double avan-

tage. Honorer le Saint-Pere en accreditant pres

de lui un representant du rang le plus eleve,

maintcnir 1 Italic en lui prouvant que le desir sin

cere de conserver avec elle unc etroite amitie ne

nous faisait pas cependant nous arreter a ses sus-

ceptibilites, lorsqu elles nous paraissaicnt injustes

on cxagerees. Quelques-uns de ses lionimes poli-

tiques et presque tons ses journaux s etaient pas-

sionnes a proposdecette question, et nous inena-

caient de toutes leurs colercs si nous sortions du

statu quo. A. les entendre
,

1 envoi d un ambassa-

deur au Vatican etait une insulte et un defi jete a

i ltalie, un pas significatif dans la voie de Finter-

vention en favcur du pouvoir temporel. Du reste,

on ne pouvait attendre autre chose de M. Thiers

&amp;lt;&quot;t d une assemblee ultramontaine. Le cabinet de

Florence etait averti, et 1 alliance prussienne,

ton jours tenue en reserve par ces patriotes intel-

ligents, devait etre la garantie de la Peninsulc et

la punition de la France.
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Ce qui pouvait dormer quelque signification a

tout cc tapage, c etait certainement 1 attitude clu

parti clerical remain et le langage de ses jour-

naux. Avec une maladresse tres-familiere aux de-

vouements excessifs, les personnages importants
de cette coterie appelaient Farrivee d un ambas-

sadeur francais comme celle d un liberateur.

C etait la reconnaissance du pontificat avec tous

ses elements de souverainete
,

la protestation

contre les violences du gouvernement subalpin,
la promesse discrete, mais formelle, d une restau-

ration prochaine.

Je dois rendre cette justice a M. le comman-

deur Nigra, qu il ne s effraya nullement de ce va-

carme
,
et qu il ne cessa de mettre au service des

vrais interets de son pays cet esprit conciliant et

fin, ce bon sens parfait et cette exquise courtoi-

sie qui font de lui un des diplomates les plus dis-

tingues de notre temps. Tenu par moi au courant

de mes projets, il y fit quelques objections, mais

ne tarda pas a les accepter, confiant dans les as

surances que je lui donnai avec une entiere sin-

cerite. Du reste
,
envers lui comme envers les

representants des autres puissances, je n aijamais

employe d autre methode et je m en suis toujours
bien trouve. Elle a cette titilite rare, qu en la

mettant en pratique on ne laisse rien derriere
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soi. Et la plupart du, temps il est plus opportun

d eclairer le chemin qu on a parcotiru, que cdui

sur lequel on s engage. J abordai tres-nettement

avec lui les difficulty s de la question qui, a un

point de vuc plus serieux que celui que je viens

d indiquer, preoccupait beaucoup les puissances

catholiques.

La plupart d entrc clles songeaient a supprimer

la legation qu elles entretenaient pres du Saint-

Pere, au moment ou le transfert de la capitale les

forcerait a envoyer a Rome leurs representants

pres le cabinet italien. Cette combinaison s etait-

elle presentee spontanement a leur esprit? Leur

avait-elle ete suggeree par le gouvernement italien ?

Je serais assez dispose a accueillir cette derniere

version
;
car des le 21 septembre ,

avant meme

que les troupes royales eussent fait leur entree

par la porte Pia, le commissaire civil qui accom-

pagnait le general Gadorna 1 avait recommandee

a M. de Behaine. Avec le temps, lui avait-il

dit, les niemes agents seraient accredites a la fois

pres clu Pape et pres du roi. Les journaux

semi-officiels soutenaient la meme these. Us assu-

raient qu avant de partir pour Versailles, M. le

comte d Arnim avait annonce an Saint-Pere qu il

serait remplace dans ses fonctions par M. Brassier

de Saint-Simon, reunissant la double qualite d cn-
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voye pres du Saint-Siege et pres du roi d ltalie.

Us ajoutaient que 1 Autriche suivrait 1 exemple de

la Prusse
,
et qu une determination analogue etait

adoptee en principe par 1 Angleterre, 1 Espagne
et le Portugal, de telle faeon que dans un avenir

assez rapproche ,
il n y aurait plus qu une setile

representation residant a Rome aupres des deux

souverains, un attache
ecclesiastique etant spe-

cialement charge de trailer avec le Pape les

questions religieuses.

Toutes ces assertions n avaient d autre raison

d etre que le desir secret du cabinet italien d ab-

sorber a son profit Faction diplomatique qui allait

se concentrer a Rome. Pour ma part, j
avais vive-

ment combattu ces projets. J attachais un grand

prix a maintenir dans toute leur etendue officielle

les relations que nous entretenions avec le Saint-

Siege, et pour rien au monde je n aurais accepte
une representation ecclesiastique, qui echappait a

notre controle et nous exposait a des conflits reli-

gieux. Je me trouvai sur ce point en parfait ac

cord avec le cardinal Antonelli, car voici en quels

termes il faisait connaitre son opinion a M. de

Behaine
, qui me la transmettait par sa depeche

du 21 mars :

J ai entretenu le cardinal Antonelli de ces

bruits de journaux. II m a d abord declare
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que M. d Arnim, qui n a pas meme vu Ic Pape

avant de se rendre a Versailles, n avait jamais

&amp;gt; aborde la question de son remplacement even-

tuel par le ministre de Prusse pres du roi d ltalie.

Quant a 1 Autriche, il n y a pas un mot de vrai

dans ce que racontent les journaux. J ai rappele

au cardinal ce qu il m avait dit naguere de

1 esprit dans lequcl le Pape envisageait 1 even-

tualite dont il s agit, et lui ai demande si ses

dispositions restaient les memes. Le cardinal

m a repondu qu il ne pouvait que me repeter ce

qu il m avait dit anterieurement, a savoir, que

jamais un agent accredite pres du roi d ltalie

ne serait admis au meme titre au Vatican.

Le cardinal n a pas ajoute, mais je crois de-

M voir insister sur ce point, que le Saint-Sirge ne

serait rien moins que charme de voir les gou-

vernements etrangers adopter 1 idee de se faire

representer pres du Pape par des agents eccle-

siastiques. De toutes les combinaisons entre les-

quelles il faudra avant pen faire un choix, celle-

la serait sans contredit la plus nuisible aux

interets politiques et meme spirituels que les

agents etrangers ont mission de sauvegarder ;i

Rome. II suffit, pour s en rendre compte, de se

rappeler les graves divisions qui se sont mani-

festees dans le corps des eveques ,
au point de
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vue des doctrines, durantlaperiode conciliaire.

Dansnotre episcopal, 1 anarchie etait complete;
de meme parmi les prelats allemands; les mis

combattaient avec ardeur les tendances de la

curie romaine; les autres, beaucoup plus nom-

brcux, se montraient entierement devout^s, an

contraire, aux vues du Saint-Siege. II est facile

de se figurer les graves et douloureuses diffi-

cultes interieures an dela desquelles on irait, si

on acceptait Fidce de se faire representer au

Vatican par un agent ayant un caractere eccle-

&amp;gt;

siastique, et en cette qualite, tenu par la force

irresistible des choses de se prononcer tot on

tard dans un sens ou dans 1 autre. Le Saint-

Siege tie son cote se trouverait, par cela meme,
en presence d embarras tres-graves; il n aurait

a attendre que des satisfactions compromet-
tantes ou steriles

,
ou cles froissements compli-

ques de luttes theologiques, qui prendraient le

pas sur les interets politiques auxquels doit

&quot; pourvoir le maintien de bons rapports entre le

Vatican et les puissances.

Enfin, il ne faut pas oublier que le Pape etaul

infaillible, il pourrait se presenter des cas ou un

diplomate se trouverait, s il etait revetu du ca-

ractere ecclesiastique, oblige dans sa conscience

M de sacrifier ses inspirations d liomme politique
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an respect qu il devrait an dogmc. Cette situa-

&amp;gt; tion, deja fort grave par elle-meme, serait

&quot;

susceptible de devenir tres-critique et pleine de

-
perils pour le gouvernement, si la papaute, se

reeonciliant un jour avec 1 Italie, favorisait, vo-

- lontairement ou non, au detriment dcs autres

&amp;gt;

pays catholiques ,
une politique au service de

-
laquclle elle mettrait des doctrines religieuses

qu un laique subordonnera toujours aux interets

de son pays ,
et qu au contraire un pr^tre pour-

&amp;gt; rait se voir oblige de subir sans appel, comme
1 expression du mandataire infaillible de la

.&quot; volonte divine sur cette terre.

.T essayai, dans ma conversation avec M. Nigra,

de reproduire une partie de cette argumentation,
a mon sens irrefutable, et je ne tardai pas a obte-

uir son assentiment. II me demanda seulement, si

nous pcrsistions a noinmer un ainbassadeur a

Rome
,
de nommer en ineme temps un ministre a

Morence. M. Rothau, qui occupait alors ce poste,

etait assurernent d une incontestable capacite.

Choisi en decembre par M. de comte de Cbau-

dordy pour diriger la legation vacante par le

rappel de M. de Malaret, il avait rcndu des sci--

vices reels et deploye beaucoup d habilete. Mais

il etait necessaire d envoycr a Moi-cnec un pcr-

soimage qui represcntat plus inlimement noire

6
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pensee. J avais jete les yeux sur M. le comte

Horace de Ghoiseul, depute aTAssemblee. Apres

s etre distingue en Crimee, il s etait fait remar-

quer au Corps legislatif par son independance, sa

fermete et sa droiture. Liberal et modere, ratta-

che a 1 Italie par les alliances les plus honorables,

il me semblait plus propre que tout autre a de-

venir a Florence 1 interprete de notre politique.

II avait ete accepte avec empressement par le roi.

II m etait aussi facile qu agreable de joindre
sa

nomination a celle de notre ambassadeur a Rome,

et la chose fut ainsi convenue entre M. Nigra et

moi.
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CHAPITRE VIII.

PROPOSITIONS D UNE CONFERENCE REPOUSSEES

PAR LE GOUVERNEMENT FRANCAIS.

Une autre question plus grave allait se presen

ter et necessitait de la part du gouvernement

franeais une solution immediate. J avais recu a la
j j

fois de Vienne et de Rome une communication

confidentielle relative a 1 ouverture d une confe

rence, dans laquelle les puissances eatholiques

regleraient la situation du Pape vis-a-vis de

Victor-Emmanuel. Cette idee, souvent discutee

par la presse depuis 1 occupation de Rome par les

troupes italiennes et depuis le plebiscite du 2 oc-

tobre, paraissait etre en grande faveur dans les

chancelleries. M. le comte de Bray, ministre des

affaires etrangeres de Baviere, avait essaye de

1 exposer a M. le comte de Bismarck, lorsqu il

etait venu a Versailles pour signer le traite des

preliminaires de lapaix. M. de Bismarck ne preta

qu une oreille fort distraite a cette ouverture, de-

mentant ainsi ce qui a ete tant de fois repete ,

qu il n entendait pas separer la cause du Saint-

Siege de celle de 1 Allemagne. Mais un peu plus
(i.
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tard, le 11 mars, Mgr Meglia, nonce apostolique

a Munich, revint sur ce sujet aupres de M. de

Bray , qni adopta completement cette combinai-

son et en ecrivit de suite a M. de Beust. Celui-ci

1 accueillit avec le meme interet, et le cardinal

Antonelli, auquel Mgr Meglia la communiqua,

parut tout d abord n y voir que des avantages.

Tel est, en effet, le jour sous lequel elle est pre

sentee dans la depeche de M. de Behaine du

15 mars. Apres avoir rapporte ce que je viens de

resumer sur 1 origine de la negociation, M. de

Behaine poursuit en ces termes :

Le nonce ayant parle a M. de Bray des dif-

ficultes qui vont sans cesse s aggravant a Rome

et des mesures de rigueur prises par le gouver-

nement italien centre huit des convents les plus

importants ,
M. de Bray a dit qu il allait de suite

telegraphier a Vienne et a Berlin pour voir s il

n y aurait pas moyen d agir en commun et de

fairc des representations efficaces a Florence.

M. de Bray a ajoute qu il serait a desirer que la

&quot; France, maintenant delivree de la guerre, con-

sentit a s occuper aussi de la question romaine.

Le nonce lui a repondu qu il etait bien persuade

= que cette genereuse nation n abandonnerait pas

le Saint-Siege et qu il ne doutait pas que, meme

seule
,

elle saurait temoigner sa sollicitudc au
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Papo. M. cle Bray a termine en exprimant le

voeu que pour assurer -le succes des efforts

qui devaient etre tentes en faveur de la papaute
n et pour echapper a la necessite d employer les

moyens violents
,

les puissances tombassent
&quot; d accord pour trailer la question romaine dans

&amp;gt; line conference.

Le cardinal Antonelli, apres m avoir lu la de-
&quot;

peche du nonce a Munich
,
m a communique

quelques extraits d une lettre confidentielle qu il

se propose d ecrire a Mgr Chigi. II lui dit que
&quot; le Pape , appreciant la situation actuelle de la

&quot; France, ne saurait songer a nous demander
d assumer isolement de graves responsabilites ,

mais qu il espere que nous ne nous refuserons

pas a agir en commun avec les puissances.

Quelque seduisante qu au premier aspect put

paraitre cette idee
, quelque considerable que fut

ames yeux l assentiment general que deja elle

avait recu
,

il me sembla absolument impossible
d y dormer mon adhesion. Ses inconvenients

,
ses

perils meme, me frappeivnt a un tel point, que

je n hesitai pas a demander qu on ue s y arretal

point; j
rrrivis de suite a Viennc

,
a Florence et a

Rome pour donner les raisons d&amp;lt;&amp;gt; cdtc
opinion.

Elles sont n-sumees dans la di -pcrlie que j
adres-

sai le 2G mars a M. de lleliainc.
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Apres lui avoir rappele qu il devait constam-

ment s efforcer d aplanir les difficultes qui em-

pechaient un rapprochement entre le Saint-Pere

et I ltalie et pouvaient meme determiner le pre

mier a quitter Rome , je poursuivais ainsi :

Le Saint-Pere doit rester a Rome
,
et aupres

de lui, je 1 espere, ne manqueront pas des con-

seillers sages qui le fortifieront dans I adoption

n de ce parti. Dites bien an cardinal Antonelli

que nous sommes prets a 1 accueillir avec tons

les respects qui lui sont dus. En Corse, a Paris,,

a Alger, si cette derniere residence lui parait

preferable, mais que nous persistons a croire

que la combinaison qui lui permettrait de ne

point abandonner le Vatican est encore la

meilleure solution.

&quot; Je reconnais toutefois le legitime emoi cause

en Europe par cette situation douloureuse. Est-il

possible dcl ameliorer, de la refjlerpardes voies-

diplomatiques? J en doute fort, et je ne partage

pas sur ce point la confiance que FAutriche

parait temoigner. J ai recu de M. de Mosbourg
&quot; la communication des ouvertures faites par M. de

Beust pour la reunion d une conference des

puissances catholiques appelees a s occuper de

ces delicates questions. L ltalie parait le desirer,

et je le comprends. Je comprendrais moins.
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&quot;

([ii
elle fut souhaitee par le Saint-Pere. Dans

1 etat des choses, en effet, une conference aura

bien de la peine a ne pas consacrer le statu
(juo

&amp;gt; an moins provisoire. Si le Pape y est represents,

il soulevera forcement la question du pouvoir
&quot; temporel. On lui repondra par un refus de s y

&amp;gt; engager, et toute autre discussion deviendra im-

)

possible. D ailleurs, cette discussion secondaire

touchant au modus vivendi de la papaute et de

&amp;gt; la royaute italienne, serait pleine de difficultes

inextricables. Chaque pas fait dans la voie ou il

faudrait s aventurer, revelerait 1 incompetence
des diplomates necessairement amenes a regler

&quot; des matieres dc discipline religieuse. Si la con-

ference se borne ti declarer dans un protocole
&quot; que la liberte spirituelle du Saint-Pere doit etre

garantie, et qu olle comporte la plenitude de

son autorite pontificate ,
elle ne lui donncra

qu un concours purement sentimental, c est-a-

dire a pen pres sterile. Si elle va plus loin, elle

&quot;

entreprend une oeuvre quime parait impossible.
&amp;gt; D ailleurs ou sera la sanction ? Comment prevoir
&quot; et surtout apprecier toutes les competitions que
soulevent ces interets subtils autant que res-

&quot;

pectables, ct auxquels on ne peut toucher sans

provoquer des susceptibilites et des passions re-

doutables? Pour moi
, je n aperrois (jue d( j s in-
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-&amp;lt; convenients et cles perils ct fort peu d avantages,
et je ne serais dispose a m associer a 1 idee d une

conference qn autant que son but serait parfai-

tement determine
,
en meme temps que ses

moyens d action seraient nettement delimites.

Je la comprends pour le reglement du sort rc-

serve aux etablissements religieux places sous

le patronage des puissances. La se trouve la

&quot; matiere d un debat international precis dans son

principe, bien que les elements en puissent varier

avec chaque espece particuliere. On pent done
&quot; se reunir, tracer une ligne de conduite

,
unir ses

&quot; efforts dans un but commun qui est la preserva-
tion des droits acqiiis ct des interets moraux qui

&quot; s y rattachent. Dans ces conditions
j accepterais

une conference; en dehors d elles, je n exa-

&quot; minerals la question qu autant que la papaute
&quot; en aurait formule le desir, en faisant bien con-

naitre les termes dans lesquels elle en enferme

&quot;

Fexpression. Sans ce prealable, je craindrais

d engager mon pays dans une impasse ou il sc

&quot; heurterait, soit a une resistance systematiquc
&quot; de la papaute, soit a une impossibility de s asso-

cier a son action.

Vous voyez des lors en quoi j
accueillerais

1 ouverture qui vous a ete faite par le cardinal

&amp;gt; Antonelli. Je crois que la France a tout mterrt
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a 1 agreer en ce qui louche la protection ties

etablissements religieux, et que son devoir est

d y offrir tout son concours, mais qu une grande
- reserve lui cst commandce sur la question beau-

&quot; coup plus delicate du rcglement a intervenir

entre la papaute et le roi d ltalie. Tres-desi-

reuse d etre secourable au Saint-Pere et de le

D premunir centre toute attcinte portee a sa liberte

spirituelle, elle doit attendre de bien connaitre

&quot; la nature ct la portee de 1 intervention qu on lui

demande. C est sur ce point que jc vous prie

d attirer 1 attention du cardinal, en ne lui cachant

&quot; aucune des raisons qui me font rcgarder cet effort

*&amp;gt; diplomatique comme extremement aventure.

Je vous charge aussi d exprimer au cardinal,

pour qu il la reporte au Saint-Pere, toute la re-

connaissance que me font eprouvcr ses bons

D precedes. Je suis profoudement touche de la

v
part qu il prend a nos maux, dcs instructions

qu il envoie a son clerge pour la defense de I As-

ftemblee nationale. Je remercie aussi du fond du

ca?ur Sa Saintete dcs dix mille francs qu ell( i a

bien voulu envoycr a Mgr Chifji pour les victi-

&quot; mes de la guerre. Les millions que le cardinal

an rait voulu y ajouter auraicnt soulajje sans

doute beaucoup d infortunes, mais ils n auraient

pu accroitre nos sentiments de gratitude et de
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&quot; veneration. En lisant dans votre depeche qu il

&quot; avail etc question de donner aux eveques 1 ordre

dc fondre les vases sacres, je me snis cru revenu

aux siecles de la primitive Eglise ,
si feconds en

actes de devouement et de vertu. C est a cet es-

prit de charite qu est due la genereuse initiative

de la commission promotrice des secours. J ai hi

avec emotion le programme qu elle a public, et

je vous prie d offrir a son digne president, M. le

&quot; marquis de Cavaletti, 1 hommage de ma respec-

tuense gratitude.

En recevant cette note, M. de Behaine la sou-

mettait au cardinal Antonelli, et le meme jour il

m envoyait un telegramme pour me faire con-

naitre que le cardinal se rangeait a mon avis. Le

lendemain, 5 avril, ilme confirmait cette adhesion

par une depeche plus detaillee. J en extrais ce

qui suit :

Rome, le 5 avril 1871.

Monsieur le ministre
,

J ai recu, le 22 de ce mois, la depeche chif-

&quot; free que vous m avez fait 1 honneur de m ecrire

le 26 mars. Hier, j
ai entretenu le cardinal An-

&quot; tonelli des pensees de haute prevoyance dont

&amp;gt; vous vous inspirez en examinant la suite qu il

&quot; convient de donner aux ouvertures que provoque
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de differents cotes Ic sentiment des difficulty s

qne la. question romaine a fait, et doit faire encore

surgir. Les reflexions que vous suggere le projet

&quot; du comte de Beust d examiner en conference les

&quot; conditions reciproques de 1 Italic et de la papaute
n ont obtenu du cardinal secretaire d Etat une

approbation absolue et sans reserve. Son Emi-

&amp;gt; nence m a charge de vous le dire et de vous ex-

primer en meme temps sa gratitude. Ainsi que

je vous 1 ai mande hier par le telegraphe ,
le

Saint-Siege se refuserait a donner son assenti-

ment a tout projet de conference, a tout pro-

) gramme impliquant une transaction qu il lui

faudrait payer par un abandon de principes.

Cette maniere d apprecier la position qui lui est

&quot; faite par les circonstances est conforme a 1 atti-

&quot; tudc qu il n a eesse d observer depuis le 20 sep-

teinbre. Ainsi, non-seulement la cour du Vatican

&amp;gt; n a pas demande aux puissances de s oceuper,

&quot; rneme d une maniere indirecte et officieuse, de

la loi des tjai-finlics, mais encore le cardinal

&quot; Antonelli ne m a pas cache, dans le courant de

&amp;gt; cet hiver, que si quelque cjouvernement avail

SOIKJC a lefaire spontandment, it I en aurait dis-

sunde; a bien plus forte raison le 1 ape repous-

serait-il aiijoiird
hui I idee de voir ses droits ap-

precies an sein d une conference concurremment
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avec ceux de 1 Italie. Vom avcz done eu par-

&quot;faitement raison de juger que ce projet, imagine
&amp;gt; d abord par M. Gladstone, ainsi que jel ai ecrit a

&amp;gt;&amp;gt; M. le comte de Chaudordy le 31 Janvier dernier,

et ressuscite aujourd hui par le comte de Beust,

n devrait convenir bien plus au cabinet de Florence

qu a celui duVatican. Pour 1 Italie, en effet, ce se-

.&quot; rait un moyen d assurer definitivement a 1 osuvre

&quot; incontestablement perilleuse qu elle a entreprise
&quot; en venant a Rome, la sanction du droit public,

et c est a quoi il est aise de comprendre que la

&quot; papaute ne se pretera sous aucun pretexte. Croire

&quot; le contraire serait se faire unc etrange illusion.

Pour nous particuliercment, en raison des liens

&quot; qui ,
durant des annees

,
nous ont fait assumer

vis-a-vis de la politique italienne les charges
d une solidarite si compromettante et si sterile,

1 adoption d une ligne de conduite qui nous ex-

poserait aux memes inconvenients serait
,
en

effet, pleine de dangers, et nous preparerait

peut-etre les plus douloureuses deceptions.

- I^D. LEFEBVRE DE BEHAIME.

Ainsi, je ne m etais point trompe sur les interets

du Saint-Pere et sur ses dispositions veritables.

J avais voulu lui eviter, nous evitcr a nous-memes
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les embarras et les deconvenues cl une negociation

qui ne pouvait pas aboutir. J avais egalement pre

serve 1 Italic d unc occasion tres-probable de con-

flit. Jc perseverais plus que jarnais dans ma poli-

tique de neutralite ,
en reservant toujours a la

France son droit de protection de la personne et

de I independance du Saint-Siege. M. le comte

de Beust voulnt bien reconnaitre que pour le mo

ment au moins cette conduite etait la seule pru-

dente, etla question de la conference fut renvoyee

a une etude ulterieure.

Cependant la Baviere croyait devoir revenir a

la charge quelques semaines plus tard
,

et le

21 avril, M. Lefebvre de Behaine mefaisait part;

d une communication nouvelle du cardinal Anto-

nelli, lui annoneant qu en traversant Munich,

M. le cornte de Beust aurait ete, de la part de

M. le comte clc Bray, 1 objet des plus vives insis-

tances pour la reprise du projet d une confe

rence. Suivant le rapport envoye au cardinal ,
le

chancclier uutrichien se serait montre un pen

froid et un pen lent . M. de Behaine me rendant

compte des
dis}&amp;gt;ositions

de la cour du Vatican sur

cette question, ajoutc : Dans sa pensrc, I action

commune et pour ainsi dire perp&uelle qu il

s agit de concerter, devait s exercer dans les

fimites
(|iie j

ai CMI I honneur dc vous indiquer
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deja, c est-a-dire qu elle n aboutirait pas a une

conference, le Saint-Siege ne voulant en aiicun

cas admettre que sa situation critique en face

j&amp;gt; du gouvernement italien puisse devenir 1 objct

d une transaction.

La etait en effet 1 ecueil, et je m etonne qu il

n ait pas ete apercu tout d abord par les diplo-

inates habiles qui voulaient sincerement servir la

papaute. C etait meconnaitre son principe el

meme ses veritables interets
, que de lui deman-

der de se soumettre a un congres. Le cardinal

1 aurait peut-etre accepte s il avait ete sur a

1 avance qu il lui ffit favorable. Aussi paraissait-il

liesiter et revenir sur une opinion qu il avait

abandonnee. J essayai de 1 en dissuader, tant

j
etais convaincu que dans Fetat des choses on ne

pouvahVque tout gater en donnant au debat un

caractere europeen. J ecrivis a M. de Behaine,

le 27 avril :

En me melant aux discussions soulevees par

ces questions , j
avais depuis longtemps appris

de quelles difficultes elles sont environnees.

&quot; Depuis que j
ai eu 1 bonneur do diriger ce de-

partement, je me suis efforce de calmer les res-

sentiments qui de 1 un et de 1 autre cote s op-

posent aux solutions raisonnables. Je ne puis

me flatter d y avoir completement reussi ,
mais
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u
je ne crois pas y avoir nui. Nous n avons jamais

etc dans des rapports meilleurs avec Rome ri

* avec Florence. Notre parfaite franchise nous a

donne une certaine autorite
;
en etablissant net-

tement ce que nous ne pouvions pas faire, nous

avons inspire confiance pour ce que nous pro-

mettions. Ce travail delicat, patient, scru-

puleux ,
a done porte quelques fruits

,
et

,

je m empresse de le reconnaitre, c est a vous

principalement que le merite en est du. Vous

ne vous etes pas seulement inspire avec intelli-

gence de mes instructions, vous m avez eclaire,

&quot; rectifie, guide avec cette precieuse indepen-

dance d esprit que trop peu d agents, meme

des meilleurs, savent mettre en pratique. Ce

que j
ai dit de vous a M. le comte d Harcourt

&quot; me donne la certitude qu il vous appreciera

D comme je 1 ai fait moi-meme, et que vous con-

&quot; tinuerez votre ceuvre jusqu a ce qu il soit pos-

&quot; sible au departement d utiliser vos services

dans un poste ou vous aurez toute votre liberte

&quot; d action.

Cette ceuvre ressemble quelquefois a la toile

de Penelope, les maihVs se rompent quand on

&quot; croit les avoir solidement attachees, et il faut

r&amp;gt; reprendre a nouveau le travail.
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.&quot; .... On reproclie
1

&quot;

depuis longtemps a la diplomatic francaise
,
et

&quot; non tout a fait sans raison, de poursuivre une

chimere en s efforcant de rapprocher la papaute

et laroyaute d ltalie. Je mesuis permis d expri-

&quot; mer cette opinion, et je n aipas cesse de la croire

juste. Mais quand je m en faisais 1 interprete ,

le pouvoir temporal etait debout, et c etait lui

&quot;

qui me semblait 1 obstacle invincible. II est

&quot; tombe, je sais que son souvenir subsiste, qu on

n a pas renonce a Fesperance de sa resurrection.

Toutefois cette grande transformation ne peut

pas ne pas avoir sa signification et son influence.

&quot; Si elle est penible pour le Saint-Pere
,

elle met

&quot; a 1 aise les defenseurs de son pouvoir aneanti r

v a bien plus forte raison ceux qui Font toujours

&quot; condamne; enmeme temps elle desarme F Italic

; en la desint6ressant. II devient des lors moins

&quot;

impossible, si ce n est de concilier, ce a quoi je

n ai jamais pretendu, au moins d amener une

&quot; grande deference d une part, de Fautre une

&quot; certaine resignation.

L hommc qui est aux prises avec la fortune

&quot; peut subir bien des vicissitudes, il peut etre

&amp;gt;

depouille de ses richesses
,
de sa puissance :

&quot; son etre intellectual et sa conscience lui restent

&amp;gt; toujours comme un sanctuaire impenetrable
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&amp;gt; d oil il defie la rage de ses ennemis. Eli bien, la

papaute a dans le monde ce role sublime de

1 ame humaine, toujours libre, malgre la servi-

tuclc dans laquelle elle gemit : elle est d autant

plus grande, qu elle est reduite a cette force

superieure puisee dans 1 inviolabilite de son

principe spirituel. Sans doute elle descend du

&quot;trone, mais c est pour s elevcr a une region
bien plus haute, d ou elle domine les consciences

avec une autorite souveraine
,

et quant a 1 ob-
&quot;

jection ordinaire tiree de ce qu elle peut etre

&amp;gt; entravee materiellement dans 1 exercice de sa

&quot;

discipline et dans la propagation de ses dogmes,
&quot; elle me parait etre un argument centre le pou-

f

voir temporel. De deux choses 1 une, en effet :

&amp;gt;- on la papaute serait
genc&amp;lt;&amp;gt; par le pouvoir civil

&quot;

qui voudrait lui imposer sa loi
,

et alors elle

&quot; chercherait dans 1 opinion des fidelcs
,
snr la-

&amp;gt;

quelle elle s appuierait, un levier puissant pour

proteger sa liberte; ou elle previendrait par
&quot; son ascendant moral toute tentative d agres-
sion

,
et dans ce cas encore

, elle serait bien plus

grande qu entouree d un appareil administratif

etmilitaire qui I liuinilieen faisant doutcr de son
&amp;gt;

prestige spirituel. Mais ce sont la des reves, et

&amp;gt;

j
ai tort de m y arreter. Jc reconnais volontiers

7
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que la papaute en est actuellement fort eloi-

gnee; elle considere la perte de son pouvoir

&quot; temporel comme un accident momentane
,

comme une crise passagere qui sera suivie d une

complete restitution. C est parce qu elle perse-

* vere dans de telles idees, que nous ne devons

pas 1 y encourager. Aussi me suis-je refuse a la

reunion d une conference ayant pour objet la

&quot; reglementation de son sort avec 1 Italic. J y ai

vu une occasion certaine de revendication in-

&amp;gt;

tempestive. J avals cm ramener M. de Beust a

mon avis
,
et voici que vous m informez qu a son

&quot; passage a Munich il a entendu une conversa-

tion de M. de Bray, preconisant de nouveau

cette combinaison et la recommandant au nom

v de M. de Bismarck, qui voudrait y associer ki

France Si nous nous engagions dans une tellc

j&amp;gt;

entreprise diplomatique ,
nous nous exposerions

&quot; a mecontenter les deux parties interessees. La

&quot; seule politique sage ,
c est le conseil et rien de

plus. Nous n aurons pas de peine a demontrer a

la papaute et a 1 Italie qu elles doivent eviter

une rupture, maisle meilleur moyen de lapro-

voquer, serait de la leur imposer par proto-

cole. Je crois clone qu il faut netternent perse-

&quot; verer clans la voie que j
ai tracee. Je 1 ai rappele
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a M. de Choiseul. Je 1 ecris aujourd hui meme
a M. de Banneville, qui arrive a Vienne

;
il ne

faut pas que le Saint-Pere puisse nous accuser

ou d avoir favorise ses decisions, ou de cher-
&quot; chera le contraindre.
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CHAPITRE IX.

PROTECTION ACCORDEE AU SAINT-SIEGE.

Cette franche et simple attitude avait donne an

gouvernement francais un credit qu il a ete heu-

reux de mettre au service du Saint-Siege toutes

Ics fois qu il Fa cm possible ,
en agissant du reste

dans les limites que j
ai plusieurs fois indiquees.

Ainsi le Pape avait ete vivement froisse par deux

dispositions de la loi dite des garanties : 1 une

declarable musee du Vatican propriete de 1 Etat;

IWtreconfond ait la garde noble duSaint-Pereavec

sa domesticite. La premiere portait atteinte a un

droit seculaire, dont les papes ont toujours ete a

bondroit jaloux, en meme temps elle confinait le

Saint-Pere dans ses appartements ;
car pour des-

cendre au jardin, il devait traverser le musee,

ce qu il ne voulait plus faire des qu en y posant

le pied il se croyait sur un domaine du gouverne

ment subalpin. La scconde lui paraissait humi-

liante et inacceptable. Le 12 avril, j
ecrivais a

M. le marquis de Mosbourg, a Vienne :

Je vous prie de remercier M. de Beust des

explications qu il vous a donnees sur la question
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&quot; de Rome. J attache un tres-grand prix a notre

&quot; accord sur ce sujet. Nous avons Ics uns et les

autres un grand interet a eviter tout froissement

violent. Nous servirons la cause de 1 Italie, du
&quot; Saint-Pere et des catholiqucs en maintenant le

statu quo avec d efficaces guaranties pour la per-
sonne et 1 autorite spirituelle du Souverain Pon-

tife. Priez M. de Beust de s unir a moi pour
&amp;gt; demander qu au Senat on fasse disparaitre la

disposition de loi qui enleve les musees du Va-

tican an Pape et assimile la garde noble a la

domesticite. J ai insiste avec force aupres de

M. Nigra, qui m a promis qu il serait fait droit

a cette reclamation.

La promesse donnee fut effectivement tenue
;

le Senat effaca ces deux articles, et le Saint-Pere

nous temoigna une vive satisfaction du leger ser

vice que nous avions eu la bonne fortune de lui

rendre.
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CHAPITRE X,

NOMINATION D UN AMRASSADEUR A ROME. M. I,E COMTE

D HARCOURT.

La nomination d un ambassadeur francais te-
3

nait autrement au cceur du Pape, etson entourage

la desirait ardemment. J ai deja dit quel etait a cet

egard 1 antagonisme des deux cours de Rome et

de Florence. Des le 8 mars, M. de Behaine m e-

crivait : On serait au Vatican desappointe et au

contraire au Quirinal tres-content de la prolon-

gation pure et simple du statuquo. Le cardinal

Antonelli m a parle hier du prix que le Saint-

Pere attacherait a la nomination d un ambassa-

deur.

Convaincus qu il etait d une sage politique de

donner cette satisfaction au Saint-Pere, nous

devious choisir pour representer la France pres

de lui un diplomate qui comprit les difficultes

de ce poste et fut bien resolu a 1 avance a ne se

laisser ni entrainer, niintimider, ni decourager,

ferme et mesure a la fois, assez devoue au Saint-

Siege pour lui inspirer confiance, assez eclaire
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pour conserver vis-a-vis de lui toute son inde-

pendance.

M. le comte d Harcourt nous sembla reunifies

qualites essentielles an role qu il allait jouer. Fils

d un ancien ambassadeur a Rome, il connaissait

deja la scene oii il devait s engager et plusieurs

des principaux personnages qui y occupaient une

place importante. Au mois de decembre 1851 il

etait ministre a Stuttgard. Il ne voulut point

preter serment et fut mis en disponibilite. Depuis

il refusa plusieurs fois de reprendre du service.

Sous une grande simplicite exterieure, il cachait

un esprit plein de finesse et de tact qui le rendait

parfaitement propre a surveiller et a dejouer les

intrigues sans s y meler. Enfin ses opinions sur

le pouvoir temporel etaient trop connues
,
bien

(|u il ne les affichat pas, pourque la cour du Va

tican ne fut pas convaincue que s il s abstenait

d en etre le champion, nul homme raisonnable

ne pouvait songer a le faire.

Du reste, je lui donnai connaissance de ce que

j
avais dit et ecrit depuis le 4 septembre, et les

instructions verbales qu il accepta furent aussi

nettes que possible. Vous allez, lui dis-je, de-

&quot; venir le point de mire de toutes les esperances

de restauration
,
en meme temps de toutes les

attaques de la demagogic; vous serez entre
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deux partis extremes, expose a la fois aux flat-

teries et aux invectives. Les uns vous salueront.

5&amp;gt; comme un sauveur
,
les autres vous repousseront

&amp;gt;i comme un agitateurdangereux. Votre sagesse et

&quot; votre sincerite dissiperont les illusions et desar-

n meront les haines. Vous savez que des les pre-

miers jours ou le hasardcles evenements m a mis

ou je suis
, j

ai tenu an Saint-Pere et a 1 Ifalie un

&quot; langage absolument exempt de reticences. J ai

:&amp;gt; entendu demeurer neutre entre eux, en reser-

&quot; vant Fopinion de 1 Assemblee, qui seule pouvait

an nom cle la France trancher la question de

1 appui a donner au pouvoir temporel. JMais je

&quot; n ai pas dissimule que tant que cette Asscmblee

&quot; ne se serait pas prononcee, j
ecarterais tout ce

n qui touche a cette question, en demeurant le

&quot; defenseur ferme et deferent de la personne et

de 1 independance religieuse du Saint-Pere.

; Vous serez 1 interprete de cette politique. Je

&amp;gt; desire que si le Saint-Pere engage avec vous

une conversation a ce sujet ,
vous soyez frappe

d une respectueuse surdite. Avec le cardinal,

&quot; vous pouvez etre plus explicite. Je lui ai a di-

&quot; verses reprises fait exposer mes vues. La France

&quot; etait en grande majorite favorable a 1 institution

&quot; du pouvoir temporel. Elle ne fera rien pour le

&quot; retablir. Celui qui le lui conseillerait commet-
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trait un acte coupable. Lc cardinal est un
esj)rit

trop superieur pour ne pas le comprendre, cn-

&amp;gt; core moins
j&amp;gt;our

nous en vouloir. II vous ai-

&quot; dera a vous maintenir dans la voie quo je vous

* trace comme la seule sage, la seule possible.

Je dois.rendre cette justice a M. le comtc

d TIarcourt qu il 1 a suivie avec autant de ioyaute

que de prudence. II a rencontre de noinbreuses

et dedicates difficultes
,

il les a tres-babilement

surmontees. II ne s est point emu des insultes ni

des menaces. J aime a croire qu il n a pas couru.

de dangers reels, cependant on a pris a tache

de lui persuader qu il y etait sans cesse expose.

Son calme et sa moderation n en ont reru au-

cune atteinte, et il a eu 1 art de resistor a ses

amis comme a ses adversaires.

J eus lieu, neanmoins, d etre un instant preoc-

eupe de son allocution au Saint-Pere, lors de sa

presentation et surtout de la r^ponse de celui-ci.

M. d Harcourt avait quitte Versailles pendant le

siege douloureux auquel Finsurrection de Paris

avait condamne le gouvernement. Cette rircons-

tance rendait sa situation plus penible en discre-

ditant le pouvoir qu il etait charge de represen-

ter. Aussi trouva-t-il le cardinal Antonelli

tres-justement inquiet de ce qui se passait chez

nous, et il dut repondre a des questions multi-
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pliees qui blessaient vivement son patriotisme. If

donna au cardinal 1 assurance qn on envisa-

geait a Versailles 1 entree a Paris comme une

affaire de temps, qu on aurait pu reussir plus tot

&quot; en exposant beaucoup de monde
,
mais que ,

dans le butd epargner a la population, innocente

de grandes souffrances, on avait voulu employer
&amp;gt;&amp;lt; tous les moyens avant de recourir au blocus ou

&quot; a 1 assaut.

Le cardinal ayant pris les ordres du Pape, lui

fit savoir qu il serait recu le 26 avril pour la pre
sentation de ses lettres de creance. Ce jour-la,

cette nouvelle repandue dans la ville y avait

cause une certainc sensation. Pendant le trajet

&quot; fort long qui separe le palais Colonna du Va-

tican
, j

etais 1 objet d une curiosite qui dans

certains quartiers se rapprochait de la malveil-

lance. II n y a eu cependant aucun cri ni geste

hostiles
,
meme lorsque des personnes devouees

au Pape se decouvraient sur mon passage. Les

temoignages de consideration pour le represen-

tantdu gouvernement francais, qui, dans laville

meme
,
n avaient ete qu isoles

,
devinrent una-

nimes dans 1 enceinte du Vatican, qui contenait

&quot;

plusieurs centaines de personnes. Apres avoir

1

Depeclie de M. le comte d Harcourt du 26 avril 1871.
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francbi 1 escalier, je trouvai les salles qui pre-

cedent 1 appartement du Pape remplies d une

foule considerable. Le cardinal Antonelli
,

la

premiere fois que je 1 avais vu, m avait pre-
! venu, en quelques mots tres-simples et tres-

&quot; dignrs, qu on no ponvait.plusmaintenant rece-

voir un ambassadeur avec le ceremonial

accoutume, une grande partie du personnel

qui figuraitdans ces occasions ayant etc conge-

&amp;gt;&amp;lt; dice. La domcsticite etait, comme me 1 avait dit

le cardinal, moins nombreuse qu autrefois,

mais au lieu et place du personnel retribue
,

il

&quot; y avait une reunion nombreuse d amis du Saint-

&quot;

Siege, Romains on etrangers, venus pour etre

temoins d un incident diplomatique qu on regar-

&quot; dait generalement comme favorable a la cause

du Pape. Aussi la reception, sans revetir 1 as-

&quot; pect des ceremonies d apparat, avait-elle un

&quot; caractere particulierement solennel.

&quot; Introduit aupresdu Pape, j
aiaussitdt aborde

1 objct de ma mission :

Tres-saint Pere, lui ai-je dit, j
ai I lionneur

de remettre entre vos mains les lettres de M. le

&quot; chef du pouvoirexecutif qui m accreditent pres

de vous. M. Tbiers m a specialemcnt cbarge

d etre 1 interprete des voeux qu il forme pour le

bien de 1 Eglise ,
la prosperite du Saint-Siege
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et le bonlieur personnel de Votre Saintete. De-

puis le moment ou le gouvernement francais a

cesse d etre represente ici par un ambassadeur,
- des evenements douloureux ont eu lieu a Rome.

&quot; Le sentiment avec lequel ils ont etc accucillis

en France est trop connu pour que j
aie besoin

&amp;gt; de Fexprimer. Si Ics liens qui nous unissent an

)

Saint-Siege avaient a etre resserres, rien n at-

teindrait plus surement ce resultat quc la com-

munaute de malheurs dont la France et lui ont

souffert. Pendant que le Saint-Siege avait a

soutenir les epreuves de 1 adversite, la France

subissait des defaites qui ont etonne meme ses

&quot; ennemis. Nous avons la certitude que nous

&quot; nous en releverons avec 1 aide du temps ,
et la per-

&quot; sistance de nos adversaires a epuiser nos res-

sources prouvequ ils ont la meme pensee. C est

le propre des grands petiples et cles grandes
institutions de supporter sans etre abattus les

&quot; coups les plus rudes
,
et de lasser la mauvaise

fortune par leur imperturbable assurance a en

&quot; attendre une meilleure. Aucun temoignage de

sympathie ,
aucun don pour les victimes de

&quot; cette lamentable guerre ne nous ont ete plus
&quot;

precieuxque lesvotres. On m aparticulierement
&quot; recommande d en remercier Votre Saintete.

I^e Pape a repris a pen pres en ces termes :
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Je repondrai a la lettrede M. Tbiers. Le pen
r que ma situation me permettait de faire en

faveur des victimes de la guerre , je 1 ai fait de

grand coeur. Je suis sensible au voeu que vous

me transmettez. Tout le monde a interet a ce

&amp;lt;

que 1 etat de Rome ne reste pas ce qu il est.

Vous avez aujourd hui des embarras qui ne

&amp;gt; vous laissent pas toute votre liberte d action.

Je ne demande pas plus qu on ne doit deman-

&quot; der. Je souhaite seulement que votre gouverne-

ment donne an cabinet italien des conseils de

&quot; prudence, qu il lui disc de prendre garde d al-

ler doucement, de ne pas adopter des mesures

&quot;

precipitees ,
de ne pas entrer dans des voies

qui deviendraicnt faeilenient dangereuses. Us

veulent a toute force faire a Rome un etablis-

sementdefinilif
,
et mille raisons font que Rome

ne peut pas devenir leur capitale ;
maintenant

&amp;gt; 1 avenir sera ce qu il plaira a Dieu. La souve-

&amp;gt; rainete n est pas a rechercher dans des temps
comme ceux-ci; je le sais mieux que personne.

Tout ce que je desire
,
c est un petit coin de

&amp;gt; terre ou je serais le niaitre. Si Ton m offrait de

&quot; me rendre mes Ktats, je refuserais, mais taut

que je n aurai pas ce petit coin do terre, jc
ne

-

pourrai cxerccu- dans leur plenitude mes foric-

&quot; tions spirituelles.
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II est impossible, en lisant la reponsedu Saint-

Pere, de ne pas etre frappe de la moderation, je

vais plus loin, de la resignation dont elle porte

1 empreinte. Jamais le Souverain Pontife ne s etait

ainsi exprirne vis-a-vis du gouvernement de Vic

tor-Emmanuel : il 1 appelle le cabinet italien
,

il lui donne des conseils de prudence. II ne lui

dit pas de reculer, mais d avancer doucement
;

en ce qui le concerne personnellement, pour la

premiere fois peut-etre ,
il declare qu il ne re-

prendrait pas ses Etats, si on les lui offrait; il

jette sur le pouvoir un regard melancolique et

desinteresse, et dit qu aujourd hui la souverai-

nete n est pas a rechercher . On sent a chacune

de ces phrases une mansuetude inaccoutumee :

le coeur de 1 homme adeborde 1 espritdu Pontife.

II me sembla pourtant que ces declarations,

tres-naturelles dans la bouche du Saint-Pere
,
et

meme volontairement attenuees par lui
,
avaient

etc provoquees par une avance un peu trop di-

recte de notre ambassadeur. Je-lui ecrivais, le

4 mai :

Vous avez touche de bien pres la limite

qu il eut ete dangereux de franchir. Dire au

Pape que les evenements douloureux de

Rome ont ete accueillis en France avec un

sentiment trop connu pour qu il soit neces-
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saire de 1 exprimer ,
c est peut-etre laisser

&quot; deviner un regret trop accuse pour un regime
^ a l egard duquel il a rte expresscmcnt convenu

&amp;gt;&amp;gt; que nous resterions dans la reserves la plus ab-

- solue. Aussi le Saint-Pere vons a-t-il ramene

- a un petit coin de terre qui lui suffit pour

le moment, car il y abrite le principe avec le-

-

quel les frontieres s elargiront d elles-memes.

Vous me demandez s il faut 1 y suivre on s en

ecarter. Ni 1 un ni Fautre. Il ne taut pas 1 y
-n voir. Nous ne devons ni ne pouvons rien sa-

voir ni rien entendre de ce qui touche an pouvoir

&quot; temporel. Jusqu a nouvel ordre, nous refusons

de nous expliquer a cct egard. Nous ne pou-

vons promettre qu une complete deference et

une protection resolue de la personne et de Ja

liberte religieuse du Saint-Pere.

Cette politique parfaitement nctte ne pouvait

avoir un interprete plus eclaire, plus circonspcct

t plus liberal que M. d Harcourt. Je voudrais

pouvoir citer les depeches frequentes qu il m en-

voyait et qui toutes attestent sa patriotiquc solli-

citude pour les interets et la dignite de la France.

II attachait, avec infiniment de raison, la plus

grande importance a la continuation, sous une

forme nouvelle, du r6le que nous avions toujours

joue vis-a-vis de la papaute, et sa preoccupation
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principale etait de reserver 1 avenir par de sages

managements. Quant au present, il acceptait

pleinement mes vues
;

il m ecrivait le 13 mai :

J ai pris connaissance de vos instructions

contenues dans votre depeche du 28 avril. Je

T mets la plus grande application a en saisir 1 es-

&quot;

prit et a y conformer nia conduite. J eviterai

soigneusement, comme vous le prescrivez, tout

.&amp;gt;&amp;gt; ce qui pourrait donner lieu a des revendications

intempestives. L eloignement que vous mani-

&quot; festiez pour une conference dont le but aurait

ete de reglementer les rapports de la papautc

et cle 1 Italie, semble en definitive avoir ett3

&quot; partage par tout le monde. Le Saint-Siege n y

&quot; a jamais ete porte, parce qu il ne croit pas le

moment favorable pour agiter les questions qui le

touchentle plus, et parce qu il tient surtout a ne

rien consacrer de ce qui s estfait. Le cabinet de

Vienne se range en fin de compte a votre avis...

Le nouvel envoye autricbien m a exprime des

son arrivee le desir de s entendre avec moi sur

&quot; les questions que nous aurions a traiter et qui

&quot; interessent au memo degre nos deux gouvcrne-

&quot; ments. II m a propose de me donner lecture de

ses instructions
, qui offrent dans leur partie

&quot; essentielle une assez grande analogic avec celles

qui m ont ete donnees.
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Je m etais attache, de mon cote, a imprimer

un mouvement pareil a Florence et a Vienne.

Nous sommes en droit, ecrivais-je a M. de

Choiseul le 25 mai, de demander au cabinet

italien un echange de bons precedes favorable

aux interets des deux pays... Vous avez raison

* de le dire : on ne peut nous reprocher d avoir

offense la susceptibilite italienne en rappelant

indiscretement des services que cependant nous

pouvons, en toute justice, desirer ne pas voir ou-

blier. Apres la chute de 1 Empire, j
ai continue

* 1 attitude que j
avais toujours cue comme membre

de 1 opposition. J ai voulu etre 1 ami, non le

flatteur de 1 Italie. J ai sollicite son intervention,

et la tristesse que m ont causec ses refus ne m a

r. jamais inspire un sentiment d hostilite. Je lui ai

parle a coeur ouvert, ne deguisant que Famer-

tume de mes deceptions, et je n ai cesse de lui

montrer les raisons, graves a mon sens, qui, en

depit des incidents de detail, font aux chefs des

&amp;gt; deux nations un devoir de s unir vis-a-vis de

l Europe. Une question pouvait nous diviser :

celle de nos rapports reciproques avec le Saint-

Siege. J en ai aborde la discussion et la solution

avec une entiere sincerite.

Le 1&quot; juin, j
ecrivais a M. de Banneville :

u Vous n ignorez pas que nos rapports sont
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devenus plus particulierement difficiles avoc

ji Fltalie, a 1 occasion de la nomination do

M. d Harcourt au poste d ambassadeur pres le

Saint-Siege. Les esprits ombrageux, et ils sont en

grand nombre, s en sont alarmes outre mesure.

Ils ont voulu interpreter cet acte comrne le de--

but d une politique hostile a I linite italienne et

favorable a la rcstauration du pouvoir temporel.

C est la une induction absolument fausse. Le

gouverneinent francais ne songe pas plus a

&quot; menacer Funite italienne qu a retablir 1 autorite

temporelle du Saint-Pere. Nous aurions pu nous

j) contenter de laisser a Rome un simple charge

d affaires. Le caractere et la capacite de M. Le-

&quot; febvre de Behaine le rendaient parfaitement

propre a nous representer avec distinction. Nous

avons cru que les malheurs du Pape, peut-etre

les notres, nous commandaient une politique un

peu plus accusee. Diminuer le signe exterieur

de nos relations avec un vieillard accable par

la mauvaise fortune cut ete rigoureux de la part

d une nation en pleiue prosperite; de la part

d une puissance rudement frappee elle-meme,

c eut ete une defaillance regrettable. Aussi,

M. le president et rnoi nous n avons pas lie-

site, et M. le conite d Harcourt est parti avec

le titre d ambassadeur. Quaud il a quitte
Ver-
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&quot; sallies, je lui ai donne les instructions les plus

&quot;

positives. .T ai la conviction qu il ne s en est pas

ecarte.

II etait, je crois
,

difficile de s exprimer avec

plus de precision et de franchise, et nous devions

pen nous attendre a voir nos intentions travesties

et nos desseins suspectes. Tel parut etre cepen-

dant le mot d ordre des partis en Italic, et il

fallut a M. d Harcourt autant de fermete que de

tact pour ne pas perdre son sang-froid au milieu

de toutes les aggressions dont il fut 1 objet. Chacun

de ses actes, meme les plus insignifiants ,
etait

releve et mechamment interprete. Tantot il avait

provoque la remise a son hotel d une quantity

innombrable de cartes de visite renfermant des

excitations contre 1 ltalie
;
tantot il avait, dans

une pensee de defi, affecte de se rendre ostensi-

blement chez le marquis de Cavaletti, dernier

syndic de Rome pontificate, tandis qu il avait

refuse de se presenter au Quirinal ,
ou residait le

prince Humbert. Les journaux les plus modores

lancerent contre lui, a 1 occasion de cette derniere

circonstance, des articles d une violence inima-

ginable. Ils allerent jusqu a nier sa qualite diplo

matique. Quelques-uns conseillerent son expul

sion immediate
,

d autres ne craignirent pas

d imprimer qu il devait s attcndrc a etre assassine.

8.
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,Te le dis avec tristesse, cette croisade d in-

sultes s explique surtout par les douloureux eve-

nements qui tenaient alors en echec la fortune

du gouvernement legitime de la France. La presse

italienne, il est vrai, n aura pas seule encouru a

cette heure critique de notre histoire le grave

reproclie d avoir meconnu le droit et outrage la

justice.
I/emotion produite par certaines publi

cations trop nombreuses et trop bien accueillies

en Angleterre et en Allemagne n est point encore

effacee. Mais, je 1 avoue, c est avec im chagrin

particulier que, condamne chaque jour a prendre

connaissance des jugements portes sur nous a

1 etranger, je constatais avec quelle fureur beau-

coup de feuilles italiennes prenaient parti pour

la demagogic siegeant a 1 hotel de ville
,

et pro-

phetisaient la fin prochaine de M. Thiers et de

1 Assemblee. Les choses furent poussees a un

point tel que je ne crus pas devoir garder le si

lence. Le 28 mai, j
ecrivais a M. d Harcourt :

Ma politique est de concilier nos devoirs de

&quot;

protection envers le Saint-Pere avec notre

amitie pour 1 Italie. Toutefois je n entends pas

vous laisser expose aux coups de ses spadassins

de plume ; j
ai prie M. Nigra de transmettre a

&amp;gt; son gouvernement 1 expression de mon legitime

mecontentement. Je demande a M. Visconti-
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Venosta de faire cesser ce scandale, et d e-

changer avec moi une note qui serait publiee

et nous donnerait satisfaction.

M. Nigra, auqnel j
en parlai en effet, se mon-

tra, comme toujours, anime des sentiments les

plus honorables de conciliation et d equite, en

me faisant observer toutefois que la presse en

Italic etant absolument libre, le gouvernement
n avait sur elle aucun moyen d action; et que,
d ailleurs, nos journaux etaient trop souvent rem-

plis d articles plus que desobligeants pour son

pays. Je ne pouvais accepter ni 1 iine ni 1 autre

de ces objections : Un gouvernement qui peut
&quot; ne pas vouloir sevir a toujours, lui dis-jc, la

&quot; faculte de parler, et le votre se tait en presence
&quot; des calomnies indigenes dont la plupart de vos

ecrivains nous accablent. Quant aux attaques

de nos journavix, leur insignifiance les rend

inoffensives
,

et ce ne serait pas ,
dans tous les

cas, une compensation a etablir entre les deux

&quot; nations. Elle serait egalement blessante pour les

&quot; deux.

Le ministre d Italic n insista pas, ct quclques

jours apres il vint me lire une note de M. Vis-

conti-Venosta nous donnant plcine satisfaction;

un article de I Opinione la confirma. Je saisis dt-

mon cote la premiere occasion pour mettre a
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\0fficiel quelques lignes dans le meme sens, et Ic

ton de la presse italienne se modifia d une ma-

mere sensible.

Je m en attribue peu 1 honneur. La victoire de

nos soldats avail plus fait que toutes mes obser

vations, et je pouvais, je crois, ecrire avec jus-

tesse a M. de Choiseul, le 25 mai : Les abomi-

nables exces qui couronnent le regne hideux de

la Commune feront,je 1 espere, rougirde honte

ceux qui ont eu le triste courage de faire son

elage en injuriant M. Thiers et notre vaillante

&quot; armee.



ET LA REPUBLIQUE FUANCAISE. 11)

CHAPITRE XI.

TRANSLATION DE LA CAPITALE A ROME. INSTRUCTIONS

DONNEES A NOTRE MINISTRE A FLORENCE.

dependant le temps marchait, et chaque jour

e&quot;coule rendait plus prochaines deux dates que
les hommes politiques n envisageaient pas sans

inquietude. La premiere, le 16 juin, marquait
le vingt-cinquieme anniversaire du pontificat de

Pie IX. La seconde, le l
er

juillet, etait celle

assignee par le cabinet italien a la translation de

la capitale dans la ville de Rome.

En atteignant sa vingt-cinquieme annee de

regne ,
le Saint-Pere donnait un dementi aux pa

roles sacramentelles prononcees parle doyen des

cardinaux au moment de 1 exaltation du Souverain

Pontife : Non videbis anno* Petri 1

. On raconte

&amp;lt;ju

en les entcndant, Pie IX repondit a demi-

voix : Non estfulei
2

. Si 1 anecdote est exacte, il

aurait devine 1 avenir en regardant comme pos-

1 Vous ne verrez pas les annges de saint Pierre.
2 Gela n est pas un article de foi.
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sible ce qui ne s est realise pour aucun de ses

predecesseurs. Aux yeux de ses partisans, ce

privilege exceptiormel n etait rien moins qu une

grace divine, signe certain d une protection spe-

ciale du Tres-Haut. L emotion de la catholicite

clevait se traduire par de nombreux ct imposants

pelerinages au Vatican et parde riches offrandes.

La plupart des souverains catholiques envoyerent

des lettres autographes de felicitation. Le chef

du pouvoir executif de la Republique francaise

ne pouvait s abstenir d une demarche person-

nelle. II ecrivit le 12 juin la lettre suivante, qui a

donne lieu aux commentaires les pluspassionnes.

Le texte n en n ayant point ete public, un jour

nal italien en fabriqua un duquel ressortait un

veritable engagement en faveur du Saint-Siege.

Je montai a la tribune pour declarer ce docu

ment apocryphe; la presse ne considera pas

cette denegation comme suffisante. Admettant

que la lettre en question n avait pas ete ecrite
,

elle persista a repeter qu il y en avait une autre

que le gouvernement cachait soigneusement a

cause de sa nature compromettante. Pendant

quelques jours les recriminations provoquees par

notre reserve furenttres-vives. Qu on juge de leur

valcur, en lisant la seule lettre adressee par

M. Thiers au Souverain Pontife :
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Tres-saint Pere
,

Les catholiques francais saluent avec une joie

respectueuse le vingt-cinquieme anniversaire

&quot; du pontifical de Votre Saintete. En ma qualite

de chef du pouvoir executif de la Republique
&amp;gt; francaise, je m associe a leurs sentiments, et je

&quot; me fais avec empressement 1 interprete de leurs

voeux.

Comme eux, j
ai admire la noble fermete

avec laquelle Votre Saintete s est montree

constamment superieure aux evenements donl

Dieu a permis 1 accomplissement pendant cette

longue succession d annees. L adversite ne pou-
vait abattre et n a fait quc mettre en lumiere la

grandeur de sa foi et 1 eclat de ses vertus apo-
&amp;gt;

stoliques. La France, elle aussi, eprouvee par
&quot; le malheur, a trouve de grandcs consolations

&quot; dans la genereuse charite de votrc cosur pater-

nel, elle vous atlrcsse Fcxpression de sa recon-

&quot; naissance. C est pour moi un honneur insigne

&quot;d etre, a cette heure solennelle
,
son fidrlr

interprete, et de pouvoir mettre aux pieds de

&quot; Votrc Saiiitete 1*assurance de ses profonds rcs-

&quot;

pects, de sa vive gratitude et des souhaits ar-

dents qu clle forme pour que Pie IX continue
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de tongues annees encore son memorable pon-
fificat.

&amp;gt;&amp;lt; Le chef clu pouvoir executif de la Repu-

blique francaise
,

Signe : A. THIERS.

Cette lettre, qui ne meritait pas toutes les pole-

miques dont elle a etc 1 objet, fut portee par

M. le comte de Nicolai au Saint-Pere, qui pria

M. d Harcourt d en temoigner sa reconnais

sance a M. Thiers. L empereur d Autriche lui

avait envoye M. le prince de Hohenlohe. Le roi

d ltalie lui-meme voulut suivre cet exemple, et

cbargea 1 un de ses aides de camp d aller compli-

menter le Saint-Pere en son noni : le cardinal fit

savoir a cet officicr que le Saint-Pere accueil-

lait tons les vceux
,
mais que les circonstances

ne comportaient pas d autre reponse .

Les deputations qui se presserent autour du

Souverain Pontife dans les journees des 16 et

17 juin furent nombreuses et enthousiastes : elles

verserent a son tresordes sommes considerables.

La seule Hollande, dont la population compte

tout au plus treize cent mille catholiques appar-

tenant pour la plupart aux classes pauvres, remit

1

Depeche de M. d Harcourt, 17 juin 1871.
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pour sa part cinq cent mille francs. Le Saint-

Pore recut tons ceux qui se presentment et fut

avec eux admirable d affabilite
,
de dignite so-

reine et de presence d esprit. A voir ces liom-

inages respectueux et passionnes ,
il put se croire

un instant en pleine possession de sa puissance

souveraine, et considerer comme une vision mal-

saine les evenements qui venaient de In frapper

coup sur coup sans neanrnoins 1 abattre.

Mais quand revenu de ces enivrements, il so

placait en face de la realite
,

il nc lui elait pns

possible de ne pas resscntir jusqu au fond de

1 ame 1 epreuvc douloureuse qu ii etait sur le

point de subir. Le 20 septembre, il avait du ce-

der a la force materielle, et 1 ordre par lequel il

encliainait le courage de ses defenseurs etait un

acte de necessaire sagesse autant que d huma-

nite. Plus taril
,

il avait su quc la population

romaine avait vote un plebiscite en faveur de Vic

tor-Emmanuel. Mais il pouvait, jusqu a uncertain

point, se mettre au-dessusde ces deux faits, 1 un

militaire, 1 autrc politique, car tous deux etaient

l ceuvre exclusive du gouvcrnernent italien. Les

choses allaient entrer dans une phase nouvclle

avec la translation de la capitale dans la ville

sainte. Pie IX et ses conseillers se preoccupaienl

bien moins de la presence du roi au Capitolc,
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hien qu elle leurfut assortment fort penible , que

dii parti qu allaient prendre les puissances euro-

peennes. Jusque-la elles s etaient tenues dans

une abstention qui laissait le champ libre a

toutes les conjectures. Quelques-unes d entre

elles
,
en manifestant le desir de s entendre dans

une conference sur la situation du Souverain

Pontife et de 1 Italie, avaient paru favorables a

la cause du Saint-Siege. Tout etait done reserve

et par la meme intact. La precipitation du cabi

net de Florence allait provoqucr une solution,

apres laquelle le doute ne serait plus possible ,
et

c est la ce qui causait au Saint-Pere une fort le-

gitime inquietude. On a vu plus haut qu il ne

1 avait point deguisee, le 26 mai, en repondant au

discours de presentation de M. d Harcourt. Bien

avant
,

il en avait entretenu notre representant ,

et ses craintes a ce sujet se reproduisaient dans

presque toutes ses conversations avec les mem-

bres du corps diplomatique : des le 25 fevrier,

M. Lefebvre de Behaine m ecrivait :

Le Pape a repete a Fambassadeur d Au-

triche ce qu il m avait dit deux jours avant : qu il

&quot; comprenaitl impossibilite d une intervention ar-

&quot; mee en sa favour
,
mais qu il esperait que les

&quot; gouvernements , appreciant le dommage cause

a leurs sujets catholiques par les precedes de
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1 Italie, si attcntatoires a I incleperidance du gou-

vernement spiritual de 1 Eglise, nc sanctionne-

raient pas les preventions chaque jour crois-

santes du cabinet de Florence et n autoriscraient

pas les agents qui les representent pres du roi

Victor-Emmanuel a le suivre a Rome, oii d ail-

leurs il serait opportun de faire comprendre an

gouvernement italien qu il a tort de vouloir

transporter la capitale.

A ce moment
,
on pouvait croire encore que

cette grave question ne serait pas brusquement

tranchee. J inclinais vers un atermoiement. Je fis

connaitre avec detail a M. Visconti- Venosta

toutes les raisonsqui m y determinaient. Je me

&quot;

place, lui disais-je dans des depeches que je

me borne a analyser, au point de vue clu triple

interet de la France
,
de 1 Italie et de la catho-

licite
,
et c est au nom de ce triple interet qu il

me paraitrait sage d amener graduellement les

esprits au deplacement de votre capitale. Peut-

&amp;gt; etre meme y aurait-il un grand avantage a

&amp;gt; constituer au profit de Home une sorte d hono-

v rariat, qui en ferait la capitale dc droit, en lais-

&quot; sant en fait le siege du gouvernement a Flo-

&amp;gt; rence. Gouvernee a la fois par un municipe et

un prefet italien
,
la V

T
ilIc etcrnelle ne diffV-rc-

&amp;gt; rait des autres cites de la Peninsulc que par son
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originalite grandiose, que ferait bien vite dispa-
&quot; raitre le mouvement d une capitale moderne.
- On echapperait ainsi a deux sortes d*objections
&quot; dignes d etre prises en consideration. D une

part, on n enferinerait pas dans la meme en-

&quot; ceinte cleux institutions qui tout d abord sem-

blent s exclure
, qui dans tons les cas se genent

et s amoindrissent par le contact; d un autre

cote, on ne s exposerait point aux reactions vio-

Jentes des partis, beaucoup plus redoutables a

Rome qu a Florence
,
et tres-certainement ex-

&quot; citees par le perpetuel antagonisnie de deux

&quot; souverainctes rivales. Cette solution rallierait

FEurope entiere en la delivrant d un serieux

&amp;gt; einbarras; elle soulagerait les consciences; sans

&quot; ainener une reconciliation impossil^le avec le

&quot;

Saint-Siege ,
elle lui enleverait une arme puis-

&quot; sante, et diminuerait par le respect d un pres-

&amp;gt;

tigc tout moral 1 amertume des regrets d unvd*

nerable vieillard.

Si neanmoins le cabinet italieti se regarde
&quot; comme absolument lie par les votes successifs

&quot; du parlement, pourquoi n en ajournerait-il pas
&quot; 1 execution? L operation rnaterielle du transfert

&quot; de la capitale est longue et cornpliquee. Nul

&quot; ne s etonnera qu on y mette le temps . Ce

temps peut et doit resoudre plusieurs des diffi-
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&quot; cultes actuelles. D ailleurs ce qui est dans la ne-

&quot; cessite sc realise fatalement. En le retardant

&quot; on le fait desirer
,
et les esprits qu une brusque

&quot; decision revolterait sont conduits par une pento
insensible au but dont ils s eloigncraient avec

emportement si on voulait les y entrainer trop

precipitamment.

J insistai done pour qu on remit la translation

au mois de novembre. Un instant je pensai avoir

reussi. Le cabinet italien etait divise, et d ailleurs

;i mesure qu on approchait de Fevenernent, on en

apercevait inicux les inconvenients. II avait d a-

bord etc question d unc translation complete du

Parlement, du roi, du ministerc. On reconnut

que les amenagemerits indispensables a ces instal

lations etaient impraticables dans un si court

delai. Interrompre les discussions des Ghainbres

pour les continuer a Rome le 1&quot;

juillet avoc une

chaleur tropicale, etait une imprudence inutile a

commetrre sans une rigoureuse necessite. On
ne pouvait non plus songer a improviser des

locaux pour y etablirles grand cs administrations.

De modifications en modifications, on en vint a

une translation a peu pres nominate, puisque le

ministre des affaires etrangeres seul en devait

faire les frais. \eanmoins, le 8juin, une notifica

tion officielle, coneue dans des termes brefs et
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sees, fut adressee aux differents representants

des puissances , pour les avertir que le gouverne-

mentitalien serait transfere a Rome le l
er

juillet.

La question de savoir quelle serait dans cette

grave conjoncture 1 attitude des puissances catho-

liques ,
ne pouvait done plus etre eludee

;
il fallait

la resoudre, et cela en moins de trois semaines. Il

est vrai que si le Saint-Pere s en inquietait, nous

nous en etions nous-memes beaucoup occupes ,

et nous avions deja sonde ceux avec lesquels il

etait indispensable de s entendre. J attachais un

grand prix a marcher d accord avec les puis

sances, mais particulierement avec 1 Autriche,

qui avait montre jusque-la un grand desir d etre

agreable au Saint-Siege. Nous le voulions aussi,

mais non au point de nous brouiller avec Fltalie.

Or, si vraiment elle transportait sa capitale a

Rome le l
er

juillet, comment songer a n y point

envoyer notre ministre? C est un principe con

stant de droit international que les representants

d une nation, pour la gestion de ses affaires exte-

rieures
,
suivent le gouvernement aupres duquel

ils sont accredites partout oii il juge a propos

de fixer sa residence. Nous aurions etc mal venus

de contester cette regie de bon sens et de tradi

tion
, nous qui avions successivement entraine

les legations etrangeres a Tours
,
a Bordeaux

,
a
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Versailles. Nous devious done suivre Je cabinet

de Florence a Rome, ou rompre ouvertement
avec lui. Xul ne pouvait avoir cette derniere

pensec, et le Saint-Pere lui-meme ne nous la

demandait pas. Seulement la forme et la mesui e

de notre resolution empruntaient une gravite ex-

ceptionnelle aux circonstances dans lesquelles

nous, nous trouvions. 11 devait y avoir entre

1 empressement et la eontrainte une serie de

nuances d autant plus utiles a etudier, qu elles

etaient plus dedicates . J etais penetre de ces dif-

ticultes, et jevoulais m appliquer a faire accepter
par 1 Italie la plus grande somme de menage-
ments possibles envers le Saint-Pere. Mon devoir

etait avant tout de conserver avec le cabinet de
Florence des relations cordiales

,
ct pour cela il

fallait faire avec son assentiment cc qui serait le

inoius desagreable an Vatican.

J ai dit que je tenais principalement a agir de

concert avec 1 Autricbe. En cela mon senti

ment etait parfaitement d accord avec celui de
M. Thiers. Le 1&quot; juin, j

eei-ivais a M. le marquis
de Banneville :

Que fera 1 Autriche lorsque le 1&quot;

juillet pro-
chain le cabinet italien se transportera a Rom; ?

M. Nigra me 1 a demaiide et
j
ai reserve ma

reponse, n ayantpu encore consultcr M. Thiei-s.

9
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- Je crois difficile que nos ministres ne suivent:

=

pas le gouvernement pres duquel ils sont ac-

- credites. C est un point sur lequel je vous prie

de prendre 1 avis de M. de Beust.

II me scmblait d autant plus interessant do

connaitre les resolutions du chancelier de 1 Em-

pire, que les autres puissances cachaient soi-

gneusement la leur et laissaient meme pressentir

qu elle serait peu courtoise pour 1 Italie. La plu-

part des ministres residant a Florence avaient

obtenu des conges. L occasion d en profiler s of-

frait naturellement
,
et 1 embarras d vme decision

etait ainsi esquive. I^a cour du Vatican desirait

avec ardeur que le ministre d Autriclie, M. de

Kubeck, se rangeat a ce dernier parti.

Je crois, m ecrivait M. le comte d Harcourt

^ le 17 juin, que si M. de Kubeck profitait do

&amp;lt;&amp;gt; suite de son conge ,
si avant de partir de Flo-

&amp;gt; rence il accreditait ce charge d affaires, qui

n aurait lui-meme ordre de faire des voyages a

Rome que pour les besoins du service
,
la me-

sure perdrait aux yeux de la cour de Rome une

bonne partie de sa gravite

&quot; Get arrangement a, il est vrai, le defaut de

y&amp;gt; n etre qu un expedient, mais il serait considere

ici comme n engageant pas 1 avenir et comme

n etant pas la consecration du passe. C est
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pour le gouvernement pontifical 1 essentiel.

M. le comte de Beust n avait pas cru devoir

s arreter a ce dernier parti. M. de Kubeck, aprex

avoir recu la circulaire du 8 juin ,
avait repondu

qu ii en refererait a son gouvernement ,
niais

~

qu il ne comprenait pas tres-bien la coexis-

tence de deux corps diplomatiques dans la

i&amp;gt; meme ville .

Consulte par lui, M. de Beust lui fit savoir

qu il reconnaissait cette difficulte, inais qu elle

ne pouvait dans 1 etat des choses 1 empecher
d aller a Rome pour trailer avec le ministre

des affaires etrangeres les affaires qui semble-

raient exiger sa presence.

Quelques jours apres, M. le prince de Metter-

nich me communiqua une note par laquelle le

chancelier expliquait qu il avait donne 1 ordre a

M. de Kubeck de se trouver a Rome le 1&quot; juillet.

Le prince insista pour que notre ministro suivit

cet exemple. II s etendit longuerncnt, et dans les

termes les meilleurs
,
sur le desir de 1 Autriche

de ne pas se separer de nous dans cette cir-

constance. Nous avions a defend re un inte-

ret commun : nous le ferions avec d autant

pins d cfficacite que nous serions unis . Tout

cela fut dit avec la chaleur et la franchise

que j
ai toujours rencontrees chez ce diplomatc,
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et qui m ont rendu, pendant les quelques mois

qu elles ont dure
,
ses relations infiniment agrea-

bles. Je n avais pas de peine a lui repondre avec

la meme nettete : Que le gouvernement fran-

cais s etait etudie avec le plus grand soin a

- conformer son action a celle du cabinet de

&amp;gt; Vienne. Les motifs de cet empressement se

justifiaient d eux-memes, et nons n avions nut

besoin de les discuter. Toutefois, j
avais lieu

d etre surpris ct meme inquiet que M. le comte

&quot; de Beust cut pris ,
sans en conferer avec nous

,

la determination d ordonner a M. de Kubeck

&quot; d etre a Rome le l
er

juillet. On pouvait crain-

tire qu elle ne blessat la cour de Rome
,
ce que

nous voulions eviter. Peut-etre aussi e3tions-

&quot; nous dans une situation exeeptionnellement

&quot; delicate. Des traditions seculaires que nous .

avions a cceur de ne point briser, nous impo-
&quot; saient 1 honneur de proteger le Chef de la ca-

&quot; tholicite. Nous ne pouvions les oublier au mo-

&quot; ment ou sa souverainete temporelle avait cesse

d exister. Laissant a 1 Italie la responsabilite de

&quot; cette grande transformation, nous avions en-

&quot; tendu nous renfermer dans une stricte neutra-

&quot; lite . Ce serait en sortir que de se hater de

&quot; courir sur les traces du ministre italien pour le

&quot; complimenter a Rome. Je n avais pas cache a
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&quot; M. Nigra quo nous y mettrions plus tic reserve.

Si la translation cut etc complete, nousn aurions

&amp;gt; eleve aucune objection. A nos yeux, elle etait

plut6t une demonstration qu ime realite. Nous

&quot; y repondrions par une demonstration analogue,

et nous nous efforcerions de remplir notre

. devoir envers 1 Italic sans y manquer envers

le Pape. J ecrivais a M. de Choiseul de s en-

tendre avec les puissances eatholiques ; j
aurais

&quot; souhaite que M. de Beust donnat les memes

instructions a M. de Kubeck, et qu on tombat

d accord d aller a Rome quelques jours seule-

ment apres que M. Yisconti-Venosta y serait

arrive. ,le nc m exagerais pas la portee de ce

&quot; temperament, mais il me paraissait n(3cessaire

dans une affaire toute de sentiment
,
oil chaque

detail avait une importance considerable.

J envoyai, en effet, a M. de Choiseul dc nom-

breux telegrammes pour le tenir an courant de

ces incidents dont
j
etais asscx vivement preoc-

cupc. .Te lui recommandai d cxposer sans detours

a M. Visconti-Vcnosta notre desscin de concilier

notre amitic pour ] Italic et les egards dus an

Saint-Pere, et de faire comprendre que nous nc

pouvions pas etre les premiers an Quirinal. Les

puissances eatholiques n avaient qu a s entendrc,

Ir-urs representants s y rendraicnt tous ensemble.
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Si cctte comhinaison n etait pas possible ,
nous en

chercherions une qui satisfit Rome sans deplaire

a Florence. Mais nous laisserions passer 1 Autri-

che, qui s etait deja annoncee pour le l
er

juillet,

craignant, en agissant comme elle, de provoquer
une crise que nous avions tout interet a eviter.

Ce que j
avais prevu ne tarda pas a se realiser.

En recevant communication de la note du gou-
vernement autrichien, dans laquelle il etait dit

que M. de Kubeck ferait acte de presence a Rome
avant de prendre son conge ,

le cardinal Antonelli

ne dissimula pas son rnecontentement. II dit au

comte de Kalnoky : que si, par suite de la nou-

&quot; velle attitude du comte de Beust, le Pape etait

oblige de quitter Rome, la responsabilite en re

tomberait sur le gouvernement autrichien et

&quot; sur le gouvernement italien
l

.

En me transmettant cette grave information,

notre ambassadeur ajoutait que d apres ce qu il

avait pu recueillir, M. le comte de Beust

eprouvait une sorte de regret d avoir etc aussi

loin
,

et qu il saisirait volontiers une occasion

de revenir sursespas.

Je me hjitai d ecrire a M. de Banneville et de

le charger de dire a M. de Beust que, s il cher-

1

Depeche de M. d Harcourt du 20 juin.
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chait une occasion de modifier son premier des-

sein, j
etais heureux de la lui fourriir; que je lui

avais toujours exprime mon desir d agir de con

cert avec lui
,
mais que ce desir n allait pas jns-

qu a m obliger a accepter une decision que je

n avais pas discutee et qui me semblait dange-
reuse. En meme temps, le 21 juin, je telegra-

phiai a M. d Harcourt : Je ne suis pas etonne

de 1 emotion du cardinal Antonelli a la lecture

&quot; de la note du gouvernement autricliien. Je n ai

&quot;

point a contest er ses appreciations, mais, fidele

a la politique que j
ai toujours suivie, je vou-

&quot; drais empecher un eclat qui amenerait le

&quot;

depart du Pape. Voyez done le cardinal et

tachez de le calmer. Dites-lui que je ne cesse

de clemandcr a 1 Autriche et aux autrcs puis-
&amp;gt;&amp;lt; sances catholiques une action commune, com-

binee de maniere a ne pas blesser les legitimes

susceptibilites du Saint-Pere.

Le lendemain 22, un telegramme de M. de

Choiseul m annoncait qu il s etait entendu avec

M. Visconti-Venosta, et il resumait cette entente

en ces termes : Avant son depart pour Rome,
M. Visconti me recevra avec M. de la Villes-

treux, que j
accrediterai pres de lui. Le nouveau

charge d affaires se transportera a Rome; on y
enverra un de ses secretaires a chaque occasion



136 ROME

&amp;gt; oil les affaires 1 exigeront, a 1 exemple des

autres legations.

L epoque choisie pour le transfert des di-

verses legations sera ceile que choisira la

legation de France, sans pouvoir la preciser

aujourd hui.

M. de Choiseul avait depasse mes ordres
;

mais, loin de m en plaindre, je n avais qu a Ten

feliciter. Je lui avais dit de ne point se presser

d aller a Rome
,

il n y allait pas du tout : il pre-

nait son conge et laissait M. de la Villestreux. Si

le Pape devait nous savoir gre de cette marque
de deference, 1 Italie n en etait point offensee,

puisque tout se faisait avec son consentement. .Te

m empressai d approuver cette combinaison , et,

apres 1 avoir exposee a M. d Harcourt, je
finis-

sais ainsi mon telegramme : Je viens de com-

muniquer cette resolution a M. de Banneville

pour qu il en avcrtisse de suite M. de Beust

&quot; et que 1 Autriche sc mette en mesure d agir

&quot; commc nous
; je lui dis que maintenant que l&amp;lt;-s

&quot; choses sont ainsi regimes, nous ne les modifie-

rons plus.

Le Pape en eprouva une satisfaction veritable.

.

On le dit, m ecrivait M. d Harcourt, le 25 juin,

assez affecte de la tournure que prennent les

evenements et surtout de la conduite de 1 Au-
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triche. Si la France avait imite le cabinet de

Vienne
,

1 impression aurait ete beaucoup phrs

grande encore sur le Saint-Pere, qui aurait alors

facilement incline vers les resolutions extremes.

Ces resolutions, qui auraient eu de grands in-

i; convenients si elles avaient ete prises en dehors

i dc nous, pourront, je Fespere, etre evitees.

Le cardinal Antonelli a paru accueillir avec

satisfaction les communications que je lui ai

faites an sujet des ordres donnes par vous a

M. de Clioiseul. Je dois a
j
outer toutefois que

cette satisfaction est relative, car le cardinal

maintient toujours, aussi bien pour les details

de forme que pour la question de fond, ses

protestations et reserves.

f/Autriche ne montra pas tout d abord les

memes bonnes dispositions, et je pus craindrc un

instant qu clle ne se separat de nous avec une niaii-

vaise liurneur qui in eiit etc infiniinent peniblc. (le

meme jour, 25 juin, M. le marquis de Banneville

me faisait savoir que M. de Beust ne croyait p;is

pouvoir modifier les instructions donnees a M. /le

Kubeck. II se plaignait, non sans quelque amer-

tume, que nous ayons rompu 1 accord si iule-

ressant a conserver entre nous. Je n eus pas de

peine a
rej&amp;gt;ousscr

C(; reprocbc, en rappelant que,

des le debut de ces negociatious, j
avais sollicitr
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&amp;lt;:et accord, tandis que M. de Beust s etait em-

presse dc prendre une decision. J engageai vive-

nient M. de Beust a se conformer a notre pro

gramme, et prevoyant le cas ou il resisterait
,,

j ajoutai que, meme dans cette hypothese, nous-

ne devions les uns ni les autres exagerer la con-

duite que chacuu croyait devoir adopter, la

position particuliere de la France vis-a-vis dw

Saint-Siege expliquant suffisamment qu elle frit

plus reservee que 1 Autriche.

Le principal obstacle qui retenait M. le comte

de Beust resultait de 1 engagement qu il avait pri&

devant le Reichsrath. II y avait, a propos de la

discussion des affaires exterieures et de son bud

get, prononce un discours fort eloquent, fort

applaudi, a la suite duquel il avait obtenu la

conservation du poste d arnbassadeur a Rome,

vivement contestee par une fraction importante

de l assembl(3e. II avait en retour promis que

son ministre pres le cabinet italien accompagne-

rait M. Visconti-Yenosta a Rome. II lui parais-

sait impossible de se soustraire a cet engagement.

De mon cote, j
avais approuve la resolution de

M. de Choiseul
; je ne pouvais plus lui ordonner

de la changer. Je savais d ailleurs a quel grave

danger cette condescendance pour M. de Beust

m aurait expose. Je crois, m ecrivait M. d Har-
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court, Ic 29 juin, qu il y aurait les plus grands

inconvenients a revenir sur ce qui a etc decide.

Le depart de M. de Choiseul a ete annonce et

commente depuis plusieurs jours dans la presse

italienne. J ai eu plusieurs fois a m expliquer a

ce sujet dans les entretiens que j
ai eus avec le

cardinal Antonelli. En remettant hier an Pape

la lettre dont
j
etais charge pour lui (la lettro

autographe de M. Thiers du 12 juin), je lui ai

donne connaissance des inesurcs que vous aviez

prises relativement a la legation de Florence.

Le Saint-Pere a consiclere ces mesures comme

un bon precede de la France a son egard et s y

est montre sensible. D un autre cote, la presse

&quot; italienne, bien qu elle ait ete un peu mortifiee

par 1 annonce du depart de notre ministre a

&quot; Florence, y a donne une interpretation plausible

&quot; en la motivant sur la neccssite de prendre part

aux travaux de la Chambre. Si M. de Choiseul

vient a Rome la semaine prochaine, apres que

la nouvelle de son voyage en France aura recu

une telle publicite, 1 ltalie ne nous en saura

aucun gre ;
le Saint-Pere en sera profondement

froisse. Nous aurons beaucoup a craindre qu il

ne prenne en dehors de nous et a notre insu des

i-c -solutions extremes.

La question etant ainsi posee, 1 hesitation eut
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etc coupable. Pour ma part, je n en eprouvais

aucune. Cependant M. Nigra, qui avait eu con-

naissance tics dispositions do 1 Autrichc, me

pressait vivement d agir comme elle. Jc recevais

le meme conseil de personnes dont l opinion de-

vait etre prise par moi en grande consideration.

Je crus qu une explication tres-nette trancherait

definitivement le debat. M. Thiers avait reuni a

sa table tout le corps diplomatique ; apres le

diner, j
abordai successivement plusieurs de ses

membres, je les trouvai tous plus que reserves

sur la question de Rome. M. le prince de Met-

ternich m ayant suivi dans mon cabinet et

M. Nigra y survcnant quelques instants apres,

je les retins tous deux, les prenant Fun 1 autrc a

temoin de la necessite des decisions qui force-

ment s imposaient a moi, en meme temps de

mon desir constant d entretenir avec leurs deux

pays les plus amicales relations.

II est tres-vrai, dis-je an prince cle Metter-

nicb, que j
ai promis de m entendre avec votre

gouvernement, et je 1 y ai convie des le mois de

mai. Seulement, an lieu de deliberer avec nous, il

m a fait connaitre le parti qu il prenait, et ce parti

me semblait pour nous plein de dangers inutiles

a braver. Je Fai done engage a y renoncer, et je

Fen prie encore. Les deputes vis-a-vis desquels
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M. le comte de Beust a fait une promesse.com-

prendront fort bien qu elle soit legerement ino-

.. difiee par egard pour nous, et pour etablir entre

nos deux nations un accord plus etroit. Jc ne

vous demande pas, du reste, d empecher M. de

Kubeck d aller a Rome ,
mais seulement de re-

tarder son voyage. La France vent etre 1 amie

de 1 Italie, elle ne veut pas etre son courtisan.

Nous serons heureux sur ce point de voir 1 Au-

triche se ranger a notre opinion. Tout le monde

&amp;gt;. y gagnera. Merne vous, continuai-je en m a-

dressant a M. Nigra, car vous avez un interet

de premier ordre a ne pas pousser le Saint-

-

Siege aux aventures. Lorsque vous m avez fail

1 honneur de causer avec moi dc ces matieres

dedicates, j
ai eu la satisfaction de vous trouver

&quot; de mon avis. Vous croyez comme moi que le

temps et les menagements sont un element

necessaire a la grande transformation des in-

stitutions huinaines. Rendez-moi cette justice

que nous iir vous avons contraries en ricn.

&amp;gt; Nous nous sommes permis quelquefois d essayer

le r6le de moderateurs. Nous avons la convic-

tion ({ue vous en avez tire profit. Aujourd hui

votre fjouvernement cede a un entrainement

national que je crois plus passionne que re-

flechi. .! desire vivement qu il ne le rcgrette
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pas. II veut a tout prix prendre possession offi-

cielle de Rome, et n etant pas pret il veut au

moins un simulacre. Nous ne vous repondons

pas par un simulacre, mais nous mettons une

reserve prudente a vous donner la satisfaction a

laquelle vous avez droit. D ailleurs tout est regie

maintenant entre M. de Choiseul et M. Visconti-

Venosta. M. de Choiseul me 1 affirme, et je le

&quot; crois. J ai approuve sa conduite. Ma determi-

nation ne peut etre changee ; j
attends de notre

inutuel interet, de votre patriotisme si eclaire,

une adhesion dont nous vous serons infiniment
f

reconnaissants.

Mes deux interlocuteurs n abandonnerent pas

la partie sans la defendre avec toutes les res-

sources de leur esprit exerce. Neanmoins, lors-

qu ils me quitterent, je considerai la cause comme

gagnee. ;: -

: ;

Je ne me trompais pas. Apres avoir attendu

jusqu a la fin de la journee du 30 juin les ordres

de M. Thiers, qui voulut bien approuver les

miens, M. de Choiseul partit de Florence, y lais-

sant M. de la Villestreux, qui ne se rendit a Rome

que le 7
juillet. M. de Kubeck attendit ce jour

pour y aller de son cote.

Je crois pouvoir dire que notre fermete causa

en Europe, la plus favorable impression. On y
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attendait avec impatience le parti auquel nous

nous arreterions : quelques-nns pour 1 imiter, la

plupart pour le critiquer. A 1 exception de la

Belgique, qui avait demandc a nous suivre et qui

nous suivit en effet, les autres puissances demeii-

rerent jusqu a la fin impenetrables, ou meme nous

firent donner des renseignements inexacts. j^ous

avions de tres-bonnes raisons de penser qur
1 Allemagne resterait en arriere. EJle fut la plus

empressee, et les journaux italiens hostiles a la

France ne manquerent pas de s en prevaloir

centre nous. La presence inopinee du roi Victor-

Emmanuel a Rome semblait accroitre la gravite

de 1 incident. En retraeant complaisamment les

details du banquet royal, certains ccrivains rele-

verent la gr.ice avec laquelle M. Hrassier Sainl-

Simon y avail figure ,
et 1 entrain qu il avait mis

a manger la part d un voisin qui avait mieux

&quot; aime bonder . Ces innocentes satires ne dr-

truisirent en rien 1 effet produit par notre reso

lution : elles n exercerent sur le cabinet itaiien

aucune influence; faclieuse. El lorsque M. de la

Villestreux se rendit a Rome, le 7 juillrt, il troiiva

M. Visconti-Venosta dans des dispositions qu at-

teste suffisamment sa depeche de cette date :

Pendant un assez long entretien
,
M. le mi-

&quot; nistre des affaires etrangeres s est montre
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11 extreme cordialite. II s est felicite avec moi du

&quot; langage mesure de la presse dans ces derniers

temps. En me quittant, il m a renouvele les

assurances qu il n a cesse de nous donner an

sujet de son ardent desir de travailler a 1 affer-

&quot; missement des bonnes relations entre la France

et 1 Italie.

Cette negociation assez laborieuse s etait done

terminee a notre honneur, et on me pardonnera
d en avoir mis sous les yeux des lecteurs les ele

ments prin.cipaux. I Is m ont paru indispensables

a 1 intelligence des difficultes que nous avions a

vaincre pour concilier des interets hostiles et

maintenir notre legitime ascendant. Nous avons

pu rendre service au Saint-Siege et a 1 Autrichc

sans froisser 1 Italie
,
et nous avons ainsi prouve

que la France etait, malgre ses embarras inte-

rieurs, demeuree toujours vigilante et devouee

quand il s agit de remplir au dehors les devoirs

que ses traditions et son genie national lui im-

posent.
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CHAPITRE XII.

PETITIONNEMENT DES EVEQUES. DISCUSSION A I/ASSEMBLEE.

RENVOI DES PETITIONS AU MINISTRE DES AFFAIRES ETRAN-

GERES.

Apres les grands evenements qui venaient de

s accomplir, la sagesse conseillait le silence et le

recueillemcnt. Le roi d ltalie ctait a Rome, et le

Pape n en etait pas sorti. Celui-la aurait etc&quot; traite

d insense qui denx annees auparavant aurait ose

predire 1 eventualite d un tel fait. Elle se realisait

cependant, et ses consequences necessaires ne

pouvaient manquer de se produire. Seulement il

etait bon de ne point les precipiter, et d aban-

donner pour quelque temps a lui-meme 1 effort

considerable qui dejouait tant de pressentiments

fiinostes. Mais ce n est point ainsi que raisonnent

les partis. Diriges par des hommcs qui se preoc-

cupent beaucoup moins de 1 avenir que dii pre

sent, ct qui sont toujotirs prets a saeriHer 1 interet

de ceux qu ils servent a la satisfaction de leurs

passions propres, ils visent avant tout a 1 eclat, a

1*attitude ; ils aiment mieux agiter les esprits que
10
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d etre oublies. Tout leur est pretexte de croi-

sade
;

ils se jettent dans la melee sans savoir s ils.

seront suivis. L essentiel pour eux est de faire du

bruit et d attirer ainsi les regards de la foule.

Ce fut a ces instincts que ne surent point re-

sister les soutiens officiels de la papaute. Tout

pres de 1 accuser de faiblesse
,

ils entreprirent de

combattre pour elle contre son aveu et de sou-

lever en sa faveur 1 elan de Fopinion publique,

dont 1 indifference n avait jamais ete plus mani-

feste.

Alors cornmenca le petitionnement pour ob-

tenir de la France, si cc n est une intervention

armee unanimement reconnue impossible ,
au

moins un appui diplomatique qui devait etre une

protestation et une esperance. Les eveques fran-

cais se mirent a la tete de cette propagande. Le

clerge recueillit des milliers de signatures ,
il en

demandait jusque dans les ecoles. La presse cle-

ricale les reproduisait avec fracas et sommait

hautement FAssemblee de se prononcer. Le

mouvement une fois imprime ne s arreta plus,

entrainant dans Je meme courant ceux qui

croyairnt travailler a la restauration du pouvoir

temporel et ceux qui comptaient bien faire con-

sacrer sa chute definitive. L une on 1 autre de ces

solutions etait dangereuse. M. Thiers le compre-
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nait fort bien
;

il m encourageait a perseverer
dans ma politique de neutralite et d abstention.

Cependant il devenait chaque jour plus difficile

d eviter une discussion
;
amis et ennemis la recla-

maient. Les membres de la droite accusaient la

Chambre d une mollesse coupable. La Commis
sion des petitions declarait ne plus pouvoir

ajourner le debat. J aurais voulu exposer en

quelques mots les raisons qui nous faisaient une
loi de prudence de ne point 1 accepter, et faire

voter un renvoi a trois mois. Un grand nom bri

de deputes le desiraient. Je crois encore qu apres
avoir entendu mes explications, la majorite se

serait rangee a cet avis. M. Thiers prefera le

combat et voulut le soutenir seul.

Sans entrer dans aucun detail, je me permis
de lui dire ce que j avais fait et ecrit depuis le

4 septembre, 1 impossibilile on je me trouvais de

defendre une politique autre qne celle que j avais

constamment pratiquee. Je ne pouvais, des lors
,

conserver mon portefeuille qne si les petitions
etaient ccartees par 1 ordre du jour.
M. Thiers me fit remarquer que le renvoi au

ministre serait insignifiant apres les declarations

qu il etait dans 1 intention de faire. Je ne pus
admettre ce toinprrament et je perseverai dans
mon sentiment, que j exprimai dans le sein du

10.
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conseil des ministres
,
comme je 1 avais fait dans

plusieurs entretiens avec M. Thiers.

La discussion eut lieu le 22 juillet, trois com

missions devaient faire leur rapport : deux con-

cluaient an renvoi au ministre
,
une a 1 ordre du

jour. Par un hasard que je ne m explique pas

encore, les deux premiers rapports seuls furent

his a la Ghambre. Le troisieme fut passe sous

silence.

M. Thiers repondit : il deploya dans son dis-

cours les ressources hahituelles de son merveil-

leux esprit, et obtint un succes eclatant etmerite.

Nul a son egal ne peut pretendre a Fart divin de

persuader les homines
,
mil n en possede mieux

les secrets et la puissance. Je ne m en fis une idee

que lorsque je 1 eus entendu; c etait en 1848.

Nous n etions pas dans le meme camp, je n en fus

pas moins subjugue. Depuis, mon admiration n a

fait que s accroitre. Je n ose pas dire que son

talent a grancli, tant il etait deja complet; mais il

a ete porte par les evenements vers la region oil

son libre epanouissement devait apparaitrc avec

sa reelle splendeur. C est que le genie ne suffit

pas a rhomme, il lui faut encore le milieu ou il

lui est donne d etendre ses ailes. L orateur a

besoin de ces conditions pour reveler tout ce qu il

pent etre. La plenitude de ses facultes ne se de-



ET LA REPUBLIQUE FRANCAISE. 149

voile que lorsqu il Ics applique aux choses qui

vont le inieux a sa nature
,

a son temperament

comme a son intelligence. Or, malgre son im

mense superiorite, M. Thiers pouvait, comme

orateur de 1*opposition ,
laisser quelque chose a

desirer. Le cote eminemment pratique de son

esprit lui etait line gene; il ne cessait de repeter

qu il etait avant tout une homme d autorite
,
et il

avait raison. II est ne pour le pouvoir, il y excelle.

11 y go lite cette satisfaction morale elevee qui n a

rien de commun avec les ambitions vulgaires, qui

est, au contraire, le desinteressement le plus

noble, puisque ce contentement de se trouver a sa

place se traduit par un perpetuel sacrifice de lui-

meme au service de son pays.

C est ainsi que depuis son elevation au premier

rang, M. Thiers a paru se surpasser lui-meme.

En realite, il a montre ce que jusque-la il ne lui

avait pas etc possible de produire. Parvenu au

sommet d oii il dominait tout
,

il n a plus retenu

son ame et lui a laisse prendre son vol. II a ete

grand, simple, impartial, sincere, humain, s in-

spiranL de tous les partis pour les apaiser, les

eclairer, les discipliner. II a regne par la seule

persuasion, prodiguant a ehaque difficulte tous

les tresors de son experience et de son incompa
rable connaissance des affaires. Les epreuves
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memes qu il a traversees ne lui ont point ete inu-

tiles. Elles ont fortifie en lui le sentiment de sa

propre puissance, et par la elles en ont rendu

1 expansion plus souveraine.

Ceci explique pourquoi ,
tenant avant tout a

conduire a bien 1 oeuvre de salut qu il a entre-

prise, M. Thiers paye de sa personne toutes les

fois qu il croit cette osuvre menacee. La question

romaine etait un gros embarras. II voulut Fecarter,

et, comme il me 1 avait annonce, satisfaire si bien

les pretentious rivales des deux fractions opposees

de la Chambre
, que le vote fut insignifiant quel

qu il fut, renvoi an ministere ou simple ordre du

jour.

G etait la une tache ardue; il s en acquitta avec

une prodigieuse dexterite. Esquissant a grands

traits notre politique exterieure, il eut pour

1 Italie de tres-habiles duretes etlatraita d autant

plus mal qu il devait conclnre pour elle. II rap-

pela que son unite etait sortie du systeme des

nationalites, le plus faux a son avis,le plus dange-

reux que jamais 1 Europe ait eu a subir. II dit

a^7ec raison que de tons les hommes politiques de

son temps, il etait celui qui avait le moins fait

1 Italie, mais que 1 ceuvre etant consommee, il ne

voulait pas la defaire. G etait la cependant on

conduisaitla politique d intervention en faveur du
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Saint-Pere, et il fallait s expliquer nettement.

Veut-on la guerre pour le retablissement du pou-

voir temporel? Qu on ait le courage de le dire. Si

on ne le dit pas, qu on n ait pas 1 imprudence de

la preparer. La guerre ne se fait pas seulement,

quand on la declare
,
elle se fait quand on la rend

inevitable. Or une nation qui s engage dans le

conseil doit etre prete a maintenir sa parole sur

le champ de bataille. La France ne veut plus d a-

ventures, elle se consacre exclusivement a sa re

generation. Abandonnee par toute 1 Europe au

moment de ses plus grands perils ,
elle ne recher

che aucune alliance
,
elle se met en mesure de se

faire rechercher par toutes
,
mais pour cela elle a

besoin de calme
,
de repos ,

de sagesse ;
elle n est

pour rien dans les faits accomplis de Fautre cote

des Alpes, elle en rejette la responsabilite. Mais

file ne pent les connaitre que pour remplir scru-

puleusement et avec fermete ses devoirs de pro

tection vis-a-vis du Saint-Siege; elle n y a pas

manque. Elle continuera cette politique : elle la

-considere
, dans les circonstances presentes ,

comme la meilleure sauvegarde des interets

sacres qu elle a toujours a cceur de defendre.

Telle est, je crois
,

1 analyse fidele de cette ma-

{jnifique harangue
1

que je n ai pas relue, que je

1 Voir aux Pieces justificatives.
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n ai pas sous Ics yeux, mais dont 1 impression a

ete si forte en moi, que je crois bien n en avoir

oublic rien d essentiel. En descendant de la tri

bune aux applaudissements unanimes de FAssein-

blee et en recevant mes felicitations
,
M. Tbiers

voulut bien me dire : Je pense que vous etes

content? On ne saurait 1 etre davantage,
lui repondis-je, car vous venez de me rendre

ma liberte, que je vous demande
deptiis quel-

&quot;

ques semaines avec tant d instance.

En effet, en n indiquant pas a la Cbambre

l opinion du gouvernement sur le vote, en disant

nieme que ce vote n avait plus d importance ,

M. Thiers laissait prononcer le renvoi an minis-

tere, et ce renvoi, je ne pouvais 1 accepter.

La presence de Mgr 1 eveque d Orleans a la

tribune pouvait cependant, en passionnant le

debat, contraindre le chef du pouvoir executif a

plus de precision. C etait la premiere fois que
1 illustre prelat portait la parole dans une assem-

blee politique; il cut le soin de le rappeler a plu-

sieurs reprises; il aurait pu s en dispenser. L eclat

de son talent voilait trop mal son inexperience

des choses qu il traitait, pour que son opinion put

avoir sur ses auditeurs Vascendant que sur un

autre terrain lui auraient assure son rang et son

caractere. Sans tenir aucun compte des faits, sans
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discuter aucune objection, il defendit, en tcrmes.

pathetiques, I independance du Saint-Pere et

surtout la majeste trop meconnuc dc la religion.

Son discours, seme de traits heureux, sonvent

atteignant a la pins haute eloquence, produisitun

effet considerable
,
mais jeta pen de lumieres SUE

la question. II fut sublime dansle rapprochement

qu il etablit entre les insulteurs qui degradent la

victime vouee aux haines stupides de la foule, et

les assassins qui 1 immolenL Une triple salve de

bravos le salua quand il montra le crime social de

ces intolerants d incredulite, qui, apres avoir vio-

lemment revendique pour eux la liberte dont ils

sont indignes, decretent la persecution et la mort

contre ceux qui croient en Dieu. Yotis simulez

de fausses terreurs, s ecria-t-il en s adressant a

eux, yous osez dire que la religion vous me-

nace, malheureux! elle vous manque! En

mettant a part des exagerations de langage

regrettables ,
des attaques d un gout douteux et

dans tons les cas pen excusables contre le roi

Victor-Emmanuel, cc discours meritait la faveur

avee laquelle il fut accueilli. Il fut un triomphe

pour 1 oralenr, mais n apporta aucun secours

reel a la cause du Saint-Pere.

Une grande confusion le suivit. La gauche n a-

vait pas juge a propos d intervcnir dans ce debat T
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on cepeudant elle avait un beau role a jouer.

Mais depuis le commencement de la session,

animce d un sentiment patriotique eleve, elle

s etudiait a ne creer aucun embarras au gouver-

nement de M. Thiers. Gonfiante et desinteressee,

elle s effacait plus qu il ne le fallait a mon sens
,

et craignait en se melant aux discussions, on de

paraitrc attenuer ses principes, on d attiser de

dangereuses passions. Elle comprit neanmoins

qu il lui etait impossible de voter le renvoi au

ministre des affaires etraugeres, et voulant tout

menager, craignant que 1 ordre du jour pur et

simple ne parut un acte d indifference envers Je

Saint -Siege, elle proposa , par 1 organe de

M. Marcel Barthe, un ordre du jour qui affirmait

sa confiance absolue dans la sagesse du chef du

pouvoir executif, et son desir de le voir perse-

verer dans la politique qu il avait jusque-la

suivie
!

.

M. Thiers, reprenant la parole, declara qu il

acceptait cet ordre du jour et demanda a la

Chambre de le voter. II allait etre adopte, lors-

que M. Gambctta parut a la tribune et dit que

1 Voici le texte de cet ordre du jour :

L Assemblee nationale, confiante dans le patriotisnie

et la prudence du chef du pouvoir executif de la Repu-

blique, passe ti 1 ordre du jour.
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ses amis et lui s y ralliaient. G est la raison pour

laquellc nous entendons Ic repousser, s eeria

&quot; M. Keller; jusqu ici nous etions disposes a le

&quot; voter; apres 1 appui que lui donne M. Gam-
- betta

,
notre adhesion n est plus possible.

Cette declaration, fVenetiquement applaudie

par quelques deputes ,
fut le signal d un long

tumulte. M. Thiers parvint a le dominer, et s e-

levant avec une eloquente energie centre les

paroles de M. Keller, il repoussa, comme inspiree

par la Discorde elle-meme, la theorie qui faisait

jugerune opinion sur la couleur politiquc de eelui

qui la soutenait. T/Assemblee presqne enliri-e

s associa a ces nobles pensees; elle allait voter,

quand 1 eveque d Orleans demanda a faire une

observation; elle etait toute de conciliation et de

concorde. II constatait le sentiment unanime de

la Chambre s abandonnant a la haute sagesse du

chef du pouvoir executif, pour defend re eontre

tous ses agresseurs 1 md^pendance menacee du

.Saint-Siege.

A quoi M. Gambetta repondit que malgre cette

unanimite dont il se felicitait
,

il etait bon cepen-

dant, pour dissiper toute obscurite, de faire remar-

quer que la Chambre, par la resolution qu elle

allait prendre, ecartait le renvoi au ministere

pour s cn tenir a 1 ordre du jour.
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Une explosion de murmures
,
de cris

,
d inter-

pellations, couvrit la voix de Forateur. La droite

bondissait de colere. La gauche et les centres

paraissaient divises. Plusieurs deputes crurent

trouver une transaction satisfaisante dans le vote

du renvoi an ministere avec la declaration de

confiance. M. Thiers se rangea acetavis. L ordre

du jour de M. Marcel Barthe, mis le premier en

deliberation, n obtint que deux cent soixante-

treize voix centre trois cent soixante-quinze.

,1 etais au nombre de ceux qni avaient vote pour

son adoption. Le renvoi an ministere, accom-

pagne de la declaration de confiance, fut vote

par qnatre cent trente et une voix contre quatre-

vingt-deux. I^a gauche presque entiere s etait

abstenue.
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CHAPITRE XIH.

NOMINATION DE M. DE REMUSAT AU POSTE DE MINISTRE

DES AFFAIRES ETRANGERKS.

Tel fut le resultat de cone discussion, impru-

demment et inutilement soulevee, tres-faiblement

soutenue, et terminee par une equivoque qui de-

vait etre pour tous une cause d embarras et d a-

moindrissement. II dependait de M. Thiers qu il

en fut autrement et que 1 ordre du jour com-

mente par une declaration de confiance prevalul.

II aurait eu centre lui une centaine de voix de la

droite, pour lui toute la gauche, et, je le crois ,

une position meilleure, parce qu elle cut ete plus

franche. J ai entendu beaucoup accuser M. Gam-

betta, d abord d avoir clierche a faire acte de

chef de parti en adherant a la proposition do

M. Barthe, en second lieu d avoir volontairement

divise 1 Assemblee en insistant sur la difference

de cc^s deux resolutions : le renvoi au ministre

on 1 ordre du jour. Ces reproches ne me parais-

sent pas fondes : la gauche gardant le silence, il

ctait naturel que le vote de sa fraction reputee

la plus avancee filt expliqne, ct M. Gambetta
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avait parfaitement qualite pour le faire. Et quant

a son intervention a la derniere heure
,
dans le

but de preciser le parti qu allait prendre la

Chambre
,

elle peut paraitre maladroite a ceux

qui estimcnt 1 habilete une qualite superieure a

toutes les autres; quant a moi, je lui prefere si

fort la sincerite, que je ne puis me ranger a leur

opinion. Peut-etre suis-je encore un peu influence

par le service que m a rendu M. Gambetta,

puisque c est a lui que je dois 1 abandon d un

poste ou je croyais n etre plus utile, mais, meme
en faisant abstraction de tout interet personnel ,

je ne puis que trouver simple et loyale la con-

duite d un depute recberchant le veritable sens

d un vote et refusant de s associer a celui qui pa-

rait en avoir deux.

Tout en reconnaissant la valeur considerable

des declarations faites par M. Thiers
, je ne pou-

vais pas ne pas voir dans le renvoi des petitions

au ministere des affaires etrangeres un change-

ment de politique qui ne me permettait plus de

conserver mon portefeuille. J etais meme con-

vaincu que M. Thiers, auquel j
avais a diverses

reprises, depuis la ratification du traite de paix,

exprime le desir de me retirer, n avait point ete

fache de me fournir une occasion de le faire. Le

lendemain, 23 juillet, je lui envoyai ma demis-
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sion. M. Thiers eut la bonte d insister vivemrnt

pour me la faire reprendre. .le nc 1 aurais pu
sans affaiblir son gouvernement. Je persistai : et

apres dix joiirs de debats intericurs qui m &aient

jnfiniment penibles, ma demission fut acceptee.

II ne m appartient pas de faire I elogcde M. de

Jiemusat, qui voulut bien accepter le fardeauque

je deposais. Nomme ambassadeur a Vienne au

moment ou M. Thiers devenait chef du pouvoir

executif, il avait recule devant la necessite de

quitter la France a une heurc aitssi critique pour

elle. II etait depuis longtemps eloigne des affaires

publiques : mais il les avait constamment suivies

avec un interet patriotique. Xul ne les pouvait

apprecier et diriger avec plus d elevation, d es-

prit, de finesse et de bon sens. M. de Remusat

fait partie de cette pleiade d hommes studieux ,

sinceres et courageux, qui jeterent un vif eclat

sur la scene politique des la fin de la Restaura-

tion, et devinrent, apres 1830, les veritables

jjuides des opinions sagement liberales. Doue

d unc exquise urbanite, qui a sa source dans une

inalterable bieuveillance, trop refleclii pour avoir

a se defendre contre un entrainement, connais-

sant mieux que personne 1 Europe et Tliistoirc dr

son temps, ayant constamment vecu dans le com

merce des esprils rminents, il me paraissait un
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ministre des affaires etrangeres accompli, et je

Favais designe an choix de M. Thiers aussitot

apres la ratification de la paix. M. Thiers,

&amp;lt;lont il est 1 ami depuis plus de quarante ans
,

etait encore plus de mon avis que moi-meme. II

ne craignait qu un refus, et, en effet, M. de Re-

musat avait mille raisons pour se soustraire a la

fatigue et a la responsabilite du pouvoir. I/age,

le besoin de repos, le gout pour les etudes spe-

culatives potivaient 1 excuser. Je ne dis pas qu il

ii ait point hesite. Mais quand il cut pu juger par

lui-meme a quel point son concours etait indis

pensable an gouvernement, il n ecouta plus que

la voix du patriotisme et du devoir. II apportait

an cabinet une force inestimable, et me faisait

&amp;lt;loublement me feliciter d avoir resiste aux insis-

tances affectneuses de M. Thiers.

Du reste, en me retirant, j
obeissais a iin de

voir imperieux de conscience. Je quittais le pou

voir pour ne pas me trouver en contradiction

avec moi-meme. En outre, je coupais court a

des attaques passionnees et systematiques, et
j
al-

legeais tie leur poids, au moins incommode, le

gouvernement de l homme d Etat eminent dont

j
aurais voulu faciliter la tache par toutes sortes

de sacrifices. Ne consultant que sa bonte et la

generosite de son cceur, il tenait a honnenr de
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garder avec lui les ministres qui 1 avaient en-

toure aux heures du peril. II voulait bien me

savoir gre d avoir eu le courage de negocier 1 ar-

mistice et de signer avec lui les preliminaires de

paix. Je lui etais fort reconnaissant de ses dispo

sitions affectueuses, mais il ne me ramenait point

a son avis : Vous ne ferez jamais, lui dis-je,

qu un vaincu puisse reprendre le prestige que
&quot; la defaite lui a enleve. Jc suis assurement bien

innocent des fautes militaires qui ont pu etre

&quot; commises et qu on a singulierement exagerees ;

&quot; mais je les resume forcement toutes en ma per-

sonne. L homme qui a capitule devient odieux.

On s en prend a lui du desastre qu on n a pu evi-

&quot; ter; je ne serais pas surpris que d ici a peu on

&quot; me rendit responsable des malheurs de la guerre

que, vous et moi, nous avons combattue au prix

de notre popularite. Ces injustices n auront

qu un temps, et la verite se fera jour tot ou

tard. Tant qu elle est obscurcie, le plus sage

cst de ceder. J aurais voulu me retirer au 1110-

ment ou vous avez forme votre cabinet, je n ai

consenti a en faire partie que pour achever

1 osuvre cruelle des negociations commencees
;

c eiit etc pour moi une consolation que de si-

&quot;

gner la convention d evacuation definitive. Elle

a etc 1 objet de mes plus ardentes preoccupa-
11
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tions. J cn ai prepare les bases, mon successeur

aura le merite d une conclusion que je crois

avoir preparee ,
et nul plus que moi ne sera

heureux de ses succes.

Ce langage, que plusieurs fois je lui avais fait

entendre, ne souffrait plus de replique, et ce-

pendant je suis force d avouer aujourd hui que

M. Thiers apprecia mieux que moi la portee du

vote du 22 juillet, qui, an moins en apparence,

ne produisit pas en Italic et a Rome les conse

quences facheuses que je redoutais.

Chacune des parties interessees voulut en pa

raitre satisfaite. La cour du Vatican ne vit que la

resolution finale, qu elle interpreta comme un

appui moral donne a la cause du pouvoir tempo-
rel

;
la presse et le cabinet italien ne releverent que

les paroles de M. Thiers, affirmant une politique

de neutralite et d abstention. A ne considerer

que la surface des choses, il fut permis de croire

la question resolue
;
en realite, elle fut simple-

ment ajournee sans que les termes essentiels en

iussent changes. Le mal fut done moins grand

que je ne 1 avais suppose. Cependant le nier se-

rait se faire illusion; je veux, en terminant ce

travail, essayer de le preciser et de rechercher

comment il est possible d y porter remede.
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CHAPITRE XIV.

CONSEQUENCES DU VOTE DE I/ASSEMBLEE.

Ce mal que je m etais efforce cle prevenir par
la

politique de la neutralite et de 1 abstention en

ce qui touche le pouvoir temporel so traduisait

par ce double resultat : sentiment d inqiiietude

jete dans 1 esprit de 1 Italie, fausse esperance don-
nee a la cour du Vatican, et par suite alteration

de nos rapports avec 1 une et 1 autre puissance.
II est en effet inutile de demontrer, tant 1 evi-

dence de ces faits est eclatante, que 1 ltalie n a

pu demeurer indifferente a la discussion et au vote

du 22 juiUet, et qu en depit du langage des de-

peches officielles, l impression qui a prevalu chez
elle n a pas etc celle du contentement et de la

confiance.

II n est pas moins certain quo pour les amis a

outrance du
Saint-Siege, 1 attitnde de M. Thiers

et la resolution de 1 Assemblco sont un gage
accorde&quot; a des eventualites toujours reservees

,
et

pour lesquelles la France garde une liberte d ac-

tion dont son passe indique suffisamment le sens.

11.
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Or 1 une et 1 autre de ces consequences nous

creent une situation pleine de difficultes
;
elles se

trouvent en complete contradiction avec notre

veritable interet.

Get interet nous commande de rester unis a

I ltalie, et d abandonner la question du pouvoir

temporel a elle-meme.

Si, comme je le crains, nous nous sommes

eloignes de cette ligne de conduite, il importe

d
:

y revenir, le plus t6tet le plus resolument pos

sible.
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GHAPITRE XV.

CONDUITE A TENIR ENTERS L lTALIE.

Peut-etre le lecteur serait-il dispose a m arre-

ter ici pour me dire qu en ce qui concerne nos

bonnes relations avec 1 Italie
,

il est superflu de

conseiller a la France une politique qu elle n a

cesse de pratiquer et au succes de laquelle elle a

prodigue son sang et ses richesses. Nous n avons

qu a preter 1 oreille
,
nous entendrons encore re-

tentir les acclamations qui, au pied des deux ver-

sants des Alpes, ont accueilli les harangues fra-

ternelles prononcees par les representants des

deux nations : ils saluent avec enthousiasme 1 ef

fort merveilleux de la science qui abaisse les

barrieres gigantesques dressees par la nature

entre deux peuples destines a un etroit rappro

chement. Ils font appel a la concorde, a la paix,

au travail, ces trois sources fecondes de prospe-

rite; qui pourrait, en presence de ces chaleu-

reuses manifestations, douter de 1 avenir et meler

une alarme a tant de cordiales expansions?

Je n en ai mil dessein. Je crois a la sincerite
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des eminents personnages qui ont exprime ces

nobles sentiments
;
mais la logique des faits parle

plus haut encore, et c est a elle qu il est neces-

saire de repondre.

La France et 1 Italic sont faites pour vivre

uriies. Depuis le commencement de ce siecle elles

ont mele leurs destinees et leur sang, et cepen-

dant elles sont livrees a des courants opposes qui

peuvent les diviser profondement.

La France interroge sans cesse 1 horizon et y

cherche les signes d une alliance entre F Italic et

les puissances du Nord; et 1 Italie, de son cote,

n a pas encore tout a fait desappris a epier le

mouvement de nos flottes. Elle sait que nous

sommes sollicites a agir centre elle, elle ne nous

croit pas encore a 1 abri d un entrainement.

Nous lui reprochons souvent son ingratitude,

de son cote
,
elle nous accuse d avoir laisse notre

ceuvre inachevee.

Le moment est venu d en finir avec cet incom

mode heritage d un passe qui ne doit pas re-

naitre.

M. Thiers a depense beaucoup d erudition et

d eloquence a essayer de prouver que I linite ita-

lienne est le produit regrettable de la fausse theo-

rie des nationalites. II n est pas eloigne de la

considerer comme une creation artificielle, con-
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traire aux moeurs nationales, et, clans tous les cas,

menacante pour les interets de la France. II aime

a rappeler qu il n y a pas contribue, et en repro-

chant a 1 Empire d en etre 1 auteur, il fait peser

sur lui la responsabilite de 1 unite allemande, qui

en serait la consequence directe.

J avoue ne m etre jamais explique comment

une telle opinion pouvait avoir eu et conserver

encore un defenseur si illustre et si auto rise.

Lorsqu elle est emise dans une assemble*efrancalse;

rile y rencontre toujours Fapprobation des poli-

tiques aux yeux desquels 1 Italic est un foyer de

passions revolutionnaires
,
une nation incapable,

frivole et jalouse.

Or, le nombre de ceux qui en France sont dis

poses a s admirer en rabaissant les autres peuples

est encore trop considerable pour qu il ne soit

pas toujours facile de provoquer des applaudisse-

ments en attaquant nos voisins; par le meme

motif, il est toujours utile de retablir la verite et

de dissiper les illusions.

L unite italienne a la meme raison d etre quo
toutes les unites europeennes. Je ne dis pas que
toutes se soient faites par les memes precedes,

mais toutes sont le resultat de la meme loi mo
rale qui reunit les liommes en groupes distincts,

et pousse ces groupes eux-inemes a se souder
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entre eux suivant leurs affinites et leurs interets.

Ce grand principe de sociabilite, qui est 1 essence

meme de 1 humanite, trouve son application na-

turelle dans la configuration et dans les conditions

physiques du globe sur lequel nous vivons. Tout

y est dispose pour son developpement. Seule-

ment, uniforme dans sa cause, il subit de consi

derables variations dans les formes qu il affecte.

L histoire s en rend compte par 1 etude des faits

individuals, mais ces differences ne font que con-

firmer la loi generale.

Quant a 1 Italie, c est a sa propre grandeur

qu elle a du les epreuves et les retards auxquels

elle a ete condamnee. Le prestige cle 1 empire

remain lui a valu la domination et la souverainete

de la papaute, qui ont ete le principal obstacle a

son unification. La vitalite du regime municipal

d ou sont sorties des republiques florissantes et

rivales, la mollesse des moeurs relachees par un

long clespotisme, Felegance des habitudes et le

gout des arts qui donnaient a chaque petit Etat,

a chaque prince un eclat particulier, ont egale-

ment contribue a maintenir ce morcellement dont

1 Europe a si cruellement abuse. Mais des la fin

du quatorzieme siecle
,
les grands hommes de la

Peninsule, Dante, Petrarque, Machiavel, evo-

quaient 1 ame de la patrie et revaient la reunion
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de ses troncons divises. Us signalaient le Saint-

Siege comme 1 empechement direct de cette

transformation salutaire. Voici comment s ex-

prime a ce sujet 1 auteur du discours sur les De

cades de Tite-Live :

Nous avons
,
nous autres Italiens

,
cette pre-

miere obligation a 1 Eglise et aux pretres d etre

devenus sans religion et mechants. Mais nous

en avons encore une plus grande qui est la cause

denotre mine. C est que 1 Eglise a toujours en-

tretenu 1 Italie dans de continuelles divisions.

Car un pays ne pent jamais etre heureux et

dans 1 union que lorsqu il est entierement sous

un meme gouvernement ou de republique ou

de monarchic
,
comme on en voit des exemples

dans les royaumes de France et d Espagne, et

il n y a que 1 Eglise seule qui est cause que

toute 1 Italic n est pas tout entiere une seule

republique ou une seule monarchic, parce que

les papes y ont fait leur sejour et y ont eu un

empire temporal, ils n ont eu ni assez de puis-

sance ni assez de valeur pour se rendre souve-

rains de tous les Etats qui la composent. D un

&amp;gt; autre c6te, les papes n ont pas etc assez faibles

pour n etre pas en etat de faire venir a leur se-

&quot; cours quelques puissances etrangeres pour les

defendre, lorsqu ils ont apprehende de perdre
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&amp;gt; leur domination temporelle par la trop grande

puissance de quelques princes qui se rendaient

redoutables en Italic.

L un des plus eminents historiens modernes
,

M. de Balbo, developpant les memes considera

tions, va jusqu a regretter que les barbares

n aient pas conquis et discipline toute 1 Italie pour
n en former qu un seul et meme Etat. Malheu-

&amp;gt;&amp;lt; reusement, dit-il, 1 invasion des Lombards n a

&amp;gt; reussi que d une maniere incomplete. S ils

avaient au moins occupe toute la Peninsule!

S ils avaient fait en Italic ce qu ontfait les Yisi-

goths en Espagne, les Francs dans les Gaules,

les Saxons dans la Bretagne ,
s ils avaient orga-

nise un Etat quelconqne qui fiit durable! Par-

&amp;gt;

tages d abord entre la barbaric et la civilisation
,

entre les conquerants et les peuples conquis ,

entre les maitres ct les serfs, nous aurions au

moins conserve I integrite du territoire, qui se-

&quot; rait devenue plus tard la base de notre liberte

&quot; et de notre puissance
l

.

Mais a quoi bon insister sur une verite histo-

rique evidente? N est-elle pas aujourd hui sortie

du domaine des operations speculatives pour en-

trer dans celui des faits accomplis ? Que deman-

1 Pensieri sulia storia d lialia, cap. A i, p. 21.
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dait au congres de 1856 1 homme d Etat illustre

auquel 1 Italie doit son independance? II appelait

1 attention dcs diplomates europeens stir la situa

tion anarchique de son pays ,
il demontrait Ja

necessite absolue d tine reforme et 1 interet de

1 Europe entiere a la realiser. Or, quand il par-

lait ainsi, ce n etait pas pour le Piemont qu il sol-

licitait ce patronage supreme, et cependant il

n avait pas qualite pour parler au nom des Sici-

liens, des Napolitains, ties Florentins, des Ro-

mains. Mais ce droit qu il n avait pas, il le pre-

nait
;
comme Italien

,
il defendait J. Italic alabarre

de la haute assemblee. II ne demamlait pas non

plus que le roi des Deux-Siciles
,
le grand-due de

Toscane et le Souverain Pontife fussent arraches

a leurs trones
,
mais mettant son grand coeur au

service dc leurs peuples, Italiens comme lui
,

il

trarait autour d eux, d unc main ferine, le cercle

au dela duquel il n y a plus de pouvoir legitiinc,

et c etait 1 action commune de tous ses compa-
triotes qu il invoquait pour en finir avec la servi

tude et la division qui faisaient leur faiblesse &amp;lt;!

leur misere.

8oulevee a sa voix, l opiiiion tie la nation ne

pouvait s apaiser qnc par la realisation de son

programme. Chaquc jour 1 agitation grandissait,

bientot elle gagna la France, vers laquelle tous
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les regards des patriotes italiens etaient tourries.

Celui qui la gouvernait s etait dans sa jeunesse

mele aux societes secretes qui travaillaient au

renversement du Pape et du roi de Naples et a

1 expulsion de 1 etranger. A la mort de son frere,

egorge dans une emeute centre le Saint-Siege T

il avait, dit-on, pris des engagements formels.

Les journaux italiens les lui rappelaient. Quel-

ques-uns Faccusaient d y manquer. Les uns le

consideraient comme un instrument de la rege

neration desiree, les autres comme un obstacle.

Ne reculant devant aucune extremite, des fana-

tiques conspiraient centre sa vie, et donnaient

ainsi une sanction terrible aux mises en demeure

d agir qu il recevait a chaque instant. Ce fut ce

mobile qui arma le bras d Orsini et fit de cet

homme done cle qualites eminentes un audacieux

assassin. Son crime abominable, calcule froide-

ment, execute avec tant de hardiesse et de pru

dence, ne peut avoir aucune autre explication.

Dans les longs entretiens que j
ai eus avec lui

T

comme son defenseur, j
ai toujours rencontre

1 expression de son amour passionne pour 1 Italie.

11 s etait figure que la mort violente de 1 Empe-
reur aurait amene une revolution a la suite de

laquelle la France aurait declare la guerre a

1 Autriche et delivre la Peninsule. Ayant echoue
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dans son entreprise, il n abandonna pas son idee,

et crut que son acte serait un avertissement a la

suite duquel Napoleon III n hesiterait plus. Rien

ne le prouve mieux que la lettre etrange et tou-

chante qu il envoya a celui auquel il venait d es-

sayer d arrachcr la vie, et qu il ne me permit de

lire a 1 audience qu apres en avoir obtenu de lui

la permission; la voici :

A S. M. NAPOLEON III, EMPEREUR DES FRANQAIS.

&quot; Les depositions que j
ai faites centre moi-

meme dans le proces politique intente a 1 occa-

sion de 1 attentat du 14 Janvier sont suffisantes

pour m envoyer a la mort, et je la subirai
,
tant

parce que je ne m humilierai jamais devant re-

&quot; lui qui a tue la liberte naissante de ma malheu-

reuse patrie, que parce que dans la situation ou

je me trouve la mort est pour moi un bienfait.

Pres de la fin de ma carriere, je veux pour-

tant tenter un dernier effort pour venir en aide

a 1 Italie
,
dont 1 independance m a fait jusqu ici

braver tous les perils ,
aller au - devant de tons

les sacrifices
;

elle fut 1 objet constant de mes

affections, et c est cette derniere pensee que je

veux deposer dans Jes dernieres paroles que

j
adresse a Votre Majeste.
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Pour maintenir 1 equilibre actual de 1 Eu-

rope, ilfaut rendre Fltalie independante, cures-

&quot; serrer les chames dans lesquelles 1 Autriche la

tient en esclavage. Demande-je pour sa deli-

it vrance que le sang des Francais soit repandu

pour les Italiens? Non, je ne vais pas jusque-

Ja. L ltalie demande que la France n inter-

vienne pas contre elle, elle demande que la

France ne pcrmette pas a I Allemagne d ap-

puyer 1 Autriche dans les luttes qui peut-etre

vont bientdt s engager. Or, c est precisement

&quot; ce que Votre Majeste peut faire, si elle le veut.

&quot; De cette volonte done dependent le bien-etre ou

les malheurs de ma patrie ,
la vie ou la mort

&quot; d une nation a laquelle 1 Europe est en grande
-
partie redevable de sa civilisation.

Telle est la priere que de mon cachot
j
ose

adresser a Votre Majeste, ne desesperant pas

que ma faible voix ne soit entendue. J adjure

Votre Majeste de rendre a 1 Italie 1 indepen-

&quot; dance que ses enfants ont perdue en 1849 par

la faute meme des Francais.

Que Votre Majeste se rappelle que les Ita-

liens, au milieu desquels etait mon pere, verse-

it rent avec joie leur sang pour Napoleon le

Grand partout oa il lui plut de les conduire;

qu elle se rappelle qu ils lui furent fideles jus-
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qu a sa chute. Qu elle se rappelle que taut que

1 Italic ne sera pas independante, la tranquillite

&quot; de 1 Europe et celle de Votre Majeste ne Seront

qu une chimere. Que Votre Majeste ne repousse

pas le vo3U supreme d un patriote sur les

marches de 1 echafaud
, qu elle delivre ma pa-

&quot; trie
,
et les benedictions de vingt-cinq millions

&quot; de citoyens la suivront dans la posterite.

Siync : FELIX ORSINI.

De la prison de Mazas, le 11 fevricr 1858.

En autorisant la lecture dc ce document, 1 Em-

pereur avait-il cede aux egards que merilc mi

homme pret a motirir, meme quand il est un

grand criminel, ou bien etait-il preoccupe d une

pensee plus haute? fitait-ce de sa part une pro

vocation a 1 opinion? Je ne saurais le dire. Mais

il est permis de croirc que I impression pro-

duite sur lui par la tentative dti 14 Janvier fut

profonde. Plusieurs des personnages qui 1 entou-

raicnt disaient hautement qu il ne tarderait pas

a mettre a execution quelque grand dessein. De

I autre c6te des Alpes, on affirmait que le cabinet

de Turin eta it assure de son appui. Des emis-

saires parcouraient la Toscane
,
les Rornagnes et

le royaume de Naples; il etait facile de deviner
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que 1 heure etait venue ou les destinees de 1 Italie

allaient se decider.

L ambassadeur d Autriche n en put douter

apres 1 accueil qui lui fut fait a la reception des

Tuileries du l
er

Janvier 1859; et cependant, seul

en Europe, le cabinet de Vienne semblait conser-

ver des illusions. II esperait encore que 1 orage

se detournerait
, lorsque Victor- Emmanuel se

plaignait avec vivacite des lenteurs de la France

et menacait de marcher seul. La position n etait

plus tenable. L effervescence de 1 Italie etait a

son comble, il fallait ou 1 abandonner ou la sou-

tenir. Le premier parti pouvait entrainer la chute

du trone imperial, le second 1 exposait a une

aventure. La gloire en surpassait le peril. La

guerre centre 1 Autriche fut resolue.

Paris en accueillit la nouvelle avec enthou-

siasme, et 1 Empereur put en juger par 1 ova-

tion qu il recut au moment de son depart pour
Tarmee. Sa voiture fut detelee par la foule et

trainee a bras jusqu a la gare de Lyon. Les

hommes du peuple se precipitaient au-devant de

lui pour lui serrer la main et lui souhaiter la vic-

toire. Ce n etait la cependant qu une manifesta

tion isolee due a 1 entrain naturel d une popula
tion qui s abandonnait sans calcul a son elan

genereux. Ailleurs les memes sentiments n ecla-
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terent point, et le Corps legislatif entendit avec

plus d inquietude que de satisfaction les commu
nications officielles qui lui furent faites a ce sujet.

Peut-etre que s il cut etc libre de ses resolutions,

il aurait hesite. //opposition naissante qui, pen
dant les six annees de la session, n a pas ajoute
un adherent a sa petite phalange de cinq com-

battants, etait divisee sur la question. M. Ollivier

voulait parler contre la guerre. Mes trois autres

collegues partageaient son opinion. Comme j
etais

inflexible dans la mienne, il fut convenu que

pour ne pas nous diviser nous nous abstien-

drions de voter : a cette condition il me fut per-
mis de parler .

Mon discours fut ecoute par la Chambre avec

line defaveur marquee ;
1 expression n en fut con-

tenue que par la crainte de deplaire an gouver-

nement, auquel je pretais un concours assure-

ment fort pen dc son gout. J essayai de demontrer

que la solidarite d interets qui nous unit a 1 Italie

ne nous permettait pas de rester neutres dans la

lutte qui allait s engager. Pendant de longs

siecles, nous avions dispute a rAllemagne I cni-

pire de la Peninsule
,
et chaque page de nos an-

nales porte la trace glorieuse des combats livres

1 Voir aux Pieces justificativcs.

12
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sur son sol. Aujourd hui ce n est plus la conquete

ni la domination, c est la delivrance que notre

armee va lui apporter. Cette delivrance ne sera

pas settlement de notre part mi acte genereux et

juste, elle sera une oeuvre de sagesse politique ,

protegeant nos frontieres, nous donnant d utiles

allies, ouvrantde larges voies a notre commerce.

C est done an nom des interets franeais que la

guerre est declaree. Mais il importe d en indi-

quer nettement le but et les consequences. Son

but, c est 1 independance de 1 Italie; il faut que

1 Italic soit libre des Alpes a 1 Adriatique. Que

notre epee ne puisse se remettre au fourreau que

lorsque le dernier Allemand aura repasse les

monts. Mais dans ce choc formidable que devien-

clront les Etats gouvernes par des lieutenants de

I Autriche? Si leurs trones s ecroulent, la France

les relevera-t-elle? Si la souverainete temporelle

du Pape s evanouit, 1 imposerez-vous par la force

aux peuples qui la repoussent?

Et comme le gouvernement que j interpellais

garda le silence, j
en pris acte, comme d un con-

sentement au programme que je tracais. Dans

de telles conditions , je promettais un concours

devoue, tout en restant un adversaire irreconci-

liable sur la question de politique interieure, et me

reservant de clemander au vainqueur 1 applica-
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tion a mon pays des principes clc liberte dans

lesquels il aurait puise Je secret de ses succes.

Personne ne repondit. L Assemblee vota les

subsides, puis se separa inquiete et mecontente.

Que pouvait-elle faire cependant, et comment
lui reprocher, comment reprocher an pouvoir

imperial la grave decision qui mettait nos soldats

an service de 1 independance italienne ? La theorie

des nationalites n y etait pour rien, c etaient

1 honneur et le saint de la France qui etaient en

jen. II fallait secourir 1 Italie on la livrer, refonler

1 Autriche on s allier avec elle. Quel homme de

coeur et de sens aurait hesite? Je ne me suis ja-
mais fait illusion sur les preventions injnstes,
deraisonnables dont la cause italienne a ete, est

encore 1 objet. Le Corps legislatif les ressentait

au plus haut degre, et neanmoins, s il avait eu

seul la responsabilitc du parti a prendre ,
il au

rait pu mtirmurer centre une necessite penible ,

mais il se scrait
]&amp;gt;rononce en faveur de 1 Italie.

Lequel de ses membres, en effet, aurait ose con-

seiller de la laisser ecraser par 1 Autriche, don!

les regiments victorieux
, franchissant Snze et le

mont Cenis
, seraient venus occuper la Savoie et

camper a vingt lieues de Lyon? Une politique

qui rendait ce resultat possible , probable meme,
n etait pas seulement antifrancaise , elle etaitJ 7 ,

u,
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insensee. Elle amenait le renversement certain

du gouvernement qui 1 aurait subie. La guerre

centre I Autriche etait inevitable. Elle n a pas

ete un coup de tete de FEmpire, elle lui a ete

imposee par la force des choses. Loin de la pro-

voquer, il en a retarde antant que possible

1 explosion. Ne pas la faire cut ete trahir la

France, et je vais jusqu a dire que si M. Thiers

cut ete a cette epoque a la tete des affaires, it

n eut pas ete le maitre de Fempecher.

Mais, j
en conviens, ne pouvant Fempecher, il

1 aurait conduite autrement qu elle ne 1 a ete
,
et

tie sa direction sage et ferme seraient certaine-

ment sortis des evenemcnts qui nous auraient

preserves des malbeurs qui out suivi. Une fois

declaree, la guerre devait etre vigonreusement

poussee jusqu au bout de 1 entreprise. Elle fut,

au contrairc, brusquement arretee au cours d une

campagne victorieuse, et quand, apres plusieurs

brillants combats et trois grandes batailles ga-

gnees, nos soldats et leurs officiers enflammes

par le succes demandaient a marcher sur un en-

nemi qui reculait devant eux, le general en chef

Napoleon III s abouchait avec le jeune empereur

d Autriche ct signait precipitamment une paix

qu on est en droit de considerer commc un avor-

tement.
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Quel coup plus mortel pouvait etre porte a

1 imite italicnue? N eut-il pas mieux valu cent

fois ne pas epouser sa cause que de la deserter?

Celui qui la veille avait dit aux Milanais : De-

it main vous serez les citoyens d un grand peuple ,

ne les livrait-il pas de nouveau a la lutte anar-

chique des gouvernements faibles et divises qui

se partageaient la Peninsule ? Chactm put le

croire, et la colere qui succeda aux sympathies

enthousiastes sembla prouver quc cette deception

mattenduc avait brise sans retour 1 esperance

accueillie pen avant avec taut de transports. En

traversant les grandes cites qui avaient a son

premier passage jonche leurs rues de fleurs,

1 Empercur les trouva mornes et presque mena-

cantes. L impression de Paris ne fut pas moins

hostile. La bourgeoisie, qui s etait tout d abord

montree froide, avait etc electrisee par nos vic-

toires. Elle fut humiliee par line paix qui en ar-

rachait le fruit des mains de notre armee. Elle

crut 1 Italie tout a fait abandonnee. Elle 1 etait

en effet. Et FEmpereur fit tons ses efforts pour
lui rendre de son ancien etat tout ce que la for

tune des armes permettait de conserver. Qui

s opposa a ses desseins? Qui dt^joua les artificielles

conceptions organisees contre 1 unite ? Ce fut

precisement la puissance morale de cette unite
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elle-meme. Tons les coeurs italiens la defen-

daient, et de leur accord patriotique naquirent

spontanement les resistances, puis les evene-

ments qui assurerent son triomphe.

Comment expliquer autrement le soulevement

des Romagnes et le foudroyant echec de 1 armee

papaline, dans les rangs de laqnelle se trouvaient

cependant de vaillants soldats qui moururent

comme des heros, et surtout cette miraculeuse

campagne de Garibaldi et de ses compagnons

einglant vers la Sicile en depit des croisieres,

soumettant File par une serie de combats dignes

des temps antiques, et venant ensuite prendre

paisiblement possession de Naples comme d une

ville amie ? Je sais peu de coups de theatre aussi

extraordinaires que 1 entree du brillant vainquenr

de Marsala dans la capitale du roi Ferdinand II.

Le prince et sa cour s etaient enfuis. Mais son

armee restait, brave et bien disciplined . Elle fut

la premiere a presenter les armes au dictateur

populaire. Quant a lui, il descendit du chemin

de fer en simple voyageur, tenant a la main son

petit bagage. II s avanca ainsi dans cette tenue

peu imposante, que relevait cependant le delire

de la foule grossissant a chaque minute sur son

passage. Plus de deux cent mille personnes 1 es-

cortaient quand il arriva au palais. II prononca
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quelques mots du hatit du balcon. Lc flot s e-

coula. La capitale etait conquise et la monarchic

renversee.

Je le demande a tout homme de bonne foi :

oii chercher la raison de cette merveilleuse aven-

ture ? Je suis pret a rendre tous les hommages

qu elle merite a cette noble et grande figure de

Garibaldi, dont 1 Italie a le droit d etre fiere.

Garibaldi etait predestine a l ceuvre immense

qu il a accomplie. Rarement, en effet, se trouve-

rent reunies au meme degre dans un memc etre

les qualites diverses necessaires au succes qui lui

etait reserve. II aura ete la Jeanne d Arc de

1 independance italienne. Gomme la vaillante

heroine d Orleans, Garibaldi a recu de Dieu un

cceur simple et pur, une bonte ineffable, une foi

ardente, une ame tendre et mystique, une ine-

branlable fermete dans ses resolutions. On a

voulu en faire un drapcau politique, et il s y est

ingenument prete. En realite, il est un patriote

sublime
,
et la gloire qu il a acquise en dcmeu-

rant fidele a ce r6le est assex belle pour qu il ne

pretende a aucune autre. Son courage, sa mo-

destie, son desinteressement, en font un heros de

1 antiquite, et Ton comprend fort bien qu il ait

etc 1 idole du peuple. Mais, comme la vierge dc

Domremy, il n a eu de puissance veritable quc
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pour 1 accomplissement de sa mission
;
alors il a

ete Fame de la nation. Or, le jour on il entrait a

Naples sans armes et sans soldats, quelle etait la

force invisible qni le protegeait? Ou etait le se

cret de son prestige? C etait le sentiment una-

nime de cette population enivree qui saluait en

lui le liberateur de 1 Italie et le fondateur de son

unite. C etait le cri qui s echappait de toutes ces

poitrincs soulevees par la meme passion, et ce

cri retentissait clans la Peninsule tout entiere,

battant des mains an recit de cette conquete sans

precedent, qui allait enfin realiser le reve tant de

fois ajourne de la grandeur et de la liberte ita-

liennes.

Rien n est done plus injuste et. surtout plus

inexact que d accuser la France et 1 Empereur
d avoir fait 1 unite de 1 Italie

;
si on veut dire

que nous avons fait son indepeudance, on a

raison. Mais
je demande encore s il etait possible

de ne la point faire. L interet franeais nous 1 or-

donnait. Nous ne pouvions assister 1 arme au bras

a 1 immolation de notre alliee naturelle, et lui

pretant notre puissant concours, nous devious,

comme nous 1 avions promis, achever 1 oeuvre

de sa delivrance.

Nous Favons cependant laissee interrompue,

diminuant ainsi la valeur d un service eminent,
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t donnant a ceux auxquels nous 1 avions rondu

le droit do nous reprocher notre faiblesse. A ce

premier grief nous avons
,
dans les negotiations

de Zurich, ajoute celui de paraitre chercher a

restaurcr cc que nous avions detruit. En meme

temps, et par une singuliere inconsequence, nous

fermions les yeux sur les expeditions des Ro-

magnes et des Deux-Siciles. Nous* avions 1 art de

mecon tenter tout le monde et de subir les eve-

nements sans les diriger, &amp;lt;-t c est avec la menie

indecision que nous assisiions, sans Fapprouvcr,
sans la blfuner, a la rapide transformation qui

permettait a Fltalie de declarer hautement son

unite, de perseverer dans ses revendications, et

de voter a la voix de Cavour la proclamation de

Rome capitale.

Si I mike de 1 Italic s est faite, non malgre

nous, mais sans nous, peut-on dire qu clle Fait

etc centre nous? Beaucoup de personnes, et

quelqiies-unes considerables, le pensent et le

repctent. Elles s en abstiendraient si clles con-

sentaient a mieux rtudier les faits. Aueun d eux

n autorise un semblable jugcment Kn exaniinant

les pieces diplomatiques ,
on acquiert la convic

tion que le dissentiment qui s est j -levr a /uricli

sur la constitution intericinv dc la JN -iiinsule, sYsl

tcrniine sans la moindre aigreur de part ui
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d autre. La bienveillance de 1 Empereur envers

les Italicns ne s est jamais dementie. II n a mon-

tre ni roideur ni obstination a defendre son plan

de confederation
;

il s est meme prete avec em-

pressement aux evenements qui 1 ont rendu im

possible. II n existait done a vrai dire qu un seul

point de dissidence, celui qui nous preoccupe
encore aujourd hui : la question romaine. Et

meme sur ce point 1 Italie connaissait fort bien ses

secretes preferences ;
clle se plaignait de notre

occupation plus qu elle n en redoutait les conse

quences. Elle etait a la fois impatiente et con-

fiante. Elle savait que chaque jour faisait tomber

une pierre du vieil edifice, et que nos mains nc

le releveraient pas.

En consacrant son unite, elle n a pas un instant

songe a s eloigner de nous. En depit des cou-

pables excitations des partis, le gouvernement et

la majorite de la nation nous sont restes attaches.

Ce qui n exclut pas tout a fait une certaine mau-

vaise humeur, des froissements d amour-propre,

et meme une disposition regrettable a 1 oubli des

services rendus
;
ces sentiments etaient d ailleurs

provoques par un peu trop de complaisance de

notre part a nous faire valoir, par des impru

dences de la presse et de la tribune
,
et particu-

lierement par la prolongation d une situation
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fausse qui semblait sans issue. Mais
,

a tout

prendre ,
rien ne potivait fairc presager une

pensee hostile, et pour s en alarmer il fallait en

chercher le pretexte dans les conjectures tout a

fait indecises d un avenir que notre sagesse pou-
vait et devait maitriser an moins dans une cer-

taine mesure.

C est en effet le devoir des homines d Etat

d accommoder leurs resolutions aux changements

que subissent les societes
,
en vertu de lois supe-

rieures dont il leur est impossible de modifier le

cours. Se cantonner dans la politique de Riche

lieu en plein dix-neuviemc siecle, sans tenir

compte des transformations profondcs qui s ope-

rent chaque jour, serait une erreur que les

peuples pourraient payer fort cher. Il ne serait

pas moins dangereux d opposer de petites in

trigues aux mouvements qui agitent des popula

tions entieres. Le meilleur est de s y associer

pour les contenir et les diriger. L unite de 1 Italie

devait etre pour nous une raison dc plus d etroite

alliance avec elle. Proteger son independance

naissante, apaiser ses ardeurs inquietes en lui

promettant notre apjnii dans tout ce qu elles

avaient de realisable, laider activement dans le

developpement de sa prosperite (it de sa regene

ration interieure, tel devait etre notre programme,
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tel etait, j
en suis sur, le voeu du gouvernement,

Malheureuscment
,

livre a des fluctuations de

toute nature, domine par des esprits etroits et

ignorants, subissant beaucoup trop I mfluence du *

clerge ultramontain, il n avait ni la clarte de vues,

ni Fenergie necessaire a la mise en pratique

d une regie de conduite fixe et raisonnee. Cher-

chant a tout concilier, il aboutissait a 1 impuis-

sancc
,
et pen a pen il se creait gratuitement des

sujets d embarras vis-a-vis d une nation qui lui

devait tout et pour laquelle ,
en realite

,
il etait

anime des intentions les plus desinteressees.

La convention du 15 septembre 1864 fut une

consequence de ces bonnes dispositions. En ac-

ceptant Florence comme capitale, 1 Italic donna

une prcuve dc sagcsse dont beaucoup de gens

ne la croyaient pas capable. Entre un avantage

et line attitude elle choisit I avantage ,
sentant

bien que tot on tard il porterait ses fruits. De

son cote, la France rentrait dans le droit en de-

meurant fidele an devoir de protection qui la liait

an Saint-Pere. On pouvait esperer que laisses a

eux-memes, le Souverain Pontife et Victor-Em

manuel trouveraient une occasion de se rappro-

cher. On ne prcvoyait pas alors la commotion

terrible que 1 Europe allait recevoir, et qui en

modifiant de la maniere la plus grave, la plus
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inattenduc, les rapports internationaux des cliffe-

rentes puissances ,
ferait brusquement devier

1 Italic du systeme d alliancc quc scs interets ct

les notres semblaient rendrc inalterable.

Lorsqu cn effet le coupable abandon du Dane-

mark cut livre le Schleswig a 1*oppression dc la

conquete, 1 Autriche et la Prussc, un instant

reunies pour partaker leur proie, ne tarderent

pas a se diviser. Entrainees par leur antipathic

naturelle, ellcs saisissaient avidcment 1 occasion

de sc disputcr Fune a 1 autre la suprematie de

1 Allemagne. L ltalie ne pouvait rester indiffe-

rente a ce conflit
;

elle y trouvait une trop belle

occasion d achever 1 cetivre interrompue par la

paix de Villafranca. De son cote, la Prusse avait

le plus grand interet a retenir sur 1 Adige deux

cent mille soldats quc, sans cctte diversion, elle

aurait eus en face cl elle en Bohemc. Elle proposa
un traite an cabinet de Florence, et celui-ci en

nHera a la France. M. Nifjra fnt charge de

prendrc 1 avis de FEmpercur ct nc dut agir

qn avec son autorisation. L Empereur declara ne

voir aucun inconvenient a une cutcutc de 1 Italie

avec la Prusse, et la convention fut signce. II est

assortment tres-difficile de se rendre compte dcs

motifs qui le detcrmincrent. II croyait au succes

de 1 Autricbe, et il le desirait. Comment des lors



190 ROME

songeait-il a lui susciter des adversaires ? En

realite, trouble par mille sentiments contraires,

reduit a 1 impuissance par la deplorable expedi

tion du Mexique, il ne pouvait s arreter a aucune

resolution. Le plan que ses familiers lui pretaient

consistait a intervenir apres le denoument et a

se faire Farbitre des deux belligerants. L Au-

triche lui aurait promis d abandonner la Venetie.

Elle recevait en echange des dedommagements
arraches a la Prusse, et qu on se reservait de

regler apres la victoire.

L evenement bouleversa tons ces calculs :

ecrasec a Sadowa, victorieuse a Custozza et a

Lissa, 1 Autriclie fut heureuse de trouver notre

mediation. Nous la Ini donnantes avec empres-

sement
;
en retour, elle ceda la Venetie a FEm-

pereur, qui dut la transmettre an roi d ltalie.

Cette singuliere combinaison n eut d autre re-

sultat que d irriter outre mesure ceux auxquels

elle profitait. Apres s etre battus avec un grand

courage, les Italiens murmuraient plus qu il ne

convenait contre la fortune. Elle leur reservait

cependant de telles compensations qu ils auraient

du se montrer plus moderes. J etais a Florence a

la fin de septembre et au commencement d oc-

tobre 1866
; je fus attriste de ces dispositions.

Fort preoccupe, a cette epoque, des desseins
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ulterieurs de la Prusse, je voyais avec chagrin le

gouvernement francais gater par ses maladresses

le nouvel et considerable service qu il rendait a

1 Italie, et celle-ci se laisser entrainer par une

passion ou la vanite avait plus de part que le

patriotisme dans une voie contraire a ses veri-

tables interets.

Le gouvernement de Florence ne partageait pas,

je le reconnais, ces injustes preventions; mais les

partis les excitaient avec une funeste complai
sance. Us nous reprochaient notre inaction pen
dant la derniere lutte et notrc blessant orgueil au

moment du traite. Ne pouvant plus se plaindiv

de 1 occupation de Rome, ils relevaient avec

grand soin tons les actes par lesquels nous pa-
raissions temoigner notre sympathie a la cour du

Vatican. La formation de la legion d Antibes,

les enrolements volontaires, les violences de

notre presse ultramontaine etaient autant de

pretextes de diatribes et d invectives. En menie

temps ils adressaient a la Prusse protestante et

surtout victorieuse les appels les moins deguises.
Ils lui attribuaient tout I honneur de la derniere

annexion qui achevait 1 ceuvre de 1 unite, sauf la

Ville eternelle, oii ils denoncaient rinlluciicc

francaise constamment dominante. II etait facile

de prcvoir que cette agitation des esprits devait
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promptement conduire a une crise. Elle eelata

1 annee suivante. Le cabinet italien
,
en nego-

ciant la convention de septembre, avait fait

constater que cette convention ne doit ni ne

petit signifier ni plus ni moins que ce qu elle

dit
; que quant a son esprit, elle est la conse-

queue e du principe de non-intervention
; que

1 Italie se reservait de faire respecter ce prin-

cipe de quiconque vis-a-vis des insurrections

du dehors commc des puissances etrangeres,

et que 1 Italie continuerait a poursuivre dans

les conditions de la convention la conciliation

des interets essentiels de 1 Italie avec ceux de

la papaute, sur la base de la separation et de

la liberte reciproques des pouvoirs de 1 Etat et

&amp;gt; de FKglise.

Le ministre des affaires etrangeres francais

ayant reconnu 1 exactitude de ces propositions,

que j emprunte par analyse au rapport de M. le

chevalier Nigra du 15 septembre 1864, ce der

nier redigea un nouveau rapport, en date du

30 octobre
,
dans lequel il est dit en substance :

qu en reservant les aspirations nationales ,

1 Italie ne donnait pas le droit de supposer
&quot; qu elle vouliit employer des voies souterraines ;

&quot; que 1 ltalie comptait sur le cours naturel des

choses
; que la reserve de la liberte d action
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pour les parties contractantes, pour le cas ou le

gouvernement pontifical ne pourrait pas se sou-

tenir par lui-merne, etait parfaitement convenue,

les plenipotentiaires n ayant pas du prevoir

expressement dans leurs declarations officielles

des eventualites amenees par la faute et 1 im-

puissance du gouvernement pontifical ; que le

but des aspirations nationales est la conciliation

des interets de 1 Italie et de la papaute par la

liberte de 1
lilglise

et de 1 Etat.

La doctrine contenue dans ces deux rapports,

reconnus comme Interpretation exacte de la

convention dans une explication officielie de

M. Drouyn de Lhuys et de M. Nigra, en presence

de 1 Empereur, le 2 novembre 1864, ne pouvait

donner au gouvernement italien le droit d agir di-

rectement ou indirectement contre le Saint-Siege.

Elle lui imposait au contraire 1 obligation de le

defendre contre les agressions du dehors. Mais

Rome ayant constamment refuse son adhesion a

la convention de septembre, cette obligation le

pla9ait dans une situation singulierement fausse
,

le condamnant a proteger par 1 epee, peut-etre

par la guerre civile
,
un pouvoir qui ne cessait de

1 insulter et de precher la revoke contre lui/

Voici en effet dans quels termes le Saint-Pere

s exprimait dans le consistoire.de 1867, a propos
13
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de la loi sur la vente des biens ecclesiastiques :

L univers cath clique sail combien nous avons

n etc contraint souvent de deplorer et de re-

prouver les grands dommages et les graves

r&amp;gt; injures faits depuis plusieurs annees par le

r&amp;gt; gouvernement subalpin, au mepris de tous les

droits divins et humains, aussi bien que des

censures et des peines ecclesiastiques, a 1 Eglise

catholique, a Nous et a ce Siege apostolique,

aux eveques, aux ministres sacres, aux ordres

n
religieux des deux sexes et aux autres instituts

pieux.

Ce meme gouvernement, opprimant et s ef-

forcant chaque jour davantage d abattre 1 E-

y&amp;gt;

glise, apres les autres lois emanees de lui et

que nous avons condamnees comme contraires

n a 1 aut.orite de cette Eglise ,
en est venu a ce

degre d injustice qu il a eu 1 audace sacrilege

de proposer, approuver, sanctionner et pro-

mulguer une loi qui, dans ses propres pays

comme dans ceux qu il a tisurpes, a depouille

l glise de tous ses biens, au grand dommage
de la societe civile elle-meme

,
de se les appro-

prier ct d en ordonner la vente. Tous assurement

voient combien injuste, combien cruelle est une

loi qui s attaque a 1 inviolable droit de propriete

que 1 Eglise tient de sa divine institution, par
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laquelle sont foules aux pieds tons Irs droits na-

turels divins et hiimaios
, par laquelle cnfin les

membres du clerge , qui ont si bien me rite du

catholicisme et de la societe civile, et aussi ces

vierges consacrees a Dieu
,
sont reduits a la

plus extreme misere et a la mendicite.

Dans une telle detresse de 1 Eglise, en pre-

sence d une telle subversion de tous les droits de

1 Eglise, Nous qui devons, d apres les obligations

de notre ministere apostolique, defendre et

venger avec le plus grand soin la cause de la

justice ,
nous ne pouvons assurement garder le

silence.

C est pourquoi, dans notre imposante as-

semblee, Nous elevens la voix et nous reprou-

vons de notre autorite apostolique la loi dont

il s agit; nous la condamnons, nous la decla-

rons nulle et de nulle valeur. Que ses auteurs

et fauteurs sachcnt qu ils sont places sous le

coup des peines et censures ecclesiastiques que
w les sacres canons, les constitutions apostoliques,

les decrets des conciles generaux declarent in-

fliger ipso facto aux violateurs des droits de

1 Eglise et usurpateurs de ses biens.

II etait difficile au cabinet italien de conserver

tout son calme en face de telles attaques. Si elles

eussent emane d une puissance seculiere, il cut

13.
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ete en droit de la contraindre a un desaveu.

Desarme par la faiblesse meme de son agresseur

et par ses engagements envers la France
,

il de-

vait se renfermer dans une patiente longanimite.

Mais 1 opinion publique n etait pas tenue a la

meme resignation. Elle repondait aux anathemes

par des violences. Les esprits s exaltaient. Gari

baldi paraissait au Congres de la paix reuni

Geneve ,
il y recevait une ovation triomphale ,

et

profitait de cette mise en scene pour declarer

solennellement la guerre a la papaute. Le gou-

vernement francais n avait point attendu cet in

cident pour adresser des remontrances aux mi-

nistres italiens. Je crains bien qu a ce moment

ceux-ci n aient pas ete suffisamment sinceres. Us

annoncerent qu ils feraient arreter les volontaires

de Garibaldi, mais ils ne dirent point qu ils les

avaient prealablement laisses partir. Les bandes

s organiserent ouvertement, etbientot, arrivant

a 1 improviste a Florence, letir chef put, sans etre

inquiete, haranguer la foule enthousiaste qui

I accompagna jusqu a la gare du chemin de fer

de Bologne. L entreprise etait done commencee,

les cardinaux voulaient s enfuir. Le commandant

en chef de la petite armee papale, M. le colonel

d Argy ,
les rassura. II se declara pret a repous-

ser les ennemis du dehors et du dedans. Nean-
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nioins 1 effroi etait grand, et les regards se tour-

naient vers la France.

Jusqu au dernier instant, 1 Empereur fut en

proie a une vive anxiete : il devait, en effet,

comprendre que retournant a Rome
,

il ne pou-

vait plus en revenir
,
et qu il retombait ainsi dans

la faute qui lui avait valu de si penibles embar-

ras. D un autre c6te , il craignait que la chute du

Pape n entrainat la sienne. II passa quelques jours

dans de cruelles perplexites, et ce ne fut qu apres

de nombreux contre-ordres qu il se decida a faire

partir la flotte qui emportait notre petite armee.

Ici encore 1 execution aggrava singulierement

cette resolution, deja tres-dangereuse par elle-

meme. En couvrant Rome, le general francais

satisfaisait a toutes les necessites de sa mission.

Les volontaires
, trop faibles pour attaquer ou

pour se defendre, se dissipaient sans coup ferir.

On ne voulut pas cette solution : melees aux trou

pes du Pape, nos colonnes furent lancees sur les

garibaldiens en pleine retraite vers la frontiere

italienne. Elles essayerent centre eux leurs armes

a tir rapide. L effet en fut meurtrier, et le rapport

officiel le constata en termes devenus tristement

celebres : Nos chassepots ont fait merveille.

f/emotion fut profonde en Italic et en France.

En fauchant les volontaires garibaldiens ,
notre
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formidable mousqueterie avait atteint la papaute

au cceur; elle avait jete entre deux peuples des

tines a n en former qu un seul un lugubre et

sanglant souvenir. Et cela au moment oii de

sombres complications pouvaient se deviner dans

la politique europeenne. C etait a la veille du jour

ou 1 appui de 1 Italic pouvait nous etre le plus

necessaire, que nouslui fournissions un pretexte

trop reel de tendre la main a nos ennemis.

L opposition ne se trompa pas sur les resultats

funestes de cette politique : en en signalant les

dangers et les contradictions, je disais dans la

seance du2 decembre 1867 : M. le ministre des

&quot; affaires etrangeres a proclame avant-hier que

les interets sacres que nous avons mission de

proteger se confondent avec 1 honneur
,

la

dignit^, la securite du peuple italien; et c est

&amp;gt;&amp;gt; alors qu on reconnait que nos affaires sont em-

brouillees au nord de 1 Europe, c est quand on

a derriere soi, a une distance si rapprochee, la

lecon de Sadowa et qu on peut apprecierle role

qu a joue 1 armee italienne dans la guerre de

&quot; 1 Autriche centre la Prusse, c est alors, dis-je,

qu on fait si bon marche des interets frai&amp;gt;cais

en nous compromettant gravement vis-a-vis de

1 Italic.

On peut compreiidre maintenant les raisons de
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la froideurque nous montra 1 Italie, quand le gou-

vernement imperial se precipita follement dans

le liasard d une aventure pour le sncces de

laquelle, en depit de ses forfanteries
,

il n avait

rien prevu ni rien prepare. Du reste, ces mati-

vaises dispositions furent generates en Europe.

L Empire y avait mecontente tout le nionde :

1 Angleterre par la brusque interruption de 1 ex

pedition de Crimee et par le refus de soutenir le

Danemark, la Russie par la croisade diploma

tique en faveur de la Pologne ,
1 Espagne en rom-

pant avec elle au Mexique et surtout en patro-

nant la reine Isabelle
,

1 Autriche en epousant la

cause de 1 Italie, et 1 Italie en revenant a Rome.

L Empire n avait rien fait pour detruire ces im

pressions facheuses
,

il n avait su se menager au-

cune alliance. Cependant il faut reconnaitre quo
le gouvernement italien, a la difference de la

nation, n avait jamais cesse d etre bienveillant

envers 1 Empereur et envers la France. II lui

aurait repugne de ceder a la pression du parti

exalte, qui demandait a grands cris qu il s unit a

la Prusse. En cela
,

il obeissait a une pensee d in-

teret bien entendu
,

se piquant pen d un senti-

mentalisme auquella politique italienne n ajamais

etc fort accessible. Le caractere chevaleresquc

de la notre lui manque absolument. Les homines
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d Etat qui la dirigent ne peuvent reussir qu en

evitant avec soin tout ce qui ressemble a un parti-

pris ,
et leur habilete consiste a plier leurs des-

seins aux necessites changeantes de la fortune.

Nous avions done tout a craindre
,

et malgre les

apparences tres-favorables de 1 heure actuelle,

je ne crois pas qu il nous soit permis de nous

dire completement hors d affaire. Je rends vo-

lontiers cette justice aux ministres italiens
,
avec

lesquels j
ai entretenu les meilleures relations. Je

les ai toujours trouves animes des intentions les

plus loyales, ne demandant qu a etre rassures, mais

le demandant trop souvent pour qu on ne soup-

connat pas qu ils ne 1 etaient jamais assez. J ai

obtenu, sans aucune difficulte, leur concours

devoue contre les menees des separatistes de

Nice et contre les enrdlements que les membres

de la Commune ont essaye de pratiquer; ils ont

fait droit a mes plaintes lorsque le Saint-Pere me

semblait menace
,
et quand la presse soufflait le

feu de la discorde
; j

ai applaudi de loin, mais

avec bonbeur, a 1 expression des nobles senti

ments qu ils ont echanges avec les dignes repre-

sentants de la France, MM. de Remusat et

Victor Lefranc; neanmoins je ne saurais trop

supplier le gouvernement de mon pays de ne pas

s endormir dans une securite absolue, et dene
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negliger aucune occasion de resserrer les liens

qui nous unissent a 1 Italie.

Dans ma conviction profonde, et
j ai le droit

d en parler, puisqu elle a ete celle de toute ma

vie, il n est pas permis a la France de ne pas

pouvoir s appuyer fortement sur les deux penin-

sules que la nature a soudees a ses rivages ,

comme pour lui assurer la libre possession d une

triple mer. Je sais tout ce qu on a ecrit sur 1 af-

faiblissement des races latines
,
et je suis loin de

dedaigner les critiques severes dont elles sont

1 objet. Les causes du mal certain qui s est em-

pare d elles sont anciennes
, nombreuses, com

plexes. Mais le mal n est pas incurable, et les

lecons qui leur ont ete infligees sont assez terri-

bles pour qu elles aient la volonte de se guerir.

Leurs qualites natives leur restent. Ces qualites

ont fait la grandeur du monde
,

elles peuvent les

sauver. Il me semble d ailleurs que 1 Italie est

assez bien en mesure, par 1 exemple qu elle a

donne depuis vingt ans
,
de repousser cette accu

sation un peu banale de degenerescence. Elle n a

manque ni de Constance, ni de devouement, ni

de suite dans les desseins. Elle a eu ses grands

hommes qui dans 1 histoire feront quelque figure,

meme a cote des beros saxons qu il cst si fort de

mode de porter aux nues. Ce ne sont pas seule-
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nient les services par elle autrefois rendus a la

civilisation qu elle peut invoquer, et avec eux le

genie de ses artistes
,
les travaux de ses savants

et de ses phiiosophes ,
1 habilete de ses commer-

cants
,
elle peut etre fiere de la valeur et de 1 ab-

negation de ses rois, du courage et de la discipline

de son armee
,
du patriotisme des citoyens illus-

tres qui out souffert pour sa cause. Une nation

qui atriomphe des difficultes qu elle a traversees,

et qui, en depit des predictions pessimistes ,
s est

organisee au milieu d obstacles reputes insurmon-

tables, est au-dessus du dedain de ceux qui out

trop longtemps abuse de ses divisions.

Je ne sache pas non plus que 1 Espagne soit

condamnee a mourir de consomption ,
comme le

pretendent certains politiques. Elle a su rejetci

une monarchie qui blessait son legitime orgueil

et compromettait ses interets. Elle a supporte

sans trop de secousses une periode interimaire

qui semblait favoriser a la fois 1 anarchie et le

despotisme. Elle a courageusement commence

des reformes religieuses qui seront pour elle une

source de richesse et d independance ;
liee etroi-

tement a 1 Italic, elle veut etre digne des institu

tions libres qu elle s est donnees; elle peut etre

glorieuse de ses traditions antiques, elle ajoutera

a leur prestige les conquetes pacifiques et durables
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de la science et de la liberte. Pour realiser ce

programme, elle a d immenses ressources, ime

population virile et genereuse, et surtout 1 aiguil-

lon de la necessite. Elle peut done sans temerite

ne pas desesperer de son avenir.

Et quant a la France
,
aussi prompte a medire

d elle-meme qu a exagerer ses propres merites,

n a-t-elle done
, malgre ses malheurs

, aucune

raison d avoir confiance en elle? Est-elle, en face

de 1 Europe, convaincue d un amoindrissement

tel qu elle doive, triste et resignee, descendre du

rang que lui avaient assigne son genie et ses tra-

vaux ? Elle a accepte 1 Empire ,
cela est vrai

,

voila sa faute, pour laquelle peut-etre elle n est

pas tout a fait sans excuse. Dans tous les cas, elle

1 expie aujourd hui trop cruellement pour qu il

soit permis de la lui reprocher. Mais cette erreur

fatale a-t-elle aneanti le principe de sa grandeur
et de sa force ? Les faits repondent eloquemment :

quelle est la nation, abattue en quelques se-

maines par I infatuation de son chef, qui aurait

pu comme elle resister pendant six mois quand
ses armees etaient prisonnieres ,

ses arsenaux

vides, ses places epuisees, ses citoyens ignorants

des premiers rudiments de 1 art de Ja guerre?

Prise a la gorge par un million d hommes exerces

et savammeiit conimandes, elle a refuse de se
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rendre. Elle n a recule ni devant les perils, ni

devant les souffrances d une lutte gigantesque.

Sa capitale a term pres de cinq mois avec plus de

deux millions d habitants qu il lui fallait alimenter

et contenir
;

elle a supporte 1 investissement
, la

misere, les emeutes, le bombardement, le froid

et la faim : elle n a capitule que lorsque le pain

lui a manque. Autour d elle, des armees impro-
visees se sont levees, de vaillants generaux ont

conduit au feu des paysans, des ouvriers, des

bourgeois, manquant de tout et bravant beroi-

quement la mort. Puis, quand il a fallu ceder au

nombre
,
la plus formidable des guerres civiles a

mis la nation a deux doigts de sa perte. La nation

cependant n a pas flechi. Une Assemblee, sortie

de ses entrailles, unie au chef illustre qu elle

avait nomine
,
a tenu tete a la fois a la Prusse et

a la Commune. Elle a retenu la Prusse, terrasse

la Commune, retabli 1 ordre et 1 execution des

lois, inspire au monde assez de confiance pour

qu en un jour il ait mis a ses pieds pres de cinq

milliards quand elle n en demandait que deux.

N est-ce pas la, pour des Latins degeneres, une

preuve de force qui leur permet de croire qu ils

ont encore un role a jouer dans les affaires hu-

maines?

Oui, un r6le utile et grand leur appartient,
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marque a 1 avance, dans 1 ordre general des faits,

par leurs aptitudes speciales, leur passe, leur

situation geographique. Impressionnableset vives,

donees d une imagination brillante et d un irre

sistible besoin d expansion, elles exerceront tou-

jours une attraction puissante contre laquelle les

hommes du Nord essayent vainement de se

roidir. Elles representent ce qui dans la vie

charme et eleve 1 esprit, ce que la force et la

science ne remplacent point. Si a ccs dons pre-

cieux de la nature elles savent joindre la mode

ration, la discipline et le travail, si elles tirent

parti des richesses de leur sol et du merveilleux

developpement de leurs cdtes, elles seront en

mesure de defier toute entreprise agressive et de

donner au monde le spectacle d un epanouisse-

ment inattendu de grandeur et de prosperite.

Maitresses de la Mediterranee et de 1 Afrique

septentrionale, elies tiendront les clefs de I O-

rient, dont les regions enchantees s eveilleront a

leur appel pour s engager dans les voies de la

civilisation moderne. Ce qu ontpu faire avectant

de succes au moyen age les galeres de quelques

marchands de Venise, s accomplira, avec des

resultats proportionnes a leurs vastes ressources,

par les trois empires qui disposent du Havre, de

Bordeaux
,
de Marseille

,
de Toulon

,
de Barce-
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lone, de Valence, de Cadix, de Naples, do

Livourne et de Genes
, sans parler de la Sicile

,

cette Grece italienne a laquelle le moindre effort

rendra son antique fecondite sans lui rien en-

lever de sa grace et de sa poesie.

Voila ce que peuvent ,
ce qne doivent realiser

les races latines. C est par leur accord intime

qu elles y parviendront. II leur suffit de le com-

prendre et de le vouloir. II faut qu elles etudient

ensemble les moyens les plus surs de s unir forte-

ment. Elles les trouveront sans peine : qu elles

ecartent resolument d injustes defiances, et le

sentiment de leurs interets fera le reste.

En ce qui concerne 1 Italie, je lui demande de

renoncer a 1 idee fausse que dans ces derniers

temps on a beaucoup trop cherche a repandre

chez elle. On lui dit qu elle est la rivale de la

France et qu elle doit nous supplanter. Si cette

erreur s accreditait, elle serait funeste a 1 une et

a 1 autre nation. Les amis de la Prusse seuls la

propagent. Que 1 Italie le sache bien : ceux qui

veulent nous diviser, veulent nous dominer. J ai

pu cependant constater que leur machiavelisme

avait porte ses fruits, et
j
ai eu, dans mon pas

sage aux affaires, 1 occasion de signaler plusieurs

fois ce mal naissant. Quelques agents italiens

croient servir leur pays en nous amoindrissant a
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1 etranger : agir ainsi, ce n est pas travailler pour
1 Italie , mais pour Berlin

,
et Berlin

, malgre ses

calineries, est notre commun ennemi. G est au

patriotisme et a 1 intelligence des membres clu

cabinet italien que je fais appel, pour les conjurer

de reprouver ces dangereuses tendances. Qu ils

soient bien convaincus que nous sommes des

amis necessaires
,
et que 1 influence de leur pays

croitra d autant plus que la ndtre sera respectee

et agrandie. Une entente confiante et loyale doit

etre notre mutuelle regie de conduite. Elle nous

impose 1 obligation de faire disparaitre toute

cause de dissentiment. Ge qui me conduit main-

tenant a exposer comment, a mon avis, pent etre

effacee celle que la rivalite du Saint-Siege et de

1 Italic a entretenue pendant trop longtemps.
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CHAPITRE XVI.

CONDUITE A TENIR ENVERS LE SAINT-SIEGE ET CONCLUSION.

Les defenseurs de la papaute ont cru qu un

devoir de conscience leur faisait une loi de de-

mander a 1 Assemblee nationale de sauvegarder

le pouvoir temporel, et devant elle ils en ont net-

tement affirme le caractere necessaire et legi-

time. De son cote, 1 Assemblee 1 a recommandee

a la vigilante sollicitude du pouvoir executif.

Enfin le chef de ce pouvoir ,
en se reservant sa

liberte d action, a donne son adhesion au renvoi

qui lui etait fait, et par la meme au principe qu il

s agissait de defendre. La politique d abstention

n est done plus possible, et si la France en

1 abandonnant aboutit necessairement a une con

clusion contraire a d imprudentes esperances ,
la

responsabilite en pesera exclusivement sur ceux

qui Font provoquee a se prononcer. Le cardinal

Antonelli semblait avoir prevu ce danger, lorsque,

quelques jours avant la discussion du 22juillet,

il ecrivait aux deputes catholiques de 1 Alle-
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magne : En apprenant votre intention de recla-

mer une intervention en faveur du
Saint-Siege,

j
ai

,
clans un entretien avec Je ministre de

&quot; Baviere, charge de representer 1 Empire alle-

mand, dit que je considerais comme prema-
turee 1 idee de vouloir amener le Reichstag a

exprimer son opinion sur une intervention en

. faveur du pouvoir temporel. Get avis etait

sage, et pour 1 avoir meconnu les deputes fran-

cais ont rendu inevitable la solution que, pour ma

part, j
aurais voulu ajourner. Quelles qu aient ete

en effet les sages precautions oratoires de

M. Thiers, elles ne detruisent ni le langage des

petitionnaires et des rapporteurs ,
ni la significa

tion du renvoi accepte par le gouvernement.
Dans de telles circonstances, nous avons le droit

de savoir a quel parti s arretera la France, alors

surtout que 1 Europe a deja pris le sien.

Je rends justice aux deux honorables organes
des commissions chargees d examiner les peti

tions, ils ont ete aussi explicites que possible :

-Ecoutons M. Pajot : u Quelle etait la sauve-

garde des interets de la justice et de la civilisa-

tion? Nous 1 affirmerons sans hesitation apres
1 experience de plus de dix siecles, apres 1 affir-

niation des hommes
politi&amp;lt;[iics

les plus conside-

rabies, apres la declaration des (-vrques reunis

14
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a Rome le 8 juin 1862 et representant les na-

tions les plus diverses, c etait la souverainete

temporelle.

Cette souverainete, disent encore nos eve-

ques, repose comme toutes les autres sur la

garantie du droit, des traites et des lois inter-

nationales, mais elle touche encore aux interets

les plus eleves et les plus vastes qui soient dans

le monde
, parce qu elle couvre le chef spirituel

&quot; de deux cents millions d ames et avec lui leur

liberte de conscience. II ne s agit pas d une

question locale ou d une institution etrangere,

la papaute n etant pas plus italienne qu autri-

chienne, espagnole ou francaise
,
mais une insti-

tution de droit public dont le maintien importe

aux interets religieux et moraux de 1 huma-

nite

Vous le voyez done
,

le pouvoir temporel est

une necessite pour assurer la liberte de la pa-

paute et en meme temps la liberte du catholi-

cisme, et en meme temps un gage de paix et de

securite pour les Etats de 1 Europe, qui tons

renferment des catholiques

A la verite, le Parlement italien a vote une

loi dite de garanties, mais outre que le Pape ne

peut accepter ces conditions, vous savez

pourquoi, cette pretendue loi de guaranties
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ne garantit absolument rien, car les pouvoirs

publics qui les ont consenties pourront quand
&quot; ils le voudront, au moindre dissentiment qui

pourra naitre, et les causes en sont faciies a

trouver, la modifier ou Fabroger dans toutes

&amp;gt; ses parties A cette heure supreme, la

France ne saurait abandonner la papaute ;
il y

a la pour elle une question de devoir, une ques-
&amp;gt; tion d interet superieur, une question d bon-

neur et de dignite nationale.

[/honorable M. de Tarteron n a pas ete moins

net : Le gage indispensable de la liberte de

1 Eglise, qui est la liberte religieuse elle-meme,
c est, suivant une parole celebre qui, si elle etait

contredite ici, y trouverait sans doute un elo-

quent defenseur, la reunion du pouvoir temporel
et du pouvDir spirituel a Rome

,
afin quo ces

deux pouvoirs puissent etre separes ailleurs.

Avec la protestation ,
les petitions out encore

un autre objet; elles supplient 1 Assernblce d in-

viter le gouvernement a se concerter avec les

puissances etrangeres, afin de retablir le Souve-

&quot; rain Pontife dans les conditions nccessaires du

libre gouvernement de I Kglise catholique.

Or ces conditions, les honorables rapporteurs
le disent sans detour, ne peuvent etre que 1 exer-

cice du pouvoir temporel et la restitution au
14.
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Saint-Pere du domaine pontifical. En cela ils

sont parfaitement d accord avec la cour de Rome,

qui sur ce point n a jamais varie. J en pourrais

citer mille preuves officielles, j
en prends une au

hasard. Des le mois de Janvier dernier, il etait

question de la part de plusieurs cabinets de com

biner une action commune pour regler le sort de

la papaute vis-a-vis du roi d Italic. Notre repre-

sentant a Rome me rendait compte dans les

termes suivants d une conversation engagee a ce

sujet entre lui et le cardinal Antonelli. La de-

pecbe est du 4 Janvier 1871 : Je me suis entre-

tenu bier avec le cardinal Antonelli des condi-

tions dans lesquelles allait, peut-etre avant un

mois, se trouver place le gouvernement de 1 E-

glise. Je lui ai demande s il ne croyait pas qu il

serait possible, sans compromettre Fautorite

et la dignite des principes qui ne sauraient fle-

cbir, que ces puissances, qui toutes ont pris acte

des promesses de M. Visconti Venosta en

aout, septembre et octobre, s entendissent pour

fixer d un commun accord un minimum de ga-

ranties a reclamer du cabinet de Florence. Par

t exemple, n y aurait-il pas moyen, ai-je dit an

cardinal, de faire tout d abord reconnaitre par

1 Italie
,
en principe et en droit, que tous les

organes du gouvernement de I Eglise catho-
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liqne, tel qu il est centralise a Rome, sont places

sous la juridiction speciale et exclusive du

Pape? Le cardinal Antonelli m a fait observer

que le Saint-Siege ne pourrait ni rien demander

en deliors de la reintegration dans ses droits
,

ni meme desirer que les puissances sollicitent

des concessions qu elles devraient payer par la

reconnaissance plus ou moins formelle d un

etat de choses centre lequel le Saint-Siege a

proteste et continuera de protester.

Ainsi, ce que les petitionnaires demandaient a

la Chambre, ce que la cour de Rome ne cesse de

revendiquer, c est la restitution integrale du pou-
voir temporel. C est bienla prevention dont 1 exa-

men a ete renvoye au ministere des affaires etran-

geres, et sur laquelle, contrainte par celte mise en

demeure, la France ne peut pas plus longtemps

taire son opinion.

Peut-etre lui suffirait-il d interpeller a son tour

ceux qui la pressent avec tant d ardeur de rem-

plir son devoir, et de leur dire : Sortez des decla

rations generates, abordez les faits, et precisez ce

que vous attendez de moi. Vous etes des hommes

politiques : ce n est pas pour la sterile satisfaction

de produire publiquement un acte de foi que vous

re*clamez le retablissement du pouvoir temporel.

Le croyez-vous possible? Avez-vous un instant re-
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flechi aux moyens qu il faudrait employer? Rome

est inflexible et vous Ten louez : esperez-vous que
les Italiens seront plus accommodants et lui ren-

dront par la persuasion ce qu elle a perdu? Et si

vous etes forces de convenir que le supposer est

mie folie, c est done la guerre, c est done une

croisade a laquelle vous conviez la nation ? Vous

avez beau protester que telle n est pas votre

pensee, elle n est pas autre, ou elle n est rien, et

devoilee par ces quelques mots auxquels vous ne

repondez rien de serieux, cette pensee vous juge

et vous condamne.

En realite, les petitions et les rapports n ont

etc qu une demonstration de parade sur la portee

de laquelle mil ne s est fait illusion, et la facilite

avee laquelle la droite de 1 Assemblee s est hatec

d accueillir les paroles de M. Thiers, si peu con-

formes a celles des rapporteurs, a prouve qu il s a-

gissait ,
non de faire, mais de paraitre faire quelque

chose. C est dans cet unique dessein qu on n a

pas craint d agiter les consciences et de mettre

en peril nos relations avec 1 Italie.

II ne faut pas que ce jeu recommence, et c est,

pourquoi il est necessaire de resoudre la question

par une argumentation plus decisive encore que

cellc tiree de 1 impossibilite avouee ou se trou-

vent les partisans du pouvoir temporel de reta-
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blir ce pouvoir sans entrainer la France dans ime

guerre de religion.

Or non-seulement la France repousse energi-

quement 1 idee d une guerre pareille, mais elle se

refuserait non nioins peremptoirement a restaurer

le pouvoir pontifical tel qu il a existe, tel qu il exis-

terait encore, s il etait possible de Itii rendre la vie.

A cet egard, 1 opinion publique a ete constam-

tnent dupe d illusions faciles cependant a dissiper,

et que tous les esprits eclaires ont combattues.

Heaucoup de gens sinceres repetent que le

pouvoir temporel est la garantie indispensable

de 1 autorite spirituelle du Saint-Pere. Mais fort

peu se font tine idee du regime que produit ne-

cessairement la confusion de ces deux pouvoirs.

Aticun ne voudrait s y soumettre.

Qu on reunisse les plus fougueux defenseurs

du pouvoir temporel, nos eminents prelals et les

deux rapporteurs qui out soutenu leurs deniandes

avec tant de conviction, qu on leur propose une

loi rendant au Pape le comtat d Avignon, ils la

repousseront sans hesiter.

Us ressemblent done aux pharisiens de 1 Evan-

gile, ils lient des fardeaux (ju
ils ne veulent pas

porter.

Je vais plus loin :

Ouand ils pretendent les imposer au prochain,
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quand ils exigent de la population des fitats pon-

tificaux le sacrifice de son independance atix

convenances religieuses du surplus des catho-

liques ,
ils entendent neanmoins la sauvegarder

centre les exces du despotisme ;
ils ne voudraient

certes pas dans son absolutisme theocratique le

gouvernement que tous les hommes d fitat
, tous

les historiens ont justement condamne
,
celui qui

a ete pendant de longs siecles la source de tant

d abus et de scandales
,
celui a propos duquel le

cardinal de Bernis, ambassadeur a Rome, ecri-

vait a son departement, le 4 decembre 1771 :

Un des plus grands sacrifices que je puisse

faire au Roi est de resider dans une cour on le

secretaire d Etat, quoique honnete homme, n a

pu se rendre niaitre de la confiance des souve-

rains; ou le Pape, environne de gens qui bri-

guent sa confiance, n ose 1 accorder entiere-

ment a personne ;
oil tout est mystere ,

secrets
,

maneges, jalousies, comme dans les cloitres et

les seminaires.

Etle 20 Janvier 1779 :

La dateria est une espece de bureau ou Ton

vend et negocie des graces que le concile de

Trente a declare devoir etre accordees gratis.

Un Pape qui aurait a cceur 1 honneur du Saint-

Siege mettrait fin a cet agiotage peu hono-
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rable; mais comme il y aurait beanconp a

perdre pour la Chambre apostoliqiie et pour

une infinite de particuliers, il ne faut pas espe-

rer qu aucun Souverain Pontife ait le courage

d executer cette bonne oeuvre. Quand on veut

s edifier, ilfaut aller aux eglises et aux prieres

de Qnarante heures
,
mais il faut bien se garder

d approfondir ni les moeurs du pays, ni les pro-

cedes, nila maniere d administrer la justice etde

conferer les benefices et les places les plus im-

portantes : on risquerait alors
,
si on n etait pas

bien ferme sur les principes ,
d ebranler sa foi ,

ou du moiiis de perdre 1 idee avantageuse qu on

pourrait avoir des successeurs de saint Pierre. On

croit ici que les cours catholiques ne font que
leur devoir quand elles favorisent la cour de

Rome, ct qu elles y manquent quand elles n o-

beissent pas aveuglement a tout ce qu elle pre-

tend ou qu elle croit etre en droit de decider.

I/habitude de voir ces chosesne m empeche pas

d en etre souvent revoke. Je n ai pas a me re-

procher de ne 1 avoir pas fait sentir, main le

mat est incurable. Je me borne done a tirer le

meilleur parti possible d un pays oil le phari-

saisme, s il m est permis de me servir de ce

terme
, regne plus que partout ailleurs. &quot;

Enfin, le 31 decembre 1782 :
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.Ie vois avec douleur que Sa Saintete s atilit

de plus en plus ; que la cour de Rome se rend

meprisable au dehors par sa faiblesse et sou-

vent par une hauteur deplacee, et qu elle se

rend odieuse a ses propres sujets par son mau-

vais gouvernement. Ce qui n empeche pas les

etrangers de visiter en foule cette capitale qui
louche de, si pres a sa mine.

M. le due de Blacas, ambassadeur de la Res-

tauration, et non moins que le cardinal de Bernis

a 1 abri de toute suspicion de prevention centre

la cour de Rome, ecrivait le 4 mai 1818 :

Trois divinites puissantes, la vanite, 1 argent,

la peur, gouvernent ce pays-ci : il ne sert de

rien d y parler raison. Quant a 1 independance
italienne

,
les Italiens ne feront que desirer et

parler, il faut qu une puissance agisse pour eux.

Mais il est certain que si les Italiens avaient

une puissance alliee
,

ils secoueraient un joug

qu ils detestent.

M. de Chateaubriand n etait pas d un autre

sentiment; je lis dans une de ses depeches, du

6 avril 1829 :

On prend pour des conspirations ce qui n est

que le malaise de tous, le produit du siecle, la

lutte de 1 ancienne societe avec la nouvelle, le

combat de la decrepitude des vieilles institu-
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tions contre 1 energie des jeimes generations,

enfin la comparaison que chacun fait de ce qui

est et de ce qui pourrait etre. Si quelque impul-

sion venait dti dehors, si quelque prince en

w deca des Alpes octroyait line charte a ses sn-

jets, une revolution aurait lieu, parce que tout

n est mur pour cette revolution.

.lef prends Fun des rapports adresses an gou-

vernement autrichien par la police qu il entrete-

nait a Rome, et trouves dans les papiers secrets

et officiels a Milan et a Venise, en 1848. M. Rendu

les a publics. Je pourrais les citer tons.

Novembre 1822 :

&quot; Rome est a present, on peut 1 assurer, au

&quot;

spirituel le foyer de la demoralisation, au tem-

&amp;gt;i porel celui du desordre. Les habitants sont .

enclins a la superstition plus qu a la vraie reli-

gion. Dans ce gouvernement de cardinaux, de

&quot;

prelats et de pretres, la politique est un jeu

continuel de pharisaisme et de machiavelisme.

i I/econornie sociale n est
(jii

un humiliant de-

sordre. Les contrats passes par le gouverne-

ment n inspirent aucune confiance, parce qu une

fois stipules ,
si on trouve quelque avantage a

&amp;gt; les aneantir, on les annule par un decret ponti-

fical et on en change les conditions au detri-

ment des contractants. Les finances sont plus
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mal conduites qu on ne pent le dire
,

I mfidelite

&quot; et Fimperitie des ministres font dans le tresor

des vides considerables. Dans tout 1 Etat ponti-

fical, la justice est vendue ouvertement, les

attaques de brigands sont contumelies...

A cote de ces pieces officielles, on peut placer

I opinion de quelques hommes illustres, dont les

defenseurs de la papante ne pourront pas atta-

quer 1 impartialite.

Voici ce qu en 1847 M. de Lamartine disait a

la Chambre des deputes :

On s est rarement rendu compte du meca-

nisme bizarre
, complique ,

confus
,
du gouver-

nement de la papaute a Rome, considere comme

gouvernement temporel. Le voici defini en peu
de mots : Les vices de toutes les natures de gou-

vernement sans leurs avantages reunis dans un

meme gouvernement. Ce mode de gouverne-

ment a les inconvenients
,

les faiblesses, les

tyrannies ,
les desordres et les vices de la theo-

cratie, de 1 oligarchie, de 1 aristocratie, de la

democratic, de la monarchic, de la republique

et de la domination etrangere.

M. de Montalembert ecrivait (Recueil de let-

tres, p. 38-41) :

Le gouvernement de Rome est intolerable
;

les peuples, mecontents, opprimes, aigris,
sont
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desesperes. II n est plus possible de le soutenir,

si ce n est avec 1 appui des armes etrangeres. II

manque en meme temps de force morale et

materielle.

Voici comment en 1860, douze annees apres

notre occupation, apres nos rcmontrances ap-

puyees sur des services continuels, le gouverne-

ment pontifical etait juge par un homme since-

rement religieux, et qui ne desespere pas de

reconcilier la papaute avec le monde moderne :

Les juges sont reputes corruptibles ,
et Ton

affiime qu ils sont souvent corrompus. La cor-

ruption, s il faut en croire les opposants et les

&quot; etrangers qui habitent Rome, coule a pleins

bords
;
avec de Fargent vous achetez la justice,

la justice criminelle et aussi bien la justice

civile. Tout le monde le dit, il faut bien que ce

soit un pen vrai
;

la mesure de la corruption

Dieu seul la connait. J ai dit a tel monsignoT :

On fait a votre legislation le reproche grave de

ne pas soumettre les temoins a la confrontation

avec 1 accuse. Le monsignor me repondit : Cela

est vrai, mais si la confrontation avait lieu dans

un pays tel que le ndtre, on ne trouverait pas

de temoins. La vengeance des parents de 1 ac-

1 M. Martin d Oisy, fltalie, I Atlemagne et le Congres.

1860.
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ruse, de ses amis, de 1 accuse&quot; acquitte, de 1 ac-

cuse apres 1 expiration de lapeine, atteindrait le

denonciateur on le simple deposant appele par
la justice a declarer ce qu il a vu et entendu

Je dis au monsignor que le droit d ainesse etait

cause que les terres resteut sans culture
, parce

que les aines se contentent dti produit tel qu ils

le retirent. II me repondit : Si Ton supprimait

le droit d ainesse
,
les grandes existences dispa-

raitraient a la troisieme generation. Les cadets

sont fiers d appartenir a des families riches et

puissantes, le credit de ces families leur profite.

Us deviennent eveques, cardinaux on delecjati.

Us aiment cette loi que vous condamnez et dont

vous les croyez victim es.

&amp;gt; Vent-on savoir ce que sont les grandes exis-

tences qu il s agit de conserver a Rome avec

tant de soin pour devenir la source des privi-

leges d ou sortent les prelats et les cardinaux?

Je viens de chez un Francais on ne pent mieux

place pour voir Rome
,
on il reside depuis plu-

sieurs annees. Nous abordons le sujet des classes

&quot; elevees. La noblesse de Rome, me dit mon
&quot; interlocuteur, est insoucieuse de sa fortune ef

&quot; des emplois publics. Servir son pays n est rien

pour eux. ^Q far niente leur tient lieu de tout.

En se mettant a la tete de leurs affaires, ils



ET LA REP OBLIQUE FRANC AISE. 22:5

pourraient tenir maison, recevoir leurs amis et

les etrangers ;
ils aiment mieux vivro avec deux

francs par jour, se passer de bonne chore el

menie de bois en hiver. Un noble n a pas be-

soin d etre riche, il lui suffit de faire croire qu il

1 est. Travailler a passer pour riche est son

unique souci. Etre noble a Rome, c est avoir

un palais,
un equipage et dcs laquais. L im-

meuble des nobles est Yagro roinano, qui ne

produit pas le cinquieme de ce qu il pourrait

rapporter et
(jui

domic la fievre par compensa-

tion. II y a des nobles sans terres. A letir egard

qne se passe-t-il? On emploie le moyeu a la fois

inique et insuffisant que je vais dire. Leon X

avait consacre a i*extinction de la mendicite un

million et demi de francs coufie a I mstitution

de la Beneficenza. Kh bicn, une partie du fonds

de secours est employee a 1 enseignemenl des

enfants des nobles, a doter leurs filles, a leur

donner de quoi vivre a eux-memes. C est un

detournement. Ils existent a 1 elal de pauvj es

honteux, ils consomment la substance du peuple,

ils vivrnt aux depens dc son budget. On appelle

cela a Home soutenir les families declines. &amp;lt;Mi

y devicnt noble I argcnt a la main
,
avec un pen

de credit
;

le peuple voit ces choses et s eu

plaint.
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L administration est oisive a tous les etages.

L employe s en va a midi sous pretexte d aller

a la messe
;

il revient a son bureau a deux heures

demander s il y a quelque chose a faire. On lui

repond non, il se retire et ne revient plus de la

journee. C est ainsi que le meme individu peut
)&amp;gt; occuper plusieurs emplois. Avec de la faveur,

une meme jeune fille se procure dans cinq ou

six etablissements de charite cinq ou six dots.

Les delegations (sous-prefectures) sont entre les

j&amp;gt; mains de tous jeunes pretres cadets de grande

famille
;
d une distinction de manieres

,
d une

elegance de costume, d une grace dont on n a

pas d idee en France
,
ces abbes

,
dont on fait

vite des monsignori, portent dans les delega-

tions tout ce qu avec leurs etudes et de 1 exte-

rieur on peut y porter. Us y font un pen
d administration, y voient beaucoup de monde,

sont accueillis partout avec ivresse
;

si le sujet

n etait pas serieux, je dirais qu ils sont les lions

de leur sous-prefecture. Mais il y a d autres

)&amp;gt; cadets a pourvoir, 1 abbe administrateur de-

vient bientot eveque. Un successeur aussi

inexperimente le remplace ,
et ainsi de chainon

en chainon se perpetuent des incapacites sans

fin. Et croit-on que les mceurs et la renommee

du clerge gagnent a la vie mondaine de jeunes
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fonctionnaires eveques en expectative et futurs

cardinaux? Ce quo je dis la, je le tiens d excel-

lents catholiques qui habitent les Etats ponti-

ficaux depuis quinze a vingt ans. Tout sujet

pontifical qui veut vivre aux depens du public

pent avoc de la faveur entrer a 1 hospice Sainf-

Michel
;
tout le monde y trouve acces , except(

;

les indigents. De scandaleux desordres epuiscnt

les finances d un autre hospice que je n ai pas
besoin de nommer. Est-il besoin de dire qu il

n y a pas de pays sur la terre on la police soit

plus mal faite que dans les Etats remains? II y a

telle ville rapprochec de Rome ou le pillage des

&quot;diligences est une Industrie avouee, et tenant

&quot;lieu de recoltes, quand elles font defaut. Les

habitants y sont formes on associations de se-

cours mutuels contre les gendarmes ; naguerc
soixante-dix families y etaient impliquees dans

un menie proces pour vols a main armee sur

les grands chemins. On dit qnc les carabiniers

qui accompagnent les voitures publiques s en-

tendent avec les voleurs
;
non

,
ils les laissent

fairc, on en a la preuve. A Rome, qu il y ail

&amp;gt; une visite ou une arrestation d assassins a

operer sur un point, on est sfir que le gen-

darme, carabinier ou dragon, est sur mi anfrc.

Je ne dirai qu un mot de I enseignement, &amp;lt;-t

15
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ce mot suffira : les freres de la Doctrine chre-

tienne passent a Rome pour de dangereux 110-

vateurs
;
defense expresse est faite aux indigenes.

de frequenter leurs ecoles, reservees exclusive-

ment aux eleves etrangers.

Cette triste peinture est mallieureusement con-

forme a celle qu en out tracee tons les observa-

teurs desinteresses. Le lamentable etat de choses

qu elle met en lumiere est d autant plus grave,,

que tenant a la nature meme des institutions, il

ne pouvait etre ameliore que par leur suppres

sion. C est ce que disait a la meme epoque une

adresse signee par un grand uombre de citoyens

romains de toutes les classes
,
et dans laquelle oil

lit cette douloureuse declaration :

Le monde sait sous quelle oppression gemit

ce peuple infortune. Une simple modification

de ce regime use et vicieux ne serait qu une

osuvre vaine et sterile. Le systeme clerical est

incompatible avec les mceurs
,
avec la civilisa-

tion, avec le temps ;
vouloir le reformer, ce

serait vouloir galvaniser un cadavre. Aucune

publicite des actes de 1 administration, aucune

responsabilite chez ceux qui gouvcrnent, au-

cune garantie dans la justice, le droit cano-

nique superpose au droit civil, ce sont la les

consequences inevitables d tin gouvcrnement
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dont le chef est un prince lie par des obligations

religieuses, et qui en se declarant infaillible

echappe a tout controle et a toute responsa-

y hi lite.

Pour completcr ces citations, j emprunte les

lignes suivantes a un ecrivain ecclesiastique rap-

proche de la cour de Rome par les liens les plus

intimes :

La nature du peuple remain est bonne
,
et il

&amp;gt; reste encore dans son cceur des etincelles d an-

&quot;

tique valeur; mais il y a la une foule d agents,

&quot; de solliciteurs, d intrigants ,
d entremetteurs

,

&amp;gt;

qui, chasses mille fois, y rentrent toujours et

s y enracinent. II y a une foule de nobles d an-

tichambre et gens de livree qui y vivent de

gratifications, de cadeaux et d abus, une foule

&quot; d employes corrompus nes dans la corruption,

eleves dans la corruption , qui ont attrape un

emploi et se sont cramponm s aux charges. Us

oppriment les inferieurs et les aspirants et ne se

maintiennent que par ( accumulation des abus
;

on y voit une foule de gueux, de mendiants, de

vagabonds, de modeles, d oisifs, qui vivent.

d escroqueries ,
de subsides, de pensions; une

ioule de coupe-bourse, de fripons, de gamins
et filous qui reunis ensemble forment presque

la inoitie de la population ;
c est a tel point que

15.
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le gouvernement est oblige a line continuelle

&quot; capitulation avec eux. Tons vivent d abus on de

ehoses pires. Les trois cent soixante eglises

sont remplies de monuments et vides de fideles.

)&amp;gt; La constitution des families y est tellement vi-

cieuse qu elle est un obstacle a 1 etablissement

de 1 ordre social.
1

Les partisans du pouvoir temporel desavouent

bautement, je le sais, toute intention de rendre

aux Romains ce regime detestable. Mais si,

comme le prouvent surabondamment les auto-

rites que je viens de mentionner, ce regime est

inherent a 1 institution elle-meme, comment espe-

rer raisonnablement le changer en la retablissant?

On feint d oublier que nulle puissance, nulcatho-

lique, quels que soient son rang, ses vertus, son

genie ,
n a le droit d adresser sur cette matiere une

observation au Souverain Pontife representant

Dieu sur la terre
,

et maintenant couronne de

l infaillibiiite qui le met au-dessus de 1 Eglise tout

entiere. Lui demander une concession, c est me-

connaitre la plenitude de son empire absolu,

immuable et sacre comme la foi dont il est un

dogme. D ailleurs, s il etait possible de se faire

illusion sur une verite a la fois si simple et si

1

MonsignorLiverani, protonotaireapostolique, It Papa,

flmperio c Regno d ltalia, 1861.
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accablante
,

1 exemple du gouvernement francais

dessillerait les yeux les plus rebelles a la lumiere.

Lorsque le president de la Republique fit, en

1849, partir 1 expedition qui devait, centre la

volonte de I Assemblee
,
renverser la Republique

romaine et replacer le Pape sur son trone, il

entendait donner a 1 Italie la compensation de

quelques ameliorations liberates . Le programme
trace dans la lettre ecrite a M. Edgard ^Ney est

present a tous les souvenirs. Ce qui n est pas

moins connu, c estl impuissance du gouvernement

francais en face de la resistance inflexible du

Vatican. Celui-ci ne tint compte ni des services,

ni des respects, ni des prieres. La menace n au-

rait pas fait davantage. Le Saint-Pere ne voulait,

et
j ajoute ne pouvait nous reconnaitre qu un

droit, celui de nous humilier devant lui et de lui

obeir.

C etait done bien vainement que le ministre

des affaires etrangeres M. Drouyn de Lhuys
( crivait le 31 octobre 18G2 : Notre occupation

prolongee des Etats remains est, on ne 1 ignore

pas, vivement, sinon justement attaquee en

France au nom des principes et des iuterets qui
&quot; sont les n6tres, et le gouvernement de 1 Empe-
reur se croit en droit de dcmander au Saint-

Siege de lui faciliter sa tache en desarmant par
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un usage eclaire et liberal de son pouvoir les

adversaires de sa souverainete.

A quoi le cardinal Antonelli repondait avec rai-

son en combattant les instances de notre ambas-

sadeur : Nous ne parlons pas la meme langue ,

&quot; nous ne pouvons pas nous entendre. Vons

traitez le Pape comme un souverain ordinaire
,

vous ne prenez pas garde qu il ne doit compte
&quot; de ses clesseins qn a Dieu, et qu il s avilirait en

&amp;gt; les soumettant ati jugement des hommes.

Aussi deux ans apres, le 12 septembre 18G4,

a la veille de la convention du 15, le ministre

des affaires etrangeres etait-il force a ce penible

aveu :

Notre conscience nous oblige trop souvent a

tlonner des conseils que trop souvent aussi

&quot; celle de la cour de Rome croit devoir decliner.

Si notre insistance prenait un caractere trop

marque ,
nous semblerions abuser de la force

&quot; de notre position, et dans ce cas le gouverne-

ment pontifical perdrait devant 1*opinion publi-

que le merite des resolutions les plus sages.

&amp;gt; D autre part, en assistant a des actes en desac-

cord avec notre etat social et avec les maximes

de notre legislation, nous echappons difficile-

ment a la responsabilite d une politique que

nous ne saurions approuver.
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Ainsi
, malgre les dangers certains

ffiie lui fai-

saient courir ses refus
,
le Pape demeurait immna-

ble. II lui fallait son pouvoir tout entier, sans

transaction
,
sans modification aucune

,
c est-a-

dire le retour a 1 etat de choses contre lequel se

sont soulevees tontcs les consciences
,
et qui ne

serait accepte ni par nos eve*ques signataires

des petitions, ni par les honorables rapporteurs

des deux commissions, pas plus qu ils n avaient

pu 1 etre par les ministres de la Republique et

par ceux de 1 Empereur.
Nous sommes done ainsi conduits par 1 invin-

eible enchainement des raisonnements et des

faits a cette double conclusion : d abord, que le

retablissement du pouvoir temporel n est possible

que par la guerre ;
en second lieu

,
en admettant

que la France rat assez insensee pour le retablir

en lui sacrifiant son sang et ses subsides
,
victo-

rieuse, elle n aurait rien fait. Car ne pouvant et

ne voulant imposer aux malheureux Italiens le

despotisme theocratique qui si longtemps les a

^erases et corrompus, elle se trouverait encore

bafouee par 1 inflexible non possumus, et ne pour-
rait qu abandonner a sa propre destruction IVjeu-

vre d iniquite qu elle aurait entreprise.

Ecartons ces hypotheses : si demaiu la direc

tion des affaires publiques appartenait aux



23I&amp;gt; ROME

hommes politiques qui ont cru devoir susciter

cette discussion
,
ils seraient les premiers a recon-

naitre que le retablissement du pouvoir temporel

est une chimere, et qu il est coupable de le de-

mander quand on sait qu il est impossible. Mais

faut-il
,
comme ils le soutiennent

,
tenter meme

cet impossible, pour sauver le pouvoir spiritual

du Saint-Pere? Le pouvoir temporel est-il une

condition teliement essentielle de son exercice qne

la chute de 1 un doive entrainer la chute de 1 autre?

Les petitionnaires repondent a cette question

par une affirmation resolue, et je 1 avoue, bien

que j
aie eu souvent 1 occasionde combattre cette

opinion, je demeure toujours confondu quand je

1 entends emettre. Je le suis surtout de la trouver

dans la bouche de ceux qui pensent etre de fermes

croyants, et des disciples du divin Crucifie. Ce

sont eux qui ne craignent pas de subordonner

{ existence de leur religion a la possession de

biens materiels ! l[ faut a cette religion des pro

vinces, des sujets, une armee, sans quoi elle

perit! Je ne sache, pour ma part, d injure plus

cruelle a lui faire que de la supposer dependante

d nn domaine terrestre. Mais ce n est pas seule-

ment une injure, c est une erreur historique et

un contre-sens moral qui ne supportent pas un

instant 1 examen.
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f/est line erreur historique ,
car elle supprime

douze siecles, ou tout an moins huit, pendant

lesquels le Saint-Siege n a ete investi d aucune

autorite temporelle, et pres de deux cents papes,

dont la plupart out ete canonises comme martyrs,

bien qu ils n aient eu aucune principaute. Leur

autorite spirituelle n en a pas moins brille du plus

vif eclat, elle a fait naitre le merveilleux epa-

nouissement du christianisme s etendant sur 1 Eu

rope entiere, elle a vaincu les heresies, forme et

discipline 1 Eglise, arrete les barbares
, protege

les peuples centre la tyrannic des princes, et

domino les rois de toute la hauteur de sa supre-

matie intellectuelle. Jamais plus grand spectacle

n avait ete offert au monde que celui de la pro

pagation de la doctrine nouvelle s attaquant au

paganisme et le renversant malgre le patronage
ofhciel de 1 Empire remain, malgre les persecu

tions et les supplices , malgre les divisions intes

tines, les invasions repetees, les seditions et les

schismcs. Et pourtant les homines qui ont accom

pli cctte grande ceuvre au milieu de tant et de si

redoutables difficultes ne disposaient d aucune

autorite seculiere, et leur influence etait partout

immense ot respectce. Elle ivgnait sur les ames

avec d autant plus dr prestige que son point d ap-

pui etait immateriel. Elle etait entre Dieu et les
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homines comme la lumiere qui eciaire et feconde

notre globe sans rien lui emprunter.

Si cette condition presquc divine subit un

changement, ce changement ne fut point opere

pour donner au pouvoir spirituel plus d indepen-

dance. La transformation qni fit des papes de veri-

tables souverains fut graduelle ct lente. Elle s ae-

complit conformement aux necessites des temps,

en suivant 1 ordre general des faits, en develop-

pant des passions ,
en provoquant des luttes et

des crimes qui firent de Fhistoire de 1 Eglise 1 une

des plus compliquees, des plus tlramatiques et

quelquefois des plus scandaleuses. La papaute y

gagna en splendeur, elle y perdit en moralite. Et

quand on compare les deux periodes, celle pen
dant laquelle son autorite fut purement spirituelle,

et celle oil elle y joignit 1 autorite temporeiie, on

ne peut hesiter a reconnaitre a la premiere sur la

seconde mie incontestable superiorite de gran

deur, cle science et de vertu.

Du reste, dans ces premiers siecles, cette auto

rite spirituelle elle-meme n avait pas le carac-

tere que lui donna plus tard son alliance avec le

pouvoir politique. La primitive Eglise ne recon-

naissait aucun chef supreme. L eveque de Rome

occupait sans doute Fun des rangs les plus con

siderables
,
et ce rang etait du snrtout a la longue
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domination de la Ville eternelle surl imivers. Mais

les oveques cle Jerusalem, de Constantinople et

d Antioche ne lui cedaient en rien. Les uns et les

autres prenaientle titre de patriarches, et preten-

daient a une complete independance. Un grand

nombre de doctenrs eminents, plustard canonises

parl Eglise, resistaient tantota 1 eveque de Rome,

tantot a celui de Constantinople, qui vonlaient

s attribuer la primaute. Saint Cyprien contestait

jusqu a celle de 1 apotre saint Pierre : Jesns-

Christ
,

dit-il dans son traite De siinplicitate

&amp;gt;&amp;gt;

prcelatoruiii, voulut appeler saint Pierre le pre-

mier a 1 apostolat, afin de proceder par 1 unite,

&quot; pour que 1 ordrcfut plus sensible. &amp;gt; II ne cacliait

nullement son opposition aux velleites de Home

a ce sujct. Et saint Firmilien le felicitant de sa

fennete, lui ecrivait : Je suis indigne de la folle

arrogance dr l (3veque de Home, qui pretend
&quot; tenir son eveche de l ap(

A

)tre Pierre. En 595,

Jean, patriarche de Constantinople, prit le titre

d nnivrrsrl (catholique), enalleguant que son siege

etait etabli dans la ville imperiale. Saint Gregoire,

qui occupait celui de Rome, protesta avec une

grande energie centre une innovation qui lui

paraissait aussi contraire a 1 humilite chretienne

qu a la sainte fraternite des membres de 1 epi-

scopat. II lui ecrivit une eloquenteetlonguelettre
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pour le supplier de ne pas perseverer dans line si

tlangereuse erreur. Lorsque 1 apotre Paul, lui

disait-il, entendait certains fideles dire : Moi je

suis disciple de Paul, moi d Apollon, moi de

Pierre, il ne pouvait voir sans horreur dechirer

ainsi le corps du Seigneur et le rattacher a

&quot; d autres tetes qu a celle de Jesus-Christ, qui est

&amp;gt; la tete de 1 Eglise universelle. Que lui diriez-

vous au jugement dernier, vous qui par votre

titre d universel annoncez la prevention de sou-

mettre tous ses membres? Par ce titre pervers,

&quot; vous imitez celui qui meprisant la legion cles

&quot; angcs qui etaient ses compagnons ,
s efforca de

&amp;gt; monter au faite
, pour n etre soumis a personne

&quot; et etre seul au-dessus des autres, et qui dit : .le

&quot; monterai dans le ciel, je m eleverai au-dessus

des astres du ciel, je serai semblabie au Tres-

&quot; Haul! Saint Gregoire s adresse entermes non

moins forts a 1 empereur Maurice; il en ecrit a

Euloge, eveque d Alexandrie
,
et lui dit : Votre

Beatitude a pris soin de me dire qu elle ne

donnera plus au patriarche de Constantinople

un titre fonde sur 1 ambition et sur 1 orgueil, et

elle me le donne a moi-meme. Je vous en prie,

&quot; ne rue dites jamais ce mot, car je sais qui je

&quot; suis ct qui vous etes. Par votre siege vous etes

&quot; mcs frercs, par vos vertus vous etes mes Peres.
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Vous ne devez pas plus dormer ce litre orgueil-

leux d universel et de pape a moi qu a d autres,

&quot; car vous 6tez aux uns ce que vous donnez de

plus a un autre en particulier. Je ne demande

pas a grandir en litres, inais en vertus. Je ne

regarde pas ce qui fait perdre a mes freres leur

dignite, mon honneur est celui de totite 1 K-

glise.

A plus forte raison 1 eveque de Rome n exer-

cait-il aucune autorite civile. Saint Gelase
, qui

occupa ce siege de 492 a 496, en ecrivant a

1 empereur Anastase, revendique pour I autoritr

ecclesiastique
une independance absolue, et dc

son c6te il se defend de toul.e immixtion dans !&amp;lt;

pouvoir seculier : Ce monde
, auguste empe-

reur, lui dit-il, est gouverne par deux puis-

&quot; sances
,

celle des Pontifes et celle des rois,

entre lesquels la charge des pretres est d autanl

plus grande qu ils doivcnt ,
au jugement d-

&quot; Dieu, rend re couipte de 1 ame des rois. \
rous

?&amp;gt; savez, mon eher fils
, qu encore que votrc

&quot;

dignite vous eleve au-dessus des autres homines,

&quot; vous vous humiliez devant les eveques charges

de [ administration des choses divines, vous

&quot; vous adressez a eux pour etre conduit dans la

voie du saint; vous reconnaissez.que bien loin

de pouvoir leur commander dans I administra-



2:38 ROME

&quot; tion dcs sacrements
,
vous etes obliges de leur

&quot; obeir. Si les minis Ires tie la religion obeissent

&quot; a vos lois Jans tout ce qui concerne 1 ordre

&quot; temporel, parce qu ils savent que vous avez

&quot; recu d en liaut votre puissance, avec quelle

&amp;gt; affection, je vous prie, ne devez-vous pas obeir a

ceux qui sont charges de dispenser nos augustes

ministeres !

Son successeur, Syrnmaque, ecrivant au meme

empereur Anastase
,
n est pas moins explicite :

u Comparons, lui dit-il, la dignite d empereur
35 avec celle des ponlifes. II y a entre elles au-

tant de difference qu il y en a entre un ailmi-

nistratcur des choses de la terre et un adminis-

traleur des choses du ciel. Vous, prince, vous

recevez du Pontife le bapteme et les sacremeuts,

&amp;gt; vous lui demandez des prieres, vous souhaitez

sa benediction, et vous le priez de vous accorder

la penitence. En un mot, tandis que vous n avez

soin que des choses huinaines, il vous dispense
&quot; les biens du ciel

;
sa dignite est done au nioins

&amp;gt;

egale, pour ne pas dire superieiire a la votre.

&amp;gt; Vous direz peut-etre que, suivant les Ecritures,

&quot; nous devons etre souinis aux puissances? Sans

doute, nous obeissons aux puissances de la

&amp;gt; tcrre lorsqu elles se tiennent a leur place et.

qu elles n opposent point leur volonte a celle de
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Dieii. Aii reste, si toute puissance vient de

&quot; Dieu
,
celle qui cst etablie pour reglcr les choses

&quot; divines en vient a plus forte raison. Si vous n o-

&quot; beissez pas a Dien
,
vous ue pouvez pas user

du privilege dc celui dont vous meprisez les

droits, ni exiger de nous une soumission que
&amp;gt;&amp;lt; vous refusez a Dieu lui-meme.

Ces citations, qu il me serait facile d appuyer

par nil grand nornbre d autres non moins deci-

sives, me paraissent une refutation suffisante d&amp;lt;&amp;gt;

I erreur de ceux qui attribuent 1 origine du pou-
voir temporel a la necessite de proteger 1 inde-

penclance spirituelle de la papaute. G est le con-

traire qui est vrai. f^es Papes u ont pu mcttre la

main sur le pouvoir temporel qu(? grace a I ascen-

dant croissant de leur autorite religieuse, dont ils

( Mendaient sans cesse les prerogatives. Superieurs

par leurs liimieres et leurs vertus a 1 empire de

Byzance, qui s abimait dans la corruption, aiusi

(ju aux &amp;lt; l;iblisseiueuls dcs rois barbares s ecrou-

lant successivement les uns sur les autres, ils atti-

raientforcement la confiaiHM- des penples et rece-

vaient de leur detresse autanl de que leur affection

les renes d un gouverncincnl ([ui
sc dissolvait dans

I anarchie. On sc li-oinpci ail cepeiidaut si Ton

croyait que les Papes, ineme an moment on ap[)a-

raissent dans I histoire les traces de leur avenement
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au pouvoir temporel, furent investis de la souverai-

nete absolue qu ils exercerent plus tard el qu ils

revendiquent aujourd hui comnie lew etant con

feree par Dieu meme. A Rome et dans les pro

vinces qui se donnerent a enx, leur autorite ne fut

longtemps qu nn protectorat ne genant en rien les

libertes mnnicipales et stibordonne a la suzerai-

nete de 1 Empereur. Ce ne fut qu en 1198, sous le

regne du pape Innocent III, que le prefet de

Rome recut du Pape Finvestitnre et cessa de

preter serment a 1 Empereur. A cette epoque ,

Rome n etait pas plus que les autres cites ita-

liennes a 1 abri des factions. Le peuple, les

Papes et les barons -y
etaient toujours en lutte.

Plusieurs fois les Papes, chasses paries seditions,

durent demander asile aux petites villes voisines.

Au quatorzieme siecle, ils furent forces de fixer

leur residence a Avignon, et ce ne fut qu a Ja

suite d expeditions longues et sanglantes, aux-

quelles prirent part les cardinaux et cerlains Sou-

verains Pontifes eux-memes, qu ils parvinrent a

retablir leur autorite en Italic.

Mais si de tels evenements sont en tout point

conformes a ceux dont FEurope etait alors le

theatre, si les Papes jouent leur role au milieu

des intrigues et des combats qui occupent sans

cesse cette scene mouvante, qui oserait dire que
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leur participation a ces iaits, inspires trop sou-

vent par I ambition, la ruse et la violence, ail pro

file a lenr autorite religieuse? En clevenant. des

princes seculiers, ils en out eponse les passions &amp;lt;&amp;gt;t

les faiblesses. Us sont descendus de la region su-

perieure on ils preparaient les regies de la disci

pline et de la morale que le monde ent aeceptees

avec reconnaissance si el les avaient ete pnres d in-

l(
; ret personnel. Ils out ete dcs guerriers, des di-

ploniates, de grands el habiles administrateurs
,

quelquefois des eriminels audacieux; ils out ac-

cumulc d iinmenses richesses; s ils ont protege les

sciences et les arts, ils out anssi developpele gont
dii faste, encourage les simonies. Enquoices acl(&amp;gt;s,

consequences necessaires de lenr pouvoir tem-

porel, ont-ils servi ies interets religioux? Us out

provoque le vaste mouvement de la reforme qui a

divise le christianisme en deux sticlos et, fait repan-
dredes torrents de sang. Ils out enfante ce despo-
lisme odieuxcontrelequel tons les grands homines

de i ltalie ontproteste sans interruption depuis le

(juin/ieme siecle; enfin ils ont fait de la papautr

temporelle 1(&amp;gt; type des impuissanccs ct d(\s infa

tuations, s insurgeant contre la science, maudis-

sant la liberte bumaine, anathematisant le pro-

girs ci declarant solennellement, an monKMit oii

die succombe sous la pression d une inexorable

16
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necessit e
, que son pouvoir spirituel est essentiel-

lement lie a la souverainete terrestre que Dieu ne

lui a jamais-donnee et qu il brise aujourd hui sans

retour entre ses mains.

Eh bien
,
non-seulement eettc opinion est con-

damnee par I histoire aussi bien qne par les tra

ditions de la primitive Eglise, mais encore elle a

etc repoussee comme fausse et dangereuse paries

docteurs les plus eminents de tous les siecles.

Quand elle commencait a poindre et a menacer

la purete des institutions religieuses ,
elle trouvait

deja d eloquents et saints contradicteurs.

Si Jesus -Christ, dit Tertullien, n exerca

jamais aucun pouvoir, meme sur ses disciples,

M auxquels il rendit les services les plus humbles,

s il refusa d etre roi
,

il montra clairement aux

v siens quel cas ils devaient faire du faste et des

dignites mondaines, non moins que du pou-

&quot; voir.

Soyez soumis aux puissances ,
dit saint Jean

ji Chrysostome ,
lors nieme que vous seriez apo-

)&amp;gt; tre, evangeliste, prophet e, pretre ou moine,

car la piete n en souffre point. Dieu a mis la

puissance imperative aux mains des rois, dans

&quot; celles des pretres le pouvoir de la persuasion :

1 un impose sa volonte, meme par la force,

1 autre ne peut rien que par la persuasion et par
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&amp;gt; la liberte : le premier combat avec les armes

inaterielles
,

le second ne fait usage que des

armes spirituelles.

Reunir la puissance politique au sacerdoce,

ecrit Synesius , eveque de Ptolemais
, que

Bossuet a appele le grand Synesius, c est filer

ensemble deux matieres incompatibles. Dieu a

separe ces deux genres de vie. Les homines du

siecle doivent s occuper de la politique et non

&quot; de la priere. Pourquoi vouloz-vous confondre

&quot; ee que Dieu a separe? Le vrai sacerdoce a pour

objet la contemplation, qui ne s accorde point

avec le mouvement des affaires.

Saint Hilaire n est
]&amp;gt;as

inoins precis : II faut.

&quot;

gernir de Ferreur et de la misere de not re

temps, oil Ton croit que Dieu a besoin de la

&quot; protection des homines et ou Ton recherche la

puissance du siecle pour defendre 1 Eglise d( v

Jesus-Christ. Ditcs-moi, je vous prie, vous qui

croycz etre eveque, de quel appui se sont servis

les
ap&amp;lt;

A

)ti (!S pour precher 1 Ivvangile? Quelles

puissances leur out aide a annoncer Jesus-Christ

et a faire passer presque toutes les nations de

I idolatrie au culte de Dieu? En chcrchant a

donner mi appui Intmain an nom de Jesus-

Christ, on fait croire qu il est faible.

Cette doctrine tut celle de saint Hernard. f/il-

16.
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lustre religieux cut 1 occasion de la formuler avec

I autorite de sa science et de son caractere
,
en

ecrivant an pape Eugene V
,
dont il avail ete le

inaitre et qui se trouvait chasse de son siege par

les Romains. Consulte par lui, illui repond par un

traite sur les devoirs du pontifical : Les princes

&quot; etles rois, lui dit-il, sont etablis juges des choses

&amp;gt;- terrestres. Pourquoi faites-vous invasion dans

le domaine d autrui ? Pourquoi mettez-vous

&amp;gt; la faux dans la moisson qui n est pas a vous ?

Je ne veux pas dire que vous etes indigne de ces

v choses, mais elles sont inclignes de vons, et

&amp;gt; vous aVez des occupations bien preferables. Si

&quot; vous etes sage ,
vous vous conteriterez de la part

que Dieu vous a faite. II y a mal a vouloir au

dela. Qu est-ceque le saint apotre vous a donne?

Ce n est pas de For et de 1 argent; car il le dit

lui-meme
, je n ai ni or ni argent. Vous pouvez

&quot;

aspirer au pouvoir, mais non par droit aposto-

&amp;gt;;

lique ,
car il est constant que toute domination

a ete interdite aux apotres et qu il n a pu vous

donner cc qu il n avait pas. Ce que Fapotre

avait, il vous l. a legue, sa vigilance sur les-

Eglises. Ecoutez ce qu il vous dit lui-meme :

Non dominantes in c/ero, sedforma fact t
cjrecjis.

Si vous voulez posseder en meme temps Jes

deux pouvoirs ,
vous les perdrez Fun et Fautre;
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et ne pensez pas etre excepte du nombre de

ceux dont Dion a dit : Us ont regne, mnis re

nest pas moi ; Us ont vecu en princes, niais je

ne les ai pas roninis !

On ne vit jamais saint Pierre marcher charpc
&amp;lt; de pierreries ,

ni vetn de soie, ni couvert d or
,

- ni monte sur un cheval hlanc, ni entoure de

&amp;gt;&amp;lt; soldats. II a cm pouvoir remplir sans ces choses

i la mission de p ait re les brehis de Jesus-Christ.

Tout ce cortege fait de vons non le successeur

&quot; de saint Pierre, mais celui de Constantin.

Les partisans du pouvoir temporel se croient-ils

plus safjes que Tertullien, plus pieux .que saint

Jean Chrysostome, plus orthodoxes que saint

Hernard? Et pourront-ils soutenir en presence de

ces autorites, que le pouvoir temporel est indis

pensable a la conservation ct a 1 exercice du pou
voir spiritual ?

Qu ils ecoutent encore ce
(ju

en disait i al)he

Fleury dans son (juatrieme discours sur 1 histoire

ecclesiastique :

Ge n est pas sans grande raison (jue Jesus-

Christ
,
la sajjesse meine, a voulu naitre pauvre

rl deslitue de tons les hiens qui at.tirent la
cii|)i-

- dile (Irs lioiiuncs. II lallail rjnc ses
disciples ne

&quot; fussent attaches a lui que par la force de la

verile ct de la vcrtu. II a vonlii que ses disci-
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pies lui fussent semblables et qu il n y eut d autre

attrait pour le suivre que le desir de devenir

&amp;gt; meilleur et I esperance dcs biens eternels. Oui-
1 -^

&quot; conque croit que les biens temporels quels qu ils

&amp;gt; soient, richesses, puissance, faveur des grands,

sont des moyens propres a etablir 1 Evangile ,

&quot; se trompe et, je le dis hardiment, n a pas 1 es-

&amp;gt;

prit de 1 Evangile . .

I^es anciens etaient sages de penser que 1 al-

liance de la puissance temporelle a la spiri-

tuelle n etait avantageuse ni a la religion ni a

1 Etat.

Enfin le pieux et tendre archeveque de Cam-

brai, ecrivant son traite sur I autorite du Souve-

rain Pontife (chap. XLIi), laisse echapper de son

grand cosur ces lignes touchantes, resumant les

bautes verites religieuses auxquelles 1 humanite

reviendra :

II n est rien que le Siege apostolique ne

puisse obtenir de Famour filial des fideles
,

&quot; pourvu qu il ne s attribue aucun pouvoir tem-

porel. Qu on eloigne ce malheureuxsoupcon, et

&quot; tout sera repare. Voulez-vous distinguer le pou-

voir spirituel du pouvoir temporel et eviter une

&quot; confusion qui est la source de tant de maux?

Portez vos regards sur lEglise florissante au

&quot; temps des martyrs. Alors, sans reclamer aucun
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pouvoir temporel, elle exereait librement sa ju-

ridiction spirituelle
sur les ames. Combien

1 epouse de Jesus-Christ se depouillerait volon-

tiers de ses territoires, de ses richesses, des mi-

serables dignites de ce monde
, pour retourner

en eet etat !

TIelas ! il semble que ees genereux conseils

aient bicn pen porte leurs fruits ! Depnis le jour
ou ils etaient donnes

,
d effroyables tempetes ont

assailli 1 Eglise : loin de lui etre un enseignement,
elles I ont eloignee de la route que lui tra-

c;ait la prevoyante sagesse de I illustre prelat.

Kile s attache plus que jamais aux choses tempo-
relies

,
elle fait de leur possession un article de

foi. Pour elle, 1 eveque de Romen est plus seule-

ment le Chef supreme de la catholieite, gouver-
nant avec les eveques reuuis- en concile et y ren-

dant des decisions souveraines, il est a lui seul la

personnification de Dieu meme. II est done d infail-

libilite, et comme conronneinent de ces innova

tions si redontables pour la religion, elle ecrit

dans une declaration de principes qui consacre

son omnipotence absolue, ce superbe drfi lance

a la generation actuelle :

Que celui-la soil anatheme qui dit que le

&amp;gt; Souverain Pontife pent et doit se reconcilier et
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se mettro d accord avec le progres ,
le libera-

lismc ct la civilisation moderne .

Et commc si dans ccs evenements extraordi-

naires los cont.rast.es ct les surprises dramatiques

avaient etc prepares a 1 avance pour frapper pins

fort rimagination dcs hommes, le Souvcrain

Pontife anquel il etait doune dc depasser la doc

trine dcs Papcs les plus absolus, cst le plus donx,

le pins genorciix, le pins humble de coeur de tons

ccux qni Font precede. Il a aimc 1 Italic avec nne

sainte passion, elle le lui a rendii avec un ido-

latre entJhousiasme. An moment oil il montait

dans la cliaire de saint Pierre, la Peninsnle en-

tiere, agitee jusque dans ses intimes profondenrs,

fremissait an souffle puissant qui remuait toutes

les amcs. Tout resplendissant encore des clartes

celestes qnc son exaUalion faisait Inire snr son

front, le nouveau Pape entonna Fliyinne de la

delivrance, ct la patrie Ini repondit par une im

mense acclamation. Alors on vit le peuplc ct. le

Pontife, nnis dans nne supreme et.reinte, confon-

dre leurspensees et leurs cspcrances, et marcher

ensemble a la conqnete de 1 independance natio-

nale en tenant dans la meme main le drapeau de

1

Syllabus, 90e erreur.
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la religion et cclui do la liberto. do mouvemeut

fut sublime, mallieureusement il fut court. Trois

a us apres, quand la haute Tlalio tirait hardimenl

1 epee contro 1 Autrioho, le Pape la benissait, mais

refusait do la suivro. Hioutot il fuyait Romo 011-

sariglantee par 1 odieux assassinat do sou premier

rninistre, et do ee beau rove d alliance et de trioin-

phe qui avait soduit taut d ames genereuses, il ue

restait qu une division plus profonde, le Piemout

ecrase, et sur le roclier do (iaoto lo Souvoraiu

Pontifo on priere, intorrofifoant du regard los

flots de la mer et y cherehaut la flotte qui lui

apportait les soldats de la France.

Ce fut line heure solenuelle. Elle pouvait etro

celle du saint. Si Pie IX avait refuse tout secours

terrestre, s il avait aunonce an nionde qu il pro-

ferait 1 exil a la prise d assaut de sa capitale, loin

de le diminuer, cet exil lui anrait dpnne nne incom

parable grandeur. Pome serait venue a lui. Elle

1 aurait ramene, rayonnant d une gloire eclatante

et pure, attondri par la reconnaissance, et pret

a roprondre avec elle Vceuvre do oonfianee et d(^

progres si fatalement interroinpuc. Dion ue l a

pas permis. II ( -tail dans ses clossoins
&amp;lt;|tio

la chute

du pouvoir tomporol tut pn -rrdee de crises plus

terribles. Tello ost sa mystoriouse loi. La uatun

cornme I lnimanito nous reuseigne, rien dc ce qni
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a dure ne perit sans effort douloureux. Le meilleur

etle plus saint des homines crut que sa conscience

lui ordonnait de laisser couler le sang; il consen-

tit a ramasser son sceptre temporel sur la breche

&amp;lt;fiie

le canon etranger avait onverte dans les

murailles de la Ville eternelle. Son cceur en fut

certainement brise. et, qui sait? peut-etre, lorsque

le 20 septembre 1870, agenouille dans la cha-

pelle du Vatican ebranlee par les detonations de

1 artillerie italienne, il acceptait son sacrifice avec
*

un stoicisme chretien, le souvenir du bombarde-

mentde 1849 se dressa-t-il devantlui, etlui-meme

mela-t-il a ses prieres la parole du divin Maitre :

Celuiqui seservira de 1 epee perira parl epee.

C est en effet dans une action militaire, quoique

en realite sous la pression des catastrophes qui

accablaient la France
, que le pouvoir temporel a

succombe. Ce grand evenement etait prevu, et

1 Europe catholique n a fait entendre en Vap-

prenant ni protestation ni murmure. Ainsi quand

aujourd hui on demande an gouvernement fran-

cais de le retablir, c est contre le consentement de
j *

toutes les puissances qu on lui conseille d agir.

1/etude clcs pieces officiclles ne peut laisser aucun

doute sur ce point important, dont, j
en conviens,

les petitionnaires et les rapporteurs paraissent

fort pen se preoccuper, mais qui merite un peu
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plus d*attention de la part de ceux qui diriment

les destinees de la France. Le cabinet de Florence

croyant que nos defaites le deliaient de ses enga

gements et lui creaient vis-a-vis de 1 Italic et de

la papaute une situation tout a fait nouvelle,

ordonnait a ses troupes de franchir la frontiere

pontificale. En meme temps il multipliait ses

communications diplomatiques ct faisait connaitre

aux puissances la ligne de conduite a laquelle il

se disait contraint par une imperieuse necessite.

DCS le 29 aout, le ministre des affaires etrangeres

italien ecrivait a son ministre a Paris :

Le gouvernement francais aura sans doute

&amp;gt;

apprecie le soin que nous avons pris d eviter dans

les graves circonstances ou il se trouve, d ac-

croitre ses embarras et d aggraver ses respon-

sabilites, en lui faisant part des difficultes sans

cesse croissantesque suscite la question romaine.

&quot; Nous ne voulons pas sortir de cette reserve, il

&quot;

importe seulement pour la regie de votre lan-

&quot; gage que je vous fasse connaitre, sans reticence,

ou cette question en est aujourd liui.

TJC ministre expose ensuite les efforts vaine-

ment tentes par la France pour reconcilier 1 Italie

et le Saint-Siege, les refus perseverants de celui-ci

; i toute entente, mcmr sur les bases de la conven

tion du 15 septembre ; il ajoute :
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Pendant qne la question romaine se deplaeait

de plus en plus et s ecartait du terrain sur

&quot;

lequel elle avait etc constamrnent posee d uu

&quot; commim aceord entre la France et 1 Italic

de 1860 a 186G, 1 etat des relations europeennes

venait eneore en alterer davantage le caractere

et en compromettre le progres. Des rivalites

&quot; Internationales, des previsions de guerre, des

&quot; interets de cabinet exploites par les partis ex-

&amp;lt; tremes qui ne revent en Italic que restaurations

on revolutions, firent que la question romaine

&amp;gt; cessa d etre consideree seulement en ce qu elle

&quot; a de respectable et d important pour les con

sciences, et fut exposee a etre engagee dans

des combinaisons diplomatiques et militaires, on

&quot; dans des luttes de partis qui ne pouvaient que la

denaturer en en compromettant le caractere

eleve. Les choses en sont venues an point

&quot; qu aujourd hui la cour de Rome appelle le

&quot; secours d autres puissances pour le pouvoir

temporel, et IK; cache pas les espcrances de res-

&amp;gt; tanration qu elle fonde sur les malheurs de la

&amp;gt; France
,
tandis que le parti radical cosmopolite

&quot; entretient en Italic des menees tendant a faire

&quot; de Rome la base d une propagande contre

I ordre de choses ctabli dans la Peninsule

Que le gouvernement francais ne se fasse pas
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illusion. La situation de 1 Italie est grave, L at-

titmle du gouvernement pontifical ,
les prepara-

tifs du parti du desordre
,
la conviction gene-

&quot; rale parmi les homines les plus moderes du

danger que peuvent avoir pour nous d un mo-

ment a 1 autre, dans 1 etat actuel de 1 Europe,

les conditions plus que hasardeuses dans les-

&quot;

quelles se trouve le lerritoire remain, sont de

&amp;gt; nature a exciter les preoccupations de tons

ceux qui apportent dans les affaires de Rome

une sollicitude desinteressee.

Le memo jour, le meme ministre adressait aux

divers represcntants de 1 Italie pres les gouvernc-

ments de 1 Europe une circulaire expliquant avec

plus de details que le moment etait vrnu de re-

soudre la question romaine, que 1 Italie voulait le

taire avec le concours des puissances catholiques

en donnant toutes les garanties desirables a 1 in-

dependance religieuse du Saint-Pere .

Les ( vcMiements se precipitaient, le peril etait

plus pressant. Le 7 septembre, M. V
r
isconti-Ve-

nosta annoncait par une nouvelle circulaire le

dessein bien arrete de 1 Italic de tranclier delini-

tivement la (fiiestion romaine par i occupation de

Rome&quot;. J (MI transcris ici les trois derni(M &amp;gt;

s para-

graph(
i s.

1 Voir aux Pieces juslificatives.
- - 2 Idem.
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Aujourd hui que la guerre entre la France et

I Allemagne a pris uu caractere extreme et jette

une grande incertitude dans les relations inter-

&quot;iiationales, il ne s agit plus settlement pour
nous dans la question romaine de la revendica-

tion legitime de nos droits et de nos interets
,

mais de la necessite deremplirles devoirs irnpe-

rieux qui sont la raison d etre des gouverne-

ments.

&quot; Sa Majeste le roi, gardien et depositaire de

I integrite et de 1 inviolabilite du sol national,

&quot; interesse comme souverain d une nation catho-

&quot;

lique a n abandonner a aucun accident le sort

du chef de 1 Eglise, prend, comme il Jc doit,

avec confiance
,
en face de 1 Europe et de la

catholicit^, la responsabilite du maintien de

&quot; 1 ordre dans la Peninsule et de la sauvegarde
du Saint-Siege. Le gouvernement de Sa Majeste

se reserve de ne pas attendre pour prendre des

resolutions en consequence que 1*agitation si-

gnalee sur le territoire pontifical, suite naturelle

&quot; des evenements du dehors, aboutisse a des effu-

sions de sang entre les Remains et les forces

&amp;gt;

rtrangeres. Ce serait sacrifier nos devoirs a 1111

&amp;gt;

trop facile allegement de responsabilite que de

laisser s exposer aux risques de deplorables

conflits le Saint-Pere, inebranlable dans sa re-
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sistance, les Romains qui nous declarant s ap-

preter a revendiquer leurs droits, la surete enfin

des personnes et des proprietes dans les pro-

vinces. Nous occuperons done, quand nos in-

- formations nous le feront juger opportun, les

points necessaires pour la securite commune, en

&quot; laissant aux populations le soin de leur propre
&amp;gt; administration.

Le gouvernement du roi, en maintenant

expressement en principe le droit national, se

renfermera toutefois dans les Jimites d une ac-

tion conservatrice et tutelaire a 1 egard du droit

&quot; qu ont les Romains de disposer de leurs desti-

nees, et des interets qui reposent, pour chaque

Etat ayant des sujets catholiqucs, sur les garan-

ties d independance souveraine qui doivent etre

&quot; assurees a la papaute. Quant h ce dernier objet,

1 Italie, je le repete, est prete a prendre des

&quot; arrangements avec les puissances sur les condi-

tions a determiner d un commun accord pour

assurer I independance spirituelle du Pontife.

Tous les gouvernements ont done etc? mis en

demeure par ces affirmations tres-nettes de faire

connaitre leur pensee et d agir s ils le croyaieul

necessaire; tons ont repondti, et je me borne ;i

mentionner I opinion cxprimec; par les principales

puissances catholiques; I Angleterre, la Hussie,



256 ROME

laPrusse, la Suede, ne pouvaient qu approuver

les determinations de 1 Italie. L opposition, si elle

se fiit manifestee, serait venue de la Baviere, de

I Autriche
,
de 1 Espagne ,

de la Belgique on de la

Suisse. Quant a la France
, j

ai dit quelle avait ete

son attitude, et les declarations par lesquelles j
a-

vais aecueilli la communication de M. le chevalier

Nigra. En voici la confirmation dans la depeche
de ce dernier :

Le niinistre du Rot a Paris au niinistre des

affaires etrangeres a Florence.

Paris, 8 septembre 1870.

Monsieur,

&amp;gt; A fin d executer les instructions de Votre

:&amp;gt; Excellence, jc me suis rendu hier cliez M. Jules

&quot;

I avre, qui m avait la veille annonce officiello-

&quot; ment la formation du nouveau gouvernement
&amp;gt; et sa nomination de ministre des affaires etran-

geres.

Les instructions de Votre Excellence ten-

daient en substance a ce quc le gouveruement

francais fiit informe loyalemerit quc le gouvcr-

&quot; nemcnt du Roi serait amene par les evenements

d Europe, de 1 Italie et de 1 Etat pontifical,
a

faire usage de la Hberte d action reciproque-

ment stipulee entre les deux gouvernemenls
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dans les depeches echan(jees a 1 occasion dc la

Convention du 15 septembre 1804.

Je crois m etre acquitte de cette mission con-

formement aux intentions du gouverneuieut du

Roi. Je dis a M. Favre Ires-franchement que,
en presence des eveneinents, en presence de

&quot; I agitation qni so manifesto dans les provinces

romaiues, ou le drapeau italien avail ete arbor* 1

en plusieurs cndroits par les populations, en

presence des adresses que le gouvernemeiil du
&quot; Roi reccvait des conseils provinciaux eL des

municipalites du royaume ,
le gouveruenient du

&quot; Roi croyait roalisoc^s les conditions sous les-

quelles la liberte d action reciproque avait ete

convenue en 1864, et qu il en userait en occu-

pant le territoire pontifical pour y maintenir

1 ordre. Quant a la solution definitive a donner

a la question romaine, de facon a protegor avant.

&quot; tout 1 autorite spirituelle dn Pontife, elle serait

1 objet d un examen ulterieur.

&quot; M. Jules Favre me repondit que le gouver-
ncment franeais laissorait le gouvornement du

Roi agir sous sa responsabilite.

Ccttc reponse m a paru suffisante, et je me
suis abstenu de donner ou de provoquer dc

nouvellcs explications.

Sujnc : NlGRA.

17
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Le livre vert, auquel j emprunte cette piece,

en contient une seconde sur le meme sujet qui se

termine par un mot que j
ai besoin d expliquer.

M. le chevalier Nigra me fait repondre que le

gouvernement francais laisserait le gouverne-

ment italien aller a Rome avec sympatiiie.

Je ne crois pas m etre servi d une locution pa-

reille, qui a ete sous la plume du ministre italien

une forme par laqnelle il traduisait ma pensee.

Le 12 septembre, comme le 8, je hii ai dit que

dans la situation oil nous nous trouvions je
ne

pouvais ni ne voulais hii donner aucun consen-

tement. Mais persuade comme hii qu une revo

lution etait imminente a Rome, je desirais qu un

conflit fut evite, et que je verrais avec plaisir les

troupes italiennes le prevenir en entrant a Rome.

(&amp;gt;es paroles, que je me rappelle fort bien, ne sont

du reste nullement en contradiction avec la de-

peche qne je
trahscris :

Le ministre du Hoi a Paris an ministre des

affaires etranyeres a Florence.

Paris, 12 septembre 1870.

Monsieur le ministre
,

J ai porte aujonrd hui pour son information

&quot; a la connaissance de M. Jules Favre le contenu
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de la circulaire que Votre Excellence m a fait

I homieur de m adresser sous la date du 7 cou-

&amp;gt; rant, relative a la question romaine. .T ai en

meme temps annonce an ministre des affaires

etrangeres que les troupes royales avaient recu

1 ordre de franchir les confins des ittats ponti-

&quot; ficaux pour maintenir 1 ordre
, pour proteger

1 inviolabiUte du sol italien et pour veiller a la

- securite du Saint-Siege, sans prejuger la solu-

tion des questions politiques ou ecclesiastiques.

Le ministre des affaires etrangeres m a repondu
&quot; que le gouvernement francais nous laissera faire

1 avec sympathie.

Signe : NiGRA.

Voici la reponse de la Baviere :

.-&amp;lt; Munich, 8 septcmbre 1870.

Je sors au moment mcme de cliez le comtc

&quot; de Bray. II m a dit recoimaHre la connexion

des graves evenemeiils poliliqucs accomplis en

France avec la solution de la question romaine,
et 1 obligation du gouvernement du Roi d rm-

pecher les desordres qui peuvent survenir dans

la Peninsule. II fait des voeux pour que le priri-

1 Voir aux Pieces justificatives.

17.
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cipe monarchique puisse etre maintenu par

nous intact, comme represenlant une question

&quot; d ordre social menacante pour beaucoup de

nations. Le ministre tics affaires etrangeres

m a dit que les bases que 1 Italie proposerait an

&quot; Saint-Siege pour amener une solution definitive

de la question roinaine lui semblaient telles

qu elles devaient etre acceptees a Rome, et que

quant a lui, dans Tinteret de la religion comme

&quot; dans 1 interet du Pape, il desirait que le Sou-

&quot; verain Pontife put renoncer a son habituelle

&quot; resistance du iwn possumus. Il souhaite, dans

Finteret du Pape et de I ltalie, qu une recon-

v ciliation ait lieu.

Que si malheureusement ce voeu ne pouvait

V se realiser et si le gouvernement italien, sachant

bien par Fexperience du passe que la cour de

Rome est disposee a accepter les faits accom-

plis, jugeait opportun de passer outre, le comtc

de Rray, en me declarant de nouveau que la

&quot; Baviere ne s immiscerait dans aucun de nos

actes, voulait pour ce cas faire ses reserves,

Les actes hostiles diriges centre un souverain

&quot; avec lequel son pays vit en bons rapports lui

&quot; imposent une reserve qui ne lui permet pas

&quot; d exprimer une opinion.

Je pense que, dans le cas ou la cour de Rome
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&amp;gt;

persisterait a repousser le complement de notre

programme national, nous aequerrions de nou-

veatix litres a la sympathie de 1 Europe si nous

&amp;gt; pouvions faire connaitre que nous n avons,
&quot; rneme a cet instant supreme?, neglige aucun

moyen d arriver a un accord raisonnable.

M. le comte de Bray m a demande de nou-

veau s il etait exact que les troupes italiennes

&quot; cussent passe la frontiere. Je lui ai repondu
n avoir recu aucune communication a ce sujet.

Signc : MlGLIORATI.

M. Minghetti, ministre a Vienne, rend compte
a son gouvernement par la depeclie du 10 sep-
tembre des entretiens dans lesquels il a commu-

nirjue au cliancelier de I Empire les resolutions

de 1 Italie, en les motivant sur les considerations

et les faits quc developpe la circulairc du 7. 11

ajoute :

Sans avoir adresse au gouvernement autri-

chien de drniandrs categoriques ,
des ohscrva-

&quot; tions faites par lui et des ronvrrsalions echan-

gees, je crois ponvoir deduire avec assurance

les points suivanls :

&quot; 1 L ophiion ^ue le gonverneimMit l

1 Voir aux Pieces jus lifica lives.
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du Pape ne pent raisonnablement subsister me

semble avoir fait de tels progres quc desormais

beaucoup de catholiques ,
et meme des plus

sinceres, 1 admettent sans difficulte. II en rcste

pourtant toujours une partie professant des

idees retrogrades, hostiles an gouvernement

italien, particulierement en ce qui tonche

I Eglise. Ses proselytes sont non-seulement

dans I aristocratie
,
mais encore dans la bour-

&quot;

geoisic ,
dans les villes et dans les campagnes ;

&quot; elle a une espcce d organisation sous le nom

des affilics catholiques.

2 Tons
, catholiques ou non catholiques ,

se

preoccupent de la liberte et de Findependance
du Saint-Siege. On reconnait comme sage et

opportun le dessein du gouvernement italien cle

&amp;gt; s entendre clans ce but avec les puissances, pour

eviter les complications qui pourraient naitre.

3 On desire vivement que notre occupation

du territoire pontifical et de Rome ait lieu
,
s il

est possible, sans conflit et sans effusion de

&quot; sang, et qu on use envers le Pape de tous les

egards qui pourront 1 engager a ne pas quitter

&quot; son siege.

4 Le (jouvernement austro-hongrois na pas

I intention de s opposer a notre action sur le

territoire pontifical et sur Rome.
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T,e 10 septembre, M. Migliorati, ministre a

Munich
,
ecrit de nouveau a son gouverncment :

J ai recu hicr votre depeche-circulaire du

7 conrant snr la question de Rome, et
j
en ai

pris oceasion pour m entretenir avec Je ministre

des affaires etrangeres de la grave situation

&quot; faite a Fltalie par la question romaine. L im-
&quot;

pression qui m est restee de cette conversation

est que, comme tous les hommes politiques, il

&quot;

comprend qne le moment est venu da resoudre

la question romaine dans le sens des aspirations
1 nationales.

Et voici comment, le 21 septembre, le ministre

bavarois accueille la nouvelle de la prise de

Rome -
:

Le ministre du Roi a Munich an ministre des

affaires etrancjeres a Florence.

Monsieur le Ministre,

J ai reeu le telegramine par lequel Votn;

Excellence a bien vouln m informer que nos
&quot;

troupes sont entrees liier a Rome apres une
courte resistance d une partie de la legion

&quot;

etrangere. J ai en riioimeur cc matin de 1 an-

Voir aux Pieces justificatives.
3 Voir aux Pieces justificatives.
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noncer a M. le comte de Rray. Jl m a donne

&quot; acte de cette communication et m a exprime sa

satisfaction que tout soit fiui a pen pres sans

&quot; effusion de sang.

Le livre vert que j
ai sous les yeux no contient

pas les depeches du Ministre du roi a Madrid,

inais unc de M. Visconti-Venosta, en date du

14 septembre, ffui y stippl^e. Elle est adressee

an ministre representant 1 Italie a Madrid :

w M. Montemas in a dit dans line conversation

1

que j
ai eue aujourd hui avec lui, que je

devais

par vos rapporls etre informe de Fopinion du

&quot; gouvernement espagnol en ce qui touche les

affaires de Rome. Je savais en effet par votrc

telegramme du 9 septembre que FEspagne cn-

&quot; tendail respecter la liberte du gouvernement

italien et le laisser maitre d agir conforinement

&quot; a ses propres interets. Votre telegramme du 11

&quot; me disait
f[iie

les instructions de M. Sagasta

confirmaient cette maniere de voir, et qu elles

&quot; conseillaient an Saint-Pere de ne pas quitter

Rome et de conscntir a une conciliation.

Le ministre italien termine sa depeche en char-

geant sou representant de remercier le gouver

nement espagnol el de lui donner Fassurance que

1 Voir aux Pieces justificatives.
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I Italic protegora centre tout peril la personiie du

Saint-Pere et garantira son independancc reli-

gieuse.

Le (&amp;gt; septembre, M. Mlgari, ministre du roi

d ltalie a Berne, ecrivait :

Le complement de volre telegramme d hicr

m informait de la resolution que le gouverne-

ment royal a cm devoir prendre pour convertir

en acte les decrets du parlement qni font de

&quot; Rome la capitale du royaume.

Le president de la Confederation, auquel j
ai

expose ce matin les motifs de cetle fjrave reso

lution, m a donne 1 assurance que ses collegues et

lui s attendaient a voir lltalie prendre ce parti ;

qu elle y etait contrainte par le prineipe de sa

-

propre conservation et par la situation anxieuse

i on elle se trouvait ainsi que ses voisins
; que

ccs raisons justifiaient notre dessein d affronter

&quot; line entreprise rpii
dans d antn\s conditions au-

rait pu etre rctardee ; il pensail (jnc les autres

-

gouvcrnements ayant egard anx perils de la

conflagration |)reseutc, s accorderaient a rccon-

- naitre dans notre occupation de Tomc un fait

(jue les exigences de la paix el de I ordre impo-

saienl a I ltalie, sans que le monde catholique

dut en prendre ombrage.

1 Voir aux Pieces juslificalives.
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Le ministrc d ltalie a Carlsnihe trnnsmettait

des declarations semblables clu gouvernement

badois. J extrais les Hgnes suivantes de sa longue

depeche, qui porte la date du 10 septembre
l

:

M. de Freydorf, apres m avoir ecoute attcn-

&quot; tivement, m a repondu en ees termes :

J ai consulte mes collogues sur la communi-

cation qne vons m avez faite de la part de

I\I. Visconti-Venosta, et notre avis commun a

&amp;gt; ete qnc nous ne devions exprimer une opinion

&quot; definitive sur la question en discussion qu apres

avoir pris connaissance du sentiment des autres

Etats interesses egalement a ce
snjet. Nous

n avons qu a nous louer du gouvernement pon-
&quot;

tifical, et la prudence nous commande dans

une circonstance si grave de miirir cbaque re-

&quot; solution qui peut precipiter le denoument d une

si considerable transformation. Pour ma part,

je respecte et je reconnais le droit du gouverne-

&quot; ment italien d agir librement conformement a

ses interets dans le cas present. Depuis Fepoque
&quot; on le gouvernement badois a ete invite par la

France a prendre part a un congres pour re-

soudre cette difficile question, il n a pas tenu

&quot; un autre langage. Je vous traduis fidelement

1 Voir aux Pieces justificatives^
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&quot; i opinion dans laquelle il entend perseverer.

Enfin la Bclgiqne consultee repond dans les

termes quc fait connaitre la depeche suivante de

M. de Barral
;

elle est datee de Bruxelles, le

12 septembre 1870 :

Monsieur le ministre,

Le ministre des affaires etrangeres m a dit ce

) matin qne, d apres nn telcgramme qu il venait

de recevoir de Florence, 1 ordre avait ete donne

&quot; anx troupes italiennes de franchir la frontiere

&amp;gt;

pontificale. J ai pense que 1 occasion etait venue

de lui expliquer franchement et loyalement les

&quot; vnes clu gonvernement dn Roi sur 1 etat actuel

de la question romaine. Dans ce but, je lui ai dit

en resume ce que renferinaient les circulaires

&quot; de Votre Excellence du 29 aoiit et du 7 de ce

mois, en terminant 1 expose de ces considera-

&quot; tions par 1 assurance que le gouvernement du

&amp;gt; Roi n avait rien tant a coeur qne d assurer la

garantie de 1 independance spirituelle ,
de la

di^nite et de la liberte du Saint-Siege.

M. (TAncthan ni\i rdpondu qu absolument

parlant le pouvoir teniporel n eta it
i&amp;gt;as

7
il est

&quot; vrai, (Cnnc ncccssite indispensable an Saint-

Si&amp;lt;

:

&amp;lt;/&amp;lt;: j)!&amp;gt;iir femplir sa mission dans ie inonde,

mais
({ii

il fallait cepcndant, a ton! prix, trouver
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&amp;gt;&amp;lt; ime combinaison, quetque chose qui iui permit
d exercer sesfonctions spirituelles dans sa pleine

&amp;gt;&amp;lt; ef entiere liherte (faction, sans qu il fiit menie

n
possible d imaginer qu il y cntrat la moindre

pression ou influence etrangere, et encore, a-t-il

ajoule, ce qnelque chose devrait recevoir la

&quot;

garantie collective des grandes puissances ca-

&quot; th cliques .

Cette convention ne pouvait pas naturelle-

ment prenclre une plus grande extension avec

le chef d un cabinet qui doit toujours avoir de-

vant les yeux la neutralite du pays; mais dans

la bouche de .\i. d Anethan, qui passe avec

&quot; raison ])our etre le chef le plus intelligent ,
le

plus autorise du parti catholique, ce langagc ac-

quiert, surtout dans les circonstances actuelles,

&amp;gt;&amp;lt; une importance qui ne peut manquer d attirer

&amp;gt; la haute attention de Votre Excellence.

&quot; Agreez, etc. C. DE BARRAL.

M. de Barral avait raison : 1 attitude de la Bel-

gique et le langage de son minis! re des affaires

ctrangeres avaient une signification decisive,

conforme an surplus au sentiment de toute FEu-

rope, qui assistait a la chute du pouvoir temporel

sans faire entendre une plainte en sa faveur.

L Europe allait plus loin : elle repoussait sa
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priere. Ainsi tin inoins agissait r.-Vutrichc, qni

par son orthodoxie et son antique attacheinent

au Saint-Siege paraissait devoir etre son defen-

seur naturel dans ces hcurcs de detresse. Les deux

depeches qu on va lire ne laissent aucun doute a

cet egard. La premiere est de M. Minghetti, la

seconde de M. Visconti-Venosta 1

:

Le ministre dn Roi a Viennc au ministre

des ajfa ires etranyercs.

u Vienne, 18 septembre 1870,

Monsieur le ministre,

Dans ma depeche du 10 courant
j
ai expose

&amp;gt; a Votre Excellence comment je
m etnis acquitte

de ma mission d expliquer le veritable rt.at des

choses et les intentions du gouvernement italien

&quot; relativement a la question romaine,tant au chan-

&quot; celier de 1 Empire qu aux autres personnages
&quot;

politiques. Cette mission devenait plus grave a

mesure que survenaient de nouveaux evene-

ments et siirtout quand nos troupes entrercut

sur le territoire pontifical et s approcherent de

&quot; la ville : d autant plus qu il fallait s attendre a ce

que le Pape et la cour de Home (eraiciit dans

cette extremite tous leurs efforts pour se pro-

1 Voir aux Pieces justifica lives.
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curer Fassistance du gouvernement imperial.

Les traditions seculaires, la piete notoire de la

&quot; cour, les liens de relations personnelles ,
1 in-

fluence du clerge, la puissance et les attaches

&quot; du parti qui s intitule catholique, tout devait etre

tente et mis en ceuvre pour obtenir une aide, on.

toutau moins une declaration solennelledebldnte

&amp;lt;&amp;gt; contre les actes du gouvernement italicn, Teile

a ete en effet la demande du nonce apostolique,

appuyee par les expressions les plus vives de la

&quot; confiance que le Pape plaeait dans 1 empereur
d Autriche

, preferablernent a tons les potentate

&quot; de la terre. Le gouvernement Imperial est reste

sourd a, ces prieres, it a resiste a ces excitations.

II a repondu nettement qu il ne voulait pas inter-

venir dans les circonstances actuelles. Qu il ne

lui convenait pas d exprinierun jugement quaud
il etait bien decide a ne 1 accoinpagner d aucune

sanction. Qu il cst vrai que si le Saint-Pore con-

sentait a trailer avec le roi d ltalie, le gouver-

nement imperial aurait pu interposer ses bons

&amp;gt; offices, mais qu ayant refuse toute negociation,

cette voie demeurait fermee. Quo ties lors 1 ac-

tion du gouvernement imperial se reduisait a

&quot; demander au gouvernement italien tons les

egards dus a la personne et a la dignite du Sou-

verain Pontife, mais qu il avait trouve non-
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seulement accord de sentiments, mais line

&quot; resolution spontanee de s executer de la ma-

niere la plus large. Je dois ajouter enfin que je

&quot; n ai nullement dissimule
([tie les troupes royales

etant entrees sur le terntoire pontifical, accueil-

lies partout triomphalement, s avancant a me-

sure que les populations les demandaient
,

arrivees maintenant aux portes de Rome
,
elles

ne pouvaient s y arreter et qu elles devaient

occuper la ville. Elles proctkleront avec la plus
&quot; grande prudence, et feront tons les efforts pos-

&amp;gt; sibles pour eviter un conflit et 1 effusion du sang.

Mais si les bandes mercenaires a la solde du

Souverain Pontife, s imposant par la terreur

aux citoyens , entreprenaient de resister, les

troupes royales ne renonceraient point a user de

la force. Mais que cette solution serait plus nui-

sible qu utile, soit aux interets des Romains,
de Tltalie, et meme de la religion, et que Ie

&quot; meilleur parti a prendre serait d aborder paci-

riquement la solution du probleme et de trouver

&quot; les moyens d assurerl independance etla libertr

du
Saint-Siege.

En conformite de ces considerations, le comte

de Bcust a adrcsse deux depeches, 1 une a son

ministre a Florence, 1 autre a son ministre a

= Rome.
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(Vest le premier de ce;s documents que M. le

ministre ties affaires etrangeres d ltalic analyse

dans la depeche suivante, qui confirme et com

plete celle de M. Minghetti :

Le ministre des affaires etrangeres au ministre

du Roi a Vienne.

Florence, 21 septembre 1870.

Monsieur le ministre
,

&quot; Le baron de Kiibeck est venn me dormer

&amp;gt; lecture d nne depeche dans laqnelle Son Excel-

lence le comte de Beust expose avec une eleva-

tion d idees et im sentiment amical auquel jeme

plais a rendre hommage ,
ses vues sur la phase

&quot; aetuelle cle la question romaine. Ne possedanl

&amp;gt; pas une copie de cette remarquable depeche ,

&quot;

je ne puis vous en donner, ainsi que je 1 aurais

desire, un resume fidele. Je me borne done a

&quot;

appeler votre attention sur quelques points qui

d apres la communication orale qui m a ete

faite, m ont semble les plus importants.

Apres avoir rappele les pourparlers que nous

&amp;gt; avons entames a V7ienne sur cette question dans

les derniers temps, et Faccueil favorable que

nos vues ont rencontre aupres du cabinet iinpe-

rial et royal, S. E. le comte de Beust recommit
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&quot; que, dans les circonstances extra ordinaires dans

lesquelles se trouvait 1 Europe, 11 n y avail des

lors pour nous qu un soul moyen de veiller effi-

cacement a la securite du Chef de FEglise, celui

&quot; d occuper certains points de territoire. Aujour-
n d hui le gouvcrnement austro-hongrois ,

sans

chercher a entraver la liberte de uos decisions

&quot; dans une question qui 1 interesse cependant an

&amp;gt;&amp;lt;

plus haut degre, s adresse aux sentiments du

&amp;gt;- gouvernement italien et appelle noire serieuse

attention sur la necessite de ne point augmenter
les alarmes et de contenir les passions hostiles

au Saint-Siege. S. M. 1 Empereur et Roi ne

pent voir sans emotion ce qui se passe a Rome.

Le gouvernement d Autriche-Hongrie se doit

done a lui-meme d elever la voix et d insister

pour que le gouvernement du Roi lui donne les

assurances tranquillisantes pour ce qui concerne

L inviolabilit^ du Saint-Pere et le libre exercice

de ses fonctions spiritnclles. Ma reponse au

baron de Kiibeck a tke conforme aux arguments
&amp;gt;- que je vous ai exposes dans mes depeches du

&quot; 21) aout et du 7 septembre. Ainsi que le rap-

pelle S. E. le chancelier, des le commencement

des complications actuelles
,
nous nous sommes

&amp;gt; rendu comptc de 1 impossibilite de laisser la

M
question romaine dans les termes ou 1 avait
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laissee la convention du 15 septembre 18G4.

Cette stipulation, faite en d autres temps et pour
une situation tout a fait differente, devenail

n inapplicable an fur ct a mesnre que le con/lit

entre la Prusse et la France prenait un carac-

tere plus grave et menarait d acquerir de plus

vastes proportions. Nous sommes profondement
reconnaissants au gouvernement de S. M. I em-

pereur et roi d Autriche-Hongrie d avoir bien

voulu tenir compte des difficultcs toutes spe-

ciales de notre situation, et appuyer par ses

bons offices nos vivcs et pressantes reclama-

tions aupres du cabinet de Paris.

Le ministre explique ensuite comment le gou-
vernement italien, ayant epuise tout moyen de

conciliation avec le Saint-Siege et ne pouvant lui

faire accepter aucune des combinaisons que cer-

taines puissances catholiques appuyaient ,
s etait

vu dans la necessite de ne pas differer davantage
la solution d une qiiostion qui mettait ses interets

en peril.
II ajoute que la fin du pouvoir temporel

sera celle de 1 antagonisiue malheureux qui exisle

entre le clerge et le sentiment national, et que

1 It.alie, en achevant cette oeuvre, aura travail]*

autant a la paix de la religion qu a la grandeur de

la patrie. C est dans ces termes qti
il en appelle a

1 Europe, et Janettetede ses declarations ne pent
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laisser aucun doute sur le but qu il s
?

agit d at-

teindre.

Ge but, dit-il, n cst pas { acquisition d tm

&quot; territoire, la possession d une ville quclque
illustre qu elle soil. Nous sommes animes d une

ambition plus haute. La separation complete de

&quot; I Eglise et de 1 Etat, le developpement barmo-

&quot;

nique des forces sociales et religieuses pour mo-
&quot; raliser les classes populaires ,

1 accord entre la

&quot; liberte et Fautorite, voila les maximes que nous

nous proposons de proclamer a Rome.

Nous faisons appel avee confiance aux goti-
&quot; vernements qui nous bonorent de leur amitie

,

&amp;gt; nous leur demandons de s associer a nous pour
&quot; une ceuvre qui ne sera pas sterile pour la civili-

&quot; sation europeenne. Nous esperons qu ils vou-

dront prendre acte des garanties que nous

- sommes prets a offrir an Saint-Pore. Elles sont

de nature a sauvegarder largement son inde-

&quot; pendance et sa haute position dans le monde.

Je me reserve de vous envoyer a ce sujet des

instructions plus dolailloes. Pourle moment, il

suffira de rappeler qu&amp;lt;^
le privilege d extra-

territorialite mettra le Saint-Pere dans la con-

&amp;gt; dition d un
souv(&amp;gt;i-ain, en le plaraut dans une

sphere inaccessible a toute influence politique ;

(fue des ambassadeiin continueront. a repn
;-

18.
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senter pres cle lui les puissances el, qu il conti-

nuera d avoir des nonces pres dc celles-ci; que

le meme privilege d extra-territorialite couvrira

ses palais et ses residences; quo les cardinaux

conserveront leur rang de princes et les honneurs

qui y sont attaches; enfin, qu une liste civile,

garantie au besoin par vin traite public, meltra

le Saint-Siege en mesnre d exercer avec In

meme splendeur qii auparavant ses fonctions

n
spirituelles.

&quot; II est digne des sonverains catholiques et des

* gouvernements eclaires de s associer a nous

pour nous aider a mettrc hors de discussion

&amp;gt;! Tefficacite et la portee reelle des garanties que

nous offrons au Saint-Fere. Les bons offices

reussiront peut-etre a persuader au Pape qi.i
il

&amp;gt;; a rempli jusqu au scrupule ses devoirs de con-

&quot; science, et que la conciliation repond aux veri-

) tables interets de FEglise. Quand bien meme

;) le Pape resterait sourd a ces prieres, les gou-

vernenicnts ayant des sujets catholiques rem-

r.

pliraient une noble mission en faveur du Chef

de 1 Eglise en acceptant des garanties qui rassu-

reraient completement les consciences. Ce se-

rait la, nous en avons la conviction, une poli-

tique feconde en resultats utiles pour la religion

et pour la civilisation de [ Europe.
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L Europe a done etc non-settlement mise en

demeure d agir on Jo protester en faveur clu pou-

voir temporal Ju Saint-Siege, mais encore elle a

etc avertie des desseins de lltalie devenue inai-

tresse de Rome, et par la meme du sort de 1 eta-

blissement terrestre de la papaute. Eh bien, I Eu-

rope n a ni agi ni proteste, elle ne s est poinl

avisee de pretendre qne le pouvoir spirituel ne

pouvait exister qu a la condition de la restaura-

tion et de la conservation du temporel ;
elle s est

au contraire associee a la politique italienne.

Entre la papaute qui demandait du secours et

I Italic qui revendiquait sa liberte d action
,

elle a

donne raison a I ltalie, et la nentralite dans la-

quelle elle s est enfermee n a etc en realit( ;

qu une adhesion.

Je viens de citer la depeche de M. Minghetti

qui prouve que tellc a etc la conduite do 1 Autri-

che. La depeche memo de M. le comte de Bcust

acheve la demonstration. En voici le texte :

Son Excellence le comte de Beust a Son Excel

lence le baron de Kiibeck.

u Vienne, le 13 scpteinbre 1870.

&amp;gt; Monsieur le ministre,

Au iiioincnt on les troupes italiennes franchis-

&quot; sent la frontiere romaine, nous ne pouvons
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;&amp;lt; nous dispenser de faire appel aux bons senti-

&amp;gt; ments du gouvernement italien, et d exprimer

&amp;gt;&amp;lt; le ferine espoir qu il nsera envers le Saint-Pere

de tons les egards compatibles avec les mesures

&quot;

adoptees. Nous nous croyons d autant plus au-

torises a agir dans ce sens, que le cabinet de

Florence n ignoFe pas combien nous nous

sommes montres disposes a prendre en consi-

deration les diffieultes que lui creait la question

romaine dans ces derniers temps.

Votre Excellence connait les pourparlers en-

&amp;gt; tames ici a ce sujet par M. le chevalier Artom.

Nous etions alors prets a interposer nos bons

offices aupres du gouvernement francais, afm

qu on put regler, sur des bases plus conformes a

la situation nouvelle, les cjaranties dont la con-

&quot; vention de septembre entourait le Saint-Siege.

Tenant compte des diffieultes en face desquelles

1 Italic allait se trouver placee, et voulant d un

autre cote assurer au Saint-Pere son indepen-

dance et sa securite personnelles, nous pensions

que si le gouvernement italien faisait occuper

militairement qnelques points du territoire ro-

main , il serait en mesure d accepter et d ob-

server scrupuleusement le devoir de veiller a la

surete du Chef de 1 Eglise. Votre Excellence

sait par suite de quellcs circonstances notre
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&quot; bonne volonte a ete paralysee. La fausse inter-

&quot;

pretation donnee a. notre conduite et le retour

pur et simple a la convention de septembre

nous ont obliges a nous abstenir entierement de

v toute immixtion dans les decisions prises a Paris

et a Florence.

&quot; Le ijouvernement italieu nc pent doitter de

nos intentions amicales a son eijard. Nons au-

rions volontiers contribue a diminuer les em-

barras de la situation, et encore aujourd hui

&amp;gt; nous ne clierchons point a entraver la liberte de

ses decisions dans une question qui ccpendant
&quot; nous interesse a un hant degre. En effet, 1 Em-
-&amp;gt; pereur, notre auguste maitre, doit a ses senti-

&amp;gt; ments personnels ainsi qu aux convictions reli-

Reuses de la majoritoj de ses sujets, d apporter
-&amp;gt; la plus vive sollicitude a tout ce qui tonche a la

situation du Saint-Siege.

&quot; Sa Majeste et Royale Altesse ne pent voir

&quot; sans emotion ce qui se passe dans ce moment a

Rome, et
je dois insister aupres du gouverne-

nient italim pour cju
il nous donne des assu-

ranees tranquillisaiites.

Nous pouvons compter certainenieni sitr I es-

p prit de moderation ffni anirne le cnhinrl dr

Florence et sur iintention quit a sonvenl an-

&amp;gt;: nonc( :r ilr ne pas resoudre seal la (juestiou
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romaine. Nous avons foi dans ces promesses,

mais nous devons a notre conscience et a nos

&amp;gt;i sympathies pour le Saint-Pere d elever notre

voix, afin d appelerla plus serieuse attention du

cabinet de Florence sur la necessite de ne point

&amp;gt;! augmenter les alarmes que ressentent en ce

moment tous les cathcliques.

En prenant sur lui la responsabilite de faire

&amp;gt;&amp;lt; cntrer ses troupes sur le territoire remain, le

fjouvernement italien n en sera
(fiie plus penetre

de la necessite de contenir toutes les passions

Iwstiles au Saint-Siege, et d ohserver le plus

grand respect pour la personne du Saint-Pere.

Ce sont la deux points qui nous tiennent par-

ticulierement a cceur
,
et jc

ne doute pas que ce

que Votre Excellence nous mandera sur les en-

tretiens qu ellc aura ens a ce sujet avec M. Vis-

contl-Venosta, ne soit de nature a nous rassurer

completement sur les intentions du gouverne-

&quot; ment italien .

Recevez, etc.

Sicjne : DE BEUST.

Faut-il attribuer cette attitude si decisive de

1 Europe au trouble que pouvaient Jeter
dans

1 esprit de scs homines politiques et les perils
et

les incertitudes qui etaient la consequence inevi-
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table de la luttc terrible engagee entre la France

et 1 Allemagne? Les fails ne permettcnt pas de

s arreter a cette supposition. Les documents que

je viens de transcrire suffiraient seuls a la repous-

ser. On n y rencontre, en effet, aucune expres

sion de regret ou d alarme pour la disparition du

pouvoir temporel. La Baviere et L Autriche font

des reserves, mais ces reserves ne portent que

sur la necessite de garantir 1 independance du

Saint-Siege, et quand 1 Italic repond qu elle y

pourvoira largement, MM. de Bray et de Beust

temoignent leur satisfaction. C est done a des

causes plus generales et plus profondes qu il faut

attribuer i abandon d un principe que la papaute

soutient encore lui etre indispensable. (Test a la

conviction que ce principe a fait son temps, que

loin d etre necessairc
,

il est plutot nuisible, et

que, dans tons les cas, il est tout a fait impossible

de le faire revivre malgre la volonte des Italiens,

qui le rejettent apres 1 avoir subi pendant des

siecles. An surplus, 1 Europe a en nne secondc oc

casion de se prononcer ,
et cettc fois apres la ces

sation dc la guerre, lorsque deja un calnie relatif

avait apaise les esprits; elle n a
j&amp;gt;as

( (( alors

moins categoritjuc.

Je veuxparlerde I envoi a Rome par Lesdiverses

puissances de leurs ministres accredites pres 1^
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cabinet italien
,
au moment ou eelni-ci prenait

officiellement possession de sa nouvelle capitale.

Je ne reviendrai pas sur les details dans lesquels

je suis entre a ce sujct en racontant nos negocia-

tions. Mais il n est pas inutile de rappeler 1 im-

portance que la conr du Vatican attachait a cette

resolution. Elle etait a ses yeux la reconnaissance

positive et formelle de 1 nsurpation italienne, el

par consequent de la chute du pouvoir temporel.

Toutes nos depeches mentionnent le recit des ef

forts faits par cette cour pour empecher ce resultat .

Des le 25 fevrier notre representant a Rome nous

ecrivait : Le Pape a accorde line audience a

&quot; i ambassadeur d Autriche, le 18 de ce mois, deux

v
jours apres que j

avais en moi-nieme Fhonneur

d etre recu par Sa Saintete. La situation de la

;- papaute vis-a-vis des puissances a ete I objet

principal de leur cntrelien. Le Pape lui a repete

v ee qu il m avait dit deux jours auparavant, qu il

) comprenait Fimpossibilite d une intervention

armee en sa faveur; mais qu il esperait que les

gonvernements, appreciant le dommage cause

&quot; a Jeurs sujets catholiques par les precedes de

&quot; 1 Italic
,

si attentatoires a 1 independance dn

gouvernement spirituel de 1 Eglise, ne sanc-

&amp;gt; lionneraient pas les pretentious tons les jours

croissant.es du cabinet de Florence, et n autori-
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&amp;gt; seraient pas les agents qui les representent pres

&amp;gt; &amp;lt;lu roi Victor-Emmanuel a le siiivrc a Rome,
on d ailleurs il serait sage et opportun de fain:

:- compreudre an gouvernement italien qu il a tort

de vonloir transporter sa capitale.

Le 23 mai, la derniere fois quo j
ai en 1 hon-

. nenr de voir le Saint-Pere, il m a paru tres-

attriste. Le langa^e si reserve de I empereur
d Antriche lui a cause unc impression pe-

&amp;gt; nihle. ... La conversation etant venue a toinber

&quot; sur le transfer! de la capitale, le Saint-Pere

a manifesta son sentiment a pen pres en ces

&amp;lt; tcrmes : Si les Cbambres viennent a Rome au

mois de
juillet, il faudra bienqueje le supporte,

mais au moins qu on ne laisse pas venir ici le

corps diplomatique de Florence.

Le temps marche
,

le denoument approche.
fja circulaire du 8 juin de M. Visconti-Venosta

avertit tons les (jouvernements que la translation

aura lieu le 1&quot;

juillef. Malgre les bruits mis en

&amp;gt; circulation par les organes du cabinet de Flo-

&quot; renre, &amp;lt;lii un telegramme du 14
j&amp;gt;tin,

on etait

Join de penser a Rome (pie la question du trans-

port des legations allait etre si rapidementpose
el etait si pres d etre resolue. . . . On croyaitque

v les puissances se rediseraieiit a prendre une

&amp;gt; determination avani que la cour, les ministeres,
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&quot; Ics Chambres, les administrations, eussent a

&amp;gt; Rome une installation effective; que par suite

&quot; ties diffieultes materielles de la saison d ete,

toujours si redoutee ici
,

1 installation effective

serait facilement ajournee au mois de novembre,
&amp;gt; et que par suite le statu quo serait maintenu.

&quot; Ces previsions ne se sont pas realisees, puis-
&quot; que le parait vouloir se pronoucer 11011

pas en presence d un fait accompli ,
mais en

&quot; presence d un fait annonce. Conformement a

vos instructions
, j

ai laisse pressentir au cardi-

&quot; nal Antonelli ce qui allait se passer. Le cardinal

&quot; a paru tres-impressionne de cette communica-

tion et m a tenu a pen pres ce langage : Les

Italiens sont entres a Rome par la violence
,
ils

&quot; out mis de cote pour y arriver le droit, le res-

pect des engagements internationaux
,
la bonne

foi. Au mois de juillet dernier le gouvernement

francais
,
en me prevenant qu il retirait ses

troupes de Rome et de Civita-Yecchia, m a fail

dire qu il s etaitprealablement assure que F Italic

executerait fidelement les clauses protectrices

&quot; de la convention du 15 septembre. Vous savez

comment elles ont ete observees. Apres Finva-

sion de Rome
, quelle confiance peut-on avoir

&quot; dans les declarations du gouvernement italien ?

f^a meillcure protection a accorder au Saint-
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Pere, la seule qni puisse lui etre donnee en ce

moment, est cle ne pas appronver les spoliations

&amp;gt; dont il a etc victime. Si les puissances consen-

&quot; tent a ce que leurs ministres quittent Florence

&quot;

pour venir ici, elles consacrent la spoliation et

prennent nne sorte tie complicite dans les eve-

nements qui ont eu lieu. L ordre donne aux
-

legations accreditees pres du roi Victor-Emma-

uuel de se rendre a Rome serait une mesure

d nne grande portee et sur laquellc je vous

demande d appeler 1 attention de votre gouver-
r- nement.

En recevant ce telegramme, je repondis par
celui-ci :

Les protestations que le cardinal vous a fait

entendre dans la conversation que me rapporte
votre telegramme d hier sont naturelles, mais

n ne peuvent nous atteindre. Nous n avons pas

juge que la conduite du gouvernement italien,

entrant a Rome le 19 septembre, nous fit im

devoir de rompre avee lui : nous ne pouvons

songer a le faire, quand il accomplit nn aetr

qui n est que la consequence rigourense du pre-

mier. Nous nous hornons a suivre 1 Europe qui
&amp;gt; accompagne a Rome le ministre des affaires

etrangeres. Nous n avons pas voulu etre les

premiers J ai donne a M. de Ghoiseid
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n 1 ordre de n agir qn avec les autres puissances
)

catholiqucs. Le Saint-Pere ne pent nous de-

&amp;gt;- mander davantage.

En effet, dans la situation critique on nos revers

nous avaient places, nous nepouvions fairc mienx

que de nous unir a celles des puissances catho-

liques qni avaient conserve leur liberte d action.

Peut-etre aurions-nous etc excusables de les de-

vancer dans nos empressements pour 1 Italie. Car

nous avions un grand interet a ne pas la pousser
dans les bras de la Prusse. Eh bien, on le sait,

c est precisement le contraire qui a eu lieu : nous

avons laisse le pas a ceux qui auraient pu inontrer

inoins de zele que nous
,
et a 1 exception de 1 Au-

triche et de la Belgique que nous avons retenues,

les representants de toutes les puissances se sont

piques de la plus correcte exactitude. C est done

en complete connaissance de cause, apres avoir,

grace aux avertissemcnts du Vatican, mesure la

portee de ses resolutions
, que 1 Europe a re-

connu vis-a-vis de V Italic et du Saint-Siege 1 au-

torite du fatt accompli.

Seulement, cette reconnaissance n a pas ebranle

le monde
,

ainsi que le croyaient beaucoup
d hommes eminents places trop pres de la scene

pour en bien juger les effets. II faut, nous ecri-

&quot; vait notre arnbassadeur a Rome, laisser autant
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&amp;gt; que possible a d autres hi responsabilite et 1 ini-

&amp;gt; tiative d une mesure qui, si ellc est prise, auraun

immense retentissement. &quot; Je lc crovais conime

lui, et comme lui je me trompais. Vivement preoc-

cupes flu desir d e viler nne faute nuisible a noire

pays, nous ne tenions pas assez comple des pro-

gres lents, mais surs de 1 opinion publique. Elle

etait fixee sur la question ,
et vraiment ce dont il

faudrait s etonner, c est qu elle cut pu etre serieu-

sement indecise. Tl n y eut clone en Europe ancune

emotion veritable. Les fcuilles ultramontaines

tonnerent. Le Vatican se resi^jna sagement, et

Fltalie eut le bon sens de ne pas faire Irop de

bruit de sa victoire.

II etait pour elle (run plus grand interet de la

consolider. Six semaines uuparavant elle avait pro-

mulgue la loi dite des garanties, qui statue sur le

reglement dos prerogatives du Pape et du Saint-

Siege et des rapports de Ftfglise et de 1 Ktat. Cette

loi
1 assure an Pape le rang et les honneiirs sou-

verains et tontes les immunites qui en decoulent,

le droit d envoyer el &amp;lt;!&amp;lt; recevoir des ambassa-
tt

deurs ,
de correspondre librement avee Fimivers

entier, de rruuir des assemblees et des conciles,

inviolables conime lui. Les palais du Vatican etde

1 Voir aux Pieces jnstificatives.
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Latran, la maison de campagne dc Castel-Gan-

dolfo ainsi que toutes leurs dependances, lui sont

attribues ,
avec une liste civile de trois millions

deux cent vingt-cinq mille francs de rente annuelle
;

la loi reconnait et proclame son independance

absolue dans 1 exercice de ses fonctions spiri-

tnelles
,
tanl pour lui que pour les ecclesiastiques

et religieux qui relevent de lui. Elle retire au gou-

vernement duroile droit de placet ou d exequatur

pour la collation des benefices et la nomination

des fonctionnaires de 1 Eglise ,
en meme temps

que le controle sur tons les actes du clerge en

tant qu ils touchent a Fordre spirituel. Enun mot,

elle consacre de la maniere la plus bardie et la

plus complete le principe de la separation de

FEtat et de 1 Eglise. Je ne sachc pas de gouverne-

ment en Europe qui consentit a offrir au Pape de

semblables garanties de liberte.

Le Saint-Pere a cependant energiquement

proteste centre elles dans son Encyclique du

25 mai 1871 l

. II les denonce comme une ceuvre

derisoire, que le gouvernement subalpin s est

donne la peine de composer et de fabriquer

pour eblouir les catboliques et calmer leurs

anxietes... Nous avons, ajoute le redacteur de

1 Voir aux Pieces justiticatives.
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ce document, signale 1 absurdite et 1 astuce qui

&quot; caracterisent cettc loi
;
mais le propre du gouver-

nement subalpin est de joindre une continuelle

et honteuse dissimulation a un impudent me-

pris de notre dignite pontificale, et de montrer

par ses actes qu il compte pour rien nos pro-

testations, nos reclamations, nos censures...

De tels anathemes n ont rien qui puisse sur-

prendre, et en les lancant la cour du Vatican

reste fidele a ses principes. Elle ne peut accepter

aucuiie transaction, aucune diminution du pou-
voir temporel, dont elle a fait un dogme. Le Pape
infaillible ne peut rien recevoir d un prince de la

terre. Nous, dit 1 Encyclique, a qui a etc donne

&quot; par Dieu le pouvoir de porter des lois relatives

a 1 ordre moral et a 1 ordre religieux ,
nous qui

avons etc etabli interprete du droit naturel et

divin dans toute 1 etendue de l univers..., nous

declarons que nous n accepterons et n admet-

trons jamais les immunites ou garanties imagi-

nees par le gouvernement subalpin , quelle que soit

leur teneur, ni aucune autre de ce genre, de

quelque sanction qu ellcs soient revetues; en 1111

1 Nobis quibus data divinitusauctoritas cst leges ferendt

ordinem moralem et religiosum spectantes, nobis qui na-

turalis ac divini juris interpretes in toto orbe constituti

-SlUUUS.

19
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mot, que nous n accepterons et n admettrons

jamais aucune immunite ou garantie, quelle

qu elle puisse etre, qui, sous pretexte de prote-

ger notre puissance sacree ef notre liberte, nous

-A serait offerte en echange et pour nous tenir lieu

de cette souverainete temporelle dont la divine

Providence a voulu que le Saint-Siege aposto-

lique fut pourvu et fortifie, et que nous assurent

des titres legitimes et inattaquables et une pos-

ii session de onze siecles.

Ainsi le probleme est nettement pose; cc que

-Jemande le Pape, ce que les auteurs des peti

tions renvoyees an ministre des affaires etran-

geres et les rapporteurs de deux commissions

ont mis le gouvernement francais en demeure

d entreprendre au moins par des negociations ,

c est la reconstitution du domaine pontifical, c est

la restauration du pouvoir theocratique ; je viens

&amp;lt;le demontrer par des preuves irrefutables que si

la France avait la folie de tenter une pareille

aventure, elle serait isolee an milieu de 1 Europe,

qui s ecarterait d elle avec dedain. Ceci bien

constate
, qu y a-t-il a faire? Si le gouvernement

n avait point etc provoque ,
il aurait pu continue!1

la politique qui en menageant toutes choses lais-

sait aussi toutes choses s accomplir. Mais ayant

^ccepte les seminations qui lui etaicnt adressees ,
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il ne pent plus rester dans la reserve qui inspire

a ITtalie line arriere-pensee de defiance, a la com-

de Rome une esperance secrete de laquelle pen-
vent sortir mille daugereuses intrigues. II doit la

verite a ces deux puissances rivales, qui apres
s etre combattues pendant onze siecles, finiront

par se rapprocher, lorsqne chacune d elles sera

a sa place, pour me servir de 1 expression de sain I

Bernard. Il depend de lui de rendre ce service

signalc a la civilisation enropecnne qui Fattend
,

a la papaute elle-meme, qui malgre ses protesta

tions officielles ne se fait plus d il fusions.

Elle a recu en effet sans etounement et sans

irritation les communications que jc croyais de

voir lui faire, tenant avant tout a lui parler avec

tine complete franchise. Jepourrais citer les nom-
breuses depeches que j

ai redigees snr cette ma-

tiere, a laquelle j attachais un interet de prcmirr
ordre : toutes sont empreint.es du meme esprit.

J en choisis deux, rune u la date du 21 avril
,
a

M. Lefebvre de JJcliaine, 1 antre a la date dn

27 mai, a M. d llarcourt. Klles resnnicnt la poli-

tique que j
ai constamment praliquee el qui a an

moins aujonrd hui le mih-ilc d rlre en harmonic

parfaite avec celle que 1 Europe a definitivement

adoptee, de 1 aveu du Vatican hii-meme :

19.
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Le ministre des affaires etrancjeres a M. Lefebvre

de Behaine , charge d affaires de France a

Rome.
a Versailles, ce 21 avril 1871.

Monsieur, plus les difficultes se multiplient a

Rome
, plus les amis de la papaute doivent lui

conseiller la moderation et la prudence. Quel-

ques-unes du reste, et peut-etre les plus graves,

ont une origine etrangere a la politique. Elles

ne s y rattachent que par le calcul des hommes

d Etat
,
dont Fhabilete consiste a faire tourner

&amp;gt;&amp;gt; tous les incidents au succes de leurs desseins.

Ainsi la levee de boucliers du chanoine Dollinger

n aura surpris personne, elle est la consequence

delalutte conciliaire, qui aurait certainement eu

un eclat bien plus considerable qu il n a ete, sans

les evenements qui sont venus 1 effacer en absor-

bant les forces et 1 attention de 1 Europe. Mais ici

la papaute ne recueille que ce qu elle a seme, et

nous ne pouvons que demeurer spectateurs du

debat qu elle s est attire. Que ses adversaires

s en emparent, que la Prusse en fasse un levier

destine a detacher la Baviere
,

cela est dans

1 ordre des choses et nous n y pouvons rien.

Nous ne devons pas nous departir de notre ligne

de conduite, qui se resume par ces mots : pro-

tection de la personne et de la liberte spirituelle
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du Saint-Pere. Les querelles iheologiques ne

nous regardent point, et y intervenir, meme
sous pretexte de politique ,

serait precisement

violer en faveur du Pape le principe sous lequel

nous le couvrons. Du reste, je crois le cardinal

Antonelli trop sage pour ne pas le comprendre.

Nous restons respectueux, reserves, attentifs a

ne laisser entreprendre aucune chose qui amoin-

drirait cette influence, mais fort decides a ne

pas sortir de notre role de puissance laique et

liberale. Toutefois, et par la meme raison, c est

pour nous une obligation etroite de ne rien faire

directement ou indirectement qui soit de nature

a accroitre les embarras du Saint-Pere.

**
C est par cette conduite prudente et ferme

&quot; que nous conserverons au Vatican le peu d in-

fluence qui nous reste, et que nous en userons

pour lebien du Saint-Pere et de 1 ltalie. Je n ai

&quot; pas la prevention de les reconcilier. Je m esti-

merais heurcux de contribtier a empecher une

rupture violente
,
nuisible a tons deux et a la

catholicite. C est pourquoi je conseille a 1 un et

a 1 autre une patiente et reciproque tolerance.

Ce n est que par des concessions mutuelles

qu on resout des difficultes delicates; recom-
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mandez-les an cardinal, et dites-lui bien quo

dans 1 ordre d idees qiiojc vons aisonvcnt expo-

sees, ami de 1 Italic et de la liberte, persuade

que la religion grandira dansl epreuveque subit

la papaute, j
ambitionne pour la France repu-

blicaine le role de moderateur apaisant les res-

sentiments, dissipant les matentendus
,
et rap-

procbant sans secousses les venerables traditions

du passe des necessites imperieuses qui entrai-

nent le moiide moderne dans des voies d oii il

sera impossible de le detourner.

JULES FAVRE.

Le ministre des affaires etrangercs a M. le comte

tC Harcourt, ambassadeur de France a Rome.

u Versailles, 27 mai 1871.

**
Notre politiqne ne ressemble en rien a celle

de 1 Empire, chamj)ion avoue et arme du pou-

voir temporel et 1 imposant a I ltalie en pour-

suivantrentreprise chimerique d une conciliation

elitre deux principesabsolument opposes. Forces

par nos malbenrs a nne grande reserve, nous

prenons les faits tels fju ils sont, nous abstenant,

x quant a present, de les juger , pour ne pas sou-
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i! lever chez nous et dans la Peninsule d inutiles

et irritantes discussions. Seulement nous affir-

mons deux resolutions qui sont notre regie de

conduite. Premierement, nous n interviendrons

(directement ni indirectement) dans une action

quelconque ayant pour but le retablissement du

pouvoir temporel. Secondement, nous contiuue-

rons pres du Saint-Pere notre role de protec-

teurs respectueux de sa personne et de sa liberte

religieuse. Dans cet ordre d idees nous n avons

rien a cacher, et si nous ne contentons pas-

absolument ceux qui pourraient compter sur

nous, nous ne les Wessons pas. Nous ne cher-

chons pas a reconcilier le Pape-Roi et le chef

de la maison de Savoie. Nous restons 1 ami d&amp;lt;-

&quot; 1 un et de 1 autre, sans epouser leur querelle,.
&amp;gt; mais leur exprimant, toutes les fois que 1 occa-

sion s en presente, notre vif desir de les voir

&quot; vivre en paix et se respecter Fun 1 autre
, tout

an moins se supporter. En cela nous somrncs

guides par 1 interet supcrieur de la France, qui a

besoin de calme moral, et qu un nouveau trouble

arreterait dans le mouvement reparateur que
nous appelons de tons nos voeux. Vous avex

l)ien voulu, Monsieur le comte, vous associer

&amp;gt; ces pensees, dont la misc; en ceuvre exige une

delicate et ferine prudence, et deja vous avez
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exerce une heureuse influence sur 1 attitude des

personnages qui essayent de renouer les fils

d une intrigue ...........
II faut tenir compte du mouvement anti-in-

faillibiliste qui se produit en Allemagne ,
et qui

aurait son echo en France si les ames n y etaient

abattues par un affaissement cent fois plus mor-

tel que la revoke. Si 1 agitation guerriere a

laquelle 1 Europe est encore en proie s amortit,

vous verrez ce mouvement grandir et devenir

le point de depart d une lutte d ou sortira une

renovation. L avenement de cette renovation a

etc la croyance de toute ma vie, et les faits si

j) considerables qui se sont logiquement develop-

pes depuis cinquante ans me paraissent confir-

i mer absolument cette visee. Ne la suivons pas

dans le domaine speculatif, mais retenons-la

pour notre enseignement politique ;
sans nous

meler a un conflit dogmatique , gardons-nous

de tout acte qui ,
meme indirectement

, pourrait

servir des idees condamnees a perir. C est la ce

qui donne a votre mission une importance par-

ticuliere. Vous avez a nous defendre contre des

empressements qui nous engageraient ;
a voiler,

quelles qu elles soient, vos impressions person-

nelles. en tant qu elles nous feraientsortirde notre
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reserve, et acombattre nettement toute atteinte

portee a la libre action persomielle et spirituelle

du Saint-Pere. Ce role de moderateur eclaire,

discret, respectueux ,
conduit directement an

resultat par vous indique dans votre depeche

du 5 mai, n C

... . . Rester devoues au Saint-Pere -

dans les termes que j
ai definis, et conserver

nos bonnes relations avecle cabinet de Florence,

a la condition qu il n amene pas une rupture,

c est la un programme simple dans son expres-

sion, bien que son execution presente de

serieuses difficultes. Je nesaurais trop le recom-

mander a votre sagesse.

JULES FAVRE.

En s inspirant de ces instructions, les repre-

sentants de la France n ont pu permettre au

Saint-Siege de croire un seul instant que nous

nous separerions des autres puissances pour en-

treprendre une restauration qu elles jugent avec

raison impossible. Et lorsque le Saint-Pere ou son

ministre n obtenaient a leurs questions precises

d autre reponse que 1 expression d une defe

rence respectueuse ou la ferme assurance d un

concours devoue pour lout ce qui touche aux
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interets religieux, ils devinaient facilement que

no tre silence calcule etait la negation de ce qu ils

auraient voulu nous entendre affirmer. La voie

est done preparee, et le gouvernement peut y

entrer sans crainte. Son entiere sincerite ne bles-

sera aucun interet, car il saura 1 adoucir par tous

les managements que comporte une situation

delicate. Mais en substituant la verite acceptee

par tous les hommes eclaires a la fiction qui ne

trompe plus personne ,
il aura pour lui les con

sciences honnetes et droites, et fort de leur

adhesion il pourra dire nettement : Le pouvoir

temporel est tombe, la France ne le relevera

pas.

Tel est le dernier mot de ce travail. Il m est

dicte par une logiqne rigoureuse qui s impose aux

hommes de bonne foi avec Fautorite de Tevi-

dence. Je ne le prononcerais cepenclant point, si

je le supposais contraire aux interets de mon

pays. Mais il les sert visiblement, il dissipe une

longue et funeste equivoque ;
il nous conduit ainsi

a 1 union des races latines, qui aidera puissam-

ment et no tre reconstitution et Fexecution de nos

legitimes desseins. II sert aussi la religion. En lui

rendant la liberte
,

il la fortifie
,
la releve

;
il la

degage des entraves politiques et terrestres qui

en out altere la divine essence. Avec son imma-
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terialite, il lui restitue sa grandeur. H lui livre

1 empire des ames et fonde sa veritable puissance

sur son affranchissement de tout pouvoir hu-

main. Enfin il sert la papaute elle-meme
,
en fai-

sant disparaitre la cause de son antagonisme avec

le monde moderne. Par un privilege dont seul

de tous les papes il a joui, Pie IX a depasse les

annees de saint Pierre. Gette longue carriere

semee de tant de traverses sera certainement la

plus glorieuse et la plus feconde, car a ses deux

extremites elle aura ete eclairee par le phare

de la liberte politique et religieuse. A son debut,

c etait la main du Pontife qui I allumait
;
a son

terme, c est une puissance superieure, c est la

Necessite, qu avec raison les anciens appelaient

DIEU.
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PIECES JUSTIFICATIVES.

NO 1.

Rapport de M. Pajot, lu a la seance de I Assembled

nationale du 2,2 juillet 1871

Messieurs, le cardinal archeveque de Rouen, I evequr
d Alger, les eveques de Seez

,
de Coutances

,
de Bayeux et

d fivreux, 1 archeveque de Ganibrai et son suffragant,
I eveque d Arras, adressent a 1 Assemblee nationale deux

petitions sur la situation intolerable que le gouvernement
italien a faite au Souverain Pontife, et sur la necessite d y

apporter un prompt rernede.

Depuis, se sont joints a leurs collegues I arelieveque de

Bourges, I eveque d Autun et un grand nombre de mem-
bres de 1 episcopat.

Par 1 importance des sujets qu ils traiteiit, par la posi
tion elevee des petitionnaires, ces documents ne manque-
ront pas d attirer la sericuse et bienveillante attention

de l Assemblee. Et, batons-nous de le proclamer, si le

malheur du temps ne vous avail impose une douloureuse

reserve, Tinitiative de l Assemblee nationale eiit deja

attire, nous en avons la confiance, [ attention du j;ouver-

nement sur une cause toujours si intimement lice, a tia-
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vers les siecles, a celle de notre pays, sur la cause de

Pie IX, si aim6, si venere des catholiques francais.

A droite et an centre. Tres-bien ! tres-bien !

M. LE RAPPORTEUR. Les eminents prelats qui s adres-

sent a vous out pense qu en presence de 1 occupation de

Rome et des mesures qui en ont ete la consequence im

mediate
,

il ne leur etait pas permis de garder plus long-

temps le silence
; organes naturels des catholiques qui

reclament sous toutes les formes la liberte du Souverain

Pontife pour assurer la liberte de conscience de deux

cents millions d ames, ils tournent leurs regards vers cette

Assemblee ,
ils lui expriment les douleurs des catholiques T

ils esperent en elle, parce qu elle represente la France.

G est I honneur de la France, disent-ils, et sa gloire

la plus pure, d etre demeuree toujours fidele, au milieu

meme de ses plus cruelles epreuves ,
aux nobles causes

qu elle a prises sous sa protection. II est dans son histoire

des traditions de devouement et de loyaute qu elle ne

repudie jamais, et qui lui ont assure dans le monde une

mission providentielle.

Ainsi, depuis qu elle a pris, avec Glovis, le premier

rang parmi les nations chretiennes, elle a toujours ete

considered comme la protectrice naturelle de 1 figlise ,
en

meme temps qu elle a prouve maintes fois qu elle etait la

sauvegarde des Etats faibles et opprimes.

Les malheurs qui sont venus fondre sur elle ont

ebranle, pour un moment, sa puissance, mais ils n ont

pu atteindre son ame, qui sera d autant plus grande et

plus forte qu elle sera plus profondement devouee aux

interets eternels de la conscience, de la justice et de la

vraie civilisation. (Tres-bien! tres-bien !)

Et quelle etait
,
Messieurs

,
la sauvegarde de ces graves
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interets? Nous 1 affirmerons sans hesitation, apres 1 expe-

rience de plus de dix siecles, apres [ affirmation des

hommes politiques les plus considerables, apres la decla

ration des eveques reuuis a Rome le 8 juin 1862 et repre-

sentant les nations les plus diverses, c etait la souverni-

nete teuiporelle du Pape.

Gette souverainete, disent encore nos eveques, non-

seulenient repose ,
comme toutes les autres

,
sur la ga-

rantie du droit, des traites et des lois internationales,

mais elle touche encore aux interets les plus eleves et les

plus vastes qui soient dans le monde, parce qu elle couvre

le chef spirituel de deux cents millions d ames et avec lui

leur liberte de conscience. II ne s agit done pas d une

question locale ou d une institution etrangere, la papaute
n etant pas plus italienne qu autrichienne

, espagnole ou

francaise, mais d une institution de clroit public et uni-

versel
,
dont le maintien importe au maintien meme des

interets religieux et moraux de 1 humanite. (Approba
tion au centre et a droite.

)

Ge ne sont pas seulement, Messieurs, les eveques, les

catholiques fervents qui proclament cette verite. Voici ce

que disait aux politiques du Piemont, en 1861, uii ecri-

vain intelligent et honnete, mais peu sympathique a

PEglise, M. Prevost-Paradol : Entre vous et la posses

sion de Rome, il y a toute Tepaisseur du problcme qui

consiste a assurer aux nations catholiques et a leurs gou-

vernements la pleine independance du Pape ,
devenu

J hote et le premier sujet du roi d ltalie.n Je ne pense

pas, ajoutait-il , qu un pape possedant uu chateau ou

meme tout un quartier dans la capitale du roi d ltalie,

paraisse assez independant dans ses actes et dans ses

choix pour que les Eglises d Autriche, d Espagne, de Por

tugal et de Baviere acceptent ses decisions. Qu est-ce

20
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done
,

si 1 un de ces Etats est en querelle avec le roi

d ltalie, il n en est pas moins force de s entendre tous les

jours avec le Pape son hote
, pour la nomination des

eveques et pour 1 administration de 1 Eglise.

Permettez-nous , Messieurs, une derniere citation, et

celle-la vous ne pouvez en recuser la valeur et 1 impor-

tance, car elle emaiie de 1 eminent homme d Etat qui a

toute notre confiance, et a qui vous avez justement remis

dans ces temps difficiles la conduite des affaires du

pays.

Que fera-t-on
, Messieurs, disait M. Thiers au Corps

legislatif de France en 1865, quand on aura consomme

la revolution qui se prepare? On fera descendre le Pape

du trone pontifical ,
et alors Pautorite centrale de FEglise

universelle sera brisee. On dit, on repete, je le sais, que

le Pape descendu du trone restera independant Selon

moi
, quand le Pape sera descendu du trone, il ne sera

plus libre. Aucune nation n acceptera 1 autorite romaine

devenue dependante ,
ou settlement supposee 1 etre :

1 unite du gouvernement sera brisee, les debris de cette

autorite se transporteront pour I Espagne, a Tolede
; pour

la France
,
a Paris

; pour 1 Autriche
,
a Prague ,

a Gratz,

peut-etre a Vienne.

Ge serait, en verite, pour les amis de la liberte une

singuliere solution de la question romaine que de voir

I autorite religieuse transportee a Paris. Quant a moi, j
ai

eu I honneur de connaitre presque tous les prelats qui ont

siege dans notre temps sur le siege archiepiscopal de

Paris, presque tous; j
ai meme eu I honneur de connaitre

celui qui est mort sur les barricades en 1848. Je professe,

pour eux tous, pour 1 elevation de leur caractere, pour

leurs vertus, pour leurs talents, un grand respect, et

cependant je n aurais voulu voir aucun d eux cbef de
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I Eglise catholique en France, et savez-vous pourquoi?

parce qu il y a trop pres de Notre-Dame aux Tuileries.

Un wembre a gauche. II n y a plus de Tuileries.

M. LE RAPPORTEUR. Vous le voyez done, Messieurs, le

pouvoir temporel est une necessite pour assurer la liberte

de la papaute et, eu meme temps, la liberte du catho-

licisrne; et aussi un gage de paix et de securite pour les

Etats de 1 Europe , qui tons renfermeiit dans leur sein

des sujets catholiques.

Si le pouvoir temporel est necessaire, il n est pas moms-

16gitime. Le Pape regnait sur les Etats remains au meme
titre que les autres souverains sur leurs propres Elats

;
il

ne commandait pas ,
il est vrai, a de nombreuses armees,

mais il avait pour lui la force du droit : ou en seraient

les faibles, si la maxime contraire pouvait jamais preva-

loir? (Tres-bien ! tres-bien!) II y a plus, messieurs, ce

pouvoir, le Pape ne pouvait pas en consentir 1 abaudon,
il 1 avait recu, non pas pour lui, mais au profit de la

chretiente, et j
en trouve encore la demonstration dans

le discours de i homme d Etat que je citais tout a 1 heure.

Le Pape a recu la tiare a quelle condition vous

counaissez son serment a quelle condition, dis-je? A la

condition de maintenir au profit de la chretiente I nu-

torite temporelle jointe a I autorite spirituelle. Voila la

condition.

II a prete serment de maintenir cet etat de choses

en montant sur le trone pontifical.

Eh bien
,
vous venez demander au Souverain Pon-

tife
, qui a des droits au moins egaux a ceux des autres

souverains de 1 Europe, car il est le plus ancien d entre eux,

vous venez demander au souvenain temporel d abandon-

ner tous ses Etats, et puis vous demandez, en outre, au

20.
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souverain spirituel d abandonner la loi
,
de violer son

serment. n

Cependant ,
Messieurs

,
ces droits sacre&quot;s ont ete foules

aux pieds, la politique astucieuse et fatale du gouverne-

ment dechu a amene pour la papaute une situation into

lerable et pour les catholiques de graves apprehensions et

de grandes douleurs.

Des traites avaient 6te solennellement consentis
,
traite

de Zurich, convention du 15 septembre; ils portaient la

signature de la France
,

ils ont ete violes
,
et le gouverne-

ment italien, qui devait tant a la France, profilant des

malheurs qui accablaient notre pays ,
s est empare de cette

ville de Rome que les siecles avaient assignee commepatri-
moine et comme residence a la papaute. A la verite,

nous n etions plus la; 1 Empire, continuant jusqu au bout,

la meme politique, avait rappele les quelques mille homines

qui formaient I arm6e d occupation. Quel fruit en avons-

nous retir6? Vous le savez, messieurs, et ici nous ne pou-

vons nous empecher de remarquer avec tristesse que dr

ce rappel datent nos premieres d&faites. (Sensation.)

Quel est cependant, Messieurs, le souverain que 1 on

abandonnait ainsi? G est Pie IX, celui qui a donne a la

France tant de preuves de si profonde affection, et qui,

alors que nous etions abandonn^s de tous, alors que les

autres puissances ne nous manifestaient qu indifference
,

seul elevait la voix et conjurait le vainqueur d arreter I ef-

fusion d un sang precieux. (Applaudissements.)

Et en faveur de qui cet abandon etait-il consenti? En

faveur de ce royaume d ltalie qui nous a coute tant d or,

de sang et de si cruelles defaites
,
et de qui nous n avons

recu jusqu ici que deloyaut^ et delaissement. (Tres-bien !)

Victor-Emmanuel est done a Rome, le Pape est de-

pouille de ses Etats
,

il ne lui reste plus rien
,
la porte de



PIECES JUSTIFICATIVES. 309

1 exil est ouverte devant lui. A la verite, le parlement

italien et le senat ont vote une loi dite de guaranties, qui

concede a Sa Saintete la jouissance des palais du Vatican

et de Latran
, plus la villa de Castel-Gandolfo, avec une

pension. Mais outre que le Pape ne peut accepter ces

conditions, vous savez pourquoi, cette pretendue loi

de guaranties ne garantit rieri absolument, car les pou-

voirs publics qui les ont consenties pourront, quand ils le

voudront
,
au moindre dissentiment qui pourra naitre, et

les causes en seront faciles a trouver, la modifier on

meme 1 abroger dans toutes ses parties.

Et quant a rinviolabilite de la personne du Souverain

Pontife
,

elle sera sauvegardee par un recours a des tri-

bunaux dont le gouvernement italien reglera la composi
tion. Nous croyons en avoir dit assez sur cette loi, qui ne

saurait rassurer les consciences, maintenir les libres rap

ports du Pape avec la catholicite, ni surtout empecher
les cris de mort qui deja retentissent aux portes du

Vatican.

A cette heure supreme, la France ne saurait aban-

donner la papaute. II y a la pour elle une question de

devoir, une question d interet superieur, une question

d honneur et de dignite nationale. (Tres-bien! tres-bien !

a droite et au centre droit.)

La France est faible, sans doute, en ce moment; et

qui de nous pourrait ou voudrait I oublier! Mais elle reste

assez forte pour ne pas renier le droit et la justice.

Laissant a d autres 1 exernple des defaillances et de la

desertion
,
la France a en meme temps pour s en defendre

ses souvenirs anciens et ses souvenirs recents. Elle a le

souvenir de ses quatorze siecles pendant lesquels, bou-

clier de la papaute, elle a trouve dans cette haute mission

1 element essentiel de sa vitalite et de sa grandeur. Et
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dans ses souvenirs les plus rapproches ,
n a-t-elle pas ceux

meme que nous a laisses la republique de 1848, se le

vant a la voix de Cavaignac pour la delivrance de Rome

et du Pape (Tres-bien !), ceux de ces dignes enfants, vos

fi!s peut-etre, qui 1 ont si noblement represented, et qui,

derniers defenseurs de la souverainete pontificate, ont

*nontre a leur pays comment on salt combattre lorsqu on

porte sacree dans son coeur cette devise : Dieu et Patrie !

(Tres-bien!
- -

Applaudissements a droite.)

La France a d ailleurs un devoir tout particulier de

;reparatiori a 1 egard de Rome. N est-ce pas elle qui par

son gouvernement a appele sur la papaute les malheurs

et les catastrophes, et ne serait-ce pas ajouter a nos pro-

pres infortunes que repondre par des paroles d abandon
,

.alors que les regards sont tournes vers notre pays?

Mais nous 1 avons dit, il y a, Messieurs, une question

&amp;lt;le dignite et d honneur pour la France, nous ne pouvons

la resoudre par une abnegation absolue. Entre la lutte

armee qui ne nous est pas permise , que personne ne re-

clame, et une resignation inerte, il doit se presenter une

autre solution. (Mouvement.)

Est-ce que de nos malheurs, de notre faiblesse metne

ne peuvent pas sortir le droit de la plainte, I accent plus

ecouttj de nos protestations, alors qu il sera entcndu de

1 Europe tout entiere, a qui nous ferons appel, pour res-

ctituer a la question romaine le caractere qui lui appartient

en realite, a savoir : le caractere d un interet universel

auquel aucun gouvernement de 1 Europe ne saurait etre

etranger, ni refuser son concours. (Tres-bien !)
Il raut

quitter ce terrain d isolement ou nous a entraines une

politique astucieuse et ou toutes perfidies et trahisons ont

pu. s accomplir de la part d un gouvernement qui ,
on ne

,Je sait que trop aujourd hui, ne se posait en dcfenseur
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exclusif et jaloux de la papaute que pour mieux la livrer.

(Trcs-bien !)

H faut substituer a cette action isolee 1 action collec

tive des puissances; c est le champ ouvert aux efforts de

notre diplomatic ,
c est a elle qu il faut confier la solution

des questions qui interessent a un degre si eleve
,

si in-

time, Ja France et 1 Europe, Tindependance absolue clu

Souveraiu Pontife.

Ce sera notre conclusion, sous 1 empire des circon-

stances que le pays subit en ce moment
;
et sans engager

1 avenir, elle sera acceptee par les eminents petitionnaires

qui remettent avec confiance a 1 Assemblee une cause qui
leur est si chere

;
ce sera, Messieurs, la votre.

La quatrieme commission des petitions vous propose
en consequence de renvoyer les petitions de NN. SS. les

eveques a M. le ministre des affaires etrangeres. (Tres-
bien . tres-bien ! Applaudissements sur plusieurs
banes.

)
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NO 2.

Rapport de M. de Tarteron.

Messieurs
,
votre cinquieme commission des petitions

a dii examiner et vous presenter aujourd hui le rapport

d un certain nombre de petitions exactement sembla-

bles , quant a leur objet ,
a celles qui viennent de vous

etre soumises, afm que vous puissiez par un seul vote

manifester 1 accueil que vous croirez devoir leur faire.

Ces petitions sont au nombre de vingt et une. Huit

emanent des archeveques et des eveques des provinces

ecclesiastiques suivantes : Tours, Toulouse, Auch, Cham-

bery ,
Rennes

,
Sens

,
Aix

, Bourges ,
Bordeaux

,
une de

I eveque de Versailles. Les autres sont signees presque

exclusivement par des laiques. Elles seront mentionnees

par leur numero a la suite du rapport.

Toutes ces petitions se fondent sur les memes motifs et

tendent aux memes conclusions. L analyse de 1 une d elles

devant les faire connaitre toutes, elles peuvent etre pre

sentees par un seul rapport.

Les eveques et les autres petitionnaires signalent avec

une profonde douleur la situation du Souverain Pontife et

temoignent des vives alarmes qu elle leur inspire, soit

pour 1 independance et meme la surete du monarque,

soit pour la liberte des membres de la societe catbo-

I ique .

Pie IX a cesse d eh^e un souverain et n est plus qu un

prisonnier. (Mouvement.) II est reduit a la possession,

tout a 1 heure contestee, d un palais et d un jardin, d oii
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il n est pas sur qu une active vigilance sache toujours

eloigner les manifestations coupables.

Les garanties promises au Pontife supreme sont insuf-

fisantes, mal observees, a coup sur illusoires; ses relations

avec les nations chretiennes ne sont plus libres, elles ne

peuvent s exercer que sous le controle et avec la tole

rance d un pouvoir depourvu de toute autorite legitime

en ce qui louche la direction des ames.

Le chef d une religion universelle, independante de

toute forme politique, pour laquelle tout ce qui divise les

peuples n existe point, ni les frontieres, ni les institu

tions, ni la langue, dont les membres peuvent vivre avec

la meme liberte dans la republique et dans la monarchic.

(Tres-bien!), devient lui-meme le sujet d un gouverne-
ment qui acquiert, par la, 1 intolerable privilege d elen-

dre indirectement sa main sur des citoyens de toutes les

nations du monde. (Tres-bien ! tres-bien
!)

Aussi les eveques protestent au nom de la liberte de

conscience compromise, de ce droit qui louche aux regions

les plus intimes de 1 ame, et de la defense duquel c est la

preoccupation de notre lemps de se monlrer particulie-

remenl jaloux.

Us proteslent contre 1 invasion de ce domaine de la

conscience, inviolable et sacre, contre la spoliation qui

en est la cause et I origine, et ils demandent a 1 Assem-

blee de s associer a cette proleslalion. Ils le demandent au

nom des promesses qui n ont point ete tenues, au nom
de la foi des trailed qui n a pas ete respectee ,

au nom du

droit des nations qui est lese
,
au nom de la liberte de

1 Eglise qui est la liberte religieuse elle-meme dans sa plus

haule el plus feconde manifeslation. (Tres-bien !)

Le gage indispensable de cette liberte pour le monde
,

c est
,
suivant une parole celebre qui ,

si elle 6tait contre-
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dite ici, y trouverait sans doute un eloquent defenseur, la

reunion du pouvoir temporel et du pouvoir spirituel a

Rome
,

afin que ces deux pouvoirs puissent etre separ^s

ailleurs. (Vive approbation au centre et a droite.)

Avec la protestation, les petitions out encore un autre

objet. Elles supplient 1 Assemblee d inviter le gouverne-
ment a se concerter avec les puissances etrangeres, afin

de retablir le Souverain Pontife dans Jes conditions neces-

saires du Jibre gouvernement de 1 Eglise catbolique.

II n est pas une seule de ces petitions qui sollicite une

intervention d un autre genre. Si elles ne dissimulent pas
une vive emotion devant les attentats dont la souverainete

de Pie IX est 1 objet ,
si elles expriment une douloureuse

anxiete pour 1 avenir de 1 Eglise, pour ses droits et sa

liberte
,

elles temoignent aussi que les difficultes et les

complications de la solution desiree ont ete jugees d un

ceil aussi ferme que clairvoyant. Les eminents prelats de

qui ces petitions emanent
,
unissent a leur devouement a

1 Eglise un ardent amour pour la France, et, chez eux,

nul entrainement, nulle illusion du zele religieux ne trouble

lejugement, n egare le patriotisme. (Nouvelles marques
d approbation.) Tons apprecient justement que la ques

tion de 1 independance du Pontife supreme n est pas une

question uniquement francaise
, qu elle est universelle

;

qu impliquant le droit de toutes les nations chretiennes
,

elle doit etre resolue par leur universel concours, afin

qu elle le soit pour toutes et pour toujours.

Tous manifestent qu a leurs yeux il est un autre droit

que celui de la force, et, fideles a la doctrine dont ils sont

les ministres
,

ils mettent plus fermement leur confiance

dans la puissance de la verite et de la justice que dans

celle du glaive. Par ou Ton peut voir combien ont man

que d intelligence ou de loyaute ceux qui ont accuse les
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membres de 1 episcopat et les catlioliques de vouloir pous-

ser de nouveau la France dans des hasards et des epreu-

ves qu ils sont les plus ardents a prier Dieu de lui epar-

gner. (Tres-bien ! tres-bien ! Applaudissemeuts au cen

tre et a droite.)

Non, ce seraient des nations bien abaissees et des

temps bien obscurris, ceux ou Ton en viendrait a douter

si le droit peut triompher seulement par sa force intime

et le respect qu il impose, dans le secret de leur ame, a

ceux-la qui le pretendent nier. (Tres-bien !)

G est du moins le devoir, et c est aussi 1 honneur de

ceux qui croient a sa puissance, d oser la proclamer bau-

tement, sans illusion comme sans faiblesse. (Tres-bien!

tres-bien ! )

Ge devoir est ici plus rigoureux et a la fois plus facile,

si Ton se souvient qu il s agit de Pie IX, de ce souverain

toujours ami de la nation francaise, et dont le trone fut

cependant ebranle par la politique aveugle et funeste

qu irnposait a cette nation un chef, esclave lui-meme d un

pouvoir occulte et inflexible (Mouvements divers), de

Pie IX, le seul parmi les souverains qui ait eleve la voix

pour la France pendant qu elle etait accablee sous les

revers.

Lorsque Pie IX, encore a 1 apog^e de sa puissance,

s efforcait, a travers des obstacles, des resistances, des

perfidies de plus d un genre, d initier son peuple a la

Iibert6, une voix illustre lui criait : Courage, Saint-Pere !

courage! (Mouvement marque. Tres-bien!) Ne serait-ce

pas 1 bonneur de la France, qu au milieu des malheurs

et des tristesses qui 1 accablent, le noble prisonnier du

Vatican entendit encore au moins comme un echo de

cette voix aujourd hui plus autorisee et plus respectee

quejamais, lui
re&quot;peter

: Courage, Saint-Pere, courage!
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(Tres-bien ! tres-bien !
- - Vifs applaud issements sur plu-

sieurs banes.)

La commission
,
en presence de petitions qui soulevent

une question aussi grave ,
vous propose de les renvoyer

au ministre des affaires etrangeres, par respect pour la

liberte des consciences et la foi des traites. (Tres-bien!

tres-bien ! Nouveaux applaudissements sm; les memes

banes
!)
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N 3.

Discours de M. Thiers.

M. THIERS, chef du pouvoir execuiif. (Mouvement

general d attention. Profond silence.) Messieurs, je

suis trop sincere pour ne pas vous exprimer le regret que

j eprouve d etre oblige de trailer aujourd hui la grave

question qui vient de vous etre soumise de nouveau
;
non

pas que j
aie a desavouer aucune de mes opinions passees;

vous allez voir que ce que j
ai pense, je le pense encore

et le penserai to uj ours (Tres-bien ! tres-bien!); non pas

que j
aie a renier aucun de mes actes, a cacher aucune de

mes intentions. J agis devant mon pays, j agis devant des

honnetes gens, je puis tout dire et a mon pays et aux

honnetes gens qui m entourent. (Tres-bien!) Cependant,
vous etes tous trop expe&quot;rimentes pour ne pas comprendre

qu il est de grands interets que, dans certaines circon-

stances
,
on sert bien plus par le silence que par la publi

cite. (Assentiment a gauche.) Et cependant, messieurs,

comme apres tout nous sommes obliges de faire
,

il faut

que nous puissions tout dire
; puisque 1 on m y contraint,

je vais dire ce que fait le gouvernement.
Peut-etre

,
Messieurs

,
si vous appreciez la necessite

,

vous ne me demanderez pas davantage; si vous ne 1 ap-

preciez pas, meme avec une parfaite bonne foi, je le re-

connais, vous 6prouverez du deplaisir; mais quand vous

connaitrez toutes les raisons de mon patriotisme, vous

me pardonnerez le deplaisir que vous ressentirez, parce

que vous saurez que ce n est pas a moi qu il faut 1 im-

puter. (Mouvement.)
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Oui, Messieurs, je puis declarer que je n ai rien a dis-

simuler de mes opinions passees ,
car elles etaient sinceres,

et de terribles resultats en ont proclame bien baut, je

crois, le modeste bon sens.

J ai souvent fait a mon pays, que j aime, et que j
aime

assez pour pouvoir quelquefois lui infliger le blame qui

sort de ma conviction et de ma conscience; j
ai souveni

fait a mon pays le reproche d etre sous le joug de 1 opi-

nion du moment. Oui
,
disons-nous cette veiite : lorsqu en

France une opinion s eleve
, presque personne ne sait y

register. (G est vrai.)

II faut vous le dire aujourd hui, messieurs, car tous

les jours nous avons 1 exemple, le funeste exemple de

I empire irresistible des idees du moment. G est a cet

aveugle empire que nous devons 1 abandon de la politique

traditionnelle de la France, abandon puni aujourd bui

par de cruels revers. (Mouvement.)

Oui, j
ai vu un moment ou cette vieille politique de

Fequilibre europeen, qui etait la conclusion de toute notre

histoire, I oeuvre de nos plus grands liommes, a ete vouee

au plus absurde ridicule. (Tres-bien ! tres-bien
!)

On nous disait a pi-opos de cette politique, qui etait

1 oeuvre de Henri IV d abord, le plus profond et le plus

attrayant des bommes, qui etait I oeuvre de Richelieu,

le grand homme d Etat de la force; de Mazarin, le grand

homme d Etat de la patience ;
de ces grands hommes qui

avaient conduit la France a cette admirable paix de \Vest-

pbalie, on nous disait que cet equilibre, retabli en 1815

par les coups de la Providence
, qui semblait vouloir nous

dedommager de nous oter la puissance du territoire en

nous donnant celle de 1 influence... (Tres-bien! tres-

bien!), que ce grand et bel equilibre mettait la France

non pas en mesure de dominer le monde, mais de le
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contenir, de le moderer par son influence pacifique ,
mais

irresistible.

Sur le continent, elle etait placee entre la Prusse et

1 Autriche; elle pouvait, en se portant vers 1 une ou vers

I autre, maintenir la paix du continent.

Dans I ensemble de 1 Europe, elle etait placee entre

I Angleterre et la Russie : en se portant vers 1 une ou vers

I aulre, elle pouvait arreter des projets ambitieux.

Telle etait la situation, qui etait 1 oeuvre du temps, du

genie de nos grands gouvernants, de nos rois, de nos

ministres, et que le spectacle de la puissance de la France,

vaincue mais toujours redoutable, avait fait renaitre dans

le congres de Vienne. (Tres-bien! tres-bien!)

G est cet equilibre que, par un moment de folie
,
nous

avons voue au ridicule et que nous avons tous coritribue

a detruire. (Nombreuses marques d assentiment.)

Eh bien, Messieurs, j
ai pense alors que changer cet

etat de 1 Europe pour ceder a une doctrine puerile et

funeste, celle des nationalitys, que c etait preparer a la

France des jours funestes et a jamais deplorables. (Appro

bation sur un grand nombre de banes.)

Je ne lais aucun reproche a 1 Italie de vouloir devenir

une puissance une
; je ne lui ai pas conteste le droit de le

devenir par sa propre force; mais
j
ai trouve que, pour

la France, c etait une faute insigne de vouloir faire de

ces Etats separes une puissance unique. (Assentiment.)

Que les Italians voulussent creer I unite, c etait leur

droit et nous n avions pas de reproche a leur en faire;

mais employer le sang de nos soldats et nos tresors a de

truire en Europe cet equilibre, qui semblait fait pour

nous, c etait insense et aveugle tout a la fois. (Vive appro
bation et applaudissements sur un grand nombre de

banes.)
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Je n ai jamais su incliner ma raison ni devant 1 opinion

regnante ni devant 1 opinion de mes amis. Les hommes

assis sur ces banes (1 orateur designe le cote gauche de

1 Assemblee) et qui, avec moi, combattaient le despotisme

imperial, je n ai pas craint de me separer d eux et de leur

dire : La politique des nationalites sera un jour la perte

de la grandeur francaise ! (Marques d approbation a

droite et au centre.)

Je n etais pas d avis de 1 unite italienne, je 1 ai dit

recemment a 1 Italie elle-meme, non-seulement parce

qu on ne doit pas creer volontairement a cote de soi une

grande puissance, mais parce que j etais certain que

1 unite italienne engendrerait 1 unite germanique par

1 exemple et par le secours materiel.

II y avait encore une autre raison, c est que, pour moi,

toucher a une question religieuse est la plus grande faute

qu un gouvernement puisse commettre. II etait impos

sible de creer 1 unite italienne sans renverser le gouverne

ment temporel du Saint-Siege. Eh bien, pour moi, affliger

quelque nombre que ce soit de consciences religieuses esL

une faute qu un gouvernement n a pas le droit de com

mettre. (Tres-bien ! tres-bien
!)

Le plus haut degre de philosophic n est pas de penser

de telle ou telle facon, 1 esprit humain est libre, heureu-

sement; le plus haut degre de philosophic, c est de res

pecter la conscience religieuse d autrui, sous quelque

forme qu elle se presente, quelque caractere qu elle revete

(Bravo ! bravo ! Applaudissements sur un grand nombre

de banes.)

Quant a moi, desoler les catholiques, desoler les pro-

testants, est une faute egale : les protestants ne veulenl

pas qu une seule communion chretienne puisse dominer

les autres : c est leur croyance et c est leur droit.
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Les catlioliques croient qu une seule communion dans

le ehristianisme doit dominer les autres, pour mainlenir ce

grand et nol&amp;gt;le phenomene religieux, I unite. de croyances;

ils le croient et ils ont raisori
;
c est Jeur droit, et tout

jjouvernement qui veut entrcprendre sur la conscience

d uue partie quelconque de la nation est un gouvernemenf

impie au\ yeux memes de la philosophic. (Tres-bien!

tres-bien! Applaudissements.)

J ai dit au gouvernement imperial, sans esprit d oppo-

sition, je ne fais d opposition que sous ( impulsion d une

conviction prolbnde et ardente comme il est inevitable

que je le fasse avec la nature que Dieu rn a donnee. Dans

les derniers temps j
ai fait de ( opposition, non pas a la

dynastie ;
on pourrait se vanter aujourd hui de lui en

avoir fait; il a cotnmis assez de fautes et assez d erreurs.

Eh bien, je lui ai dit, vous le savez tous, et je ne le repete

que pour prouver a ceux qui m ecoutent et au pays que
mes opinions passees sont presentes a ma memo ire et a

ma conscience, ct qu ii cette heure je n en desivoue

aucune, paroe que je les crois justes; et qu aujourd hui,

comprenant les interets de mon pays comme je les com-

prends, je n oublie pas mes opinions passees, je les ai

presenter; j
ai done dit au gouvernement imperial :

Vous detruisez I equilibre europeen : en fjisant I unite

italienne, vousfaites naitre Tunile j;ermanique. Vous allez

toucher a une grande et redoutable question religieuse;

vous allez affliger les consciences, ebranler peut-etre le

catholicisme, et de plus vous portez une ntteinte a la

vieille politique de la France, qui etait de conseiver soi-

gneusernent la vieille clientele calholique. n

Messieurs, nous voyons tous les jours une grande puis

sance, la Russie, faire entrer comme un des principaux

moyens de sa politique la protection des Grecs
; vous

21
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savez tout ce que font les Anglais pour la protection clu

protestantisme ; depuis que I Autriche n etait plus I em-

pire de Charles-Quint, c etait a nous, messieurs, qu etait

echu le role de protecteurs du catholicisme. (Trcs-bien !

tres-bien!) Le gouvernement imperial a abandonne mi

des plus grands moyens d influence et des plus efficaces de

la politique francaise. (C est vrai!)

Eh bien, messieurs, tout ce que j
ai dit alors a du suc-

comber devant 1 idee du moment. L idee du mome))t

etait comme une fatale ivresse inontee a la tete du pou-

voir
;
en descendant des Alpes pour faire celte campagne

glorieuse pour nos armes, deplorable pournotre politique,

on a dit que la France avait toujours du sang a verser

pour une idee. Eh bien, le fruit du sang verse pour cette

idee, le voici : 1 Italie est devenue une. Soyons justes,

impartiaux, c etait sa destinee a elle, et elle faisait l)ien

de la poursuivre, ce n est pas a nous de lui en faire un

reproche, je le repete, c est a nous qu il faut le faire.

(G est cela! - -
Tres-bien!)

L ltalie a conquis I unite, et non-seulement elle a ap-

porte a I Allemagne la puissance de I exemple, elle a fait

plus, elle a apporte le secours de son bras a la Prusse, el

dans le moment ou la Prusse hesitait a tenter cet acte si

hardi d agression contre I Autriche, elle lui a offert de

diviser les forces de I Autriche en s unissant a elle, et,

apres avoir enfante I unite germanique par son exemple ,

elle 1 a elevee par son bras; la Prusse a du la victoire de

Sadowa an genie de ses goneraux, a la bravoure de ses

soldats, et aussi a la diversion qu a faite 1 Italie. (G est

vrai! c est vrai!)

II est done vrai que I unite italienne a fait I unite ger

manique ;
et de plus elle a souleve cette grande et redou-

table question religieuse dont il etait si facile de prevoir
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I avenement. Oui, cette question s est levee sur [ Europe,
et vous pouvez voir ce qu elle produit deja. Je le dis tous

les jours aux Italiens
,
car c est le meilleur moyen de di

plomatic a employer aupres d eux, je leur dis : Prenez-y

garde, la conscience religieuse est une des plus formida-

bles puissances de ce monde, et c est 1 honneur de 1 hu-

manite que ce ne soient pas seulement les interets mate-

riels qui la meuvent, mais que ce soient aussi des ques
tions religieuses, des idees profondement desinteressees.

(Bravos et applaudissements.)

Eh bieri, cette immense question s est elevee
;

le roi

d ltalie est a Rome; il est dans la capitale de la Peninsule,

et Pie IX, le chef de cette grande Eglise catholique , est

au Vatican; il est entre le Vatican et Saint-Pierre, sejour
sublime sans doute; mais le Pontife est la entoure de la

douleur des catholiques et du respect du monde entier ;

enfin, il est enferme dans cet asile, et tous les catholiques
se demandent avec raison

,
avec un droit incontestable

,

s il y est libre. (Sensation.)

Eh bien, messieurs, soyons francs; ne nous imposez

pas, sous des termes couverts, une tache que notre

loyaute ne nous permettrait pas d accepter, que vous n ar-

cepleriez pas vous-memes, une tache qui, pour etre

ardemment veligieuse, pourrait courir le danger d etre

peu patriotique. (Tres-bien ! tres-bien!)

Voyez notrc situation. J aurais bien airn6, messieurs,
a n etre pas trop sincere, quoique, pour ce qui me re-

garde, ce soit un grand soulagement qu une entiere sin-

cerite; mais voyez bien notre situation. Cette Italic, je

11 -n suis pas Tauleur; je puis avec verile le dire au

monde, de tous les hornmes du temps, je suis celui qui
aura le rnoins contribue a cette united (G est vrai.) Mais

enfin elle existe, elle est faite; il y a une Italie, il y a un

21.
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royaume d ltalie qui a pris place panni ies puissances

considerables de FEurope. Que voulez-vous que nous fas-

sions? II faut parler net; il ne faut pas nous irnposer une

diplomatic qui aboutirait a ce que vous desavoueriez pu-

Uiquement, e est-a-dire la guerre. (Mouvement.)

Gette Italie
, voye/ le spectacle que donne 1 Europe a

son egard : la Russie, cette puissance qui a peu a craindre

en ce monde, cette puissance, elle est tlatteuse pour
I ltalic depuis que la cour de Rome, par uu entrainement

genereux, irreflechi peut-etre, a louche a la question

polonaise ;
la Russie

,
essentiellement conservative

,
a

delaisse Rome; elle est parfaitement courloise avec I ltalie:

1 Angleterre Fa toujours ete; elle n a pas etc fachee

ce n est pas un reproche que je lui adresse, elle n a

pas ete fachee de voir s elever dans la Mediterranee une

marine qui pourrait par des raisons de voisiuage etre non

pas la rivale, inais I ennemje de la notre.

L Autriche, certes, I Autriche est une puissance emi-

nemment catholique, mais elle a reflechi a s: situation,

et riiomme d Etat sage et habile qui la gouverne s est dit

que, quoique la grandeur ilalienne se soit faite des de-

pouilles de 1 Autriclie, la sagesse etait de se rapprocher

d elle; le cabinet de Vienne a compris que Ies province*

italiennes n avaient jamais etc pour I empire d Autriche

qu un fardeau qui lui coutait plus qu il ne lui rapportait j

et avec vine sagesse que, pour rna part, je reconnais et

que je proclame hautement, il s est dit : Puisque nous-

ne devous pas ambitionner de retourner en Italie, d y

reprendre ce que nous y avons perdu, il faut vivre bien

avec I ltalie. Et la Prusse, qui n est pas vaniteuse, mais

victorieuse, la Prusse cbercbe a s ouvrir des pass tges dans

Ies Alpes pour se rapprocher elle aussi de I ltaiie. L Es-

pagne a pris un roi de sa main.
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Voila done toutes les puissances, protestantes, selnsrna-

tiques, callioliques meme, cjui vivent dans les rneilleurs

terines avec 1 Itnlie, et les motifs de cette bonne harmonic

vous les devinez tous
,
vous devinez eeux de I Autriehe,

vous devinez eeux de )a Prusse : il n est que faire d y

insisler.

El bien, que nous demanderiez-vous? Mettez-vous a la

place d un homme qui pense ce que j
ai pense, ce que je

pense encore, qui regarde coinrne une faute du gouverne-

ment passe d avoir change et bouleverse la face de 1 Eu

rope, d un homme qui regarde coiume uri malheur d af-

fliger les catholiques de France, lesquels, aprcs tout, sont

36 millions sur 37, et representent le grand culle national.

Oui, messieurs, mettez-vous a la place de I hoinme qui

pense tout ce que je pense sur ce sujet et a qui vous avez

donne votre confiance, et interrogez-vous : Ouand loutes

les puissances entretienneut de Imns vnpj)orts avec 1 Italie,

que voulez-vous que je fasse? J&amp;lt;&amp;gt; m adresse a vous tous,

je vous pose cette question : vous catholiques les plus fcr-

vents, que je respecte profondement, car je suis heureux

de trouver dans I etat moral du monde des bommes qui

croient sincerement et profondement... (Tres-bien ! tres-

bien! Applaudissemenls.)

Je m adreste a vous, et vous mettant a ma place dans

ces lieux oil je vis de soucis
, je vous intrrroge a mon

tour: que feriez-vous? Vous me dites de ne pas accepter
cette doctrine avilissanle du fait accompli Gomme vous,

ma conscience se revoke con t re. cette doctrine du fait

accompli; mais lorsque toute I Europe, les yeux sur I a-

venir, compte avec; une dcs grandes puissances que le

uiallieureux aveuglemenl du gouvernemenl declm a creee;

lorsfjue tout le monde comple avec elle, vous voulez que,

seul, je prepare contre elle des rapports qui pourraient
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comprometlre 1 avenir ! Eh Lien, messieurs, non, je ne

puis pas en prendre 1 engagement. Gertainement vous ne

me demandez pas la guerre, inais vous me conseillez une

diplomatic doiit le resultat serait de tenir en defiance, en

eveil une puissance qui, dans 1 avenir, peut jouer un role

considerable
;
oh ! ne le demandez a ma prudence ni a

mon patriotisme ! Yous avez autre chose a me demander,

et je vous le dirai tout a 1 heure
;
mais compatissez, j

ose

employer ce mot, avec les necessites de ma situation :

abstenez-vous de me demander une politique qui ne serait

pas consequente ,
si je voulais la pousser jusqu au bout.

(Tres-bien ! tres-bien
!)

Oue Ton ne croic pas ,
comme on le dit imprudem-

inent en France, mechamment hors de France, que dans

tout cela il entre des pensees de guerre prochaine, ou

future; non, messieurs, je le dis pour que cela soil en-

lend u partout. Oui, la politique du gouvernement auquel

vous avez accorde votre confiance, qui ne veut la conser-

ver qu autant que ses actes la lui meriteront
, pas un jour,

pas une heure de plus, la politique de ee gouvernemenl,

c esl la paix. (Tres-bien! tres-bien!)

Ah ! sans doute on nous verra, mettant a profit les lecons

du malheur, emprunter a nos vaiuqueurs ce qu ils peu-

vent avoir de bon, - - non pas autant qu on le voudrait

dans certaines eeoles,
- - mais nous saurons emprunter a

nos voisins, partout oil il le faudra, des lecons utiles.

On nous verra - - et je le dis bien haul appliquer

tous nos soins a reorganiser 1 armee francaise, et tucher

de reunir en elle
,
a ces qvialites admirables qui n ont pas

flechi, I applicalion ,
1 etude et la discipline. On nous

verra essayer de suppleer ce qui lui manque sous le rapport

du materiel; on nous verra, zeles et confiants
, accomplir
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la tuche de refaire la veritable arrnee fi-aiicai.se. (Trcs-

bien ! tres-bien
!)

C est la notre droit de grande nation qui veut conserver

sa grandeur ;
ce n est pas la politique astucieuse de ceux

qui voudraient, au premier prelexte, recommencer une

guerre intempestive. Non ! non ! (Vives et nombreuses

marques d approbation.)

Nous ne voulons pas rouvrir le champ des combats,
mais nous voulons rendre la France digne du role qu elle a

(oujours rempli dans le inonde, qu elle est capable d y

remplir; car, si elle a fait des pertes, je le declare en toute

sincerite
,
sans arrogance ,

sans vanterie
,
avec la plus se-

rieuse conviction
, le fond de la grandeur de la France

reste intact. La France a encore tout ce qu il faut pour
etre toujours la France ! (Bravos et applaudissemcnts.)

Si nous suivons une politique de prevoyanee ,
ce n est

pas pour cela une politique de guerre. Et quaiid je pense ,

et quand je vous fais penser avec moi a toutes les cven-

tualites de la politique, ce n est pas que je cberebe h\ de

dans des cbances de guerre, ni que je veuille vous y pous-

ser
;
c est parce qu il faut que vous vous rnettiez comme

nous, comme votre gouvernement ,
en presence de toutes

les eventualites possibles. Eb bien, aujourd bui
,
entretenir

de mauvais rapports avec une puissance voisine qui pourra
avoir sur 1 avenir une influence derisive, ce serait une

politique malhabile; il ne suffit pas, pour entretenir la

grandeur d un pays, de reorganise!- son armee
;

il faut

avoir une politique senate et qui se procure, partout on

die pourrait en avoir besom, des appuis qui ne lui man-

quent pas.

Voila pour moii devoir de citoyen.

Maintenant, voici nos devoirs envers les catboliques ,
et
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quand je dis envers les catholiques , je dis envers la plus

grande parlie, la presque totalite de la nation.

Eh bien, oui, nous avons un appui a donner au chef

de ce grand culte, le plus noble que les homines aient pro-

fesse; oui, il reste des devoirs a remplir envers lui, et

nous en avons de plus d un genre. Tous nos respects, nous

Jes prodiguons a son siege, a ses malheurs, a ses vertus. II

y a quelques jours, Pie IX a presente ce grand phenomena

historique du seul Pape dont le pontifical ait depasse en

duree celui du premier Pontife.

Toute [ Europe 1 a felicite, et
j
ai saisi cette occasion

pour lui rendre hommage. La France n a pas ete en ar-

riere
;

et
,
en votre noin

, je lui ai temoigne nos respects ,

notre gratitude pour sa bienveillance , pour cette affection

dont on parlait tout a 1 heure avec verite
; car, dans le

moment oil nous recevions peu de temoignages ce serait

ime ingratitude de dire auciin Pie IX a, clans sa detresse,

trouve le denier de Saint-Pierre pour secourir nos blesses.

(Acclamations et applaudissements a droite.) Dans sa fai-

l)lesse materielle, il a du moins eleve la voix pour deman-

der la paix. Je lui ai exprime, avec un profond respect,

les sentiments de la France; mais je n ai pas ecrit la lettre

etrange qu on m a pretee. (Marques nombreuses d assen-

liment.)

Je veux, Messieurs, vous faire connaitre les details de

nos relations, pour que vous puissiez juger si le gouverne-

ment s est conduit d une rnaniere conforme a vos senti

ments. (Parlez! parlez!)

Non-sen lenient je n ai pas ecrit au Pape une telle lettre,

mais je ne me crois pas, meme quand je vous represente

dans une question si grave, je ne me crois pas le droit de

donner un conseil au Gh.f de 1 Eglise catholique. Aucun

souverain en Europe, aucun gouvernement representant
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pour le moment, la souverainete iiationale, no doit clever

la voix pour donner un conseil sur un sujet de eet ordrc.

Toutefois, si je me perrnettais, non pas de donner un

conseil, inais d exprimer le sentiment de la France, je

ilirais : Si ee prisonnier, comme on 1 a qualifie, devenail

un exile, oh! je me bornerais a lui declarer a la face du

inonde : La France vous sera toujours ouverte ! (Trcs-

hien !)

Mais Dieu me garde de lui insinuer, a quelque degre

&amp;lt;jue
ce soil, un conseil ! Ge serait manquer de respect, el.

je n en manquerai jamais, a colic puissance si venerable.

Je lui dirais seulement : Menace/, la paix des times, car

nous avons besoin de la paix, de la paix religieuse, comme
&amp;lt;le la paix politique.

Ainsi nous adoptons et nous pratiquons tous les jours la

politique la plus respectueuse et la plus conciliante : nous

avons a nous entendre sur des cboix d une grande impor-

tante, et nous mettrons toujours un soin extreme a res

pecter toutes les convenances dans nos cboix, a n en fain-

aucun qui puisse blesser une aulorite qu il faut d autanl

plus respecter qu eile est moins beureuse et rnoins puis-

sante aiijourd luii. (Tres-bien ! tres-hien !)

Mais ce n est pas tout, il y aussi, messieurs, a mninte-

nir I independance reli{jieuse du Chef du eallmlieismc.
;

oui, en cela il y a un grand devoir a remplir, un devoir

superieur que nous ne n^gligerona point.

Nous somrnes assez heureux pour el re lies avec 1
Kgli.se

par un traite, le [)lus sage que les puissances catho iques

aient jamais conclu avec le Saint-Siege : je veux parler du

Concordat.

Ce tr;iite, il existe, il nous lie : il faut savoir en etre

heureux, car tonics les puissances i|iii
n ont pas un Iraile

semblable out lous les jours avec la cour dc Home des
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difficult^ presque insolubles
;

les notres
,
au contraire,

sont presque resolues d avance par ce traite du Concordat.

Vous le savez, le Concordat a etabli que, lorsqu il y a

des prelats a nommer, le souverain territorial
, quel qu il

soit, depuis le souverain dynastique et liereditaire jus-

qu au depositaire passager de la souverainete
,
a le droit

de designer les citoyens francais qui joignent aux vertus

de 1 honnete homme et aux vertus du pretre les qualites

de 1 administrateur religieux. Le gouvernement ne pre-

sente pas, il est utile que je le disc hautement aujour-

&amp;lt;rimi,
le gouvernement ne presente pas, il nomine les

eveques et les archeveques. Mais, d apres le traite qui

nous oblige, lorsque nous avons fait le choix de ce bon

citoyen, de 1 habile administrateur, du bon pretre, 1 Eglise

prononce et declare que le candidat que nous avons

nomine, que nous avons fait eveque, reunit les qualites

d orthodoxie, les vertus chretiennes que 1 Eglise seule peut

admettre dans son vaste gouvernement. Les deux auto-

riles concourent done; de la, Messieurs, il resulte la ne-

cessite pour nous, non-seulement la iiecessite, mais le

droit de veiller avec une defiance jalouse a 1 independance
du chef religieux dont nous acceptons a ce degre le cdn-

cours dans le gouvernement moral de la France.

Le Concordat est I ueuvre du grand lioinme qui a verse

sur nous tant de gloire et tant de malheurs
;
mais il est

aussi i oeuvre morale de liossuet. Je lerepete, ce traite,

eu reglant ainsi la nomination des prelats, nous cree le

droit et le devoir de veiller avec un soin scrupuleux, avec

un soin defiant, a 1 independance du prince religieux avec

lequel nous concourons a une oeuvre aussi delicate et aussi

difficile.

Aussi
,
Messieurs

,
nous n avons cesse de demander que

cette independance fut garantie. On nous I a promts ;
on
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nous le promet tous les jours ;
mats ( experience seule

peut decider si eette independance est reelle, ou si elle

n est qu un mot, et si elle deviendra un fait
au&amp;lt;[uel

1 Eu

rope catliolique puisse avoir confiavice.

Messieurs, comme dans une oeuvre aussi difficile, aussi

delicate, etre seul n est pas la meilleure des positions, nous

nous unirons a toutes les nations catholiques pour que
cette independance soit defendue non pas seulement par

la France, je parle de 1 independaiice religieuse,

inais par la catbolieite tout entiere. (Tres-bien !)

Fiez-vous-en done a notre patriotisrne et au respect que

nous devons au grand culte national. Nous tacherons de

remplir, comme je viens de vous le dire, le double devoir

qui nous est impose.

En deux mots, je resume cette courte allocution que je

tache d abreger autant que je puis, car a chaque in

stant, sans le vouloir, avec la plus parfaite intention, on

peut cominettre une faute, j abrge cette allocution et

je la resume en deux mots.

Une grande puissance s est elevee en Europe : ce n est

pas rna faute, ce n est pas la vol.re elle existe. Mon de

voir de Francais, de citoyen ,
de representant du gouver-

nement francais, est d entretenir de bons rapports avec

die et de ne soulever aucune ([uestion qui pourrait les

allerer. Mais nous avons dc grands interets religieux a

sauvegarder : ces grands iutci-ols, je &amp;lt;!rois les connaitre,

je crois les cornprendre, je les dcfcndrai, cux aussi, dans

la mesure des ressources que la situation me fournira. Je

ne vous prornets pas de Iraverser licureuseinent
,

&amp;lt;-omme

tous vous le souhaiteriez, loutes les difficult^ de cette

situation
; je vous promctsde faire de mon mieux

; je vous

promets d apportei
1 dans ces relations ce qu y doit apjxir-

ter un gouvei uement de i.iison; nous n avon.s pas l.i
|&amp;gt;re-
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tcntion d etre autre chose. Issus de la necessite qui nous

domine dans le moment, produit modeste maisdevoue de

cette necessite, nous ne pouvons nous vanter que d une

chose, c est, je le repete ,
d etre un gouvernement de

raison, etnous taehons de nous conduire sous cette inspira

tion
, qui, je le crois, est celle que les gouverneinents dans

le monde entier devraient toujours prendre pour leur guide

etleur directrice. (Bravos et longs applaudissements.)
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N 4.

Letlre de demission clu ministre des affaires etrangercs.

A MONSIEUR J.E CHEF DU POUVOIU EXECUTIF, PRESIDENT

DE LA REPUBLIQUE FRANCAISE.

Versailles, 23 juillet 1871.

Monsieur le President,

En renvoyant au departemenl des affaires etrangeres

la petition des eveques catholiques qui deinandaient la

reintegration du Saint-Pere dans tous ses droits de sou-

verainete temporelle, ou, tout au moiiis, une protestation

&amp;lt;-vi faveurde ees droits, I Assemblee nationale s est associee

a une politique absolument contraire a celle que j
ai eon-

stamtnent defendue et que j avais fait accepter.

Des le premier jour, j ai etc simple et sincere avec le

Saint-Siege, et je crois par la avoir plus efficacement servi

ses interims qu en suivant la voie ou 1 Assembliie s engage.

Lorsque le 6 septembre le ministre d ltalie est venu

me demander de denoncer la convention du 15 septembre

1864, il m a rappele que cette convention avail ele con-

stamment altaquee par moi et que je ne pouvais la main-

tenir.

&amp;lt;( Vous avex raison , lui ai-je repondu, si la France

etait maitresse d elle-meme, je n hesiterais point, en

prenant toutefois les mesures neressaires a la garantie

i) de la liberte personnelle et de 1 independance religieuse

du Souverain Pontil e. Mais la France est vaincue, en-

valiif, je suis trop malheureux pour avoir l&amp;lt;- courage de

faire au Saint-Pere cet inutile chagrin el pour contrister
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&amp;gt;&amp;lt; en meme temps le coeur de mes cornpatriotes catho-

) liques. Je ne denoncerai pas la convention de septernbre.

;&amp;gt; Je ne puis vous empecher d aller a Rome. Vous y irez

sous votre responsabilite.

Les instructions que j
ai donnees a M. Lefebvre de

Behaine, et qui ont etc executees par lui avec autant de

tact que de fidelite, ont ete conforrnes a ce premier acte.

Je 1 ai charge de tenir au cardinal Antonelli
, pour etre

rapporte au Saint-Pere, le langage suivant :

J ai toujours etc 1 adversaire resolu et convaincu du

&amp;gt; pouvoir temporal ,
comme contraire aux interets de la

religion, de 1 Italie, de la France; je ne change pas de

sentiment.

Mais
j
ai 1 honneur de representer la France; je ne

&amp;gt; ferai rien sans elle. Son opinion, et non la mienne,

i tranchera cette question, que je m appliquerai a reserver.

La France, je le crois au moins, est en majority favo-

) rable au pouvoir temporel; mais je crois aussi qu apres

) les lecons du passe, elle ne veut pas, quand il est

i abattu, le retablir par la force; dans tous les cas, jene

me preterai jamais, ni directement, ni indirectement, a

&amp;gt; nne pareille entreprise.

)&amp;gt; Mon devoir, et j essayerai de le rernplir sans faiblesse,

&amp;gt; ronsiste a proteger la liberte personnelle et 1 indepen-

j&amp;gt; dance spirituelle du Pape ; je n ai besoin d aucun effort

pour y demeurer fidele.

Le Saint-Pere a bien voulu me faire dire qu il approu-

vait cette ligne de conduite, et depuisje n en ai pas devie.

Les nornbreuses depeches que j ai adressees a Rome, a

Florence, a Vienne
,
sont la pour 1 attester.

J espere que lorsqu elles seront publiees, elles prouve-

ront ma sollicitude a ne pas laisser s amoindrir entre mes

mains les interets et la dignite de la France.
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Je retardais cette publication par une raison de pru

dence facile a romprendre; cependant je tenais tous ces

documents a la disposition des commissions et de la

Chambre, qui n ont pas cru necessaire de me les de-

mander.

Quant a mes obligations vis-a-vis du Saint-Pere, je m en

rapporte a son jugement, j
en conserve avec reconnais

sance la touchante expression.

Je desire de toute mon ame qu un autre fasse mieux

que moi. Je puis dire, sans forfanterie, que nul n y aura

mis plus d application ,
de conscience et de respect.

Je croyais, je crois encore nos bonnes relations avec

I ltalie indispensables a 1 oeuvre de protection et de con

ciliation ii laquelle je m etais voue; je croyais, je crois

encore que la plus vulgaire prudence nous fait une loi de

les rendre aussi etroites que possible.

Aussi, quand il s est agi de la petition des eveques, je

ne vous ai pas dissimule le chagrin et I apprehension avec

lesquels je voyais cette discussion. Elle me paraissait de

lous points dangereuse et prematuree. Get avis etait celui

du cardinal Antonelli, et certainement le votre.

J ai eu I honneur de vous dire que je n accepterais pa.s

le reuvoi de ces petitions a mon departement, ce renvni

ne me permettant plus de continuer la direction que jus-

que-!;i j avais suivie.

Vous en avez juge autrement. Je m incline avec respect

devant votre opinion, devant le vote de TAssemblee; mais

je ne puis plus rester rninistre des affaires ch-angeres.

Vous le savez mieux que personne : loin d ambitionner,

j
ai toujours redoute ces hautes fonctions. J aurais ete

heureux de Jes resigner au moment oil I Assemblee s est

reunie.
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Je vous conserverai ime eternellc reconnaissance de la

confiance qui vous a fait rnc prier de les conserver.

Je ne le regretterais que si I interet de mon pays avail

pu en souffrir; car j ai etc plus que recompense de mes

efforts par Fhonneur de partager vos perils et vos tra-

vaux. Je pourrai dire, ee que nul, hors les temoins de

chaqliejour, ne saurait deviner, tout ce qu il y a eu de

votre part de grandeur d ame, de devouernent intatigable,.

de desinleressement patriotique dans I acconiplissement

de votre oeuvre qui a etc le salut de la France. Vous avoir

vu de pres, avoir pu se dormer tout entier a vous dans

ces jours inemorables, suffirait a la plus haute ambition.

Ce souvenir restera le plus grand de rna vie. Mamtenant

je n ai plus d autre desir que de voir le succes complet de

votre noble enlreprise, la France, relevee par vous et par

TAssemblee, se regenerer cornpletement par la sajjesse et

la liberte.

J ai J honneur, Monsieur le President, de deposer entre

vos mains le portefeuille des affaires etrangcres, et de

vous prier de recevoir 1 assurance des sentiments d affec-

lueux respect avec lesquels je suis, Monsieur le President,

Votre Ires-humble et tres-obeissant serviteur,

JULES FAVIVF.
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5 .

Discours tic M . Jules Favre snr In declaration de querre

confre I Antriche dans la seance du Corps Idyislatif

du 30 ftvril 1859.

Jo remercie M. le President de 1 inteution bien veil-

Ian te ties paroles qu il vieut de prononeer; je sais en

effrt a quoi m oblige la yiavite di s eireonslanees pre-

sentes; rnais je n entends pour eela rien abdiquer de men

independauee. Si je sors de la reserve sileneieuse que je
m elais irnposee dans cetle Assembler, c est pour vous

dire, pour dire a mon pays el a I llalie, que je n en separe

plus, ee que je crois etre la verile sur la phase nouvelle

dans laquelle enlre le {jouvernement de la France. Le

debal q.ii
s ayile iei est utile, il est indispensable, et il doit

etre conduit plus avanl. C est le seul moyen qui nous restc

d eclairer nos consciences. II ne nous a pas etc donne en

efiet de puiser a la source des documents officiels, et les

communications que M. le ministie des affaires etran-

Ijeres nous a Iransmises, celles meme que &amp;gt;F. le president
du Conseil &amp;lt;FElat nous a fail tout a I heure I honneur de

1
J&amp;lt;; crois utile do publior les deux discours qu on va lire, et qui

nt ele prononres, le
|&amp;gt;ri-mier

an moment de la declaration de la

j;u&amp;gt;-rre
d ltalie, le second

aj&amp;gt;ivs
la

jiaix de Vill.ilrutica. L&amp;lt; textc ne
s en houve pas au Moititt-ur, qui ne donnait a ceite eooque qu une

analyse des debats du Corps l&amp;lt;{;islaiil.
Il a t -t&amp;lt;* tidelement recueilli

et revu par moi sur des notes que, dans ce hut, j avais faitc.s aussi

detaille s
(jue possible. Ces d^ux discours pn -cisi-nt netiem nt 1 at-

titnde prise par I opjiOiation et prouvcni une fois de plus (pie si

I Kmpiie avail suivi nos conseiU, il n aiuait pas plonye la li.iuc.

I uis I ahime de m.iux ou il 1 a laissee.

22
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nous adresser, ne nous ont rien appris de plus que ce que

savent les personnes les plus 6trangeres aux affaires pu-

bliques. On nous demande des votes, on ne nous consulte

pas. Dans Pimpossibilite ou nous sommes de prevoir,

d avertir, d empecher, nous n avons plus d autre liberte

que d enregistrer une volonte superieure a la notre.

Gertes, Messieurs, c est un spectacle nouveau pour la

generation a laquelle j
ai 1 honneur d appartenir, spectacle

plein d enseignements qui, je I espere, lie seront pas

perdus, que de voir une grande et puissante nation de-

pendre de la resolution d un seul homme ,
maitre de la

precipiter dans les hasards du jeu terrible qu on appelle

la guerre, d embraser 1 Europe entiere ,
sans que nul

dessein, nulle sagesse, nulle prudence, pas meme celle

des grands corps de 1 Etat, puisse le moderer. Cc

spectacle ne saurait vous choquer, vous, Messieurs, qui

etes les approbateurs et les soutiens du systeme qui 1 a

rendu possible, et dont vous etes condamnes a epuiser les

dernieres consequences. Pour nous, qui le subissons ,

nous en constatons les resultats, d abord pour degager

notre responsabilite, puis pour eclairer le grave debat qui

s agite au milieu de nous.

Si nous n avons aucun moyen ,
aucun droit de diriger

ni de dorniner les evenements qui vont s accomplir ;
s il

ne nous est pas perrnis ,
la France une fois engagee sans

notre participation, de lui refuser les ressources qui doi-

vent la faire paraitre avec bonneuv, avec eclat, sur It-

theatre ou on la convie ,
nous avons du moins une obli

gation imperieuse a remplir, celle de preciser le sens, le

but. et la inoralite de I entreprise vers laquelle on 1 en-

traine.

A cet egard, les organes du gouvernement nous vien-

neni peu en aide. Lorsque mon honorable ami Emile
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Ollivier les priait, 1 autre jour, cl expliquer leur pensee,
de manifester leurs intentions, nous les avons vus se ren-

fermer dans un silence equivoque et qui me parait meme
exceder les limites du roleassigne a cette Gharnbre. Quant
aux declarations que 31. le president du Gonseil d Etat

vient de faire entendre, je ne crains pas de dire que beau-

coup de membres de cette assemblee les ont jugees insuf-

fisantes.

On vous a lu cependant un manifeste qui a la preten-
tion de resurner la situation. Je ne lui reproclierai ni ses

reserves ni meme ses reticences; je coinprends les ne-

cessites politiques qui les imposent : mais je 1 accuse de

manquer de franchise, et ce manque de franchise dans les

circonstances solennelles ou nous sommes est une faute

et un danger.

Nous sommes en effet a la veille d une guerre dont nul

ne pent prevoir ni 1 et.endue ni la duree. Tous, taut que
nous sommes ici, nous la vouloiis heureuse et courte;

mais, pour qu une guerre reussisse, pour qu elle soit con-

duite avec vigueur, il faut qu elle enflamme les courages,

pour qu elle enflamme les courages, il faut qu elle soit

comprise, et que son but, sa cause sainte et morale la jus-
tifient a tous les yeux.

Nous ne sommes plus, Messieurs, au temps ou les chefs

des peuples pouvaient jouer aux batailles pour assouvir

leur ambition ou pour satisfaire leurs caprices et leurs

rancunes. Les societes modernes
, transformers par le

travail, sentent trop energiquement les bienfaits de la

paix pour les risquer dans les hasards de la guerre, si

1 enjeu ri en est pas un grand interet national a sauver, un

principe fecond et civilisateur a faire triomplier. Telle

doit etre aussi la preoccupation des homines d Etat le

jour ou ils remplissent la mission redoutable qui Jeur
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perrnct d appeler aux sacrifices heroiques, nux devoue-

meists sub imes, aux miscres de toute nature, les peupies

qui out reinis leurs destinees entre leurs mains.

Ce n esi done pas sans raison que je deiriande que la

France, que I ltalie sachent enfiii quelle est la cause de la

guerre, quel doit elre son hut, quelle sera sa ponee. Sur

toui.es ces questions, Messieurs, nous devons nous inter-

roger nous-inernes, comme ii convienl a des hommes po-

litiques, au moment oil Ton sollicite notre adhesion a des

faiis accomplis.

J^&amp;gt; reproche au manifesle qu on nous a fait connaitre,

aux explications de M. le president du Consul d Etat,

leur manque de franchise, pure que, s il les en faut

oroire, le gouvernement a to.ijours voulu la paix et la

veut encore, et que c est a la resistance inattendue et

pres (ue factieuse de I Autriche aux desscins des chancel

leries qu il faut altribucr !a r/sponsabilite du trouhle

prof ind qui menace le repos de I Europe.

Je dis que telle ii est pas la politique du cabinet des

Tuileries, je dis que de telles affirmations sont fausses e(

dangereuses, qu elles peuvent e^prer vos consciences, Jeter

I hesitalion parrni nos auxiliaiies, 1 incertitude dans les

rangs d.j nos soldats. Quant a in i, j aFfirme hardiment

iju&amp;lt;

j le cabinet des Tuilerii-b veut la guerre; car Jes condi

tions qu il pose a I Autriche sont telles que la guerre en

doit noivssairement soriir. A lui done et a lui seul revient

la iT.sponsabilile des evenements qui vont s accomplir.

(Ueclamations.)

Est-ce de bonne foi qu on le conteste ? Je vous prie,

Mc ssii urs, rappelez vos souvenirs, reportez-vous a une

anuee en arriere. Qui provoyait ces agitations dont nous

sounnes aujourd hui les temoins ? Au lendemain d une

paix glorieuse pour la France, le monde ne jouissait-il pas
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d une seeurite profonde? Et vous-inemes, loin de rr^urdei
a I exterieur, n etie/,-vous pis pieorcupes uniqucmcnl des

factions de I interieur, au point de livrer au pouvoir
I anne toujouis regrettable des lois exceplionnelles, et

vous doutiez-vous qu un grand conflit allait eclater sur

I Europe? G est au milieu de ce calme que le cabinet des

Tuileries a exprime avec reserve, avec mesure, son in-

teret, sa sollicitude pour les destinees de I ltiiie; il a

temoigne le desir devoir s opererdes reiormes dans divers

Elais de la Peninsule, de limi.er la preponderance en-

vahissanle de I Aulricli
;

si bieii que par son attitude,

ses discours, les publications qu il a au inoins tolerees, il

a mis en question la legi.im te de la domination elrangcre
dans la Peninsule; parions net, il a sape par leur base les

trailes de 1815.

Est-ce (jue ces manifestations, si moderees qu elles fus-

sent, si prudent que Alt le voile dont on les eulourail,

pouvaient passer inapen;ues ? Ne pouvaient-elles pis avoir

ce double resultat de remuer profondement Tltalie, e(

d inquieter le cabinet tie Vienne, de le pousser a exa|;erer

la compression et a rend re formidables ses moyens de

def.-nse? L Autriche a recu la haute Italic des mains des

plenipoteniiaires reunis aux congrc s de Vienne, de Verone

et de Laybach Qu en a-t-eiie lait? Oh! je ne veux pas ici

laisser aller mon (vrur a des elans
tjui sans dotite vous

paraitiaieiit deplaces. J en veux comprimer les revoltes

et ne laisser parier que ma raison, et ma raison repond

que pendant ces quarante annees rAutriehe a domine. le

sol, opprmiii ies intel.igen -es
, regne par la terreur, la

proscription, la confiscation, rimjuisition el la police.

El. e a construil des !ortei\ Sses qd elle croit imprenable.-
el dcrriere lesijudles elle abrite son impopalante; elie a

entasse sur ce maiheureux pays les instruments de des-



342 PIECES JUSTIFICATIVES.

tvuction et d esclavage; elle a tout subjugue, sauf !es

ames, qui echappent a sa tyrannic et qui protestent, par

la perseverance de leurs haines, centre la violation des

lois eternelles qu elle a foulees aux pieds. La puissance de

PAutriche en Italie n est pas mieux fondee qu au premier

jour, elie sera brisee au bruit des acclamations enthou-

siastes des populations qu on lui a livrees et qu elle ne

s assimilera jamais, afin de donrier au monde un exem-

ple eclatant de cette grande virile morale, que la violence

qui asservit les ames n enfante aucun pouvoir durable, et

qu une societe qui aurait la coupable folie de chercher ses

garanties dans le despotisme ,
d y abriter son repos et ses

richesses, creuserait sous ses pas un abirne ou tot ou tard

elle serait engloutie.

Non-seulement 1 Autriche ne conserve 1 ltalie que par la

force et grace a une oppression qui la compromet, la dis-

credite et la ruine
,
mais elle a vu s elever a cote d elle un

rival dont la seule existence est pour elle une menace et

un danger. Ge n est pas dans 1 ombre et par ces moyens

familiers aux societes secretes, dont un desespoir patrio-

tique est la seule excuse
,
c est au grand jour qu elle est

attaquee, du baut de la tribune, dans la presse et par le

fait de la libre expansion de la pensee , par cet epa-

nouissement de la dignite humaine, dont le seul

spectacle est mortel au despotisme. L Autricbe !e sait,

elle le sent, et elle n a qu un but, c est de se defaire

du Piemont par une guerre sourde et intraitable. Mais

comment y parvenir? Son jeune rival a pour lui la

saintete d une cause juste et nationale
,

1 appui moral

de tous les coeurs genereux , la conspiration permanente

et contagieuse de tout ce qui souffre, de tout ce qui es-

pere, de tout ce qui n est j)as
dessecbe au souffle impur

de 1 egoisme. Son parti grandit de jour en jour. Le jeune
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roi qui s en esL declare le chef et qui a jure de vender son

genereux, illustre et malheureux pere, est devenu 1 idole

et Forgueil de son peuple; il a rencontre un homme
d Etat modeste d abord, mais qui a grandi par cette

pensee qu il devait delivrer 1 Italic et que ce serait 1 ceuvre

de sa vie, un homme d Etat qui n a pas hesite a s engager

courageusement dans cette voie ou le Piemont deploie,

aux yeux de I Europe, son drapeau tricolore
,
sur lequel

est ecrit : Independance de t Italic
,

c est-a-dire expul

sion de 1 Autriche au dela des Alpes. Ges vocux, ces aspi

rations, le cabinet des Tuileries les accueille
;
ce sont ces

desseins qu il encourage, ces declarations auxquelles il

s associe; il resserre par un traite, par une alliance de

famille, les noeuds seoulaires qui attachent la France a la

maison de Savoie et qui relient la politique actuelle a la

politique traditionnelle de la France.

Et quand le chef d une grande nation, d une nation

comme la notre, prend une semblable attitude, on ose

dire qu il ne veut pas la guerre, qu il n a pas cherche et

provoque la guerre, et si la guerre delate, on peut hesiter

sur sa cause, son but et sa portee !

On a parle de congres, je le sais, et je veux croire

que d honorables diplomates
- - les diploinates sont ca-

pables de tout - - out serieusement concu I espoir d un

rapprochement par le seul effort des chancelleries. Mais

qui ne voit que les questions soulevees sont de celles que
la sagesse des m -gorialinns nc pent resoudre et qui ne se

Iranchent que par les armes? Qui ne voit que le congres
ii est possible qu avec Fadmission du Piemont, que pour
FAutriche admettre le Piemont c est reculer, et que si

FAulriche recule dans I etat des choses, elle esl. perdue?
Le flot montera contre elle et Fengloutira, landis quo les

temperaments et les demi-mesures, ne donnant qu une



344 PIECES JUSTIFICA.TIVES.

satisfaction incomplete &amp;lt;m\ voc-ux de Tltalie, laissant le

Piemont coinproinis, ne fc-rriient que rendre plus grands

les dangers de la situation presente. Et tel serai t ie resul-

tat d une guerre purement defensive; elle fera it de la

France Palliee indireete de 1 Autriehe, elle fort ifi era it la

domination etrangere, elle expuserait 1 ltalie a toutes les

reactions.

Nous sommesdone en face de eedilernme : abandonner

le Piemont et 1 Italie ou les affraneliir, cVst-a-dire arra-

cher la Peninsule a I Autricbe : voila la situation, au vrai,

voiia le sens et la portee de la guerre, et s ils sont bieti

compris, le succes n en est pas un seul instant douteux.

Mais que valent ici mes paroles? Je ne puis que

proclamer des principes, faire eclater 1 evidence des con-

slatations qui ressortent des fails. Mais je n ai pas le droit

d parler au nom du go-ivemement. Que ceux qui le re-

presentent ici sVxpliquent done, qu ils sorteut de cette

impassibilite silencieusc
&amp;lt;{ui

n est pas digne de cette

Gbathbre et qui peut conipromeltre les h&amp;gt;lerets engages

dans la guerre. li fiut qu on sachc pourquoi le sang va

couler, quel prineipe nos soldats vont defendre en Italic,

quel prineipe i!s vont y faire trioiupher.

Sans doute, si je prete I oreille aux acclamations qui les

accueillent, a ces cris passionnes qui les suivent, a ces

ov.U ions patriotiques, toute hesitation m esl impossible.

Alais puis-je oublier les enseignemenls du passe, puis-je

perdre le souvenir de ce terrible episode d une recente

Insioire? liyadixans, Messieurs, a pareille lieure, devant

une Assembiee, celle-la souveraine, on (iisait aussi :

L ltaiie est rnenacee dans sn plus noble, sa plus glorietisey

sa plus antitjue cite; 1 Autriche est aux poites de Rome,

il fa ut 1 y devancer, pour preserver la \7ille eternelJe de

sa souillure. Pour inoi, a qui le basard avail donne uu
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role dans oe drame, j hesilais, plein de je ne sais quelles

vagues defiances el d indefinissibles pressentirnents. Deux

ministres de M. le President de la Republique me don-

naient leur parole d honneur que I integrite de la Repu

blique rornaine serait respeetee. Vous savez le resle, vous

savez ce que le canon franeais faisait peu apns de ces

serments. Les soldats de la France renversaient la libeile

romaine et retablissaient cegouvernement clerical qui est

aujourd hui dihionce par la diplomatic europeenne roinine

le fleau des populations qui le subisscnt. Je ne veux dire

que ce mot d ailleurs du gouvernemeut roinain, pour le-

quel riionorable M. Lemercier manifeslait tout a I lieure

une si vive sollicitude. Mais si je le voulais, je proirverais

sans peine que subordonner [ existence du Saint-Siege a

son pouvoir temporal, c est supprimer les buit plus

beaux siecles du cliristianisrne, durant lesqu -ls ce pouvoir

n manque a la papaule, les siecles qui onl fonde ce que
le catholicisme a d inattaquable. Si les evenemenis (jui

vont c engager amenaient des changementa imporlants
dans les Etats rornains, j y verrais I action d une puis

sance sup.irieure et irresistible Pauvres vertnisseaux que
nous sommes, nous nous agilons en vain sous cette main

invisible : I bomme croit prendre les resolutions les plus

sages pour arriver a un but, et c est un but (out contraire

qu il alleint. II y a dix ans que Rome etait attaquee et

prise de vive force, et ces Iroupes qui violaient la liepu-

blique romnine vont devenir aujourd hui [ avant-garde de

1 armee d affranchisseinen t.

Et ne voyez-vous pas dtija cette noble ferre fremir an

pas de nos yuerriers, s agiler en patriotiques elans, ct

rcuverser les I rones des lieutenants de I Autni-he? Eli bien !

je le deminde, est-ce que vous aiderez ce mouvement, ou

bien le comprimeiez-vous ? Si Tltalie tout entiere se sou-
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love, si les vieilles monarchies s ecroulent, les relcverez-

vous, tournerez-vous vos armes centre vos allies, detrui-

rez-vous les libertes de ceux dont vous pretendez defendre

Findependanee? Et si le gouvernement, des cardinaux est

brise, versera-t-on le sang des Remains pour le retablir?

Repondez, que ferez-vous?

Voila la question que je vous pose etque vous vous obstinez

a laisser sansreponse. Avec 1 autorite desfaits,j y reponds,

et je dis que la guerre a pour cause I oppression de 1 Italie,

parce que 1 oppression de ITtalie porte prejudice a la

France; je dis qu elleapour but 1 independance de 1 Italie,

et que la France ne peut, sans etre deshonoree, remettre

1 epee au fourreau tant qu il y aura un Allemand au midi

des Alpes.

J eusse aime que M. le President du Conseil d Etat de-

clarat hautement ces choses; mais je me contenterai

qu il ne les demente pas. Pour croire que telle est la poli

tique veritable du gouvernement, il me suffit de son si

lence, et alors jesuis avec vous. En ce qui concerne votre

politique interieure, iln y a entre vous et nous aucun pacte

possible. Tant que la France sera sous le joug de votre

systeme, nous serons vos adversaires, vos ennemis irre-

conciliables. Tant que la France demeurera courbee

(Violents murmures. Tumulte.)

M. LE PRESIDENT. Je rappeile a Monsieur Jules Favre que

le gouvernement de 1 Empereur a ete acclame par une

majorite assez imposante pour qu il ne soit permis a per-

sonne de dire que la France est courbee.

M, JULES FAVRE. Ce n est pas a un membre de 1 Assem-

blee qui a ete arracbe de son siege par la violence qu il

faut faire une pareille reponse. Je dis qu entre vous et

nous, sur la politique interieure, il iTy a aucun pacte pos

sible. Mais si vous voulez detruire le despotisme autri-
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chien, delivrer 1 Italie de ses atteintes, mon coeur, mon

sang, tout mon etre sont a vous; me reservant seujement,

aprcs la victoire
,

cle demander au triomphateur covnpte

des principes eternels qui auront fait sa force au dehors

et qui feront la notre contre lui, au dedans, s il ne rend

pas a son peuple la liberte qu il aura restauree chez une

nation amie.
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N 6.

Discmirs lie M. Jules Favre apres la paix de Villa-

franca, dans la seance du Corps Idnislalif du 12 avrit

I860.

Messieurs
,

Les orateurs quo vous avez entend us dans Ja seance

d liier, ont paru eviter de preeiser les questions que sou-

lev.- le cle-bat porte devant la Chnmbre. II semhle pourtaut

que nous ne soyons pas maifres de les eluder; car elles

naissenl foreement de la situation faite a la France par

une entreprise dans laquelle son lionneur et peut-etre

aussi sa Fortune sont engages. Nous manquerions a noire

devo r, si nous ne cherchious a indiquer, d apres les I Li

mit res de iiotre conscience, les solutions que eoimnandenl

I interet et la dignite du pays.

Je sais qu un p:ireil langage peut ressembler a une te-

inerite, en presence d vme constitution qui nous fait une

part si modeste, tindis qu elle en reserve une si vaste a

une volonle toute-puissante, d une constitution qui ne

sourfre meme pas que nos paroles sortent decette enceinte

sans avoir a suhir I humili ition d uri droit de visite et

souvent Tinjure d une mutilation.

Neinmoins, I occasiori nous est donnee d exprimer

notre pensee; permettez-moi de le faire avec une com

plete independance.

Nous avons a rechercher quels ont ete les fruits, quelles

doivent etre les consequences de la campigne glorieuse

brusqucmentarretee sur les Lords du Mincio par une paix

inattendue. Vous ne 1 ave/ pas oubiie : lorsque 1 annee
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derniere, a pareille epoque, nous eumes a preciser le hut

politiqiie de la guerre, nous n hesitames pas a, afSrmer

que ce hut ne pouva t ctre que raffranchisseinent de I l

talie. Les organes officiels du gouvernement gardcreut le

silence devant vous; mais i! fjt hientot rompu, et la scale

voix a l;iquelie il soit donne de se faire entendre dans ce

pays, avec I auloiite attadiee a la puissance, vint appren-

dre au monde que nous ne nous etions pas trompes dans

[ appreciation des causes et de la portee du grand evene-

inent qui allait ehranler I lLurope. La proclamation du

3 inai 1859 ne laissait aucun doute a ce( qjard; voici

comment elle s exprimait : L Autriclie a arnene la chose

ii celle extremite qu il ftut qu elle domine ju-qu attx

A pes, ou que I ltalie soit lil^re jusqu a I Adrialique; car,

dans ce pays, tout coin de terre demeure independant
est un danger pour son pouvoir. Et plus loin : Le

hut de cette guerre est done de rendre I ltalie a elle-

meme, et non d^ la faire changer de inaitre, et nous

)&amp;gt; aurons a nos frontieres un peuple ami qui nous devra

son independance.

Ainsi, refouler 1 Aulriclie derriere les A pes et rendre

I ltalie a elle-meme, tel est le programme propose a la

France dehout et en armes, prete a prodiguei ses tresors

et son sang.

II faut I avouer, ce programme, malgre sa grandeur,
etait a ors peu compris et mal accepte. Les partisans de

i ltalie claient rares ct peu accredit es
; ropinion commune

les jugeait severemcnl; elle accucillait nvcc Irop de f fcilile

les accusalions d inconsislnnce et dr legrrete prodiguces
a cette nation genereuse et sacrifice, et il semhlait a heau-

coup d esprils, qu en sc devouaiil pour elle la Francr

al.at accomplir une vuvre chevaleresque el sterile. Jc me
hate d ajouter, Messieurs, que les Italiens ont nohlernent
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repondu a leurs detracteurs. Us ont montre, comme on

Je rappelait hier, de queUe abnegation le patriotisme est

la source
;

ils ont su imposer silence aux vieilles rivalites

qui les avaient jusqu ici divises, contenir les ambitions

individuelles, apaiser les passions, relablir 1 ordre au

milieu de 1 effervescence de la victoire populaire, disci-

pliner enfin sous le niveau d un systeme qui n a rien

d effrayant pour 1 Europe, des partis qu on avail toujours

represented comme prets a s entre-dechirer.

Gette ceuvre d assimilation pacifique, sceau veritable de

la regeneration italienne, n est pas seulement une con-

quele morale qui bonore la France, a Fintervention de

laquelle elle est due, elle est encore pour notre grandeur

actuelle et future, pour la securite de notre avenir, un

resultat immense et fecond, qui assigne a la guerre son

caractere veritable, et qui permet de dire qu elle a ete

entreprise nori pas seulement pour le ( riomphe d une idee

genereuse, mais pour la defense et la consolidation d un

grand inleret national.

Ouvrez en effet les annales de 1 histoire, et vous verrez

que depuis la chute de 1 empire roinain deux influences

rivales n ;

ont cesse de se disputer I empire de 1 Europe ;

leur lutte a outrance est celle de deux races, de deux

principes personnifies, l nn par FAllemagne, 1 autre par

la France. L ltalie a ete leur champ de bataille et leur

enjeu, comme si Dieu lui reservait ce chatiment pour

lui faire expier la servitude sous le poids de laquelle

elle avail
,

huit siecles durant
,
ecrase le monde Or, au

moyen age, la France pouvait avoir interet a imposer a

la Peninsule sa domination pour s en faire un boulevard

contre le Nord, et c est vers ce but que tendirent les ef

forts des representants les plus glorieux de notre monar

chic; aujourd hui, si 1 interet est le rneme, les moyens ont
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change; ce qui garantira le mieux la grandeur et la secu-

rite de la France ,
c est 1 independance et Tunite dc

1 Italie. Et si je n avais entendu hier manifester des inquie

tudes qui m ont etonne, je n hesiterais pas a qualifier de

pusillanime la politique qui s effrayerait de voir dans ce

beau pays ressusciter une libre et forte nation. Pour moi,

quand je jette les yeux sur la carte de 1 Europe et que

j apercois ce vaste triangle dont la Mediterranee est le

centre, dont les cotes sont 1 ltalie et 1 Espagne, dont la

France est le somrnet, avec leurs clouze cents lieues de

rivages commandant a 1 Ocean et a I Adriatique, il me
semble que ces trois pays, unis non par un lien de domi

nation, mais par une federation intelligente, developparit

par leur accord les richesses infinies de leur admirable

sol, confondant les tresors de leur genie artistique, in-

dustriel, militaire, scientifique et navigateur, sont destines

non a courber 1 Europe sous leur joug, mais a faire briller

sur elle une ere de civilisation et de prosperite dont nul

ne peut soupc^onner 1 eclat. (Vive sensation.) La

France, en marchant a la delivrance de 1 Italie, ne pour-

suivait done point la realisation d une sentimentale utopie,

elle accomplissait un acte de sage polilique et demeurait

fidelc aux traditions de son passe, a la loi de son avenir.

C est la ce qu apercevaient clairement les esprits serieux

attentifs a ces grands evenements. Ouant au gros de la

nation elie-meme, elle comprenait que le but etaiit indi-

que, 1 honneur faisait une loi de 1 atteindre. Refouler

1 Autriche derriere les Alpes, elablir en Italic une nation

independante et libre, telle etait la promesse faite en face

du monde. Vous savez, Messieurs, comment ces nobles

esperances out ete decues. Grace au courage impetueux

de nos legions, a la bravoure des troupes piemontaises,

I Autiiche n a pu tenir sur aucun champ de bataille; cul-
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butee par trois grandes victoires et par une serie de brillants

combats, elle s est repliee en loule hate derriere ses for-

teresses
;

inais prise a revers par 1 arrnee de debarque-

ment que portait notre floite, a dYoite par les reuforts

toseans qui brfilaient de se montrer dignes de leurs glo-

rieux ernules, a gauche par le vaillant monarque du Pied

mont, au centre par le gros de nos forces, elle ne pouvait

resistor. Sans doute, elle avail h ressource de se faire as-

siegrr derriere ses murailles; nriis c etait la une periileuse

exlremite en face d un enneini enflamme. par le succes,

au milieu de populations I remissantes, qui n attendaient

que I heure favorable pour se soulever. Avec un dernier

effort la guerre etait glorieust-rnent terminee, et la pnrole

donnee au uom de la France etait lenue. Je ne crains pas

d affinner que nul alors nedoutait du succes; les homines

les plus opposes au princip de la guerre comprenaieiit

que I Ltonneur de la France etait engage a ce que I entre-

prise annoncee fut accomplie, qu il etait impossible non

de reculer (ce mot n est pas de notre nation), inais de

s arreier, et que les soldats de noire armee descendus en

Itaiie avec le drapeau liberaieur ne pouvaient pas remeltre

1 epee au tourreau
,
tant ijue ce dripeau ne ilolterait pas

sur loutt s les parties du territolre occupe par I Auli iche.

II n en fut rien cependant. De meme qu il avait dependu
d une seuie volonte de decreier la guerre, il dependit de

celte meme volonte d encbainer la victoire et de laisser

inachevee l &amp;lt;Euvrc a iaqtielle elle avait associe la dignite

et les inlerots du pays. Je ne dis point cela, Messieurs,

pour crihquer ce qui est au-dessus de mon droit, rnaiftje

considcre comme un devoir de ne laisser echapper aucune

occasion de signaler le sort qui est fait a mon pays, el de

lui fiire oompiendre qu il s est mis dans Ja main d un

maitre.
(
\rive agitation.)
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II importe d aj outer an point de vue politique, quo cette

paix laissait toutes les questions indecises : elle aggravait
la situation du Piemont tout en agrandissant son terri-

toire; elle humiliait et irritait I Autricbe; mais loin d a-

neantir sa puissance dans la Peninsule, elle la consacrait

en droit en reconnaissant sa souverainete sur le Milanais

qu elle abandonnait, en fait sur la Venetie qu elle conser-

vait avec 1 assentiment de la France viclorieuse. Eile la

fortifiait meme en arretant nos soldats aux pieds de ses

citadelles intactes, a I ombre desquelles elle pouvait reor-

ganiser son arrnee et choisir son heure pour frapper le

Piemont livre sans defense a ses coups. Le cabinet de

Turin ne s y est pas trompe, et voici ce qu ecrivait, le

28 septembre 1859, le ministre des affaires etrangeres
du Piemont aux agents diplornatiques de cette nation :

Dans 1 etat actuel des choses, il n y a personne qui puisse
se refuser a reconnaitre que si la puissance de I Autriche

en Italic a ete diminuee en extension, elle n a rim

perdu en force offensive et envahissante. Elle conserve

les grandes forteresses de la Venetie, et, ce qui est plus,

PeschieraetMantoue, qui appartiennent, a la Lombardie
et qui en forment la defense naturelle; cette province
est demantelee et partout exposee a uri coup de inn in.

L ltalie n est ni garantie ni rassuree sur 1 ave-

nir, car il n y a point equilibre eutre les forces nationales

organisees et I Autricbe retranchee derriere les boule-

vards du Mincio et de I Adige. Non-seulement, Mes

sieurs, le Piemont demeurait expose a ces perils, mais
I ltalie centrale devait, aux termes des conventions de

Villafranca, se resigner a reprendre les princes qu elle avail

chassis, et qui se presentaient couverts encore de la pous-
siere du cbamp de bataille ou ils s etaient places sous le

drapeau de I Autricbe. Les fers de I ltalie centrale etaienl

23
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done rives de nouveau, et la domination de la maison de

Habsbourg solennellement reconnue. Enfin la conception

bizarre d une confederation italienne, dont Ie Saint-Pere

cut ete le president honoraire
,
mettait le sceau a cet as-

servissement
,
en assurant a I Autricbe une inevitable su-

prematie.

Je Ie dis hautement, la paix de Villafranca etait le de

menti de la proclamation du 3 mai. Aussi 1 Italie n en a

pas accepte les combinaisons
;

elle n a pas consenti aux

restaurations qu on voulait lui imposer. Malgre les som-

mations de notre diplomatic, malgre les menaces des notes

ofFicielles, elle a marche d un pas ferme et resolu vers

cette grande ceuvre d unite, pour laquelle notre gouverne-

ment ne lui accordait plus son concours
;

eile a place son

independance sous la protection de la loyaute militaire de

Victor-Emmanuel, et aussi sous la sauvegarde de I hon-

neur francais, et Ton peut aujourd bui considerer cette

transformation importante comme un fait accompli. Mais

ce n est la, a vrai dire, qu une etape dans la route ou la

France s est engagee et qu elle ne peut abandonner sans

faiblesse. L ltalie libre des Alpes a 1 Adriatique, voila la

promesse; on ne s est pas contente de la faire en com-

mencant la guerre ,
a la tete d une armee fremissante

d ardeur belliqueuse, rnais plus tard apres la victoire. Le

8 juin 1859, on adressait de Milan aux Italiens une pro

clamation restee celebre : u La Providence, disait-on,

favorise quelquefois les peuples comme les iridividus en

leur dormant 1 occasion de grandir tout a coup, mais

c est a la condition qu ils sacbent en profiter. Profitez

done de la fortune qui s offre a vous : votre desir d in-

dependance si longtemps exprime, si souvent decu, se

realisera, si vous vous en rnontrez dignes. Unissez-vous

done dans un seul but, Taffranchissement de votre pays.
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D Organisez-vous militairement Ne soyez aujouvd hui

que soldats, demain vous serez citoyens libres d un

grand pays. Les Italiens, Messieurs, ont cru a ces

paroles. La noble cite de Venise, si grande par ses souvenirs

et par ses malbeurs, illustree par son beroique defense de

1848, a vu apparaitre a 1 horizon le pavilion de nos ba-

timents, deja ses fils saluaient avec enthousiasme 1 arrivee

des cohortes libeVatrices. Mais soudain, le pavilion fran-

cais s est retire, et la glorieuse captive est retombee plus

lourdemerit sous le poids de ses chaines. Pretez 1 oreiIIe a

ses gemisseinents, ouvrez vos coeurs au recit de ses mi-

seres, comptez le nombre des illustres fugitifs s eloignant

Fame navree de la patrie agonisante, et vous n aurez pas

besoin de vous demander si la France peut avec honneur

nier sa responsabilite et se retrancher dans I indifference.

II y a ici
,
Messieurs ,

un dilemme dont on ne peut sortir :

Si la guerre de 1850 a ete legitime, elle n a pu 1 etre qu a

la condition que la domination de 1 Autriche ne le fut

pas ;
si la domination de 1 Autricbe en Italic etait legitime,

la guerre entreprisepar la France etait impie et contraire

au droit des gens; si c est 1 Autriche qui accomplissait en

Italic une osuvre de violence, nous devions la cbasser de

1 ltalie : elle y est encore. (Mouvement.) La question

ainsi posee, que trouve-t-on? Une situation indecise, et

par consequent intolerable, une inquietude qui paralyse

toutes cboses. Gette inquietude doit cesser sous peine de

compromettre I honneur de la France, car la France ne

peut restcr sous le coup de 1 inex^cution de ses promesses.

II y a d ailleurs, Messieurs, deux entrainements logiques

auxquels on ne peut 6cbapper. Ce qui se passe dans le

nord de Tltalie doit, par une consequence necessaire, s ac-

complir au centre. Ge sont les memes raisons qui pres-

crivent a la France sa politique vis-a-vis du Saint-Siege.

23.
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Je suis d autant plus autorise, Messieurs, a m expliquer

avec franchise sur cette question romaine qui a ete sou-

levee hier, que les faits me paraissent avoir une significa

tion plus precise. II suffit de Jes interroger pour recon-

naitre notre situation veritable. On a beaucoup parie des

variations de la politique du gouvernement franca is vis-a

vis du Saint-Siege; je crois, pour mon compte, que ces

variations ne sout qu apparentes. Je ne nie pas sans doute

que, depuis la paix de Villafranca, le cabinet des Tuileries

n ait fait ou paru faire des efforts pour replacer les Ro-

magnes sous le joug patemel de la papaute, eomme disait

hier un honorable orateur
;
mais tout le monde me con-

eedera qu il s est assez facilement resign e a 1 insucces de

ses negociations, et qu i.1 en a ete mediocrernent surpris.

Et ici, je vais droit au fait :
j ecarte tous les ambages,

tous les subterfuges, les ruses diplomatiques, et
j
arrive a

cette conclusion : Le cabinet des Tuileries a prononce la

condamnation du pouvoir temporel tie la papaute. Pour

le prouver, il n est pas meme indispensable de remonter

au souvenir de 1831 et de parler du sang d un Bonaparte

verse par les mains pontificates. J aime mieux m en tenir

aux faits generaux dont la portee ne peut echapper a per-

sonne. A la grande surprise du monde entier, il a paru a

la fin de 1 annee 1859 une brochure, dont je ne recherche

pas i auteur mais qui a librement circule, et dont le gou

vernement a pu laisser dire qu il en etait responsable.

C est done la qu il faut chercher sa pensee. Or, cette

pensee n est pas douteuse, et
j
admirais hier la confiance

chevaleresque de ceux qui affirment encore que le gou

vernement veut le maintien du pouvoir temporel de la

papaute. Les dernieres lignes de cette brochure auraient

du cependant ebranler leur confiance; ce passage par

exemple : A quoi servirait de se faire illusion ? Par un
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concours de circonstances diverses, par un enchainement

de causes qui remontent bien loin, le pouvoir temporel
y du Pape est serieusement menace dans les conditions ou

il s exerce aujourd hui Le Saint-Siege est pose sur

un volcan, et le Pontife
, qui est charge par Dieu d entrete-

nir la paix dans le monde, est lui-memesanscesse menace

n d une revolution. Lui, le representant auguste de la plus

haute autorite morale de la terre, ne se maintient que
) sous la protection des armees etrangeres. Ces occupa-

&quot; tions militaires ne le protegent qu eri le comprornettant;

elles excitent centre lui toutes les susceptibilites du sen-

timent national, elles temoignent qu il ne peut se Conner

a 1 amour et au respect de son peuple. La politique du

gouvernement est ici assez clairement exprimee pour que

je n aie rien a y ajouter.

M. LEMEUCIER. Je demande la parole.

M. JULES FAVRE. Je sais, Messieurs, que cette attitude

a provoque de violentes coleres et qu on a essaye de sou-

lever centre elle dans le pays une agitation qui ne me

parait pas serieuse. J avais pourtarit, je 1 avoue, 1 espe-
rance de retrouver liier dans le discours prononce par
I honorable M. Lemercier quelques traces de crlle &amp;lt;MIIO-

tion. Mais cet honorable inembre a garde vis-ii-vis du

gouvernement une reserve qui a etc jusqu a rindulgt-nce,

bien que rigoureusemenl on ne lui en doive pas. L hono-

rableM. Lemercier etait peut-etre plus que personne de-

gag6 de ces egards par la situation particuliere ({tie
I ad-

Tninistration lui a recemment faite. Je n ai pas sans douto

a mefairejuge des impressions de I honorable membre;
inais il me sernble

&amp;lt;jue,
dans ces circonstances, la dignih:

du Corps legislatif a ete blessee; c est du moins ainsi que

je 1 ai compris, et jYri ai pris ma part. (Rires.) J ai dit

([lie
les tentatives d agitation etaient peu serieuses; le gou-
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vernement s eii est pen emu, et il a bien fait; mais hi

pensee qui dirigeait cette agitation a penetre hier dans

I enceinte du Corps legislatif a travers les arguments qui
se sont produits. On a entendu, dans une Assemblee fran-

caise, celebrer le pouvoir temporel comrne le modele des

gouveraements ,
et dire que ceux qui portaient la main

sur le Saint-Siege etaient perdus dans le monde temporel.
Je renverrai les auteurs de eette argumentation a 1 Alle-

magne et a FAngleterre, dont la puissance a resiste appa-
remment a une semblable lutte. Je voudrais non pas pour
la punition, mais pour Fenseignement de mes contradic-

leurs, qu ils fussent condamnes a vivre seulement une

annee sous le regime dontils se declarent les admirateurs.

La principale raison qui, a mes yeux, fait du gouverne-
rnent temporel de la papaute le plus detestable des gou-

vernements, c est precisement que cette combinaison

confond dans les memes mains la puissance temporelle
et la puissance spirituelle, elle ti^ansporte 1 infaillibilite-

religieuse dans 1 ordre civil, elle ne vit que par 1 absence

de toute garantie pour les gouvernes, elle fait du Prince

non le representaut de ses peuples, mais le representant

de Dieu, et transforme toute attaque contre son autorite

en sacrilege. La brochure proclame les resultats d un tel

systeme, quand elle montre le pouvoir temporel repousse

par le peuple remain, et soutemi seulement par les forces

etrangeres.

Gonsidere dans son origine, il me serait facile de le

demontrer avee 1 bistoire, le pouvoir temporel est un fait

analogue a une foule d autres du meme genre que 1 eta-

blissement de la feodalite explique. Completement etranger

au dogme, il ne merite en rien les respects dont 1 entou-

rent ccux (|ui affee tent de le ci oire necessaire a 1 exercice

de Fautorite spiritueile. Etabli vers le douxieme siecle, il
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a reinpli I histoire tour a tour de 1 eclat de ses services

du bruit de ses intrigues et du scandale de ses crimes.

Toujours trop faible pour se defendre !ui-meme, constam-

rnent reduit a s appuyer sur 1 etranger, il est aussi devenu

une cause permanente de divisions, de troubles et d&amp;lt;-

guerres en Italie. Yoila la demonstration qu on trouve

eerite a cliaque page de I histoire
;
on y trouve aussi un

enseignement precieux a rappeler dans cette discussion, a

savoir que le pouvoir temporel de la papaute, reclame

comme une garantie de son independance spirituelle, a

ete au contraire pour elle une cause de long asservisse-

inent. Au surplus, a quoi bon parler du
passe&quot;?

Le spec
tacle que nous avons sous !es yeiix ne suffit-il pas? N est-

il pas avere que I autovile (emporelle du Saint-Siege ne

subsiste qu a la condilion d etre soutenue tantot par 1 Au-

triehe et tantot par la France, et ceux qui 1 exercent ont

si bien conscience de leur impopularite, qu abandonnes a

eux-memes, ils n attendraient meme pas un soulevement

et se haleraient de se faire justice par la fuite, aussitot que
1 occupation etrangere cesserait de prot(ger leur lyrannie.

Pourquoi done parler sans cessc de cclte independance

ternporelle, cjui n est. plus qu une fiction ? Et s il rn etait

permis de developper ma pensee, je prouverais sans peine

que 1 Eglise elle-merne, degagee des soucis et des perils dc

sa puissance temporelle, n en scrail que plus grande aux

yeux des peuples, et son aulorite dans le mondc s accioi-

trait en s epuranl. Mais ces bautes questions ne sont. pas
de notre competence. Le domaine oujedois nreufermer
est celui de la politi(jue, H la se pressenf (rinflexibles con-

se(^uen&amp;lt;-es.
Eb bicn

,
s il es( vrai (jue 1 unite italicnne soil

pour la Fi-ance une
qiK-siioii (rinh-rol el. d lionneur; si

en meme Icinus !,- jiouvoir leinporel est un obstacle per
manent a cette unite, cc pouvoir doit disparaihr. Je ne
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dis pas qu il faille y employer la force tie nos armes, inais

au moins il ne faut pas les faire concourir a son maintien.

II esfc temps de mettre un terme a ce double jeu qui se

joue sur les bords du P6 et sur ceux du Tibre. Emancipa-
teurs aunord,nous ne pouvons asservirau inidi; et si 1 on

objecte que nos soldats protegent le Saint-Pere a Rome,

je reponds que la protection sans 1 obeissanee n est qu une

derision ou une oppression deguisee ;
si nous sommes les

defenseurs de I autorite temporeHe. niarcbons sur Cologne

revoltee, envabissons les Romagnes, retablissons le pouvoir

du Pape sur des mines, etouffons la liberte dans le sang

itaiien, c est le complement de 1 expedition de Rome. Mais

si nous reconnaissons le droit du peuple de Bologne, par

cela meme nous proclainons celui des Remains, et la pre

sence de nos troupes qui le complement n est plus qu une

insulte a notre politique.

Messieurs, c est avec une douleur veritable que j ai en-

tendu, dans cette enceinte, glorifier 1 acte d un general

francais qui vient de meltrc son epee au service du pou
voir pontifical. Je ne crains pas de dire que cette opinion

Irouvera peu d eebo au dehors, et le plus grand nornbre

des anciens amis de cet officier s affligeront autant qu ils

ont ete surpris de son etrange resolution (Delegations sur

certains banes); inais ce qui mettra le comble a 1 etonne-

ment general, et ce qui m a cause une profonde surprise,

c est le signe affirmatif par lequel M. le president du Gon-

seil d Etat faisait oonnaitre bier qu une autorisation, ap-

parernment demandee (signe affirmatif de M. Baroche)

avait ete accueillie favorablement par le gouvernement

francais, et qu il etait permis a eel, officier de servir

dans 1 armee poiitificale sans perdre sa nationalite.

(Nouveau signe affirmatif de M. Barocbe.) Ainsi le

fait est officiel, inais il y a des consequences morales



PIECES JUSTIFICATIVES. :J61

plus fortes que tous les aetes administratifs. Ou la mis

sion de cet officier est derisoire
,
ou elle 1 oblige a

prendre le commandement de cette armee de mercenaires

suisses, allemands ou creates qui vendent, leur sang a la

papaute, a marcher a leur tete a la eonquete des Roma-

gnes et a cueillir dans les murs fumants de Bologne les

sanglants lauriers du colonel Schmidt. Mais ce jour-la il

aura en face les allies de la France, et peut-etre derriere

les lignes piemontaises trouvera-t-il ces vaillant.es legions

qu il a lui-meme souvent conduites a la vicloire: et alors

il en sera reduit a cette alternative, ou de resigner son

commandement, ou de tirer 1 epee centre sa patrie. Quant
a moi, je demande au gouvernernent de fa ire cesser enfin

tant d equivoques indignes d une nation comme la France,

de mettre un terme a ces malentendus qui sont la conse

quence forcee d une politique de dementis et de voile-

face inacceptables pour le pays.

M. LE PRESIDENT. La Chambre me rendra cette justice

de reconnaitre que j ai laisse M. Jules Favre exposer son

opinion en toute liberte
; mais je ne puis permettre de

prononcer des paroles qui s ecartent des convenances et

qui manquent au respect du au Souverain. Vous faites

reproche a TEmpereur d un acte qui I honore; ce sera un

de ses plus beaux titres devant 1 histoire de s etre montrt;

inodere dans la vicloire et de n avoirjamais perdu de vue

les interels de la France.

M. JULES FAVRE. Je respecle ( appreciation que vient

de faire M. le President el. qui cst assurement dans son

droit; mais je crois elre dans le mien lorsque je carac-

terise la polilique (jui gouverne les interets du pays, lors

que je rappelle les prornesses faites et inexecutees, lorsque

je demande qu on dissipe les nuages qui obscurcissent la

situation. Je pose ces questions au norn du pays qui souf-
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fre
;
car un etat aussi inal defini que celui dans lequel se

trouve aujourd hui la question italienne est pour le pays

une veritable souffrance.

J adjure done les organes du Gouvernement d expliquer

clairement la politique qu a suivie et qu entend suivre le

gouvernement en Italic. Je me demande cependant si

M. le president du Conseil d Etat, auquel seul je puis

adresser ces questions, est en mesure d y repondre. Quel-

que haute que soit sa position dans 1 Etat
, quelques legi-

times droits que lui donne a la confiance du gouverne

ment son inalterable fidelite, encore ne peut-il etre ici que

1 echo de cette volonte solitaire qui plane au-dessus de la

nation et qui courbe toutes les existences sous 1 inflexibi-

lite du meme niveau. (Une voix : Personne n est courbe.)

Dans les pays libres, les ministres peuvent eclairer les

representants de la nation par [ expression spontanee de

leurs sentiments, leur responsabilite garantit la sincerite

de leurs declarations. Ici on ne peut nous transmettre

que des revelations. Ge qu un tel etat de choses {ait naitre

de pensees douloureuses dans le coeur des hommes qui ont

connu et pratique^ la liberte, je n ai pas besoin de le dire

a vous, mes collegues, qui ne demeurez pas etrangers a ces

preoccupations. Vous me pardonnerez done d avoir laisse

deborder mon coeur. Au surplus, je souhaite que ces

amertumes soient contagieuses, qu elles penetrent de plus

en plus les ames, et que I on apprenne de plus en plus

qu une nation qui renonce a 1 exercice de ses dibits s ex-

pose a tous les perils et a toutes les aventures.



PIECES JUSTIFICATIVES. 363

N 7.

29 aout 1870.

Circulaire du minis tre des affaires etranqeres cfItalic

aux ayents diploftiatiques.

Monsieur
,

Les evenements actuels ont avec la question romaine

des rapports sur lesquels plusieurs gouvernements ont

cherche a connaitre nos vues. Us reconnaissent les diffi-

cult.es inherentes a la situation anormale de la papaute;
ils prevoient les eventualites qui peuvent s ensuivre, et ils

doirent connaitre les idees adoptees a ce sujet dans le

pays qui est appeie a regler avec le monde catholique les

(onditions de la transformation du pouvoir pontifical,

consequence inevitable du progres des temps et des clian-

gements pratiques accomplis dans la Peninsule.

Le gouvernement du Roi n a aiicune difficulte de s ex-

pliquer sans reticence a cet, egard. Nous le taisons d au-

tant plus volontiers que la question rornaine, personnc
ii en est plus convaincu (jue nous

,
n est pas de cellos que

Ton peut supprimer en les entourant d un silence factice;

le respect meme professe par tons les gouvernemenls !

par tous les esprils vraiment religieux et liheraux pour
les grands interi-ls

(jiii y sont en{;;ij;( ;s, doil taire sentir a

chacun qu il csl du devoir commun de lie pas en aban-

dormer le sort a une aveugle fatalite.

L ltalie n a jamais ccss&amp;lt;
; dc maintcnir la (jiiestion ro-

inaiue dans la sphere qui lui nppartient ,
au-dessus de toul

autre interet plus particulier et plus variable. Kile s est
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toujours montree disposee a y reconnaitre deux elements

qu il faut concilier, sans sacrifier 1 un a 1 autre : d une

part, les aspirations nationales de 1 Italie, le droit du

peuple remain de regler les conditions de son gouverne-

ment; de 1 autre, la necessite d assurer Findependance, la

liberte ,
1 autorite religieuse du Pontife. Notre but con

stant, depuis que la question roinaine est posee, a ete de

rassurer le monde catbolique sur les garanties de security

et de dignite que 1 Italie
, plus que tout autre Etat, est en

mesure d assurer au Saint-Siege. Aujourd hui, comme

Joujours, F Italic cherche a sauvegarder la question ro

inaine vis-a-vis des passions des partis politiques et a lui

donner une solution qui tranquillise les consciences
,
en

donnant satisfaction aux voeux legitimes du pays, et ecarte

le danger toujours renaissant de violences auxquelles 1 etat

actuel du territoire pontifical semble inviter, tour a tour,

chacuii des partis extremes.

Si le cote religieux de la question, qui devrait etre le

seul important, est desormais resolu dans la conscience

des catholiques les plus eclaires, les plus graves difficultes

sont encore malheureusement soulevees par des interets

d un autre ordre qui s y sont artificiellement meles
,
et

auxquels se trouve ainsi subordonne ce qu il y a d essen-

tiel dans les affaires de Rome.

La convention du 15 septembre 1864 a eu precisement

pour objet d ecarter le principal de ces obstacles de fait

&amp;lt;jui

ne proviennent pas du fond meme de la question ro-

maine : je veux parler de 1 intervention de la force etran-

{jere. Get acte visait a realiser une situation degagee de

toute complication exterieure et dans laquelle les interets

du Saint-Siege et ceux des Romains et de 1 Italie se trou-

veraient places en face les uns des autres
,
en sorte qu une

conciliation entre eux put s effectuer. En acceptant les
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obligations de la convention, 1 Italie restait fidele au de

voir de lie pas abandonner cette question d ordre morrl

et religieux aux surprises de la violence
; quelle que fut du

reste la marche des evenements
,
une application reguliere

de la convention devait garantir que ni 1 einploi de la

force, ni les accidents politiques du dehors, ne revien-

draient troubler le cours paisible et normal d une trans

formation inevitable de la situation respective des Ro-

mains etdu Saint-Siege.

Les accords du 15 septembre 1804 ii etaient done pas

la solution de la question romaine. Us posaient seulement

cette question dans des conditions telles qu elle piit abou-

tir sans secousse a son denoumeiil.

Par une consequence de la situation troublee qui existe

en Europe depuis 1866, la convention n a pas suffi a

ecarter les causes exterieures qui empcchent la solution

naturelle de la question romaine.

Encourage par les incertitudes de 1 avenir et par le re-

tour de Pintervention etrangere, et obeissant a des ten

dances qui, du reste
,
sont les consequences inevitables de

son systcme ,
le Gouvernement pontifical continua a appli-

quer a ses sujets ces memes principes de gouvernement
dont la simple enunciation a souleve les protestations.de

tous les Etats catholiques. Dans ses rapports aver 1 Italie
,

la cour de Rome a cru devoir se refuser meme aux tem

peraments les plus transitoires et de simple administra

tion. Kile a pris ( attitude d un gouvernement ennerni

etabliau centre de la Peninsule
,
clierchant dans les com

plications earopeennes la possibilite d amener de nouvelles

interventions mililaires, onrdlant des forces etrangeres, et

leur donnant, contrairement a 1 esprit de la convention,

non pas la simple mission de la conservation de 1 ordre

interieur, mais le caractere d une armee de la r6action,
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d un noyau pour une pretendue croisade. Les provinces

romaines sont ainsi devenues pour nous le centre d action

du parti qui specule sur des interventions pour restaurer

un autre etat de choses dans la Peninsule
,
et en meme

temps un terrain tout prepare pour servir a une propa-

gande anarchique centre 1 ltaiie.

Les consequences d une pareille situation
,
en presence

tie la guerre actuellement engager et des complications

qui pourraient encore s ensuivre, sont graves pour nous.

II n est de 1 interet d aucune puissance que 1 Italie
,

Etat eatholique ,
et neutre dans le conflit actuel

, demeure

exposee a ce que sa tranquillite et ses rapports exterieurs

puissent dependre du parti que tireront des affaires ro

maines les manoeuvres de la reaction ou de la revolution.

Le sentiment national froisse
,
notre politique conciliante

en Europe en butte aux soupcons, notre action au dehors

paralysee ou sollicitee par des pressions factices, 1 ordre

dans la Peninsule rendu precaire, tels sont les effets d une

situation pareille.

G est la force des choses qui ,
a cliaque phase nouvelle

des affaires de 1 Europe ,
fait sentir plus imperieusement

la necessity de resoudre la question romaine. Nous

croyons que c est faire acte de prevoyanee et de sagesse

que d ecarter les considerations transitoires qui ont fait

suspendre jusqu ici une solution, et, d aborder pratique-

ment, dans ses conditions essentielles
,
un problcme qui

touche aux destinees d un peuple et a la grandeur du

catholicisme.

A ce point de vue, il sera plus facile de determiner

les bases d un accord
,
et de realiser cette adhesion mo

rale des gouvernements catholiques ou 1 Italie a toujours

vu le gage le plus efficace d une bonne solution.

Nous n apportons aucune vue arbitrage dans le choix
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des moyens d assurer a la papaute une situation indepen-

dante, sure et digne. Depuis dix ans, dans le cours de

negotiations souvent reprises et toujours interrompues

par les evenements politiques, les bases possibles d une

solution definitive de la question romaine ont ete eonfi-

dentiellement reconnues, en priricipe, et subordonnees

seulement a des considerations d opportunite et de eonve-

nance politique , par la France aussi bien que par d autres

puissances.

Lorsque cette solution sera realisee, les heureux cffels

s en etendront bien au dela de nos frontieres
;
car ce n est

pas seulement en Italic que 1 antagonisme entre le senti

ment religieux et 1 esprit de civilisation et de liberte trouble

les consciences et jette le desordre moral parmi les popu
lations.

Agreez, ecc.

Finn. VJSCONTI-VENOSTA.
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N 8.

7 scptembre 1870.

Circulture du meme.

Monsieur,

Le gouvernement du Roi n a eu que trop d occasions

Je signaler, dans ces dernieres annees, les dangers de

I antagonisme qui existe entre le gouvernement pontifical

et 1 Italie. Ces dangers, qui ont te reconnus souvent par

Jes puissances ,
n avaient cependant pas alors le caractere

de gravite decisive qu ils prennent aujourd hui ,
et dont je

vous ai prevenu par ma circulaire du 29 aout dernier.

S il est une maxime reconnue par toutes les autorites en

droit positif ,
c est que chaque gouvernement a le droit et

le devoir de pourvoir a sa propre secimte, et de s opposer

a ce qui peut constituer pour lui un peril et un empeche-

ment a la protection qu il doit aux interets essentiels de

ses nationaux. Aussi, la convention de septembre a-t-elle

laisse au gouvernement du Roi sa liberte d action pour

les cas
, prevus ou noil

,
dans lesquels 1 etat de choses exis-

tant sur le terriloire pontifical constituerait un danger ou

une menace centre la tranquillite ou la surete de 1 Italie.

Or, si en septembre 1864, lorsque rien n autorisait a

prevoir que 1 epreuve de la conciliation des interets des

Remains avec ceux du Saint-Siege ne s accomplirait pas

en pleine paix ,
une reserve de ce genre a etc jugee con-

tonne a la justice ,
il semble superflu de remarquer com-

bien 1 application en est legitime en ce moment.

L ltalie
,
en effet, obligee, comme les pays voisins des
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deux nations belligerantes ,
de ne rien negliger pour sau-

vegarder sa securite, en est empechee par 1 etat de clioses

que maintient dans vine enclave de la Peninsule un gou-

vernement theocratique en bostilite deelaree centre le

royaume, ne pouvant, de son propre aveu
, subsister que

par des interventions etrangeres, et dont le territoire

offre une base d operatkm a tous les elements de des-

ordre.

Aujourd bui que la guerre entre la France et 1 Alle-

magne a pris un caraetere extreme
,

et jette une grande

incertitude dans les relations internationales
,

il ne s agit

plus settlement pour nous , dans la question romaine
,

d une revendication l^gitime de nos droits et de nos inte-

rets ,
mais de la neeessite de remplir les devoirs imperieux

qui sont la raison d etre des gouvernemenls.

Sa Majeste le Roi
, gardien et dcpositaire de I lntegrite

et de 1 inviolabilite du sol national
,
interesse comme sou-

verain d une nalion catbolique a n abandonner a aucun

accident le sort du cbef de 1 Egiise , prend ,
comme il le

doit
,
avec confiance, eii face de 1 Europe et de la eatholi-

eite
,
la responsabilite du maintien de Fordre dans la Pe

ninsule et de la sauvegarde du Saint-Siege. Le Gouverne-

jnent de Sa Majeste se reserve de ne pas attendre, pour

prendre des resolutions en
conse&amp;lt;juence, que i agitation

signalee sur le territoire pontifical ,
suite naturelle des eve-

ements du deliors
,

ahoutisse a des effusions de sang

entre les Remains et les forces etrangeres. Ce serait sacri-

fier nos devoirs a un trop facile allegement de rosponsa-

hilile, que de laisser s exposer aux ristjues de deplorables

eonttits le Saint-Pere, in6branlalle &amp;lt;lans sa resistance, les

Romainsqui nous declarent s appreter a revendiquer leu is

tlroits, la surete
, enfin, des personnes et des proprietes

dans ces provinces. Nous occuperons done, quand nos
24
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informations nous le feront juger opportun ,
les points

necessaires pour la seeurite commune
,
en laissant aux po

pulations le soin de leuv propre administration.

Le gouvernement du Roi
,
en maintenant expressement

en principe le droit national
,
se renfermera toutefois dans

les limites d une action conservatrice et tutelaire a 1 egard

du droit qu ont les -Remains de disposer de leurs desti-

nees
,
et des interets qui reposent pour chaque Etat ayant

des sujets catholiques ,
sur les garanties d independance

souveraine qui doivent etre assurees a la papavite. Quant

a re dernier objet ,
.1 Italic

, je le repete ,
est prete a prendrc

de.s arrangements avec les puissances sur les conditions a

determiner d un commun accord* pour assurer 1 indepen-

dance spirituelle du Pontife.

Agreez ,
ccc.

Finn. VISCONTI-VENOSTA.
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8 septeinbre 1870.

Depeche du minisire du roi d halie a Munich.

Signer ministro
,

Esco in questo momenta dal conte tli Cray. Egli mi
disse riconoscere la connessione die hanno i gravi avveni-

inenti politic! eompiutisi in Francia colla soluzione della

questione romana e col dovere die lia il governo del Re
di impedire i disordini die possono accadere nella Peni-
-sola

;
che fa voti perche il principio monarchico possa es-

sere da noi mantenuto intatto, rnppresentantlo quesiu
una questione d ordine sociale die pur troppo minaccia
molti paesi. II ministro degli affari esteri mi disse che le

J.asi die proporrebbe I ltalia alia Santa Sede, onde addi-

veniread una soluzione definitiva della questione romana,
gli sembrerebbero tali da dover cssere accettate a Roma

,

e die per parte sua
, nell interesse della reiigione come del

Papato-, ravvisa cbe il Pontefice dovrebbe eliminare
dall animo suo 1 abituale resistenza del non possumus;
che egli fa voti, tanto nell interesse del Papa, quanto
ddl Italia

, perche una conciliaziorie abbia luogo.
Ove pero un lal voto non pok-ssc (lisgrazialaincnte rea-

lizzarsi, e che il governo italiano
, innanzi IVspt-rirn/a

acquisita colla corte di Roma
,
la quale iiu-lina forse meglio

a sottoporsi ai fatti compiuti , reputasse opportune di pas-
sar oltre, il conte di Bray , rinnovandomi la dichiarazione

chelaBaviera rion s iiniiiisduera rielle nostre faccende
,

voile pero fare per quel easo le sue riserve. Gli atti ostili
,
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soggiunse egli ,
che si compirebbero contro un sovrano

col quale viviarno in buoni rapporti ,
c impongono una ri-

sei-va che mi costringe a non esprimere alcun concetto re

lative ad essi.

lo sono pertanto d avviso che
,
ove colla sua attitudine

la corte pontificia persistesse ad osteggiare il compimento
del programma nazionale, noi troveremo nuovi titoli alia

simpatia dell Europa se potremo far conoscere di nulla

aver lasciato d intentato da parte nostra, anche in questo

supremo momento
, per arrivare ad un accordo ragione-

vole.

Mi chiese nuovamente il conte Bray se e esatto che le

truppe italiane passarono la frontiera. Risposi che non.

avera avuto alcuna comunicazione officiale in proposito.

Gradisca ,
ecc.

Firm. MIGLIORATI.
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N 10.

6 septernbre 1870.

Depecke du ministre du roi d ltalie a. Berne.

Signer ministro
,

In cornpimento del telegramma , mediante il quale io

ho risposto oggi a quello con cui ieri sera 1 E. V. mi infor-

mava delia risoluzione die il regio governo ha stimato di

dover prendere per ridurre in atto i decreti del parla-
mento che fanno di Roma la capitate del regno, debho

aggiungere quanto segue :

II presidente della confederazione
,

al quale io ho es-

posto questa mane i motivi della grave risoluzione, mi ha
assicurato che egli ed i suoi collegia si aspettavano gia die
I ltalia si sarehhe determinata per simile partito ,

cui la

spingeva il principle) di propria conservazione e legittima-
vano per molti rispetti le condizioni augurose nelle quali
si trovano presentemente il regno e gli Stati vicini

;
che

percio si rendeva conto delle cagioni diverse onde noi siamo
costretti ad affrontare i cimenli di un impresa che in altre

condizioni avrehbe potuto essere ritanlala; e pensava che

gli altri governi , avuto riguardo ai pericoli che nella pre-
sente conflagrazione ci assediano d ogni intorno

,
si sareh-

hero acconciati a riconoscere
, nella occupazione di Roma

per parte noslra, uri fat to die le esigenze della pace e

dell ordine hanno imposto all Ilalia, senza die il mondo
cattolico ahhia ad adornhrarsene.

LaSvizzera, sicura della efficacia delle sue leggi, &amp;lt; Fr-

dele ai principii a cui esse s informano, soggiunse I eini-
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nente magistrate ,
si era, non ha guari ,

dichiarata aper-

larnente aliena dal voler intervenire a congress!, intimati

all uopo di regolare gli affari di Roma a dispetto del sen-

timento nazionale italiano e cont.ro il voto del popolo ro-

mano. Essa non sara per cambiare quando fosse chiamata

a pronunciarsi a simigliante rispetto. Mi fu fatto pero no-

tare qui come il consiglio federate
, rappresentanza di un

paese in grande maggioranza protestante ,
non potrebbe

mai avere sopra gli Stati di maggioranza cattolica
, per

cio die si riferisce alia soluzione delle questioni concer-

nenti le condizioni di Roma, considerala come centro

della cattolicita
,
se non un autorita iieccessariamente molto

Hmitatadalla naturalesua incompetenza in simile materia.

Non devesi pero credere che la confederazione sia indif-

ferente agli interessi religiosi delle sue popolazioni eatto-

liclie
,
che vorra anzi eoiivenienteinerite in ogrii caso tute-

larli. E percio la potesta esecutiva federale prendeva atto

della promessa, che il governo del Re faceva, di volersi

eventualmente intendere colle potenze per porre in sodo

le condizioni essenziali della liherta e deiriudipendenza

spirituale della Santa Sede; condizioni, al mantenimento

delie quali per parte del governo italiano non e mediocre-

mente interessata la liberta di coscienza che la costitu-

zione federale guarentisce nel paese a tutti gii Svizzeri, e

seiiza cui ripugnerel)be del resto alle nazioni cattoliche il

consentire che si traduca in un fatto compiuto la nostra

sovranita sopra Roma.

I! signor Dubs most.ro di avere a questo riguardo la

piu grande fidueia nei sensi liberali del governo italiano
,

a! quaie i detlati della prudenza civile consiglieranno di

evitare i pericoli cui aprirebbe Tadito il fatto che Pio IX ,

per assicurare le coscieiize cattoliche
,
fosse costretto ad

abbaiidonare la sua sede storica. Un Papa ramingo ,
e
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mendicante a cagion nostra sulle strade del mondo
, sarehbc

all Italia sorgente di pericoli assai piu gravi di quelli die

possa reoarle mai la piu assoluta liberta die nelle sfere

spiritual! gli sarebbe guarentita nella Citta eterna, in uno
-&amp;lt;-olle rendite che si ritenessero necessarie al decoro del

pontificato ed al governo della Ghiesa.

Gradisca, ecc.

Firm. MELEGARI.
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N II.

10 septembre 1870.

Depeche du ministre du roi (fItalic d Vienne.

Signor ministro
,

Mi corre obbligo di aecusare all E. V. ricevuta dei due

dispacei circolari del 29 agosto e del 7 settembre, i quati

riguardano la questione roraana. lo ho avuto occasione

rnolte volte di discorrere di questo grave argomento ,

sia col cancelliere dell hnpero, sia cogli altri personaggi

politici piu importanti, e le mie parole si conforma-

rono sernpre alle istruzioni della E. V. lo mi sono sforzato

di chiarire die, in mezzo alle gravi perturbazioni e a-i

cambiamenti clie avvengono in Europa, non si poteva

non affrontare da noi la questione romana
,
senza venire

meno all indirizzo politico clie prevale dall epoca del nos-

tro risorgimento sino ad oggi, e senza correre gravi

pericoli; che pero il governo italiano non muta sostanzial-

mente il suo programma, sehbene debba adattarlo alle

circostanze : e il concetto del diritto dei Romani e quello

di assicurare 1 indipendenza e la liberta della Santa Sede

primeggiano sempre, sopratutto per quanlo riguarda le

attinenze di questo problema colle potenze estere. Senza

aver fatto al governo austriaco dimande categoriche , pure

dalla osservazione dei fatti e dai colkxjuii avuti mi sem])ra

di potere dedurre con asseveranzi i seguenti punti :

1 La opinione clie il Governo temporale del Papa non

puo ragionevolmente sussistere, rni sembra avere fatto

tale progresso che oramai molti
,
anche fra i piu sinceri
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cattolici, 1 ammettono senza difficolta. Rimane pero serri-

pre una parte la quale professa idee retrive ed avverse al

governo italiano, sopratutto per cio che ha fatto rispetto
alia Ghiesa. Questa parte conta proseliti non solo nell aris-

toerazia, ma eziandio nella borghesia, nelle citta e nelle

campagne ;
ha una specie di organizzazione nei eosidetti

casini cattolici;

3 Tutti, e cattolici e rion cattolici, si preoccupano della

liberta e deU indipendenza della Santa Sede. Laonde il di-

segno, espresso dal governo italiano, di iritendersi su

questo punto colle altre potenze ,
si riconosce come savio

ed opportune ad evitare complica/iom future
;

3 E desiderio vivo che 1 occupazione nostra del terri-

torio di Rorna e della citta stessa abbialuogo, al possibile,
senza conflitti e senza spargimento di sangue, e che si

usino al Papa tutti i riguardi, sicche possa rimanere uclla

sua sede
;

4 II governo austro-ungarico rion ha intenzione di

porre ostacolo alia nostra azione sul territorio pontificio e

su Roma.

Gradisca
, ecc.

Firm. MINGIIETTI.
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N 12.

10 septembre 1870.

Depeche du ininislrc clu rot d Italic a Munich.

Signor minis tro,

Ho rieevuto ieri il dispacrio circolarc che 1 E. V. mi

ha fatto 1 onore di indirizzarmi il 7 corrente intorno alia

questione romana, e ne pigliai occasione per intratte-

iiermi col ministro degli affari esteri sulia grave situazione

fatta all Italia per rispetto alia questione romana. L im-

pressione die mi e rimasta di questo colloquio si c die

anche quest! uomini politici oomprendono essere giunto

il momento di risolvere la questione romana nel senso

delle aspirazioni nazionali.

Gradisca, ecc.

Finn. MIGLIORATI.
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N 13.

10 septemhre 1870.

Depeche tin minis tre flu rot rCltalie a Carlsruhe.

Signer ministro,

Col telegrarnma che Ella si compiacque trasmettermi il

5 corrente, I E. V. si faceva ad e.sprimere la speranza che
il governo badese, animate

qual&quot;
e da senlimenti di bene-

volenza e di amicizia verso 1 Italia, e penetrate della gra-
vita delle circostanze in cut versa il paese, nonche della

necessita di provvedere con ogni miglior mezzo alia eon-
servazione degli interessi che gli sono affidati, avrebbe di

leggieri compreso ed apprezzato i motivi e le intenzioni

die ispirano la politica del gabinetto italiano, di fronte
alia questione romana, nell attuale congiuntura.

IIo stimalo opportune, prima di porgere una cosittalta

comunicazione al barone di Freydorf , di aspettare &amp;lt;:he mi

giungessero a mani i documeuti annunzialimi daila E. V.
rol citato lelegrainniii : essi mi pervcrinei-o il 7 correnle.

Recalomi in quello sh-ssogiorno alminisiero degli aftari

esteri, io mi feci a
i-a|&amp;gt;|&amp;gt;i

cscnlan- al signor di Fivydoif
quanto slesse a cuore dell E. V. che io gli faressi

pal.-si

(juali fossero
gli iiitendimeiili d-l regio yovrrno ,

a quali

obbliga/ioni ,-gli si cmlrsse astretto, e finalmrnir a
(j
uali

diritti cgli riputassr in jrinsli/.ia pretendere, al riguardo
della questione romana, on&amp;lt;le sia posto fine ad uuo siato
di cos,- oi-inai irreconciliahile coi tempi, coi bisugni della
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eiviita, e dal quale viene una continua minaceia alle isti-

tuzioni, all ordine ed all esistenza stessa del reyno.

II signer di Freydorf, col quale in precedenti conversa

zioni io ebbi gia occasione di toccare questa materia, ebbe

allora a rispondere : parergli ben naturale 1 atteggiamento

preso dal governo di S. M. di fronte ad avvenimenti dei

quali riconosceva tutta la gravitu; essere primo e sacro-

sanl.o dovere di ogni reggimento politico 1 allontanare da

se, con ogni mezzo che valga ,
le cause che possono inde-

bolirne o paratizzame 1 azione; apprezzare altaniente il

linguaggio franco e leale ten u to da V . E., sempre scevro

di dubbiose intenzioni, sempre coerente a se stesso. II

governo badese, cosi conchiuse il suo dire , come fu tra i

primi a riconoscere il novello regno , cosi avrebbe tenuto

conto degli amichevoli sentimenti dell Italia verso di lui,

ne avrebbe potuto opporsi in principio ad una soluzione

che contentasse, salvi gli interessi dei terzi, le giuste aspi-

razioni del nostro paese.

Queste dichiarazioni generali (delle ([iiali
lo ringraziai),

cosi mi disse il signor di Freydorf, costituivano quanto

per il momento egli era al caso di porgermi circa le coma-

nicazioni che io gli avea fatte in nome della E. V.; essere

necessario tuttavia che
, prima di dar a tanto importanti

aperture la rispostache meritavano, egli si consultasse con

i suoi oolleghi, e ne tene.sse anche proposito con S. A. R.

il Granduca. Egli mi chiese quindi di lasciargli per qual-

che tempo fra mani i documenli dall E. V. inviatimi
,
in

via purarnente confidenziale; al che non credetti doveinni

rifiutare, stante la forma e la natura di essi.

Al ricevere poi oggi la nuova circolare portante la data

del 7 settembre, io feci chiedere al ininistro degli esteri

di potermi abboccare con lui. Dissi che nello scopo, non

lanto di proteggere 1 inviolabilita e I lntegrita del suolo
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nazionale contro le rncne di un partito che porta sulla sua

bandiera sovversione e rovesciamenlo di ogni ordine,

(juanto per non abbandonare a qualsivoglia sorpresa le

sorti del Capo della Cliiesa e per preveriire ogni conflitto

ed effusione di sangue, di fronte alia itnpossibile resislenza

del Santo Padre, il governo del Re credeva ormai giunlo

il tempo di occupare militarmente il territorio romano
;

che, del resto, fedele ai prineipii professati sin qui, egli

lascierebbe alle popolazioni stesse la piena facolta di deci-

dere sui loro futuri destini. Ed aggiunsi che nell interesse

di (juegli Stati che contano sudditi di professione catto-

lica, il governo di S. M., mentre lasciava intatta la solu-

zione definitiva della questione romana, era pur tuttavia

pronto ad entrare in accord! intorno alle condizioni ed

alle garanzie da offrirsi per assicurare al Pontefice il libero

esercizio della sua sovranita spirituale.

II signor di Freydorf, dopo avermi ascoltato attenta-

mente, mi rispose nei seguenti termini :

Ho consultato i iniei colleghi circa le comunicazkmi

che mi faceste per incarico del signor Visconti-Venosla :

egli e avviso comune ad essi che non si debba esprimere
)) un opinione decisiva quanto al merito della questione
n che ci viene proposta, se non dopo aver sentito il parere
di altri Stati ugunlmente interessati in tale materia. Noi

i&amp;gt; non abbiamo a lodarci del governo pontificio ; pur vuole

prudenza che in si grave faccenda debbasi maturarc

ogni risoluzione che tenda ad afrrettarc lo sviluppo di

cosi ingente cambiamento. Per mia parte, rispeth,

riconosco il diritto nel governo italiano di agire libera-

mente e secondo i proprii bisogni nel caso presente; gia
n fin d all epoca in cui ad iniziativa della Francia il go-
is verno badese fu invilalo a prender parte ad un con-

11 gresso per isciogliere quest a difficile (juestione, egli non
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tenne un linguaggio disslmile dal presente, come non

nudriva allora opinion! disformi da quelle che io vi es-

pongo. Vogliate assicurare il vostro ministro che egli

puo contare sulla nostra simpatia, e ch io gli sono vera-

mente grato di avermi trattato da amico.

Gradisca, ecc.

Firm. GANTAGALLI.
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N 14.

14 septembre 1870.

DepSche du ministre dcs affaires etrangeres d ltalic

au minis tre du Roi a Madrid.

Signer ministro,

In un eolloquio che ebbi oggi col signer Montemar,

quest i mi disse che dai rapport i della S. V. io doveva gia

essere informato della opinione del governo spagnuolo
circa gli affari di Roma. Dal teJegramma del 9 settembre

della S. V. io sapeva gia infatti che .la Spayna intende

rispetlarc la liberta del governo italiano di at/ire in

conformita del propri interessi
, e dal teleyramma suc-

cessivo dell l 1 corrente conobbi che le islruzioni date

dal signor Sagasta alrappresentante spagnuolo a Roma
WHO concepite nel senso di consiyliare it Santo Padre a

nun partire dalla sua sede e ad acconsentire ad una
conciliazione. Potei dunque rispondere al signer Monte-

mar essere cosa per me molto grata Io esprimere al suo

{joverno quanto noi apprezzavamo le idee elevate che esso

porta negli affari di Rorna e le sue disposizioni amichevoli

verso 1 Italia. Soggiunsi che la S. V. aveva ricevuto inca-

rico di fare al gabinetto di Madrid delle comunicaxioni

atte a rassicurarlo col fargli palesi i sentiment! di modera-

zione del governo ilaliano. Mi compiaceva tanto piu rn-l

ripetergli lali assicurazioni, perche 1 Italia, colla sua con-

dotta
,
non avrebbe certamente mancato alia fiducia che
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il governo spagnuolo ripone nel fermo nostro proposito
di tutelare contro ogni pericolo la sicurezza personale del

Sommo Pontefice e di assicurare la plena indipendenza
del suo potere spirituale.

Gradisca, ecc.

Firm. VISCONTI-VENOSTA .



PIECES JUSTIFICATIVES. 385

N 15.

18 septembre 1870.

Depeche du minis Ire chi roi d ltalie a Viennc.

Signer ministvo,

Ncl mio dispaccio del 10 corrente esposi all E. V. come

10 avessi adempiuto al mio ufficio di spiegare lo stato vero

delle cose e gli intendimenti del governo iUiliano rispetto

alia questione roinana, tan to col canccllierc dell Impero,

quanto cogli allri principal i personaggi politic! . II mio

compito in questaparteedivenulo piu grave e piu urgente
mano a mano chc nuovi eventi accadevano, e quando le

nostre truppe enlrarono nel territovio romano
,
e quando

si accoslarono alia citla. Avvegnache era da aspet tarsi die

11 Papa e la cortc romana avrebbcro ditto ogni sforzo in

questo frangcntc per procacciarsi I assistenza del governo

imperiale. Le anticlie tradizioni, la nota pieta della corte,

i vincoli di personali relazioni, 1 influsso del clero, la po-
tenza e le clientele del partito che s intitola catlolico, tutto

doveva essere Icntato e messo in opera per conseguire un

aiuto o almeno una didnarazionesolcnnedi biasimo contro

gli atti del governo italiano. Tale infalli e stata la do-

manda del iNunzio pontificio, confortala dalle espressioni

piu manifeste della fidueia che il Papa riponeva neH lin-

peratore d Austria infra tutti i potentati della terra. II

governo imperiale e rimasto fermo alle preghiere ed
ajjli

eccitamenti. Esso ba riposlo nettamente die nun inlcndcva

d ingerirsi nella presenle verlenza
;
die non gli conveniva

di esprimerc uu giudizio, quando era ben risoluto di non

25
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dare a questo giudizio alcuna sanzione; che invero, se il

Santo Padre accettasse di trattare col re d ltalia
,
avrebbe

potato interporre i suoi buoni uffici, ma che, avendo ri-

fmtato ogni trattativa, anche questa via gli era preclusa;

che pero 1 opera sua si limitava araccomandare al governo

italiano ogni riguardo verso la persona e la qualita del

Pontefice, nel che aveva trovato non solo corrispondenza

di sentimenti ,
ma spontanee e larghissime profferte da

parte del medesimo. Debbo soggiungere infme non avere

io dissimulate per nessun modo che le regie truppe entrate

sul territorio pontificio ,
accolte ovunque festosamente,

inoltratesi via via che le popolazioni stesse le domandavano,

giunte oramai alle porte di Roma, non potranno quivi

fermarsi, ma dovranno occupare la citta stessa. Esse pvo-

cederanno colla rnassima prudenza, faranno tutti gli sforzi

possibili per evitare ogni conflitto e spargimento di san-

gue. Ma, se la turba dei mercenari al soldo del Pontefice,

imponendosi ai cittadini e spargendo il ten-ore fra i mecle-

simi, volesse ad ogni patto resistere, non sara per questo

che le regie truppe si trattengano anche dall usare la forza.

Imperocche codesta sosta sarebbe piu nociva che utile, sia

che si riguardi 1 interesse dei Romani, sia quello dell Italia,

sia anche quello della religione, se si voglia pacatamente

affrontare lo scioglimento del problema e trovave i modi

di assicurare I indipendenza e la liberta della Santa Sede.

II conte di Beust ha indirizzato intorno al presente ar-

gomento due dispacci,
1 uno al ministro imperiale a Fi-

renze, 1 altro al ministro imperiale a Roma.

Gradisca, ecc.

Firm. MINGHETTI.
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K 16.

21 septembre 1870.

Depeche du ministre des affaires etranyeres d Italic

au ministre du Roi d Vienne.

Le baron de Kiibeck est venu me donner lecture d une

depeche dans laquelle S. E. lecomte de Beust expose, avee

une elevation d idees et un sentiment amical auxquela je

me plais a rendre bommage, ses vues sur la phase actuelle

de la question romaine. Ne possedant pas une copie de

cette remarquable depeche, je ne puis vous en donner,

ainsi que je 1 aurais desire, un resume fidelc. Je me

borne done a appeler votre attention sur quelques points

qui ,
d apres la communication orale qui m a ete faite.

m ont sernble les plus importants.

Apres avoir rappele les pourparlers que nous avons en-

tames a Vienne sur cette question dans les demiers temps,

et 1 aceueil favorable que nos vues ont rencontre auprc*

du cabinet imperial et royal, S. E. le comte de Beust re-

connait que ,
dans les cireonstances extraordinaires dans

lesquelles se trouvait ( Europe, il n y avait des lors pour

nous qiTun seul inoyen de veiller efficacement a la secu-

rite du Cliet&quot; de I Eglise, celui d occuper certains points de

Lerritoire. Aujourd bui le {j-oiiverncment austro-bongroig,

sans cbercber a entraver la liberte de nos decisions dans

une (juestion ({ui 1 interesse cependant au plus haul dejjre,

s adresse aux sentiments du jjouvernement italien et aji-

25.
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pelle notre serieuse attention sur la necessite de ne point

augmenter les alarmes et de contenir les passions hostile*

au Saint-Siege. Sa Majeste 1 Empereur et Roi ne peut voir

sans emotion ce qui se passe a Rome. Le gouvernement
d Autriche-Hongrie se doit done a lui-merne d elever la

voix et d insister pour que le gouvernement du Roi lui

donne des assurances tranquillisantes pour ee qui concerne

1 inviolabilite du Saint-Pere et le libre exercice de ses

fonctions spirit uelles.

Ma reponse au baron de Kiibeck a ete conforme aux

arguments que je vous ai exposes dans mes depeches du

29 aoiit et du 7 septembre. Ainsi que le rappelle S. E.

le chancelier, des le commencement des complications

actuelles, nous nous sommes rendu compte de 1 impos-

sibilite de laisser la question romaiue dans les termes ou

1 avait laissee la convention du 15 septembre 18(34. Cette

stipulation, faite en d autres temps et pour une situation

tout a fait differente, devenait inapplicable au fur et a

mesure fjue le conjiit cntre la Prusse el la France pre-

nait nn caractere plus tjrave et menacait d acquerir de

plus vastes proportions. Nous sommes profondement re-

connaissants au gouvernement de Sa Majeste 1 Empereur
et Roi d Autriche-Hongrie d avoirbien voulu tenir compte
des difficultes toutes speciales de notre situation et ap-

puyer par ses bons offices nos vives et pressanles recla

mations aupres du cabinet de Paris.

Tel est de nos jours le caractere des grandes guerres,

que leurs effets ne se bornent pas a alterer gravement les

rapports internatioriaux
,
mais qu ils exercent aussi une

enorme influence sur la politique interieure de chaque

pays. En Italic, les effets de la crise actuelle devaient se

faire sentir surtout relativement a la question i^ornaine.

Nous n avons pas cesse depuis dix ans d en exposer
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dangers; tous nos efforts tendaient a convaincre I opinion

publique de la necessite d une solution. Gette question

exposait chaque jour 1 Italie a un appel a des interven

tions etrangeres ou a un debordernent des forces revolu-

tionnaires.

II y a dans la vie des peuples des instants on le gouver-

nement ne peut sauvegarder efficacement les principes
d ordre et d autorite qu en prenant dans ses mains les

questions qui touchent au sentiment national, en s effor-

cant de chercher leur solution afin de les soustraire a

1 empire des passions et du hasard. Le gouvernement du

Roi se trouvait dans un de ces moments; il a la con

science d avoir obei a une de ces necessites superieures.

A la nouvelle qu une insurrection venait d eclaler a

Viterbe, nos troupes ont franchi la frontiere. Un person-

nagepolitique eminent avait etc charge (TapperterauSaint-

Pere une lettre du Roi. Cette lettre a etc publiee; ellc

etait de nature a rassurer completement le Pape sur les

consequences de cette mesure pour son autorite spirituelle.

Inaccessible a nos protestations de respect et a nos

olires de conciliation, le gouvernement pontifical a voulu

contraindre le gouvernement du Roi a se servir de la

force. Nous le regrettons profondement. Nous avons la

conviction d avoir fait tout ce qui etait humainement pos
sible pour prevenir cette necessite. L envoi d&amp;lt;- plusieurs

parlementaires, la lenteur calculee de nos operations mi-

litaires, sont la pour temoigner de la sincerite de nos

efforts. L insucces de la mission de paix que le comte
d Arnim a bien voulu remplir spontanement demontve

que le Gouvernement pontifical n a pas recule devant de

Idles extrernites. II a peut-etre voulu donner plus de rc-

tentissernent a ses protestations; le Pape a peut-etre aussi

etc oblige d&amp;lt;- subir les eonserjuences inevitables de I enro-



390 PIECES JUSTIFICATIVES.

lenient de volontaires recrutes parmi les hommes les plus

exaltes.

Loin de nous etonncr que ces evenements emeuvent

les souverains et les gouvernements, nous trouvons cette

emotion legitime. Bien plus, nous la partageons. Souve-

rain catholique, Sa Majeste le Roi aurait voulu pouvoir

apporter lui-meme au Saint-Pere Phommage de son affec

tion respectueuse et. filiale. La conciliation, que 1 inter-

vention etrangere, sous la double forme d un protectorat

et de Pintrusion d armes mercenaires, avait rendue jus-

qu ici impossible, est encore le vceu le plus ardent du

gouvernement du Roi. Aucune dynastic, aucun peuple

n ont de traditions plus sincerement religieuses, plus pro-

fondement catholiques, que la dynastic et la nation ita-

liennes. Ce n est pas le roi Victor-Emmanuel qui portera

la main sur les prerogatives du Saint-Pere, sur les condi

tions qui lui sont necessaires pour le libre exercice de son

autorite spirituelle. Ge n est pas Pltalie, qui a toujours

garde precieusement Punite religieuse, dont Phomogeneite

des traditions et du culte n a jamais ete compromise par

ses nombreuses vicissitudes politiques, qui cherchera a

faire au Saint-Siege , qu elle regarde comme une de ses

gloires les plus splendides, une situation moins indepen-

dante
,
moins grande ,

moins digne de 1 auguste mission

que le Pape remplit dans le monde.

L antagonisme existant entre le sentiment national et

le pontifical a ete toujours regarde comme un mal tem-

poi^aire qui s evanouirait le jour ou Pon reussirait a dega-

ger le Saint-Siege de ses liens terrestres ,
du legs funeste

des responsabilites mondaines dans lesquelles il se trou-

vait implique. Get antagonisme n a pas affaibli chez les

Italiens le sentiment religieux. La popvilation est restee

aussi attachee qu auparavant aux ceremonies et aux cou-



PIECES JUSTIFIGATIVES. 391

turnes pieuses du culte catholique. Les membres du clerge

qui ont su se soustraire aux querelles de parti et se ren-

fermer dans la sphere de leurs fonctions, ont conserve une

grande et legitime influence sur les masses populaires. II

n y a pour nous aucuii doute que, la lutte ayant cesse, le

pouvoir temporel n etant plus un obstacle au developpe-
ment national, 1 instinct religieux, si enracine et si puis
sant en Italic, ne s epanouisse librement et ne prenne un
nouvel essor.

Ges fails sont connus de tout le monde, ces considera
tions sont evidentes par elles-memes. Gela devrait suffire

a ecarter la crainte de nous voir apporter a Rome une

politique mesquine de rancunes et de jalousies. L acquisi-
tion d un territoire, la possession d une ville, quelque
illustre qu elle soit, n est pas le but que nous nous som-
ines propose d atteindre. Nous sommes animes d une

plus grande ambition. La separation complete de 1 Eglise
et de P&at, le deVeloppement harmonique des forces so-
ciales et religieuses pour moraliser les classes populaires ,

Pacrord entre la liberte et 1 autorite, voila les maxirnes que
nous nous proposons de proclamer a Rome.

Nous faisons appel avec confiance aux gouvernements
qui nous honorent de leur amitie. Nous leur demandons
de s associer a nous pour une ceuvre qui ne sera pas ste

rile pour la civilisation europeenne. Nous esperons qu ils

voudront prendre acte des garanties que nous sommes
prets a offrir au Saint-Pere. Elles sont de nature a sauve-

garder largement son independance et le mainfini de sa

grande position dans le monde. Je me reserve de vous en-

voyer a ce sujet des instructions plus detaillees. Pour le

moment il suffira de rappeler que le privilege de Pextra-
territorialite mettra la personne du Saint-Pere dans hi

condition d un souverain
, en le placant dans une spliciv
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inaccessible a toute influence politique ; que des ambassa-

deurs continueront a representer aupres de lui les puis

sances, et qu il continuera d avoir des nonces aupres de

celles-ci; que le meme privilege d extra-territorialite cou-

vrira ses palais et ses residences
; que les cardinaux con-

serveront leur rang de princes et auront les honneurs qui

y sont attaches
;
enfm qu une liste civile, garantie au be-

soin par un traite public, mettra le Saint-Siege en mesure

d exercer avec la meme splendeur qu auparavant ses

fonctions spirituelles.

II est digne des souverains catholiques et des gouverne-

ments eclaires de s associer a nous pour nous aider a

mettre hors de discussion 1 efficacite et la porter reelle des

garanties que nous offrons au Saint-Pere. Les bons offices

des Etats reussiront peut-etre a persuader le Pape qu il a

rempli jtisqu au scrupule ses devoirs de conscience, et que

la conciliation repond aux veritables interets de i Eglise.

Quand bien meme le Pape resterait sourd a ces prieres,

les gouvernements ayant des sujets catholiques rempli-

raient une noble mission en negociant en faveur du Chef

de I Eglise des garanties qui rassurei^aieiit cornpletement

les consciences. Ge serait la, nous en avons la conviction,

une politique feconde en resultats utiles pour la religion

et pour la civilisation de 1 Europe.

Veuillez donner lecture a S. E. le chancelier de cette

depeche et lui en donner copie ,
s il en exprime le desir.

Agreez, ecc.

Firm. VISCONTI-YENOSTA.
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3V 17.

21 septembre 1870.

Depeche du minis Ire du roi fi Ilalie a Munich.

Signer ministro,

Ho ricevuto il telegramma col quale V. E. si compiac-
que informarmi clie le noslre truppe enlrarono ieri a

Roma, dopo una breve resistenza per parle del la legione
t stera. Ebbi stamane 1 onore di dare al route Uray i an-

nunzio degli avvenimenti in discorso. Eglimi ha dato al.lc

di queste comunicazioni e mi espresse la sua soddisfazione

che tutto siafinito quasi senza spargirnento di sangue.

Oradisca, ecc.

Firm. MIGLIORAXI.
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N 18.

Loi votee par le Parlement italien, le 13 mat 1871,

regiant les garanties accordees an Pape et au Saint-

Siege , ainsi quc les rapports tie I Egiise et de t Etat

en Italic.

VICTOR-EMMANUEL II, par la grace de Dieu et la

volonte de la nation, roi d ltalie.

Le Senat et la Chainbre des deputes ont approuve ;

Nous avons sanctionne et nous promulguons ce qui

suit :

TITRE PREMIER.

PREROGATIVES DU PAPE ET DU SAINT -SIEGE.

ART. l
er

.

La personne du Pape est sacree et inviolable.

ART. 2.

Tout attentat contre la personne du Pape et toute pro

vocation a commettre cet attentat sont passibles des peines

etablies pour 1 attentat contre la personne du Roi et pour

la provocation a le commettre.

Les offenses et les injures publiques commises direc-

tement contre la personne du Pape par des paroles, des

faits
,
ou par les moyens indiques dans 1 article 5 de la loi
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sur la presse, sont passibles des peines etablies a Par

ticle 19 de cette loi.

Ces delits sont d action publique et du ressort de la

Cour d assises.

La discussion sur les matieres religieuses est entiere-

inent libre.

ART. 3.

Le gouvernement italien rend au Pape, dans toute

Fetendue du royaume ,
les honneurs souverains; il lui

conserve les preseances d honneur qui Jui sont reconnues

par les souverains catholiques.

Le Pape a la faculte de tenir le noinbre accoutume de

gardes attaches a sa personne ,
et preposes a la conserva

tion des palais, sans prejudice des obligations et des de

voirs que les lois en vigueur leur imposent.

ART. 4.

Est conservee en faveur du Saint-Siege la dotation de

3,225,000 francs de rente annuelle.

II est entendu qu avec cette somme, egale a celle qui
est inscrite au budget romain sous les titres : Sacri palazzi

apostolici, Sacro Collegia, Congregazioni ecclesias-

ticlie , Segreteria di Stato ed Ordine diptomatico all es

ter-o , il sera subvenu au trailement du Pape et aux divers

besoins eeclesiastiques du Saint-Siege, a 1 enJretien ordi

naire et extraordinaire el a la conservation des palais

aposloliques et de leurs dependances ,
aux honoraires

,
re-

traites et pensions des gardes dont il est question dans

1 article
pre&quot;c&amp;lt;dent

et des attaches a la Gour ponlificale,

aux depenses eventuellcs, ainsi qu a 1 entretien ordinaire

et a la conservation des Musees annexes de la Bibliothe-
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que, et aux honoraires, emoluments e( pensions des per-

.sonnes employees a cet effet.

La dotation ci-dessus sera inscrite au grand livre de

la dette publique ,
sous forme de rente perpetuelle et ina

lienable au nom du Saint-Siege. Pendant la vacance du

Saint-Siege, on continuera a la payer pour subvenir a

tous les besoins particuliers de J Eglise romaine dans cet

intervalle.

Elle demeurera exempte de toute espece d impot ou

charge gouvernementale ,
cornmunale ou provinciate ;

elle ne pourra pas etre diminuee, meme dans le cas ou le

gouvernement italien se resoudrait plus tard a prendre

a sa charge la depense concernant les Musees et la

Bibliotheque.

ART. 5.

Le Pape, outre la dotation etablie dans 1 article prece

dent, continue a jouir des palais apostoliques du Vatican

et de Latran, avec tous les edifices, jardins et terrains

qui y sont annexes et en dependent, ainsi que de la maison

de campagne de Castel-Gandolfo
,
avec toutes ses appar-

tenances et dependances.

Ges palais, la maison de campagne et les annexes,

ainsi que les Musees, la Bibliotheque et les collections d art

et d archeologie qui y sont renferrnees
,

sont inaliena-

bles, exempts de tout impot ou charge et soustraits a

[ expropriation pour cause d utilite publique.

AUT. 6.

Durant la vacance du Saint-Siege, aucune autorite judi-

ciaire ou politique ne pourra, pour quelque raison que
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ce soit, empecher ou limiter la liberte personnelle des

oardinaux.

Le gouvernement se charge d ernpecher qu aucune

violence exterieure ne vienne troubler les reunions du
conclave et des conciles cecumeniques.

ART. 7.

Aucun officier de 1 autorite publique, aucun agent dr

la force publique ne peut, dans 1 exercice des fonctions

inherentes a sa charge ,
s introduire dans les palais et les

lieux de residence habituelle ou temporaire du Pape, ni

dans ceux oil se trouveraient reunis un conclave ou un
concile oecumenique, s il n y a ete autorise par le Pape,
par le conclave ou le concile.

ART. 8.

II est defendu de proceder a des visiles ou perquisitions
dans les bureaux des administrations et des congregations

pontificates, vevetues d attributions puremerit spirituelles,
et d operer la saisie de leurs papiers, documents, livres

ou registres.

AKT. 9.

Le Pape est entierement libre d accomplir toules les

fonctions de son ministere spirituel , et de faire afficher

tous les actes qui en emanent aux portes des
basiliijues et

des eglises de Rome.

AHT. 10.

Les
ecclesiastiques qui, par leur emploi, ont une part

a Rome aux actes du ministere spirituel du Saint-Siege,
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ne seront soumis, a cause de ces actes, a aucune vexa

tion, investigation ou controle de la part de 1 autorite

publique.

Toute personne 6trangore investie d une charge eccle-

siastique a Rome
, jouira des garanties persomielles

devolues aux citoyens italiens en vertu des lois du

royaume.

ART. 11.

Les representants des gouvernements etrangers pros

Sa Saintete jouissent dans le Royaume de toutes les prero

gatives et immunites qui appartiennent aux agents diplo-

matiques, en vertu du droit international. Seront eten-

dues aux offenses dirigees contre eux les sanctions penales

pour les offenses envers les representants des puissances

etrangeres pres le gouvernement italien.

Les prerogatives et les immunites d usage d apres ie

droit international seront assurees, dans le territoire du

royaume, aux representants de Sa Saintete pres les gou-

vernements etrangers, lorsqu ils se rendent au lieu de

leur mission et en reviennent.

ART. 12.

Le Pape correspond librement avec 1 episcopat et avec

tout le monde catholique, sans la moindre ingerence de

la part du gouvernement italien.

Dans ce Lut, il lui est accorde&quot; faculte d etablir dans Ie

Vatican, ou dans toute autre residence, des bureaux de

poste et de telegraphe ,
desservis par des employes de son

choix.

Le bureau de poste pontifical pourra correspondre di-
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rectement par paquets clos avec les bureaux de poste des

administrations etrangeres ,
on remettre ses correspon-

dances aux bureaux italiens. Dans les deux cas, Ie trans

port des depeches ou des correspondances munies du

timbre du bureau pontifical ,
sera exempt de toute taxe

ou depense sur le territoire italien.

Les courriers expedies au nom du Pape sont assimiles

dans le royaume aux courriers de cabinet des gouverne-

ments etrangers.

Le bureau telegraphique pontifical sera relie au reseau

telegraphique du royaume aux frais de 1 Etat.

Les telegrarnrnes transmis par ce bureau avec la quali

fication authentiquee de pontificii, seront recus et expe

dies avec les prerogatives ctablics pour les telegrammes

d Etat, et exempts de toute taxe dans le royaume.

Les telegrammes du Pape, et les telegrammes si.;.

par son ordre et qui, munis du timbre du Saint-Siege,

seront presenter a un bureau telegraphique quelconquc

du royaume, jouiront des merries avantages.

Les telegramm.es adresses au Pape seront exempts des

taxes que payent les destinataires.

ART. 13.

Dans la ville de Rome et dans les six dioceses suburbi-

caires, les seminaires, les academies, les colleges et Irs

autres institutions catholiques fondes pour ( education et

1 instruction des ecclesiastiques ,
continuenmt a dependre

uniquement du Saint-Siege, sans aucune ingerence de la

part des autorites scolaires du royaume.
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TITRE II.

RAPPORTS DE I/ETAT ET DE I/EGLISE.

ART. 14.

Toute restriction a 1 exercice du droit de reunion de lar

part des membres du clerge catholique est abolie.

ART. 15.

Le gouvernernent renonce au droit de Legazia apo-

stolique en Sicile et, pour tout le royaume, au droit de

nomination ou de proposition dans la collation des bene

fices majeurs.

Les eveques ne seront point requis de preter sermenl

au Roi.

Les benefices majeurs et mineurs ne peuvent etre con-

feres qu a des citoyens du royaume, sauf dans la ville de

Rome et dans les dioceses suburbicaires. Rien n est innovtV

dans la collation des benefices de patronage royal.

ART. 10.

Sont abolis Vexec/uatur et le placet royal et toute

autre forme de consentement .youvernemental pour I*

publication et I execution des actes de 1 autorite eccle-

siastique.

Toutefois, tant qu il n aura pas ete pourvu differem-

ment par la loi speciale dont il est question a 1 article 18,

les actes de ces autorif.es
,
en ce qui concerne la destination

des biens ecclesiastiques et la collation des benefices ma-
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jeurs et mineurs, sauf ceux de la ville de Rome et des

dioceses suburbicaires, restent soumis a I exequatur et au

placet du Roi.

Sont maintenues les dispositions des lois civiles relati-

vement a la creation et aux modes d existence des eta-

blissements ecclesiastiques et a i alienation de leurs biens.

ART. 17.

En matiere spirituelle et disciplinaire ,
la reclamation

ou I appel centre les actes des autorites
eccldsiastiques ne

sont pas admis, et il n est pas reconnu ni accorde pour
ces actes d execution par contrainte.

La connaissance des effets juridiques, soit de ces actes,
soit de tout autre acte de ces autorites, appartient a la

juridiction civile.

Gependant ces actes sont denues d effet s ils sont con-
traires aux lois de 1 Etat ou a 1 ordre public, s ils lesent
les droits des particuliers ,

et sont soumis aux lois penales,
s ils constituent un de&quot;lit.

ART. 18.

Une loi ulterieure pourvoira a la reorganisation, a la

conservation et a 1 administration des proprietes ecclesias

tiques dans le royaurne.

ART. 19.

Toute disposition actuellement en vigueur cesse d avoir
son effet en toutes les matieres qui forment 1 objet de la

presente loi en tant qu elle lui serait contraire.

Nous ordonnons que la presente loi
, munie du sceau

de 1 Etat, soit inseree dans le Recueil officiel des lois et

26
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des decrets du Royaume d ltalie, et mandons a qui il ap-

partient de 1 observer et de la faire observer comme loi

de 1 Etat.

Donne a Turin, le 13 mai 1871.

Signe: VICTOR EMMANUEL.

Contre-signe : G. LANZA.

E. VISCONTI-VENOSTA.

GIOVANNI DE FALCO.

QUINTINO SELLA.

G. GORRENTI.

G. RlGOTTI.

G. ACTON.

GASTAGNOLA.

G. GADDA.



86.
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N 19.

25 mai 1871.

S. D. N. PII DIVINA PROVIDENTIA PAPAE IX

EPISTOLA ENGYCLICA

Ad omnes Patriarchas, Primates, Archiepiscopos, Epi-

scopos aliosque locorurn ordinarios gratiam el commu-

nionemcum Apostolica Sede habentes .

PIUS PP. IX.

Venerabiles Fratres,

Salutem et Apostolicam Benedictionem.

Ubi Nos arcano Dei consilio sub hostilem potestatem

redact! tristem atque acerbam vicem huius Urbis Nostrae

et oppressum armoruminvasione civilem Apostolicae Sedis

Principatum vidimus, iam turn datis ad Vos litteris die

prima novembris anno proxime superior! ,
Vobis ac per

Vos toti orbi catholico declaravimus qui esset reruni Nos-

trarum et Urbis huius status, quibus obnoxii essemus im-

piae et effrenis licentiae excessibus
;
et ex supremi officii

Nostri ratione corani Deo et hominibus salva ac integra

esse velle iura Apostolicae Sedis testati sunius
, Vosque et

omnes dilectos filios curis vestris creditos fideles ad divi-

nam Maiestatem fervidis precibus placandam excitavimus .

Ex eo tempore mala et calamitates quas prima ilia luctuosa

experimenta Nobis et buic Urbi praenunciabant ,
nimium

vere in apostolicam dignitatem et auctoritatem
,
in Reli-

gionis morumque sanctitatem
,

in dilectissimos subditos
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N 19.

25 mai 1871.

ENGYGLIQUE DE NOTRE TRES-SAINT PERE PIE IX,

PAPE PAR LA PROVIDENCE DIVINE.

A tons les Patriarches
, Primats , Archeveques , Eveques

el autres Ordinaire* en yrdce et en communion avec
le Siege Apostolique.

PIE IX PAPE.

Venerables Freres
,

Salut et Benediction
Apostolique.

Aussitot que, par un impenetrable dessein de Dieu,
reduits a subir Ja domination d une puissance ennemie,
Nous avons vu Notre Ville et la Souverainete temporelle
du Siege Apostolique sous 1 oppression d une invasion ar-

mee, par Notre lettre en date du 1&quot; novembre de 1 an-
nee qui vient de finir, Nous vous avons fait connaitre a

vous, et par vous a tout 1 univers catholique, 1 etat de
Nos affaires et de cette Ville; a quels exces d une licence

impie et effrenee Nous Nous trouvions en butte, et, sui-
vant 1 obligation de Notre charge supreme, Nous avons

proteste devant Dieu et devant les hommes que Nous
voulions conserver saufs et intacts les droits de ce Siege

Apostolique. Nous vous avons en meme temps sollicites,
vous et tous Nos chers Fils les Fideles confies a vos soins,
d apaiser par de ferventes prii-rcs la Majesty divine. De-

puis lors les maux et les calamites qu annoncait a Nous et
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Nostros reipsa redundarunt. Quin etiam, Venera es

Fratres, conditionibus rerum quotidie ingravescentibus ,

dicere cogimur Sancti Bernard! verbis : Initia malorum

sunt haec
; graviora timemus !

. Iniquitas enim viam suam

tenerepergit et oonsilia promovet, neque iam valde labo-

rat ut velum obducat operibus suis pessimis quae latere

non possunt , atque ultimas ex conculcata iustitia
,
hones-

tate
, religione exuvias referre studet. Has inter angustias ,

quae dies Nostros amaritudine complent , praesertim dum

rogitamus quibus in dies periculis et insidiis fides et vir

tus populi Nostri subiicitur, eximia merita vestra
,
Vene-

rabiles Fratres, et dilectorum Nol)is fidelium quos cura

vestra complectitur, sine gratissimo animi sensu recolere

aut commeinorare non possumus. In ornni enim terrarum

plaga exhortationibus Nostris admirabili studio respon-

dentes Ghristifideles Vosque duces et exempla sequuti ,
ex

infausto illo die expugnatae huius Urbis assiduis ac ferven-

tibus precibus institerunt, et seu publicis atque iteratis

supplicationibus ,
seu sacris peregrinationibus susceptis ,

sevi non intermisso ad Ecclesias concursu ,
et ad sacramen-

torum participationem accessu, sive praecipuis aliis chris-

tianae virtutis operibus, ad thronum divinae clementiae

perseveranter adire, sui muneris esse putarunt. Neque

vero haec flagrantia deprecationurn studia amplissimo

apud Deum fructu carere possunt. Multa immo ex iis iam

profecta bona etiam alia
, quae in spe et fiducia expecta-

mus, pollicentur. Videmus enim firmitatem fidei, ardo-

rem caritatis sese in dieslatius explicantem, cernimus earn

sollicitudinem in Gbristifidelium animis pro huius Sedis et

supremi Pastoris laboribus et oppugnationibus excitatam

quam Deus solus ingerere potuit ,
ac tantam perspicimus

i

Epist. 243.
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a cette Ville cette premiere et lamentable
e&quot;preuve

n ont

que trop atteint la (lignite et I autorit6 apostolique, la

saintete de la Religion et des moeurs, et Nos bien-aimes

sujets. Bien plus, Venerables Freres
,

1 etat des choses

s aggravant dejour en jour, nous sommes forces de nous

eerier avec saint Bernard : Ce n est la que le commen
cement de nos maux

;
nous en craignons de plus graves

encore . L iniquite persiste dans sa voie
, poursuit ses

desseins : elle ne cherche plus meme desormais a couvrir

d un voile ses entreprises detestables, que rien, d ailleurs,

ne peut cacher, et elle s efforce d enlever les dewiieres

depouilles de la justice, de I honnetet6 et de la Religion
foulees aux pieds. Au milieu de ces angoisses qui remplis-
sent nos jours d amertume, surtout quand Nous songeons
a quels perils ,

a quels pieges sont chaque jour de plus en

plus exposees la vertu et la fidelity de Notre peuple ,
Nous

ne pouvons, sans un profond sentiment de gratitude,
Nous rappeler et repasser dans Notre memoire 1 excel-

lence de vos merites
,
Venerables Freres

,
et ceux des Fi-

deles, objet de Notre amour, qu embrasse votre sollici-

tude. Dans toutes les contrees du monde
, re&quot;pondant avec

un zele admirable a Nos exhortations et vous suivant

comme leurs guides et leurs modeles, les Fideles du

Christ, depuis le jour funeste de la prise de cette Ville,
ont insiste aupres de Dieu par des prieres assidues et fer-

ventes; ils ont regarde comme un devoir d approcher,
sans se lasser, du trone de la cle&quot;mence divine par des

supplications publiques et reit6re&quot;es
, par de pieux peleri-

nages, par une continuelle affluence dans les eglises, par
la reception des Sacrements et les autres oeuvres de la

chretienne. Or il est impossible qu un zele si ardent

ist. 243.
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unitatem meiitium et voluntatum ,
ut a primis Ecclesiae

tempoinbus usque ad hanc aetatem nunquam splendidius

ac verius dici potuerit quam his cliebus nostris
,
multitudi-

nis credentium esse cor unum et animam imam l
. Quo in

spectaculo virtutis silere non possumus de amantissimis

filiis Nostris huius almae Urbis civibus, quorum ex omni

fastigio atque ordine amor erga Nos et pietas itemque par

certamini firmitas luculenter eminuit atque eminet
, neque

solum maioribus suis digna sed aemula animi magnitude.

Deo igitur miserieordi immortalem gloriam et gratiam ha-

bemus pro vobis omnibus, Venerabiles Fratres, et pro

dilectis filiis Nostris Christifidelibus , qui tanta in vobis
,

tanta in Ecclesia sua operatus est et operatur, effecitque

ut, superabundante malitia, superabundant gratia fidei
,

caritatis et confessionis. Quae est ergo spes Nostra et

gaudium Nostrum et corona gloriae? Nonne vos ante

Deum? Filius sapiens gloria est Patris. Benefaciat itaque

vobis Deus et meminerit fidelis servitii et piae compassio-

nis et consolationis et honoris
, quae sponsae Filii eius in

tempore malo et in diebus afflictionis suae exhibuistis et

exhibetis
9

.

1 Act. 4, 32.

2 S. Bern. ep. 238 et 130.
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dans la priere ne porte pas son fruit devant Dieu. II nous
a deja obtenu beaucoup de graces, gage de celles que,
pleins d espoir, Nous attendons en toute confiance. Nous

voyons la solidite de la foi, 1 ardeur de la charite s
1

e-

teiidre et se developper de jour en jour, Nous eonsta-

tonsdans le coeur des Fideles du Christ, pour les labeurs

et les combats de ce Siege et du supreme Pasteur, une sol-

licitude ardente que Dieu seul a pu leur inspirer,et une
telle union des esprits et des volontes que jamais , depuis
les premiers siecles de I Eglise jusqu a notre age, on n a

pu dire avec plus de verite et une evidence plus eclatante

que la multitude des croyants n a qu un cceur et qu une
ame . Dans ce spectacle de vertu, Nous ne pouvons pas
ser sous silence Nos enfants bien-aimes

,
les citoyens de

notre chere Ville de Rome
, dont I amour pour Nous et la

piete , dans tous les rangs et toutes les conditions
,
se sont

manifestos et se manifestent encore chaque jour avec
eclat et qui montrent une fermete de courage egale a la

violence du combat et non-seulement digne de leurs an-

cetres, mais encore rivalisant avec leur grandeur d ame.
Gloire done

, gloire immortelle et actions de graces soient

rendues pour vous tous
, Venerables Freres

,
et pour Nos

tres-chers Fils les Fideles du Christ
,
au Dieu misericor-

dieux qui a opere et qui opere de si grandes choses en
vous et en son Eglise, et qui la oil surabondait la perver-
site a fait surabonder la grace de la foi

,
de la charite et

du courage a confesser la verite. Quelle est done Notre

esperance, Notre joie, Notre couronnede gloire? N est-ce

pas vous devant Dieu? Le fils vertueux est la gloire de son
Pere. Que Dieu done vous comble de ses biens et se sou-

vienne du fidele service
, de la compassion pieuse ,

de la

1 Act. 4, 32.
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Interea vero subalpinum gubernium dum ex una parte

Urban properal Orbi facere fabulam
,
ex altera ad fucum

catholicis faciendum et ad eorum anxietates sedandas
,
in

conflandis ac struendis futilibus quibusdam immunitatibus

et privileges quae vulgo guarentigie dicuntur, elaboravit

eo consilio ut haec Nobis sint in locum civilis principatus,

quo Nos longa machinationum serie et armis parricidiali-

bus exuit. De bisce immunitatibus et cautionibus
,
Vene-

rabiles Fratres
,
iam Nos iudicium Nostrum protulimus ,

earum absurditatem
,
versutiam ac ludibrium notantes in

Litteris die 2 Martii pr. pr. datis ad Venerabilem Fratrem

Nostrum Constantinum Patrizi Sanctae Romanae Ecclesiae

Cardinalem ,
sacri Collegii decanum ac Vicaria Nostra po-

testate in Urbe fungentem , quae typis impressae protinus

in lucem prodierunt.

Sed quoniam subalpini gubernii est perpetuam turpem-

que simulationein cum impudenti contemptu adversus

Pontificiam Nostram dignitatem et auctoritatem coniun-

gere, factisque ostendit Nostras protestationes , expostu-

lationes, censuras pro nihilo habere
;
hinc minime ob-

stante iudicio de praedictis cautionibus a Nobis expresso ,

illarum discussionem et examen apud supremos Regni Or-

dines urgere et promovere non destitit
,
veluti de re seria

ageretur. Qua in discussione cum veritas iudicii Nostri su

per illarum cautionum natura et indole
,
turn irritus hos-

tium in velanda earumdem malitia et fraude conatus lu-

culenter apparuit. Gerte, Venerabiles Fratres , incredibile

1 S. Bern. ep. 243.



PIECES JUSTIFICATIVE*. 411

consolation et de 1 honneur que ,
dans ces temps mauvais

et aux jours de son affliction, vous avez rendus et rendez
a 1 Epouse de son Fils .

Gependant, tandis que, d une part, il travaille en toute

hate a faire de Rome la risee du monde 2

,
de 1 autre

,

pour eblouir les Catholiques et calmer leurs anxietes, le

gouvernement subalpin s est donne la peine de composer
et de fabriquer certain es immunites et privileges futiles

auxquels le vulgaire donne le nom de garanties ,
afin

qu elles Nous tiennent lieu de la souverainete temporelle,
dont par une longue serie de trames perfides et par des

armes parricides il Nous a depouill. A 1 egard de ces im
munites et garanties , Nous avons deja , Venerables Freres

,

port6 Notre jugement en signalant 1 absurdite, 1 astuce

et la derision qui les caracterisent
,
dans Notre lettre du

2 mars dernier a Notre Venerable Frere
, Gonstantin Pa-

trizzi, Cardinal de la Sainte figlise Romaine, Doyen du
Sacre College, Notre Vicaire dans Rome, lettre qui livree

a 1 impression fut immediatement publiee.
Mais le propre du gouvernement subalpin est de

joindre une continuelle et honteuse dissimulation a un im

pudent mepris de Notre dignite pontificale et de Notre
autorite et de montrer par ses actes qu il compte pour
rien Nos protestations , Nos reclamations

, Nos censures
;

c est pourquoi nonobstant le jugement porte par Nous sur

lesdites garanties, il n a pas cesse d en presser et d en

promouvoir la discussion et 1 examen dans les hautes as-

semblees du Royaume, comme s il s agissait d une chose

serieuse. Dans cette discussion ont paru au grand jour et

la verit6 du jugement que Nous avons porte sur le carac-

1 S. IIcrn.Ep.238 el 130.
2 S. Bern. Ep. 243.
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est
,
tot errores catholicae fidei ipsisque adeo iuris natura-

lis fundamentis palam repugnantes, et tot blaspbemias,

quot ea occasione prolatae sunt
, proferri potuisse in media

hac Italia
, quae semper catholicae Religionis cultu et

Apostolica Romani Pontificis Sede potissimum gloriata est

et gloriatur ;
et revera

,
Deo Ecclesiam suam protegente ,

omnino alii sunt sensus
, quos reipsa fovet longe maxima

Italorum pars , quae novam hanc et inauditam sacrilegii

formam Nobiscum ingemit ac deplorat et insignibus ac in

dies maioribus suae pietatis argumentis officiisque Nos do-

cuit uno se esse spiritu et sensu cum ceteris Orbis Fideli-

bus consociatam.

Quapropter Nos iterum hodie ad Vos voces Nostras

convertimus, Venerabiles Fratres, et quamquam Fideles

vobis commissi sive litteris suis sive gravissimis protesta-

tionum documentis aperte significaverint quam acerbe te-

rant earn qua premimur conditionem et quam longe

absint ut iis eludantur fallaciis quae cautionum nomine

teguntur ;
tamen Apostolici Nostri Officii munus esse du-

cimus ut per Vos toti Orbi solemniter declaremus
,
non

modo eas quae cautiones appellantur quaeque gubernii

subalpini curis perperam cusae sunt, sed, quicumque

tandem sint
,
titulos

,
honores

,
immunitates et privilegia

et quidquid cautionum seu guarentigie nomine venial,

nullo modo valere posse ad adserendum expeditum libe-

rumque usum divinitus Nobis traditae potestatis et ad

tuendam necessariani Ecclesiae libertatem.
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tere et la nature de ces garanties ,
et I inutilite des efforts

de nos ennemis pour en dissimuler la malice et la perfi-

die. II est assurement incroyable, Venerables Freres, que
tant d erreurs ouvertement contraires a la foi

catholique
et meme aux fondements du droit naturel , tant de blas

phemes proferes en cette occasion
,
aient pu retentir au

sein de cette Italie qui toujours a mis et met encore sa

principale gloire a honorer la Religion catholique et a

posseder le Siege Apostolique du Pontife Romain. Nous

pouvons le dire en toute verite
, grace a la protection que

Dieu accorde a son Eglise ,
bien differents sont les senti

ments que nourrit 1 immense majorite des Italiens; elle

gemit et deplore avec Nous cette forme nouvelle et inouie

de sacrilege et Nous prouve , par des temoignages insignes
et chaque jour plus eclatants de sa piete, par Paccornplis-
sement de ses devoirs, qu elle est unie dans un meme es

prit et un meme sentiment aux autres fideles de 1 uni-

vers.

Tels sont les motifs pour lesquels Nous elevens aujour-
d hui de nouveau Notre voix vers vous

, Venerables Freres
;

quoique les Fideles qui vous sont confies Nous aient, soil

par leurs lettres, soit par des protestations solennelles,

hauternent temoigne combien ils souffrent de Notre op

pression ,
et combien ils sont eloignes de se laisser preudre

aux fourberies que Ton decore du nom de garanties,
Nous avons juge que c est le devoir de Notre charge apo-

stolique de declarer solennellement par vous a tout 1 uni-

vers que non-seulement ces pretendues garanties ,
a-uvre

vaine du gouvernement subalpin, mais encore les titres,

honneurs, immunites, privileges quelconques et quoi que
ce soit qu on puisse offrir comme caution ou garantie, ne

peuvent en aucune maniere ni assurer Notre indepen-
dance et Notre liberte clans 1 exercice du Pouvoir qui Nous
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His ita se habentibus, quemadmodum pluries declara-

viinus et profess! sumus
,
Nos absque culpa violatae fidei

iuramento obstrictae nulli adhaerere conciliationi posse

quae quolibet modo iura Nostra destruat aut imminuat

quae sunt Dei et Aposlolicae Sedis iura
;
sic nunc ex de-

bito officii Nostri declaramus nunquam Nos admissuros

aut accepturos esse nee ullo rnodo posse , excogitatas illas

a gubernio subalpino cautiones seu yuarentigie quae-

cumque sit earum ratio
, neque alia quaecumque sint eius

generis et quocumque modo sancita
, quae specie munien-

dae Nostrae sacrae potestatis et libertatis Nobis oblata

fuerint in locum et subrogationem civilis eius Principa-

tus
, quo divina Providentia Sanctam Sedem Apostolicam

munitam et auctam voluit, quemque Nobis confirmant

turn legitimi inconcussique tituli, turn undecim et am-

plius saeculorum possessio. Plane enim cuique manifesto

pateat necesse est quod ,
ubi Romanus Pontifex alterius

Principis ditioni subiectus foret, neque ipse revera arn-

plius in politico ordine suprema potestate praeditus esset,

neque posset , sive persona eius sive actus Apostolici mi-

nisterii spectentur, sese exirnere ab arbitrio illius, cui sub-

essct
, imperantis , qui etiam vel haereticus vel Eccle-

siae persecutor evadere posset aut in bello adversus alios

Principes vel in belli statu versari. Et sane, ipsa haec

concessio cautionum
,
de quibus loquimur ,

nonne per se

ipsa luculentissimo documento est
,
Nobis quibus data di-

vinitus auctoritas est leges ferendi ordhiem moralem et

religiosum spectantes ,
Nobis

, qui naturalis ac divini iuris

interpretes in to to orbe constituti sumus, leges imponi,

casque leges, quae ad regimen universae Ecclesiae refe-

runtur, et quarum conservationis ac exequutionis 11011



PIECES JUSTIFICATIVES. 415

a ete divinement transmis, ni mettre hors d atteinte la

liberte necessaire a 1 Eglise.

Les choses etant ainsi
,
de meme que deja a plusieurs

reprises Nous avons declare et proclarne que Nous ne pou-
vions, sans violer Notre foi confirmee par serment, adhe
rer a aucun accomrnodement d ou resulterait, comment

que ce fut, la perte ou 1 amoindrissement de nos droits

qui sont les droits de Dieu et du Siege Apostolique ,
de

meme aujourd hui, suivant le devoir de Notre charge,
Nous declarons que Nous n admettrons et n accepterons

jamais, parce que cela Nous est absolument impossible,
les immunites ou garantles imaginees par le gouverne-
ment subalpin, quelle que soit leur teneur, ni aucune
autre de ce genre, de quelque sanction qu elles soient re-

vetues
,
en un mot que nous n admettrons

, que nous
n accepterons jamais aucune immunite ou garantie quelle

qu elle puisse etre
, qui ,

sous pretexte de proteger Notre

puissance sacree et Notre liberte, Nous serait ofterte en

echange et pour tenir lieu de cette souverainete tempo-
relle dont la divine Providence a voulu que le Saint-Siege

Apostolique fut pourvu et fortifieet que Nous assurent des

litres legitimes et inattaquables et une possession de plus
de onzesiecles. II est evident, d une evidence a laquelle
tout homme est force de se rendre, que, si le Pontife

romain etait soumis a la domination d un autre prince et

ne jouissait plus dans 1 ordre
politique d une veritable

autorite souveraine
,

il ne pourrait ,
en ce qui concerne

soit sa personne, soit les actes de son ministere aposto-

lique, se soustraire a la volonte du maitre auquel il serait

soumis
; que ce maitre pourrait devenir ou heretique ou

persecutes de Tfiglise, etre en guerre ou en etat de

guerre contre d autres Princes. Et certes la concession
meme des garantles dont Nous parlons n est-elle pas
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aliud est .ius quam quod voluntas laicarum potestatum

praescribat ac statuat? Quod autem ad habitudinem per-

tinet inter Ecclesiam et Societatem civilem
, optime nos-

tis
,
Venerabiles Fratres

, praerogativas omnes et omnia

auctoritatis iura ad regendam universam Ecclesiam neces-

saria Nos in persona Beatissimi Petri ab ipso Deo directe

accepisse ,
immo praerogativas illas ac iura

, aeque ac ip-

sam Ecclesiae libertatem, sanguine lesu Christi parta

fuisse et quaesita , atque ex hoc infinito divini sanguinis

eius pretio esse aestimanda. Nos itaque male admodum
,

quod absit
,
de divino Redemptoris Nostri sanguine me-

reremur, si haec iura Nostra
, qualia praesertim nunc

tradi vellent adeo deminuta ac turpata ,
mutuaremur a

Principibus terrae. Filii enim
,
non domini Ecclesiae sunt

Christian! Principes ; quibus apposite inquiebat ingens il-

lud sanctitatis et doctrinae lumen Anselmus Gantuariensis

Archiepiscopus : Ne putetis vobis Ecclesiam Dei quasi

domino ad serviendum esse datam
,
sed sicut advocato et

detensori esse commendatam
;
nihil magis diligit Deus in

hoc mundo quam libertatem Ecclesiae suae . Atque

incitamenta eis addens alio loco scribebat : Nunquam
aestimetis vestrae celsitudinis minui dignitatem ,

si Spon-

sae Dei et Matris vestrae Ecclesiae amatis et defenditis li

bertatem, ne putetis vos humiliari si earn exaltatis
,
ne

credatis vos debilitari si earn roboratis. Videte, circum-

spicite ; exempla sunt in promptu ,
considerate Principes

qui illam impugnant et conculcant
,
ad quid proficiunt ,

ad

quid deveniunt satis patet, non eget dictu. Gerte qui illam

glorificant, cum ilia et in ilia glorificabuntur
2

.

1

Ep. 8, 1. 4.

2
Ep. 12, 1. 4.



PIECES JUSTIFICATIVE^ 417

eile-meme une prcuve eclatanle qu on pretend nons

imposer des lois
,
a Nous , a qui a etc donne de Dieu le

pouvoir de porter les lois relatives a I ordre moral et

religieux , a Nous qui avons ete etabli interprets du

droit naturel et divin dans toute I etendue de I univers ,

et que ces lois auxquelles on veut nous soumettre, bien

qu elles touchent au gouvernement de 1 Eglise universelle,

ne peuvent etre maintenues et executees que par et selon

la volonte de la puissance laique ? Quant a ce qui con-

cerne les rapports entre 1 Eglise et la Societe civile
,
vous

*avez parfaitement ,
Venerables Freres

, que toutes les

prerogatives et tous les droits d autorite necessaires pour
le gouvernement de 1 Eglise universelle, Nous les avons

recus directement de Dieu dans la personne du bienheu-

reux Pierre, et bien plus que ces prerogatives et ces

droits, comme la liberte nienie de 1 Eglise, sont le fruit

et la conquete du sang de Jesus-Christ, et doivent etre

lvalues au prix infini de ce sang divin. Nous ferions done,

e qu a Dieu ne plaise, outrage au sang divin de Notre

Redempteur, si Nous pouvions consentir a recevoir des

princes de la terre ces droits qui sont les notres, surtout

tels ({u on voudrait en ce moment Nous les remettre di-

minues et avilis. Les princes chretiens sont les fils, non

les maitres de 1 Eglise, et saint Anselme, archeveque de

Cantorbery, cette grande lumiere de saintete et de science,

leur disait justement : Gardez-vous de croire que 1 Eglise

vous a ete donnee comrne une servante a un maitre, elle

vous est confiee comme a un avocat et a un defenseur.

Dieu n aime rien plus en ce inonde que la liberte de son

Eglise
1

. Et pour les exciter, il ajoutail en un autre en-

&amp;lt;lroit : a Ne croyez pas que la dignite de votre grandeur

1

Ep. 8, 1, 4.

27
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lamvero ex us quae alias ad vos
, Venerabiles Fratres

,

et inodo a Nobis exposita sunt, nemini profecto obscu-

rum esse potest, iniuriam huic S. Sedi hisce acerbis tem-

porihus inlatam in omnem Christianam Rempublicam

redundare. Ad omiiem enim, uti aiebat S. Bernardus
,

spectat Ghristianum iniuria Apostolorum, gloriosorum

scilicet Principum terrae
;

et cum pro Ecclesiis omnibus
,

uti inquiebat praedictus S. Anselmus, Romana laboret

Ecclesia, quisquis ei sua aufert, non ipsi soli sed Ecclesiis

omnibus sacrilegii reus esse dignoscitur
l

. Nee profecto

ulli dubium esse potest quin conservatio iurium huius

Apostolicae Sedis cum supremis rationibus et utilitatibus

Ecclesiae universae et cum libertate Episcopalis ministerii

vestri arctissime conjuncta sit et illigata.

Haec omnia Nos, ut debemus, reputantes et cogitantes r

iterum confirmare constanterque profiteri cogimur, quod

pluries Vobis Nobiscum unanimiter consentientibus decla-

ravimus, scilicet civilem S. Sedis Principatum Romano

Pontifici fuisse singulari divinae Providentiae consilio

datum illumque necessarium esse ut idem Romanus Pon-

i EP . 42, 1. 3.
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soil amoindrie quand vous aimez et defendez la liberte

de 1 Epouse de Dieu et de votre mere, I Eglise; ne vous

regardez pas comme abaisses quand vous 1 exaltez, comme

affaiblis quand vous la fortifiez. Voyez, regardez tout au-

tour de vous
,
les examples sont la

;
considerez les princes

qui 1 attaquent et 1 oppriment : quel profit leur en re-

vient-il ? A quoi arrivent-ils &quot;? Les fails parlent ,
nul besoin

de le dire. Ceux qui la glorifient seront glorifies avec elle

el en elle
1

.

Apres ce que Nous venons de vous exposer, comme

Nous I avions deja fail en d autres occasions
,
Venerables

Freres, qui ne voit clairement que 1 iniquile commise

centre ce Saint-Siege en ces temps de malheurs rejaillit

sur toute la Republique chretienne? Car, suivant la parole

de saint Bernard, 1 injure faite aux Apolres, ces glorieux

Princes de la terre
,
atteint tout chrelien , et comme c est

pour toutes les Eglises, ainsi que le disait saint Anselme

cite plus haul, que travaille I Eglise romaine, quiconque

lui enleve ce qui est a elle est reconnu coupable de sacri

lege non point contre elle seulement, mais contre toutes

les Eglises Personne, en effet, ne peut douter qu a

la conservation des droits de ce Siege Apostolique ne se

rattachent etroitement 1 ordre supreme et les plus grands

interets de I Eglise universelle, ainsi que la liberle de

votre ministere episcopal.

Ayant tout cela present, comme c est noire devoir,

Nous sommes oblige de confirmer de nouveau et de pro-

clamer sans nous lasser ce qu avec votre assentiment una-

nime Nous avons plusieurs fois declare, que la Souverai-

nete temporelle du Saint-Siege a ete par un conseil sin-

i E
t
). 12, 1.4.

-
Ep. 42, 1. 3.

27.
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tifex nulli unquam Principi aut civili Potestati subiectus

supremam universi Dominici gregis pascendi regendique

potestatem auctoritatemque ab ipso Ghristo Domino

divinitus acceptam per universam Ecclesiam plenissima

libertate exercere ac maiori eiusdem Ecclesia bono, utili-

tati et indigentiis consulere possit. Id vos, Venerabiles

Fratres
,
ac vobiscum Fideles vobis crediti probe intelli-

gentes, merito omnes ob causam Religionis, iustitiae et

tranquil litatis, quae fundamenta sunt bonorum omnium,
commoti estis, et digno spectaculo fidei, caritatis, con-

stantiae, virtuUs illustrantes Ecdesiam Dei ac in eius de-

fensionem fideliter intent!
,
novum et admirandum in

annalibus eius exemplum in futurarum generationum me-

inoriam propagatis. Quoniarn vero misericordiarum Deus

istorum bonorum est auctor, ad ipsum elevantes oculos,

corda et spem Nostrain Eurn sine interrnissione obsecra-

inus, ut praeclaros vestros et Fideliurn sensus, et commu-

nem pietatem, dilectionem, zelum confirmet, roboret,

augeat; Yosque item et eommissos vigilantiae vestrae

populos enixe hortamur ut in dies firmius et uberius quo

gravius dimicatio iervet
,
Nobiscum clanietis ad Domi-

num, quo ipse propitiationis suae dies maturare dignetur.

Efficiat Deus ut Principes terrae quorum maxime interest,

ne tale usurpationis quam Nos patimur exempium in per-

niciem omnis potestatis et ordinis statuatur et vigeat ,

una omnes animorum et voluntaturn consensione iungart-

tur
,
ac sublatis discordiis, sedatis rebeltionum perturba-

tionibus
,

disiectis exitialibus sectarurn consiliis
,
coniunc-

tam operam navent ut restituantur buic S. Sedi sua iura

et cum iis visibili Ecclesiae Capiti sua plena libertas, et

civili societati optata tranquillitas. Nee minus, Venera

biles Fratres
, deprecatione vestra et Fidelium apnd

divinam clementiam exposcite ,
ut corda irnpiorum ,
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gulier de la divine Providence donnee au Pontife remain
et que ce pouvoir est necessaire pour que ce meme Pon
tife remain, n etant jamais soumis a aucun prince ou

pouvoir civil
, puisse exercer avec une liberte absolue sur

1 Eglise entiere la supreme puissance de paitre et de gou-
verner tout le troupeau du Seigneur et 1 autorite qu il a

recue de Notre-Seigneur Jesus-Christ lui-meme, et pour-
voir au plus grand bien de 1 Eglise, a ses interets et a ses

besoins. Vous 1 avez bien compris, Venerables Freres, et,

avec vous, les Fideles qui vous sont confies
;
c est pour-

quoi vous vous etes tous leves pour la cause de la Reli

gion ,
de la justice et de la paix, qui sont les fondements

de tous les biens, donnant une gloire nouvelle a 1 Eglise
de Dieu par cette imposante manifestation de foi

,
de cha-

rite, de Constance, de courage, et leguant aux generations

futures, par la fidelite avec laquelle vous veillez a sa de

fense, un nouvel et admirable exemple dont ses annales

garderont la memoire. Mais puisque le Dieu des miseri-

cordes est 1 auteur de tous ces biens, elevant vers lui nos

yeux, nos occurs et Notre esperance, Nous le supplions
sans relache de daigner confirmer, fortifier, accroitre en
vous et en tous les Fideles ces nobles sentiments, la com
mune piete, la charite, le zele

; et en meme temps Nous
vous exhortons ardemment a crier avec Nous vers le Sei

gneur; que votre priere devienne chaque jour plus assidue

et. plus fervente a mesure que redoublent le peril et I ar-

deur du combat, afin qu il plaise a Dieu de hater le jour
de sa misericorde. Fasse Dieu que les princes de la terre,

qui ont le plus grand interet a ne pas voir s affermir et se

maintenir, pour la ruine de tout pouvoir et de tout ordre,
I usurpation que nous subissons; fasse Dieu que les princes
de la terre s unissent dans un accord unanime de cceurs et

de volontes, et que, ecartant les disoordes, apaisant les
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caecitate mentium depulsa, ad poenitentiam convertat

antequam veniat dies Domini magnus et horribilis, aut

reprimendo eorum nefanda oonsilia ostendat quam insi-

pientes et stulti sunt qui petram a Christo fundatam ever-

tere et divina privilegia violare conantur J

. In his precibus

spes Nostrae firmius in Deo consistant. Putatisne aver-

tere poterit Deus aurem a carissima Sponsa sua, cum

clamaverit stans adversus eos qui se angustiaverunt?

Quomodo non recognoscet os de ossibus suis et earnem

de carne sua, immo vero iam quodammodo spiritum de

spiritu suo? Est quidem mine hora malitiae et potestas

tenebrarum. Geterum hora novissima est et potestas cito

transit. Dei virtus et Dei sapientia Christus Nobiscum est

qui et in causa est. Confidite, ipse vicit mundum 2
.

Interim vocem aeternae veritatis magno animo et certa

fide sequamur quae dicit : Pro iustitia agonizare pro

anima tua, et usque ad mortem certa pro iustitia, etDeus

expugnabit pro te inimicos tuos 3
.

Uberrima demum caelestium gratiarum munera Vobis,

* S. Greg. VII ep. 6, 1. 3.

2 S. Bern. Ep. 126. n. 6 et 14.

3 Eccli. 4, 33.
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troubles et les rebellions, dissipant les projets destructeurs

des Sectes, ils travaillent de concert a reslituer au Saint-

Siege ses droits, au Chef visible de 1 Eglise sa pleine liberte,

a la societe civile la tranquil lite tant desiree. Ne mettez

pas moins d ardeur, Venerables Freres, a conjurer, par
vos supplications et celles des Fideles, la divine Clemence
de tourner au repentir les coeurs des impies ,

en dissipant

Paveuglement de leur esprit, avant qu arrive le grand et

terrible jour du Seigneur, ou en reprimant leurs complots
criminels, de leur montrer combien sont depourvus de

sagesse et insenses les hommes qui s efforcent de renverser

la pierre etablie par Jesus-Christ, et de violer ses divins

privileges
1

. Que par ces prieres Nos esperances s ap-

puient plus solidement sur Dieu. Pensez-vous que Dieu

puisse detourner son oreille de son Epouse bien-aimee
,

quand elle criera en resistant a ceux qui 1 oppriment?
Comment ne reconnaitrait-il pas 1 os de ses os

,
la chair

de sa chair, et, disons mieux, en quelque sorte 1 esprit de
son esprit ? C est, il est vrai, maintenant 1 heure du mal
et la puissance des tenebres. Mais cette heure est la der-

niere
,
et cette puissance est de peu de duree. Le Christ

,

Puissance et Sagesse de Dieu
,
est avec Nous

,
et c est lui

qui est en cause. Ayez confiance, il a vaincu le monde 2
.

En attendant, suivons avec grand courage et foi inebran-

lable la voix de 1 eternelle Verite, qui nous dit : Com-
battez pour la justice et pour votre ame, luttez jusqu a la

mort pour la justice, et Dieu vaincra pour vous vos enne-
mis 3

Enfin, Venerables Freres, demandant a Dieu du fond

1 S. Greg. VII, Ep. 6, 1. 3.

2 S. Bern. Ep. 126, n. 6 et 14.
3 Eccli. 4, 33.
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Venerabiles Fratres, ounctisque Glericis Laicisque fide-

libus cuiusque Vestrum curae concreditis a Deo ex animo

adprecantes , praecipuae Nostrae erga Vos atque Ipsos in-

tiinaeque caritatis pignus Apostolicam Benedictionem

Vobis iisdernque dilectis Filiis peramaiiter impertimus.

Datum Romae apud S. Petrum die decimaquinta Mail

anno Domini MDCCCLXXI.

Pontificatus Nostri Anno vicesimoquinto.
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de notre coeur pour vous et pour les Fideles, clercs et

laiques, confies aux soins tie chacun de vous, les dons les

plus abondants des graces celestes, Nous vous donnons

avec le plus grand amour, a Vous et a ces memes chers Fils,

comme gage de Notre particuliere et intime affection pour
vous et pour eux, la Benediction apostolique.
Donne a Rome, pres Saint-Pierre, le 15* jour de mai

de 1 an du Seigneur 1871, de notre Pontifical le vingt-

cinquieme.
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N 20.

Ce livre etait sous presse lorsqu a ete publiee la lettre snivante,

signee par mon honorable c.ollegue, M. de Belcastel. Le lecteur en

comprendra { importance et plus encore de la reponse du Saint-

Pere. Ges deux documents posent trcs-nettement la question, a la-

queJle le gouvernement francais ne peut plus se dispenser de re-

pondre.

Letlre de M. de Belcastel au Pape.

Versailles, 16 septembre 1871.

K Tres-saint Pere,

Les membres soussignes de 1 Assemblee nationale de

France, au moment de se separer pour quelques semai-

nes, en face d un avenir inconnu, tiennent a honneur de

venir deposer aux pieds de Votre Saintete, avec Fhom-

mage de leur profond respect ,
1 expression vivement emue

de leurs sentiments de fidelite, de devouement et de foi

catholique.

)) Us protestent de toutes les forces de leur ame
,

et ils

voudraient que le gouvernement de leur pays protestat

par une demonstration diplomatique perseverante ,
centre

les usurpations sacrileges de 1 ltalie a Pegarcl du Saint-

Siege. A leurs yeux , la protection de toutes les puissances

interessees a la sainte independance de 1 Eglise est le com-

rnun devoir de ces puissances ,
comme elle serait la ga-

rantie pacifique de leur concours.

Ils affirment plus haut que jamais le droit inviolable

de Votre Saintete a la royaute pontificale ,
ceuvre de Dieu

,

par la main des Francs
, qui n a point cesse d etre aujour-

d hui, comme liier, le symbole de la royaute spirituelle



PIECES JUSTIFICATIVES. 427

de Jesus-Christ et le gage necessaire de la liberte des

consciences catholiques.

Us qroient ferrnement au privilege d infaillibilite qui
n a jamais cess6 d appartenir a Pierre dans la personne
de ses successeurs, et dont PEglise universelle, par la

voix des Peres du Vatican
, vient de faire la glorieuse pro

clamation. Us professent, par suite, une adhesion absolue

a I autorite doctrinale des encycliques, sur les rapports
essentiels de la society civile avec la socicte religieuse.

Us sont, profondement convaincus que la revolution
,

sous des formes diverses, est la grande ennemie de I E-

glise et de 1 humanite. Us sont resolus a la combattre,
avec 1 aide de Dieu, partout et toujours, de toute 1 ener-

gie de leur intelligence et de leur volonte.

&quot; Ilsesperent, cornme le seul salut de 1 avenir, la re

connaissance par la society civile de la pleine liberte de

1 enseignement de 1 Eglise catholique, apostolique et ro-

inaine
,
mere et bienfaitrice des peuples.

Us supplient Votre Saintet6 de repandre ses benedic

tions sur eux
,
sur leurs pensees ,

leurs travaux
,

leurs re

solutions, et de continuer la charite paternelle de ses

apostoliques prieres pour la France ,
leur chere et infortu-

nee patrie, afin qu elle revienne a la lumiere divine, a la

concorde
,
a la paix.

Us airnent a se dire en terminant, Tres-saint Pere
,

de Votre Saintete, les fils tres-humbles
, tres-d6voucs

,

tres-soumis.

(Suivent (\uarante-six signatures
1

.}

1 Nous sommes aujonrd hui quarante-huit. Deux lettres arrivees

&amp;lt;lepnis
out vivement reclame leur union aux signataires de 1 adrcssc;

toutes les deux sont tres-Lelles; mais un passage de Tune d ellcs

surtout me parait avoir droit a recevoir satisfaction immediate.
.]( serais lieureux, dit cette Icttre, que YUnivers voulut bien
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.&quot;&amp;gt; octol)re 1871.

Lettre du Pape en reponse d M. de Belcastel.

M. de Belcastel communique a I Univers la reponse du Pape u

I adresse des quarante-six deputes. Voici ce document :

A nos cliers fits de Belcastel et ses collegues , repre-

sentants du peuple dans I Assemblee nationale de

France.

PIE ix
,

PAPE.

Cher fils
,
salut et benediction apostolique.

Nous vous felicitous, fils bien-aimes, qui, charges de

la redouiable fonction de restaurer et de reconstituev

I ordre public trouble par tine guerre longue et cruelle,

par le renversement des institutions, par une epouvan-
t.able insurrection d hoinuies tres-eriminels

,
avez pense

que, dans une oeuvre aussi difficile, il fallait tourner vos

regards par-dessus tout vers Dieu, et commencer par af-

firmer ses droits et ceux de 1 Eglise, afin de puiser pour
vous-memes le don de conseil, et pour votre infortunee

patrie un secours efficace a la vraie source des lumieres,

de la justice et de 1 autorite.

Comme vos inaux ont etc le fruit des doctrines per-

verses qui avaient. affaibli la foi
, corrompu la science

publier que je m honore d etre compte au nombre des insultes a

cause de 1 Eglise de Jesus-Christ.

Elle est signee de M. Combier, depute de 1 Ardeche, membre de

la commission de permanence. Quand on prend son rang sous 1 in-

sulte, il cst de toute justice qu on ait place au premier sous la bene

diction du representant de Dieu. (iVWe de M. de Belcastel, extraite

du journal / (Jnivers.)
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et les mceurs, et comme, par suite, il irnporte de bien

nicttre en lumiere que le remede consiste dans le rejet de

ces doctrines, Nous regardons comme tres-heureux votre

acte de pleine soumission aux definitions du concile du

Vatican, et le devouement absolu que vous proclame/.

pour la cliaire de verite qui a recu du ciel la mission d e-

craser 1 erreur et d arracher avec elle la racine des mavix.

Toutefois, cela est manifeste, elle ne peut remplir

Ubrement et efficacement cette mission
,
de meme que les

autres charges de son ministere supreme , que si elle jouit

elle-meme d une liberte souveraine
,
hors de [ empire de

tout autre pouvoir. A cette fin, la divine Providence 1 a

dotee d un principal civil lui appartenant. en propre. G est

pourquoi 1 oppression sacrilege pesant sur elle et [ usurpa

tion d un domaine de cette nature qui ont souleve dans

tout 1 univers les coeurs des fideles dont on foulait aux

pieds les droits sacres
,
enflamment egalement votre zele

pour stigmatiser un pareil forfait et exciter les conducteurs

des peuples, surtout votre patrie, a redresser une aussi

grande iniquite.

Ge zele religieux est une preuve irrecusable de votre foi

et de votre piete; il temoigne de 1 independance et de la

fermete avec lesquelles vous aecomplirez votre maudat. Il

doune aussi 1 espoir que le plus grand nombre de vos col-

legues ,
touches du desir du bien solide et vrai de 1 Eglise

et de la patrie ,
arriveront a partager vos convictions et

vous donneront le concours de leurs forces. G est assure-

ment ce que Nous demandons a Dieu avec ardeur, Nous

qui voyons le salut de la France et de tout 1 univers dans

le retablissement de la religion, de la verite et de la jus

tice, et Nous le supplions de toute notre ame de venir en

aide a votre dur labeur.
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En attendant
, comme signe de la faveur d en haut et

comme gage de Notre affection paternelle, Nous vous don-

nons du fond du coeur Notre benediction apostolique.
Donne a Rome, le 5 du mois d octobre 1871, la vingt-

sixieme anne&quot;e de Notre pontificat.

PIE IX, PAPE.

FIN.
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